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Les Documents (~(fkiels du Conseil économique et social comprennent les 
comptes rendus analytiques des séances plénières - avec ]cs corrections appor­
tées à la demande des délégations et toutes autres modifications qu'exigent les tra­
vaux d'édition- . les suppléments et les listes des délégations. 

* 
* * 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La mention d'une cote dans un texte signifie qu'il 
s'agit d'un document de l'Orgamsation. 



TABLE DES MATIÈRES 

Si.gles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . vt 

Ordre du jour de la session d'organisation pour 
1976....................... . . . . . . . . . . . . . . vii 

Ordre du jour de la soixantième session . . . . . . . . viii 

Répertoire des documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . IX 

SESSION D'ORGANISATION POUR 1976 

Comptes rendus analytiques 
def 1982e à 1984e séances plénières 

19R2e sèance 

Mardi 13 janvier 1976, à Il h 5 

ÛUVF.RTURE DE I. A SESSION ............... . 

HOMMAGE À LA MÉMOIRE DE CHOU EN-LAI. 
PREMIER ~HNISTRE DU CONSEIL n'ETAT 
DE LA RFPUBUQUE POPUlAIRE DE CHINE . 

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT PROVISOIRE ... 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Election des memhres du Bureau .......... . 
DÉC'LARATTON DU PRÉSIDENT ............. . 

Pon~T 2 oF. L'ORDRE ou JOUR: 
Adoption de l'ordre du jour ............... . 
ÜRGANJSATION OFS TRAVAUX ............. . 

POINT 3 DF L'ORDRE nu JOUR: 
Suite à donner aux décisions prises par l'As­
. semhiée générale à sa trentième session ... · 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Programme de travail de base du Conseil pou .. 

1976 ... 1 ••••••••••••••••••••• 1 •••••••• 1 

1983e séance 

Jeudi 15 janvier 1976, à Il h JO 

HOMMAGE À lA MÉMOIRE DE 'fUN HAJI ABDUL 
RAZAK BIN DATO HUSSEIN, PREMIER MINIS-
TRE DE LA MALAISIE ................... . 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Election des membres du Bureau (fin) ..... . 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Election de membres des organes subsidiaires 

du Conseil et des organismes qui lui sont rat­
tachés et confirmation de la nomination de 
représentants aux commissions techniques 

1984e séance 

Jeudi 15 janvier 1976, à 15 h 45 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Programme de travail de base du Conseil pour 

1976 (fin) ............................. . 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Suite à donner aux décisions prises par l'As­

semblée générale à sa trentième session (fin) 

2 
2 

4 

4 

4 

8 

8 

8 

12 

f2 

iii 

Pagl's 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Ordre du jour provisoire de la soixantième 

SeSSIOn . . . • . . . . . . . . . . • . . • . . • . . . . . • . . . . . 15 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Election de membres des organes suhsidiaires 

du Conseil et des organismes qui lui sont rat­
tachés et confirmation de la nomination de 
représentants aux commissions techniques 
(jil1) .... f •••••••••••••••••••••• ~ • • • • • • • 15 

CLÔTURE DE LA SESSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

,SOIXANTIÈME SESSION 

Comptes rendus analytiques 
des 1985e à 2005e séances plénières 

198Se séance 

Mardi /3 avril 1976, à Il heures 

ÜUVERTURE DE LA SESSION ............... . 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Adoption de l'ordre du jour et autres que~tions 

d'organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . , ...... . 

1986e séance 

Lundi !9 m'f'il !976. à 10 h 55 

POINT 13 OF. L'ORDRE DU JOUR : 
Ressources naturelles ...... , ...... , ...... . 
ÜRGANISATTON OES TRAVAUX ............. . 

1987e séance 

Mardi 20 aL''il 1976, à 15h35 

POINT 4 Dt. L'ORDRE DU JOUR: 
Mesures concernant la mise en application du 

Pacte international relatif aux droits écono-
miques. sociaux et culturels ............. . 

ÜRGANISATION DES TRAVAUX 

1988e séance 

Mercredi 21 m•ril 1976, à 15h35 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Mesures concernant la mise en application du 

Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels (suite) ...... . 

1989e séance 

Jeudi 22 avril 1976, à 15 h 35 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Décennie de la lutte contre le racisme et la dis-

crimination raciale ..................... . 

. 1990e séance 

Vendredi 23 avril 1976, à 11 heures 

PoiNT 13 DE L'oRDRE DU JOUR: 
Ressources naturelles (jin) ................ . 

17 

IR 

20 

23 
25 

26 

27 

31 



iv Conseil écm;omique et social -Session d'organisation pour 1976 et soixantième session 

Pages 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Décennie de la lutte contre le racisme et la dis-

crimination raciale (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

1991 e séance 

Mardi 27 m·ril 1976, à 15 h 35 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Décennie de la lutte contre le racisme et la dis-

crimination raciale (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

1992e séance 

Mercredi 28 m·ril 1976, à 15 h 40 

PoiNT 3 DE L'oRDRE DU JOUR : 
Décennie de la lutte contre le racisme et la dis-

crimination raciale (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

1993e séance 

Jeudi 29 m'rif 1976, à Il h JO 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Décennie c.le la lutte contre le racisme et la dis-

crimination raciale (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

1994e séance 

Mercredi 5 mai 1976, à Il h 5 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Examen de la situation au Guatemala à la suite 

du tremblement de teJTe du 4 février 1976 . 
PoiNT Il DE L'ORDRE DU JOUR: 
Mesures à prendre à la suite des cyclones ayant 57 

affecté Madagascar .................... . 
POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Assistance aux régions d' Ethiopie victimes de 

la sécheresse .......................... . 

1995e séance 

Jeudi 6 mai 1976, à 16 heures 

POINT 10 DE L'ORDRE DU .JOUR: 
Examen de la situation au Guatemala à la suite 

du tremblement de terre du 4 février 1976 
(fin) .................................. . 

POINT Il DE L'ORDRE DU JOUR: 
Mesures à prendre à la suite des cyclones ayant 

affecté Madagascar (fin) ................ . 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Assistance aux régions d'Ethir~ie victimes de 

la sécheresse (jin) ... ................... . 

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT 

1996e séance 

Vendredi 7 mai 1976, à Il h 15 

EXPRESSION DE SENTIMENTS DE SYMPATHIE À 
L'OCCASION DU TREMBLEMENT DE TERRE 

63 

69 

SURVENU EN ITALIE DU NORD • • • . • . . • . • . 69 
POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Assistance au Mozambique . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

1997e séance 

Lundi JO mai 1976, à Il h 15 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR : 

--------

Assistance au Mozambique (suite) . . . . . . . . . . 76 
ÜRGANISATION DES TRAVAUX . . . . . . . . • . . • . . 76 

l998e séance 

Lundi !0 mai 1976, à 15 h 35 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Assistance au Mozambique (suite) . . . . . . . . . . 77 

1999e séance 

Mardi Il mai /976, à Il heures 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Assistance au Mozambique (fin) . . . . . . . . . . . . 82 
PoiNT 4 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Mesures concernant la mise en application du 

Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels (jin) . . . . . . . . . 83 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Restructuration des secteurs économique et 

social du système des Nations Unies...... 84 
DÉCLARATION DE LA REPRÉSEI'ola ANTE DE LA 

BOLIVIE . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . 85 

2000e séance 

Mardi Il mai 1976, à 17 heures 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Décennie de la lutte contre le raci~me et la dis-

crimination raciale (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

200 le séance 

Mercredi 12 mai 1976, à Il lz 15 

PoiNT 14 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Elections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
DISPOSITIONS À PRENDRE EN VUE DE LA NÉGO­

CIATION D'UN ACCORD .ENTRE L'ORGANISA­
TION DES NA'fiONS UNIES ET LE FONDS IN­
TERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRI-
COLE . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . • . . • . • 94 

2002e séance 

Mercredi 12 mai 1976, à 15 h 35 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Questions relatives aux droits de l'homme . . . 95 
POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Habitation, construction et planification . . . . . 96 
POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Décennie des Nations Unies pour la femme, 

1976-1985 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 
POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Stupéfiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 
POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Elections (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

2003e séance 

Jeudi /3 mai 1976, à Il h 5 
POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Elections (Jln) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 



Table des matières v 

DISPOSITIONS À PRENDRE EN VUE DE LA NÉGO­
CIATION D'UN ACCORD ENTRE r:ÜRGANISA­
TION DES NATIONS UNIES ET LE FONDS IN­
TERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRI-
COLE (fin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR 
' , ' L ETAT D AVANCEMENT DES TRAVAUX DU 

ÜROUPE D'EXPERTS DES CONVENTIONS FIS­
CALES ENTRE PAYS DÉVELOPPÉS ET PAYS EN 
DÉVELOPPEMENT À SES CINQUIÈME ET 
SIXIÈME RÉUNIONS . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . 99 

2004e séance 

Jeudi 13 mai 1976, à 15 h 40 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Restructuration des secteurs économique ct so-

cial du système des Nations Unies (suite) . 101 

2005c séance 

Vendredi 14 mai 1976, à 11 h 15 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Restructuration des secteurs économique ct so-

Pa).!e.\ 

cial du système des Nations Unies (fln) . . . 107 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR : 
Adoption de l'ordre du jour et autres questions 

d'organisation (fin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Examen de l'ordre du jour provisoire de la 

soixante et unième session . . . . . . . . . . . . . . . Ill 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR: 
Décennie de la lutte contre le racisme et la dis­

crimination raciale (/ln) . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ill 

CLÔTURE DE LA SESSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 



AlEA 

BIT 

CAC 

CEAO 

CEE 

CEP AL 

CE SAP 

CNUCED 

CPC 

FAO 

FISE 

FMI 

FNUAP 

OIT 

OMM 

OMS 

ONU 

OPEP 

OTAN 

OUA 

PAM 

PNUD 

UNESCO 

SIGLES 

Agence internationale de l'énergie atomique. 

Bureau international du Travail. 

Comité administratif de coordination. 

Commission économique pour l'Asie occidentale. 

Communauté économique européenne. 

Commission économique pour l'Amérique latine. 

Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique. 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement. 

Comité du pmgrammt! et de la coordination. 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation el l'agticul-
ture. 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 

Fonds monétaire international. 

Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de popu-
lation. 

Organisation internationale du Travail. 

Organisation météorologique mondiale. 

Organisation mondiale de la santé. 

Organisation des Nations Unies. 

Organisation des pays erportateurs de pétrnle. 

Organisation du Traité de l'Atlantique nord. 

Organisation de l'unité africaine. 

Programme alimentaire mondial. 

Programme des Nations Unies pour le développement. 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
cul ture. 

vi 



ORDRE DU JOUR 
DE LA SESSION D'ORGANiSAllUN POUR 1976 

adO(Jté par le Conseil à sa 1982c séance, ie 13 janvier 1976 

l. Election des membres du Bureau. 
2. Adoption de l'ordre du jour. 

3. Suite à donner aux décisions prises par ï A~semblee générale à sa trentième 
SCSSIOn. 

4. Programme de travail de base du Con~t!il pour 1 ":J76. 
5. Election de membres des organes substd1at1 es Ju Lon~eil et des organismes 

qui iui sont rattachés et confit matton de ia nomination de représentants aux 
commissions techniques. 

6. Ordre du jour provisoire de la soixautieme sc:::-;sion. · 

vii 



. ··-····· ··-~-- -,-·-··- ·-···· --~- --·-···· ...... .,.._~~ .. -----·- .-. 
"·~- ~- ., - ~ ,. + •• -

ORDRE DU JOUR 

DE LA SOIXANTIÈME SESSION 

adopté et révisé par le Conseil à sa 1985e séance, le 13 avril 1976 

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation. · 

2. Assistance aux régions d'Ethiopie victime~ de la sécheresse*. 

3. Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale*. 

4. Mesures concernant la mise en application du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels*. 

5. Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations 
Unies*. 

6. Habitation, construction et planification**. 

7. Questions relatives aux droits de 1 'homme**. 

8. Stupéfiants**. 

9. Décennie des Nations Unies pour la femme, 1976-1985**. 

10. Examen de la situation au Guatemala à la suite du tremblement de terre du 
4 février 1976*. 

11. Mesures à prendre à la suite des cyclones ayant affecté Madagascc;tr*. 

12. Assistance au Mozambique*. 

13. Ressources naturelles*. 

14. Elections*. 

15. Examen de l'ordre du jour provisoire de la soixante et unîème session*. 

* Question examinée sans renvoi à. un comité de session. 
* * Question examinée par Je Comité social. 

viii 



1 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE.- On trouvera énumérés ci-dessous les documents dont le Conseil 
était saisi à la session d'organisationpour 1976 et à la soixantième session. Tous les 
documents ont été publiés sous forme miméographiée sauf indication contraire. 

Cote des documents 

E/5594/Add.9 

E/5752 et Add. 1 à 4 

E/5753 

E/5754 

E/5755 et Add.I/Rev.l 

E/5756 

E/5757 

E/DEC/ 137-143 (ORG-
76) et Corr. 1 

E/L. 1678 

E/L. 1683 

E/L. 1684 

E/L. 1685 

E/L.I686 

E/L.I687 

E/L. 1688 

E/L.I689 

E/L. 1690 

E/L. 1691 

E/L. 1692 

E/L. 1700 

E/5453/Rev. 1 et Add. 1 

E/5758 

Titre ou description 

Session d'organisation pour 1976 
Rapport du Corps commun d'inspection sur la nécessité d'une concep­

tion révisée des programmes de formation du PNUD dans les pays en 
développement les moins avancés. - Le cas de l' Mrique orientale : 
observations du Directeur général du BIT et mesures prises par le 
Conseil d'administration de l'OIT 

Confirmation de la nomination de représentants aux commissions tech­
niques du Conseil : note du Secrétaire général 

Note du Secrétariat 

Confirmation de la nomination d'un membre de la Sous-Commission du 
trafic illicite des stupéfiants et des problèmes apparentés pour le Pro­
che et le Moyen-Orient et d'un membre du Groupe de travail de la 
Sous-Commission : note du Secrétaire général 

Ordre du jour provisoire annoté de la session d'organisation pour 1976 

Election des membres de l'Organe international de contrôlé des stupé­
fiants : note du Secrétaire général 

Questions relatives au commerce mondial de l'alimentation : note du 
Secrétariat 

Décisions adoptées par le Conseil lors de sa session d'organisation pour 
1976 

Election de dix membres du Conseil d'administration du FISE : note du 
Secrétaire général 

Election de quatre membres du Comité des politiques et programmes 
d'aide alimentaire : note du Secrétaire général 

Note du Secrétariat 

Note du Secrétariat 

Président du Conseil : projet de décision 

Note du Secrétariat 

Président du Conseil : projf!t de décision 

Président du Conseil : projet de décision 

Président du Conseil : projet de décision 

Projet d'ordre du jour provisoire de la soixantième session 

Président du Conseil : projet de décision 

Déclaration faite par le Président du Conseil à la 1982e séance 

Soixantième session 

Note du Secrétariat transmettant les renseignements pertinents et textes 
appropriés en vue de l'examen du mandat des organes subsidiaires 
du Conseil · 

Rapport du Comité de l'habitation, de la construction et de la planifica­
tion sur sa neuvième session 

ix 

Point 
de l'ordre 

du jour 

5 

4 

5 

2 

5 

5 

5 

3 

3 et 4 

4 

3 

3 

3 

3 

6 

3 

5 

6 

Obsen•ations et références 

Pour le texte définitif, voir E/ 
5850, décisions 137 (ORG-76) 
à 143 (ORG-76). 

Documents officiels du Conseil 
économique et social, soixan­
tième session, Supplé­
ment n° 2. 

_, ..... "'"' ,~,-,-..- -····· - ---·~ • ''""'· ............. .,. ............ ~ ~-''\";'~"::"·,-:::•:\-;\';j 
. - ... ····-· ~-- ~ ··---~-~ -· ·--·--···é·-···~---~'---·-··------·-



x 

Cote des documents 

E/5759 et Add.l 

E/5760 et Add.1 

E/5761 

E/5762 et Corr.1 

E/5763 

E/5764 

E/5765 

E/5766 

E/5767 

E/5768 

E/5769 

E/5770 

E/5771 

E/5772 

Ei5773 

E/5774 

E/5775 et Corr.l et 2 et 
Add.l à 6 

E/5776 

E/5778 

E/ 5778/ Add. 1 

E/5787 

E/5788 

E/5789 

E/5792 

E/5795 

Conseil économique et social -Session d'organisation pour 1976 et soixantième session 

1ïtre ou clt•scription 

Rapport du Secrétaire général établi conformément à l'alinéa e du para­
graphe 18 du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale 

Rapport du Secrétaire général établi conformément à l'alinéa! du para­
graphe 18 du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale 

Rapport du Secrétaire général sur l'état d'avancement des travaux du 
Groupe d'experts des conventions fiscales entre pays développés et 
pays en développement à ses cinquième et sixième réunions 

Rapport du Secrétaire général 

Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale : rapport du Secrét{\ire général établi conformément à la ré­
solution 3378 (XXX) de l'Assemblée générale 

Note du Secrétaire général 

Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux aux 
Bahamas : note du Secrétaire général 

Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux au 
Lesotho : note du Secrétaire général 

Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux en 
Afrique du Sud : rapport du Groupe spécial d'experts, préparé con­
formément à la décision 84 (LVIII) du Conseil 

Rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa trente-deuxième 
session 

Résumé du rapport de l'Organe international de contrôle des stupéfiants 
pour 1975 (E/INCB/29) 

Ordre du jour provisoire annoté de la soixantième session 

Rapport de la Commission des stupéfiants sur sa quatrième session 
extraordinaire 

Création d'un institut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme : rapport du Secrétaire général 

Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies 
pour la femme : rapport du Secrétaire général 

Rapport du Comité des candidatures pour l'élection des membres de 
l'Organe international de contrôle des stupéfiants 

Election des membres de l'Organe international de contrôle des stupé­
fiants : note du Secrétaire général 

Election des membres de l'Organe international de contrôle des stupé­
fiants : note du Secrétaire général 

Rapport du Comité des res:.. 'Jurees naturelles sur sa première session 
extraordinaire 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution II proposé 
par le Comité des ressources naturelles dans son rapport sur sa pre­
mière session extraordinaire (E/5778) : état supplémentaire présenté 
par le Secrétaire général 

Point 
cie l'ore/re 

elu jour 

3 

3 

2 

3 

4 

7 

7 

7 

7 

8 

8 

9 

9 

14 

14 

14 

13 

13 

Lettre, en date du 18 mars 1976, adressée au Président du Conseil écono- l et 12 
mique et social par le Secrétaire général 

Lettre, en date du 9 avril 1976, adressée au Président du Conseil écono- l et Il 
mique et social par le représentant de Madagascar 

Ordre du jourde la soixantième session tel qu'il a été adopté et révisé à la 
l985e séance du Conseil 

Mandat du CPC : note du Secrétaire général 

Demandes d'audition :rapport du Comité chargé des organisations non 
gouvernementales 

5 

Ohserl'ations et références 

Ibid., Supplément no 3. 

Ibid., Supplément no 4. 

Ibid., Soixante et unième ses­
sion, Supplément no 4. 



Cote des documents 

E/ 5796 et Corr. 1 et 2 

E/5797 

E/5798 

E/5799 

E/5812 et Add.1 

E/5813 

E/5815 

E/5819 

E/5820 

E/5821 

E/5822 

E/5826 

E/5829 

E/5850 

E/AC.7/L.687 

E/AC.7/L.688 

E/AC.7/L.689 

E/AC.7/L.690 

E/AC.7/L.691 

E/AC.7/L.692 

E/AC.7/L.693 

E/AC.7/L.694 

E/AC.7/L.695 

E/ AC. 7/L.696 

E/ AC. 7/L.696/Rev .1 

E/ AC. 7/L.697 

E/ AC. 7/L.697/Rev .1 

E/AC.7/L.698 

RépertQire des documents 

Titre ou description 

Rapport du Secrétaire général 

Rapport du Comité social 

Demandes de statut consultatif et de reclassement : rapport du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales 

Point 
de l'ordre 

du jour 

10 

6 

Lettre, en date du 19 avril 1976, adressée au Secrétaire général par le 3 
représentant de la Turquie 

Note du Secrétaire général tmnsmettant le rapport de la Mission au 12 
Mozambique 

Lettre, en date du 26 avril 1976, adressée au Secrétaire général par le 3 
représentant de Chypre 

Lettre, en date du 30 avril 1976, adressée au Secrétaire général par le 3 
représentant de la Turquie 

Lettre, en date du 6 mai 1976, adressée au Secrétaire général par le repré- 3 
sentant de Chypre 

Rapport du Comité social 8 

Rapport du Comité social 7 

Rapport du Comité social 9 

Lettre, en date du 7 mai 1976, adressée au Secrétaire général par le re pré- 14 
sentant de la Turquie 

Pouvoirs des représentants à la soixantième session : rapport du Prési­
dent et des Vice-Présidents du Conseil 

Résolutions et décisions adoptées par le Conseil lors rle sa session d'or­
ganisation pour 1976 et de sa soixantième session 

France : projet de résolution 

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Belgique, Colombie, 
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Mexique, 
Norvège, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Iriunde du 
Nord et Venezuela : projet de résolution 

Grèce: amendement au document E/AC.7/L.688 

Bangladesh, Belgique, Iran, Jamaïque, Mexique, Nigéria et Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : projet de résolution 

Président du Comité : projet de décision 

Président du Comité : projet de résolution 

Président du Comité : projet de décision 

Algérie, Egypte, Ethiopie, Kenya, Libéria, Nigéria et Zambie : proj~t 
de résolution 

Afghanistan, Autriche, Bangladesh, Colombie, Côte d'Ivoire, Egypte, 
Iran, Jordanie, Mexique, Pakistan, Pérou, Tunisie, Yougoslavie et 
Zaïre : projet de résolution 

Afghanistan, Autriche, Bangladesh, Côte d'Ivoire, Egypte, Xran, 
Jordanie, Mexique, Pakistan, Pérou, Tunisie et Zaïre : projet de 
résolution 

---[mêmes auteurs], Jamaïque et Venezuela: projet de résolution 
révisé 

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Bolivie, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Italie, Mexique et Norvège: projet de résolution 

__ [mêmes auteurs] : projet de résolution révisé 

Algérie, Autriche, Bulgarie, Cuba, Grè~e, Mexique, Norvège, Portugal, 
République démocratique allemande, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yémen démocratique et You­
goslavie : projet de résolution 

6 

7 

7 

9 

7 

7 

7 

7 

9 

9 

9 

7 

7 

7 

xi 

Observations et réft!rences 

Ibid., Soixantième session, Sup­
plément n° /. 



xii Conseil économique et social- Session d'organisation (>'9Ur 1976 et soixantième session 

Cote des documents 

E/AC.7/L.698/Rev .1 

E/AC.7/L.699 

E/AC.7/L.700 

E/AC.7/L.701 

E/AC.7/L.702 

E/ AC. 7/L. 703 

E/AC.7/SR.771 à 787 

E/DEC/ 144-157 (LX) 

E/INCB/29 

E/INF/134/Rev.l/ 
Amend.l 

E/INF/ 151 et Add.1 et 2 

E/INF/152 et Corr.1 

E/INF/153 et Add.1 

Titrt• ou description 

__ [mêmes auteurs] : projet de résolution révisé 

Nigéria: amendements au document E/AC.7/L.695 

Afghanistan : projet de résolution 

Etats-Unis d'Amérique: amendements au document E/AC.7/L.690 

Allemagne (République fédérale d') et Belgique : amendement au do­
cument E/AC.7/L.698 

Afghanistan: amendements au document E/AC.7/L.690 

Comptes rendus analytiques des séances du Comité social lors de la 
soixantième session du Conseil 

Décisions adoptées par le Conseil lors de sa soixantième session 

Rapport de l'Organe international de contrôle des stupéfiants pour 1975 

Décisions du Conseil relatives au calendrier des conférences, à l'ordre 
du jour et à la documentation : note du Secrétariat 

A vis concernant les réunions du CAC et de son comité préparatoire : 
note du Secrétaire général 

Calendrier des conférences et réunions pour 1976 et 1977 : note du Secré­
tariat 

Liste trilingue des représentants à la session d'organisation pour 1976 et à 
la soixantième session 

Point 
de l'ordre 

du jour 

7 

9 

8 

9 

7 

9 

E/L.1693 Election de membres des commissions techniques du Conseil : note du 14 
Secrétaire général 

E/L.1694 et Add.1 et 2 Election de neuf membres du Comité de l'habitation, de la construction 14 
et de la planification : note du Secrétaire général 

E/L.1695 Election de vingt-huit membres du Comité des ressources naturelles : 14 
note du Secrétaire général 

E/L.1696 Election de vingt et un membres du Comité de la science et de la techni- 14 
que au service du déveloprement : note du Secrétaire général 

E/L.1697 Election de seize membres de la Commission des sociétés transnationa- 14 
les : note du Secrétaire général 

E/L.1698 Election de seize membres du Conseil d'administration du PNUD : 14 
note du Secrétaire général 

E/L.1699 Election d'un membre et présentation de la candidature de sept membres 14 
du CPC : note du Secrétaire général 

E/L.l701 Election de six membres du Comité des politiques et programmes d'aide 14 
· alimentaire : note du Secrétaire général 

E/L.1702 Dispositions à prendre en vue de la négociation d'un accord entre l'Or-
ganisation des Nations Unies et le Fonds international de développe­
ment agricole : note du Secrétariat 

E/L.1703 Question supplémentaire proposée par le Secrétaire général pour ins-
cription à l'ordre du jour provisoire de la soixantième session 

E/L.1704 et Corr.1 et 2 Organisation des travaux de la session : note du Bureau 

E/L.1705 Liste supplémentaire de questions proposées pour inscription à l'ordre 
du jour provisoire de la soixantième session 

E/L.1706 Dates des réunions communes du CPC et du CAC : note du Président du 
Conseil 

E/L.l707 Organisation des travaux de la soixante et unième session : note du Se- 15 
crétariat 

Obserl'ations et r~férences 

Pour le texte définitif, voir E/ 
5850, décisions 144 (LX) à 157 
(LX). 

Publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.76.XI.l. 



Cote des documents . 
E/L.I708 

E/L.I709 

E/L.1710 

E/L.l711 

E/L.1712 

E/L.1713 

E/L.1714 

E/L.I715 

E/L.l716 

E/L.1717 et Add.1 

E/L.l718 

E/L.I7l9 

E/L.l720 

E/L.1723 

E/L.1724 

E/L.1725 

E/NG0/42 

E/NG0/43 

E/NG0/44 

Répertoire des documents 

Titre ou description 

Point 
de l'ordre 

du jour 

Note du Secrétariat transmettant un rapport de la CEPAL (CEPAL/ 10 
MEX/76/Guat.l) 

Projet d'ordre du jour provisoire de la soixante et unième session :note 15 
du Secrétariat 

Président du ConseiÎ : projet de résolution proposé à l'issue de consul- 4 
tations officieuses 

Afghanistan, Argentine, Autriche, Bangladesh, Bolivie, Brésil, Canada, 10 
Colombie, Côte d'Ivoire, Egypte, Equateur, Ethiopie, Iran. Italie, 
Jamaïque, Jordanie, Malaisie, Mexique, Nigéria, Norvège, Ouganda, 
Pakistan, Pérou, Roumanie, Venezuela et Yougoslavie: projet de 
résolution 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Autriche, Bangladesh, Bolivie, Brésil, 11 
Colombie, Côte d'Ivoire, Egypte, Ethiopie, Gabon, Jamaïque, Kenya, 
Libéria, Malaisie, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Roumanie, Togo, 
Tunisie, Yougoslavie et Zaïre : projet de résolution 

Ethiopie, Ghana, Kenya, Nigéria, Ouganda, Togo, Zaïre et .Zambie : 3 
projet de résolution 

__ [mêmes auteurs] : projet de résolution 3 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Brésil, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, 2 
Egypte, Kenya, Libéria, Malaisie, Ouganda, Togo, Yémen démocra-
tique et Zambie : projet de résolution 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Autriche, Bangladesh, Brésil, Colom- 12 
bie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Ethiopie, Grèce, Italie, 
Jamaïque, Keny~, Malaisie, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, 
Pérou, Portugal, Togo, Tunisie, Venezuela, Yémen, Yémen démo­
cratique, Yougoslavie, Zaïre et Zambie : projet de résolution 

Etat des incidences sur le budget-programme du projet de résolution 3 
E/L.1714 : note du Secrétaire général 

Etat des incidences sur Je budget-programme du projet de résolution 4 
E/L.1710: note du Secrétaire général 

Etat des incidences sur le budget-programme du projet de résolution 12 
E/L.1716 : note du Secrétaire général 

Rapport du Secrétaire général sur l'état d'avancement des travaux du 
Groupe d'experts des conventions fiscales entre pays développés et 
pays en développement à ses cinquième et sixième réunions.- Au­
triche, Argentine, Côte d'Ivoire, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, 
Inde:, Japon, Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande du Nord, Thaïlande, Tunisie et Venezuela :projet de résolution 

Dispositions à prendre en vue de la négociation d'un accord entre J'Orga­
nisation des Nations Unies et le Fonds international de développe­
ment agricole : projet de résolution établi par le Secrétariat 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :projet de dé- 5 
ci sion 

Grèce et Pakistan : projet de résolution 5 

Déclaration présentée par l'Union mondiale chrétienne des femmes abs- 8 
tinentes, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif· 
de la catégorie II 

Déclaration présentée par le Conseil international de l'action sociale, 5 
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif de la 
catégorie 1 

Déclaration présentée par 1' Alliance internationale des femmes - droits 9 
égaux, responsabilités égales, du Conse,il international de J'action 
sociale, du Conseil international des femmes, de la Fédération inter­
nationale pour le planning familial et de la Fédération mondiale des 
associations pour les Nations Unies, organisations dotées du statut 
consultatif de la catégorie 1; de l' Alli'ance internationale Sainte-Jeanne 
d'Arc, de l'Association des femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-
Est, de l'Association mondiale des guides et des éclaireuses, de l'As-

xiii 

Obserwllicms et références 



xiv Conseil économique et socia~- Session d'organisation pour 1976 et soixantième session 

Colt• des doctmrt'IIIS 

E/NG0/45 et Add.l 

Titre ou descrlptio11 

sociation soroptimiste internationale, de CARE (Cooperative for 
American Relief Everywhere, lnc.), de la Commission internationale 
catholique pour les migrations, de la Communauté internationale 
Baha'ie, du Conseil consultatif d'organisations juives, du Conseil 
international des femmes juives, du Conseil international des femmes 
social-démocrates, de la Fédération internationale des femmes de 
carrières libérales et commerciales, de la Ligue internationale de fem­
mes pour la paix et la liberté, de la Ligue internationale des droits de 
l'homme, de l'Union internationale des organismes familiaux, de 
l'Union mondiale des femmes rurales, de l'Union mondiale des orga­
nisations féminines catholiques et de Zonta International, organisa­
tions dotées du statut consultatif de la catégorie II; de l'Association 
internationale des femmes médecins, de la Conférence chrétienne 
pour la paix, du Conseil mondial de la paix, d'International Educa­
tional Development, lnc., de l'Organisation nationale pour les fem­
mes, de SERVAS International et de l'Union internationale huma­
niste et laïque, organisations inscrites sur la Liste 

Déclaration présentée par le Conseil international de l'action sociale, 
organisation dotée du statut consultatif de la catégorie 1; l'Alliance 
mondiale des unions chrétiennes féminines, Amnesty International, le 
Bureau international catholique de l'enfance, le Comité consultatif 
mondial de la Société des amis, la Commission des Eglises pour les 
affaires internationales, la Conférence mondiale de la religion pour la 
paix,le Congrès du monde islamique, le Conseil international des fem­
mes juives, la Fédération internationale des femmes diplômées des 
universités, la Ligue du monde islamique, la Ligue internationale 
de femmes pour la paix et la liberté, la Ligue internationale des droits 
de l'homme,le Service social international et la Société internationale 
pour le développement, organisations dotées du statut consultatif de 
la catégorie II; et le Conseil mondial de la paix et le Sierra Club, organi­
sations inscrites sur la Liste 

E/RES/1982 à 2008 Résolutions adoptées par le Conseil lors de sa soixantième session 
(LX) 

E/SR.I982 à 2005 Comptes rendus analytiques des séances plénières tenues par le Conseil 
lors de sa session d'organisation pour 1976 et de sa soixantième session 

Point 
cie l'ordre 

du jour 

5 

Observutiolls et réft!rt•trce.f 

Pour le texte définitif, voir E/ 
5850, résolutimts 1982 (LX) 
à 2008 (LX). 

Documents officiels du Conseil 
économique et social, session 
d'organisation pour 1976 et 
soixantième session, 1982c à 
2005c séance. 



' , '-~··· . 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

SESSION D'ORGANISATION POUR 1976 

Comptes rendus analytiques des 1982e à 1984e séances plénières, 
tenues au Siège, à New York, les 13 et 15 janvier 1976 

1982e séance 
Mardi 13 janvier 1976, à 11 h 5. 

Président provisoire : M. Iqbal A. AKHUND (Pakistan). 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

Ouverture de la session 

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare ouverte 
la session d'organisation du Conseil économique et 
social pour l'année 1976 et souhaite la bienvenue aux 
nouveaux membres du Conseil. 

Hommage à la mémoire de Chou En-lai, premier ministre 
du Conseil d'Etat de la République populaire de Chine 

2. ·· Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare que la 
mort de Chou En-lai attriste l'humanité tout entière. 
Dans sa personne et dans sa vie, il a représenté ce que 
son pays et son antique culture ont de meilleur et de 
plus universel. Avec la force d'âme, la clarté d'esprit 
et le profond humanisme qui lui étaient propres, il a 
lutté sans défaillance pour sortir son pays du 
féodalisme et le libérer de la domination étrangère et il 
a pu voir de son vivant la Chine émerger de sa longue 
gestation et devenir un Etat moderne, prospère et 
puissant. S'associant au deuil du peuple chinois qui 
pleure la perte d'un grand leader et d'un grand homme 
d'Etat, le Président provisoire lui adresse au nom des 
membres du Conseil économique et social les plus sin­
cères condoléances et l'expression de la plus profonde 
sympathie dans le deuil qui l'a frappé. 

Sur proposition du Président, les membres du Con­
seil observent une minute de silence en hommage à la 
mémoire de Chou En-lai, premier ministre du Conseil 
d'Etat de la République populaire de Chine. 

3. M. CHANG Hsien-wu (Chine) déclare que Chou 
En-lai, vice-président du Comité central du parti 
communiste chinois et premier ministre du Conseil 
d'Etat de la République populaire de Chine, fut un 
grand révolutionnaire prolétarien du peuple chino~s, 

1 
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un combattant révolutionnaire loyal et un éminent et 
indéfectible dirigeant du parti communiste et de l'Etat 
chinois. Sa disparition est une immense perte, tant 
pour la Révolution chinoise et l'édification de la Chine 
que pour le progrès de l'humanité. M. Chang Hsien­
wu exprime, au nom de sa délégation, ses sincères 
remerciements au Président du Conseil et aux 
représentants des nombreux pays qui lui ont présenté 
leurs condoléances à l'occasion du décès du premier 
ministre Chou En-lai et déclare qu'il transmettra leur 
sympathie au Gouvernement et au peuple chinois, 
ainsi qu'à la famille du disparu. 

Déclaration du Président provisoire 

4. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE, passant en revue 
les travaux du Conseil durant l'année écoulée, déclare 
que, alors que l'année 1975 a débuté dans la tourmente 
et l'incertitude, la situation économique mondiale s'est 
détendue durant l'année. Cela, toutefois, n'est pas le 
résultat d'un véritable effort pour déterminer la cause 
des difficultés et y porter remède, mais plutôt le 
résultat d'efforts sporadiques et de circonstances for­
tuites. Un effort pour comprendre l'origine des 
difficultés a été entrepris au cours de la septième ses­
sion extraordinaire de l'Assemblée générale 
oer.J6 septembre 1975), durant laquelle tout le 
monde s'est accordé à reconnaître le caractère fonda­
mental du malaise de l'économie mondiale; si les opi­
nions diffèrent quant aux moyens et aux fins, il y a 
entente suffisante pour que des problèmes bien 
déterminés puissent faire l'objet de négociations. 
Cette perception nouvelle est de bon augure pour 
l'avenir. Malgré les critiques que lui ont values ses 
insuffisances et bien qu'il soit parfaitement conscient 
de ces dernières, le Conseil économique et social a 
accompli un important travail préparatoire, essentiel 
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au succès de cette session extraordinaire de 
l'Assemblée générale. 
5. La Conférence sur la coopération économique 
internationale, qui doit se tenir prochainement à Paris, 
entre dans les prolongements de ces travaux; en dépit 
des grandes difficultés auxquelles la Conférence va 
devoir faire face, il est encourageant que sa composi­
tion et les objectifs qu'elle se propose aient été élargis 
par rapport à ce qui avait été initialement proposé. Les 
recommandations soumises par le Conseil mondial de 
l'alimentation attendent aussi d'être mises en œuvre, et 
l'on s'est mis d'accord sur d'importantes réformes du 
système monétaire au cours de la cinquième réunion 
du Comité intérimaire du FMI, les 7 et 8janvier 1976 à 
la Jamaïque. Mais, si ces développements sont les 
bienvenus et témoignent du fait qu'une partie du 
monde a entrepris de dominer ses problèmes, le far­
deau a été dans une certaine mesure transféré à 
d'autres parties du monde. Bien que le déficit des pays 
plus pauvres se soit légèrement réduit durant l'année 
passée, il reste néanmoins supérieur de 350 p. 100 à ce 
qu'il était il y a trois ans et, dans les conditions actuel­
les, la situation a de fortes chances de continuer à se 
détériorer. Une action efficace est nécessaire pour 
redresser cette situation. La population mondiale 
s'accroît, au-delà peut-être des ressources potentiel­
les. La différence entre le produit national brut des 
pays riches et celui des pays pauvres s'accentue, ren­
dant difficiles les échanges commerciaux normaux, 
tandis que l'écart sur le plan culturel et technologique 
rend insurmontables les différences entre les peuples. 
Définir les objectifs et chercher les moyens de les 
réaliser est une tâche permanente. Le Conseil 
économique et social est une instance appropriée pour 
assurer le progrès dans cette direction et le débat 
économique doit conduire non pas à la discorde mais à 
la négociation. 
6. Le Président provisoire exprime aux membres du 
Conseil à quel point il a apprécié l'esprit de 
coopération dont ils ont fait preuve à son égard durant 
son mandat de président et il remercie le Secrétariat 
du concours sans réserve qu'il lui a constamment 
apporté. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bureau 

7. M. LONGERSTAEY (Belgique) propose lacan­
didature de M. Siméon Aké (Côte d'Ivoire) au poste 

. de président. 
M. Aké (Côte d'Ivoire) est élu président par accla­

mation. 
M. Aké (Côte d'Ivoire) prend la présidence. 

Déclaration du Président 1 

8. Le PRÉSIDENT exprime sa reconnaissance aux 
membres du Conseil qui l'ont élu président et dit qu'il 
est conscient des lourdes responsabilités qui lui sont 
confiées à un moment où des mesures s'imposent pour 
mettre en œuvre le nouvel ordre économique interna­
tional proclamé en mai 1974 par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 3201 (S-VI). L'élection de M. Aké à . 

1 Le texte in extenso de la déclaration a paru ultérieurement sous 
la cote E/L.1700. 

la présidence démontre que le développement 
économique et social de 1' Afrique demeure au premier 
rang des préoccupations de la communauté interna­
tionale et elle constitue un hommage à la Côte d'Ivoire 
qui s'efforce de contribuer à l'édification d'un monde 
de paix, de progrès et de justice sociale. Le Président 
s'efforcera avec l'aide des membres du Conseil de 
s'acquitter de ses responsabilités de manière à mériter 
la confiance qui est placée en lui. 

9. Evoquant la déclaration faite par son 
prédécesseur - auquel il rend hommage - après son 
élection en janvier 19752 , le Président souligne que 
le rôle et les fonctions particulières que doit assumer le 
Conseil dans les affaires économiques de la 
communauté internationale ne sont pas encore définis 
et reconnus par tous~ et que cela devrait l'encourager à 
poursuivre 1' examen de 1 'importante question de la 
rationalisation de ses travaux et de la réforme des 
structures du système des Nations Unies dans les SCi.-­
teurs économique et social. Cette dernière réforme re­
donnerait au Conseil sa vocation initiale, celle d'un 
organe central de réflexion, de formulation, de coordi­
nation et de contrôle des politiques et des activités des 
Nations Unies dans le domaine économique et social, 
et l'amènerait à jouer un rôle beaucoup plus important 
que par le passé dans les relations économiques 
internationales et dans l'instauration de la justice 
sociale dans le monde. 
10. L'Organisation des Nations Unies a souvent 
répondu aux préoccupations des Etats Membres en 
attirant l'attention sur des inégaHtés économiques et 
sociales criantes dans les relations économiques 
internationales et a pris des décisions dont 1' objectif 
était noble mais qui n'ont pu remédier à la situation 
pour la raison bien simple qu'il manquait une volonté 
politique pour les appliquer. Dans la période troublée 
que traverse le monde, il ne suffit plus de faire face aux 
événements économiques à mesure qu'ils surviennent, 
il faut s'efforcer aussi d'en maîtriser le cours. La 
plupart des pays et surtout des pays en développement 
sont à la merci de crises graves qui peuvent constituer 
une menace sérieuse à la paix intérieure de ces pays et, 
partant, à la paix mondiale. Dans ces conditions, la 
confrontation stérile doit être remplacée par . un 
dialogue franc et constructif, axé sur la recherche de 
solutions pratiques et réalistes et tenant compte des 
intérêts mutuels de toutes les parties en cause. Les 
résultats positifs de la septième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale devraient inciter à redoubler 
d'efforts dans cette voie. 

11. Le développement du tiers monde demeure au 
premier plan des préoccupations de l'Orga~~t.sation des 
Nations Unies à qui la Charte fait obligation de .;réer 
des conditions favorables à la promotion du progrès et 
du développement économique et social. La commu­
nauté internationale a maintenant pris conscience 
de l'interdépendance des êcono,mies des pays 
et de la nécessité de rechercher une solution globale au 
grave problème posé par le déséquilibre économique 
ou la disparité du développement entre les pays nantis 
et les pays d.u tiers monde. Les décisions prises à la 
sixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale [résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)] et la 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, ses­
sion d'organisation· pour 1975, Comptes rendus analytiques des 
séances plénières, 1935e séance. 
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Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
[résolution 3281 (XXIX)] peuvent être considérées, en 
dépit des réserves de certains Etats Membres, comme 
une solution au problème, à condition qu'elles soient 
suivies de mesures pratiques dont la mise en œuvre 
suppose une volonté politique de tous les Etats 
Membres. Cette volonté politique s'est manifestée à 
l'occasion de la septième session extraordinaire par 
l'adoption à l'unanimité de la résolution 3362 (S-VII), 
qui préconise des mesures dans des domaines 
spécifiques visant à accélérer le développement des 
pays en développement et à réduire de ce fait l'écart 
entre pays développés et pays en développement. 
L'enseignement à tirer de la septième session extra­
ordinaire est que, si l'on veut faire preuve 
d'imagination ainsi que de volonté et de courage 
politiques, il est possible de trouver des solutions 
pratiques à toutes les difficultés auxquelles la 
communauté internationale se trouve confrontée. Les 
négociations se poursuivront en 1976 dans le cadre dé 
diverses conférences internationales telles que la 
Conférence sur la coopération économique interna­
tionale à Paris et la quatrième session de la CNUCED, 
qui doit se tenir en mai, à Nairobi. 

12. Passant au programme de travail du Conseil 
économique et social pour l'année en cours, le 
Président attire 1 'attention sur les notes du Secrétariat 
(E/5753 et E/L.1684) relatives au programme de travail 
de base du Conseil pour 1976 et à la suite à donner aux 
décisions prises par 1 'Assemblée générale à sa tren­
tième session. De l'avis du Président, le point le plus 
important du programme du Conseil demeure le 
point 9 de l'ordre du jour proposé pour la soixante et 
unième session (voir E/L.1684, deuxième partie, 
sect. A), intitulé "Développement et coopération 
économique internationale : programme d'action con­
cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international et révision de la Stratégie internationale 
du développement''. L'examen de ce point permettrait 
entre autres choses d'évaluer les progrès accomplis 
dans la mise en œuvre de la résolution 3362 (S-VII) de 
l'Assemblée générale et les résultats de la quatrième 
session de la CNUCED et de la Conférence de Paris. Il 
serait peut-être indiqué, comme l'a suggéré le 
Secrétariat, de créer un comité de session ad hoc ou 
un groupe de travail plénier pour examiner ce point. 

13. Pour donner suite à sa résolution 1768 (LIV), le 
Conseil devrait choisir le domaine ou le problème au­
quel P entend accorder une attention particulière au 
cours de l'année. La septième session extraordinaire a 
fourni les données de base, mais la quatrième session 
de la CNUCED et la Conférence de Paris limitent dans 
une certaine mesure les options du Conseil. Le 
Président estime néanmoins que le Conseil pourrait, 
outre le point 9, retenir l'un des sujets suivants :trans­
fert des ressources, transfert des techniques, 
coopération entre les pays en développement, réforme 
et adaptation de l'aide au développement, garanties 
des recettes d'exportation pour les pays en 
développement, aide à l'industrialisation et accès des 
produits manufacturés en provenance des pays en . 
développement aux marchés des pays industrialisés, et 
rôle du Conseil dans les relations économiques 
internationales. Il s'agit là simplement de quel~ues 
suggestions qui pourront être complétées au cours des 
consultations officieuses que le Conseil tiendra pour 

arrêter son programme de travail définitif pour l'année 
1976. 
14. Bien qu'il ne participe aux délibérations du Con­
seil que depuis trois ans seulement, le Président a été 
frappé par l'ambiance dans laquelle se déroulent ces 
travaux, par l'esprit de dialogue et de conciliation qui 
anime ses membres et par le fréquent recours aux con­
sult.ations et négociations officieuses pour réduire les 
divergences de vues et parvenir à des décisions ac­
ceptables pour tous. Le Président espère sincèrement 
que cett~ ambiance et cet esprit continueront à 
prévaloir~ il entt!nd pour sa part recourir à des consul­
tations officieuses soit individuellement, soit avec 
différents groupes régionaux - méthode qui a fait ses 
preuves et a permis de surmonter bien des 
difficultés- , et il invite instamment les présidents des 
comités de session à faire de même. 

15. Le Président a constaté que très souvent, lors de 
l'examen par le Conseil de certains rapports émanant 
d'organisme.s délibérants du système des Nations 
Unies, les représentants des Etats à la fois membres 
du Conseil et de ces organismes ont tendance à refaire 
les mêmes discours. Etant donné que la position de 
leur~ gouvernements est déjà connue et qu'elle est 
consignée dans d'autres documents, ces représentants 
pourraient peut-être réduire la longueur de leurs inter­
ventions. Les membres du Conseil qui n'auraient pas 
participé aux débats des organismes en question pour­
raient exposer la position de leurs gouvernements dans 
un temps raisonnable, ce qui enrichirait les informa­
tions du Conseil et faciliterait 1 'élaboration des 
résolutions. De même. en ce qui concerne la pratique 
des réserves, il suffirait sûrement, lorsqu'elles reflè­
tent la position d'un ensemble d'Etats appartenant au 
même groupe géographique, économique ou politique, 
que le Président ou le porte-parole du groupe explime 
ces réserves au nom du groupe. sans que chacun des 
Etats ait à les répéter. 

16. Enfin, en ce qui concerne la procédure, le 
Président suggère d'éviter autant que possible les in­
terventions qui s'écartent du sujet à l'étude et aboutis­
sent à des échanges acrimonit!UX sur des sujets qui 
n'ont aucun rapport avec le point à l'ordre du jour~ on 
éviterait ainsi au Conseil de perdre du temps alors que 
les problèmes vitaux de développement se posent à 
lui. 

17. Le Président n ·entend pas, en faisant ces sugges­
tions relevant de la procédure, porter atteinte aux 
droits légitimes des membres du Conseil; il cherche 
simplement à permettre au Conseil de gagner du 
temps, pour le consacrer à la réflexion sur les pro­
blèmes qui se posent à lui et à la négociation pour 
parvenir à Hn consensus effectif sur les décisions qu'il 
sera amené à prendre au cours de l'année. 

18. Passant à la question de la documentation. le 
Président signale que le retard apporté dans la publica­
tion de certains documents dans toutes les langues of­
ficielles ou de travail constitue très souvent un sérieux 
handicap pour certaines délégations ayant un effectif 
réduit. Toutes les délégations doivent disposer des 
documents en même temps pour pouvoir les faire par­
venir à leurs gouvernements pour observations et ins­
tructions. Le Président compte que le secrétaire du 
Conseil fera son possible pour épargner à ces 
délégations les difficultés qu'il vient de mentionner. 
En tant que président du Conseil, il n'est pas disposé à 
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commencer l'examen d'un point quelconque tant que 
les documents nécessaires ne sont pas disponibles 
sinon dans toutes les langues officielles du moins dans 
les langues de travail du Conseil. 

19. Le Président compte sur l'entière coopération de 
tous les membres du Conseil car le succès des travaux 
du Conseil dépend de tous. 

20. Le Président invite le Conseil à procéder à 
l'élection des vice-présidents. Aux termes de 
l'article 18 du règlement intérieur, le Conseil doit élire 
quatre vice-présidents pour 1976; on a fait savoir au 
Présiâent que, sur la base de consultations officieuses, 
les groupes régionaux se sont mis d'ascord sur les trois 
candidatures suivantes :M. Ladislav Smid (Tchécoslo­
vàquie); M. Rafael Rivas (Colombie) et M. Edouard 
Longerstaey (Belgique). 

M. Sm id (Tchécoslovaquie), M. Rivas (Colombie) et 
M. Longerstaey (Belgique) sont élus vice-présidents 
par acclamation. 

21. Le PRÉSIDENT suggère que l'élection du qua­
trième vice-président soit renvoyée à une séance 
ultérieure. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
(E/5755 et Add.l/Rev.l) 

L'ordre du jour provisoire pour la session 
d'organisation (E/5755 et Add.l /Rev./) est adopté. 

Organisation des travaux 

22. Le PRÉSIDENT propose que, conformément à 
la pratique établie, après que le secrétaire du Conseil 
aura présenté les documents dont le Conseil est saisi 
au titre des points 3 et 4 de l'ordre du jour, les 
membres du Conseil se réunissent sans attendre en 
séances officieuses de consultation sur les deux points 
en question, en vue de se mettre d'accord sur des tex­
tes que le Conseil puisse examiner et approuver au 
sujet du programme de travail pour 1976 et d'autres 
questions connexes. Si les séances officieuses de con­
sultation prennent fin mercredi, le Conseil pourra 
aborder jeudi 15 au matin le point 5 de l'ordre du jour 
et revenir jeudi après-midi sur les points 3 et 4. 

23. M. BADA WI (Egypte) dit que la délégation 
égyptienne a prévu de proposer, au cours d'une séance 
ultérieure, que la question de la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciô.le soit 
séparée des autres questions relatives aux droits de 
l'homme et qu'elle soit discutée en séance plénière. 

24. M. BARCELO (Mexique) se montre surpris 
qu'un point intitulé "Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats" n'apparaisse pas à l'ordre du 
jour du Conseil. 

25. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) et M. DRISS (Tunisie) de­
mandent si le Président souhaite vraiment que le Con­
seil tienne une discussion au sujet du point 4 de l'ordre 
du jour. 

26. Le PRÉSIDENT répond que l'usage veut que le 
Conseil discute d'abord officieusement de son pro-

gramme de travail de base et règle tous les problèmes 
de détail; un débat officiel permet ensuite d'entendre 
les déclarations relatives aux questions de fond. 
Néanmoins, si une délégation souhaite faire une 
déclaration à la séance en cours, elle le peut. 

27. En l'absence d'objection, le Président considé­
rera que le Conseil approuve la procédure proposée 
concernant les séances officieuses de consultation. 

Il en est ainsi décidé. · 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Suite à donner aux décisions prises par 1 'Assemblée 
générale à sa trentième session (E/L.1684, E/L.1687) 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil pour 1976 
(E/5753, E/L.1685) 

28. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit que 
les documents E/5753 et E/L.l684 ont été établis par le 
Secrétariat ·conformément aux articles 8 et 9 du règle­
ment intérieur. 

29. Se référant au document E/5753, le secrétaire du 
Conseil rappelle que le Directeur exécutif du FNU AP 
a déclaré devant la Deuxième Commission de 
l'Assemblée générale3 qu'il se proposait de présenter 
au Conseil économique et social un rapport sur les 
priorités en ce qui concerne l'affectation des res­
sources du Fonds. Par la suite, le secrétariat du Fonds 
a dû répondre à plusieurs délégations qui doutaient de 
1' opportunité de soumettre au Con sei! un tel rapport 
avant qu'il ait pu être examiné par le Conseil 
d'administration du PNUD. Des consultations avec le 
Service juridique ont permis d'établir que, du point de 
vue de la procédure légale, il conviendrait de 
soumettre le rapport d'abord au Conseil 
d'administration du PNUD et ensuite au Conseil 
économique et social. En conséquence, le Secrétaire 
général propose que la question 13 de la liste annotée 
des questions (E/5753, chap. 1) soit intégrée au 
point 15 de 1 'ordre du jour de la soixante et unième 
session du Conseil (Activités opérationnelles pour le 
développement). 

30. A propos de la question 4 de la liste annotée, le 
Conseil est prié d'élaborer les procédures relatives à 
l'application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels [résolution 2200 A 
(XXI) de l'Assemblée générale], conformément aux 
articles 16 à 22 du Pacte. Selon le Secrétariat, le Con­
seil pourrait envisager, pendant la session en cours, de 
demander au Secrétaire général de lui présenter à sa 
soixantième session un document retraçant 
l'historique de la question et comprenant quelques re­
commandations relatives aux procédures que le Con­
seil souhaiterait voir adopter. A ce sujet, l'attention du 
Conseil est attirée sur l'article 17 du Pacte qui prévoit 
qu'un programme devra être établi par le Conseil 
économique et social dans un délai d'un an à compter 
de la date d'entrée en vigueur dudit pacte, après con­
sultation des Etats parties et des institutions 
spécialisées intéressées. Tout en demandant une note 

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième 
session, Deuxième Commission, 1678c séance, par. 47. 
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relative aux procédures, le Conseil pourrait envisager 
d'autoriser le Secrétaire général à engager, pour le 
compte du Conseil, les consultations prévues dans 
ledit article. 

31. Le Secrétariat a reçu récemment de la CNUCED 
une communication l'informant que, en raison du vo­
lume de travail qu'implique la préparation de la qua­
trième session de la Conférence, la CNUCED n'est pas 
en mesure, au stade actuel, de soumettre le rapport 
demandé au titre de la question 44 de la liste annotée. 
Elle souhaite que la question soit reportée à l'année 
suivante, ce qui lui permettrait de tenir compte, entre 
autres choses, des conclusions auxquelles aurait 
abouti la quatrième session de la Conférence. 
32. L'année 1976 étant l'une des années où, 
conformément à la résolution 1768 (LIV) du Conseil, il 
ne devrait pas être procédé, en principe, à un examen 
de la Stratégie internationale du développement, le 
Conseil pourrait concentrer son attention sur l'examen 
de problèmes et de domaines qui sont importants pour 
le développement et pour la coopération interna­
tionale, conformément au paragraphe 7 de ladite 
résolution. Cependant, comme l'Assemblée générale a 
décidé à sa trentième session que la Stratégie devrait 
être révisée, le Conseil souhaitera peut-être examiner 
s'il convient, dans ces conditions, de suivre la 
procédure normale prévue dans la résolution précitée 
du Conseil. 
33. A propos des observations faites par le 
représentant de l'Egypte, M. Cm·dovez souligne que 
toutes les suggestions contenues dans le document 
E/5753 ont un caractère provisoire, encore qu'elles se 
fondent sur des décisions prises par les organes 
délibérants compétents ainsi que sur la pratique per­
tinente adoptée par le Conseil dans le passé. La ques­
tion soulevée par le représentant de l'Egypte a fait 
l'objet, en 1975, d'une décision du Conseil à laquelle 
telui-ci pourrait souhaiter donner suite pendant 
l'année en cours; cependant, il est libre d'agir autre­
ment s'ille désire. 

34. La première partie du document E/5753 com­
prend une première esquisse de l'ordre du jour du 
Conseil pour 1976, établie sur la base de décisions per­
tinentes prises par les organes délibérants avant la 
trentième session de l'Assemblée générale. 
Conformément au règlement intérieur du Conseil, qui 
stipule que les points à l'ordre du jour doivent être 
classés de manière intégrée de façon que les questions 
analogues ou connexes puissent être examinées au 
cours d'un seul débat et sous une même rubrique, le 
Secrétariat a inscrit à l'ordre du jour de la soixantième 
session un point intitulé "Restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies", 
au titre duquel le Conseil, à sa soixantième session, 
étudiera exclusivement la question de la rationalisa­
tion de ses propres travaux. Cet arrangement est con­
forme aux dispositions de la section VII de la 
résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale, selon 
lesquelles les travaux du Comité spécial de la restruc­
turation et ceux du Conseil relatifs à la rationalisation 
doivent se poursuivre parallèlement. Plus tard, à la 
reprise de sa soixante et unième session, le Conseil' 
examinera au titre de ce point le rapport du Comité 
spécial. 

35. L'annexe au document E/5753 a pour objet 
d'aider les membres du Conseil, et en particulier les 

nouveaux membres, à comprendre le processus de 
rationalisation. A ce propos, le secrétaire du Conseil 
attire l'attention sur le paragraphe 3 de l'annexe, qui 
mentionne trois questions institutionnelles devant 
faire l'objet d'un examen à la soixantième session du 
Conseil. De façon plus générale, le Conseil souhaitera 
sans aucun doute discuter de l'orientation à suivre 
pour rester dans la ligne des travaux effectués par le 
Comité spécial. 
36. Le document E/L.1684 contient les résultats des 
délibérations de l'Assemblée générale à sa trentième 
session, qui ont pour effet d'ajouter 34 questions au 
programme de travail du Conseil, portant ainsi à 88 le 
nombre total des questions à examiner en 1976. 
M. Cordovez signale une faute d'impression à la pre­
mière phrase du paré'graphe 2, où il faudrait remplacer 
"deuxième partie" par '"première partie". Il y a lieu 
de noter que le document ne reprend pas les décisions 
de l'Assemblée générale qui donnaient des directives 
au Secrétariat et qui ont toutes été appliquées 
conformément aux procédures établies. 

37. A propos du point 9 de la première partie de ce 
document, le secrétaire du Conseil fait remarquer que 
les procédures nécessaires à l'adoption des statuts 
d'une nouvelle institution spécialisée intitulée Fonds 
international de développement agricole sont en cours. 
A supposer que la Conférence de plénipotentiaires se 
réunisse au printemps 1976, qu'elle adopte des statuts 
et crée une commission préparatoire, le Conseil pour­
rait souhaiter, soit à la session en cours, soit à la 
soixantième session, nommer les membres du Comité 
du Conseil chargé des négociations avec les institutions 
intergouvernementales. Le nombre de membres de ce 
comité varie selon les tâches qui lui incombent; en 
1973, lorsque ledit comité a été reconstitué pour 
négocier nn accord relatif à l'Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle, il se composait de neuf 
membres et le président du Comité de coordination en 
assurait la présidence. Dans le cas présent, on espère 
que l'accord avec le Fonds international de 
développement agricole pourra être conclu avant l'été 
et que la question pourra être examinée à là soixante et 
unième session du Conseil. 

38. La question 11 de la même liste concerne les ar­
rangemem.s institutionnels dans le domaine du trans­
fert des techniques. En raison de la portée de ces ar­
rangements, le Secrétariat suggère que la question soit 
intégrée au point 3 de l'ordre du jour proposé pour la 
soixantième session (La science et la technique) et que 
ce point dans son ensemble soit renvoyé à la soixante 
et unième session. 

39. Dans le cadre du point 12, le Secrétariat attire 
l'attention sur un certain nombre de décisions impor­
tantes prises par l'Assemblée générale. En premier 
lieu, le Conseil devra décider s'il est en mesure 
d'examiner les recommandations du Groupe de travail 
du mécanisme pour les programmes et budgets de 
l'Organisation des Nations Unies sur les travaux du 
CPC. S'il ne lui est pas possible d'examiner ces re­
commandations à ce stade, il pourra encore le faire à 
sa soixantième session, puisque le CPC ne se réunira 
pas avant le mois de mai. Le Groupe de travail avait 
recommandé, entre autres choses, que le CPC se 
réunisse durant six semaines au cours des ''années du 
plan" et quatre semaines au cours des "années du 
budget~'. Si le Conseil approuve cette recommanda-

1 
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tion, le CPC devrait en principe se réunir durant six 
semaines à condition que les services nécessaires 
puissent lui être fournis. Le Secrétariat a proposé que 
la question soit renvoyée au Comité des conférences 
suffisamment tôt pour que l'on puisse faire le 
nécessaire afin de prolonger la session du CPC. Il ne 
faut pas oublier que la documentation est extrêmement 
complexe et doit s'inscrire dans le cadre d'un certain 
cycle. A cela s'ajoutent d'autres contraintes d'ordre 
matériel qui ne permettront pas au CPC d'ouvrir sa 
session avant le 10 mai, ou de la prolonger au-delà du 
28 mai. Le Conseil voudra certainement étudier )a 
question en vue d'y apporter des solutions pratiques et 
de formuler certaines directives à l'intention du 
Comité des conférences. 
40. Le Secrétariat a proposé au Conseil un choix de 
mesures à prendre eu égard au neuvième critère indi­
qué au titre de la question 23, qui a trait aux comptes 
rendus des débats des organes de l'Organisation 
des Nations Unies. Il convient de rappeler que le Con­
seil a récemment décidé que la Commission des 
sociétés transnationales se réunira en dehors des 
centres de conférence reconnus de l'Organisation et 
que par conséquent le neuvième critère s'appliquera 
dans son cas. 
41. En ce qui concerne les dates des propres sessions 
du Conseil en 1976, le Secrétariat a proposé deux for­
mules possibles' compte tenu de la prochaine session 
de la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer, qui se tiendra à New York. Le Conseil 
pourrait tout d'abord changer les dates de sa session 
de printemps, comme il l'a envisagé dans sa 
décision 125 (LIX) du 31 juillet 1975. Toutefois, un 
certain nombre de membres ayant estimé à la reprise 
de la cinquante-neuvième ses~i.on que les changements 
proposés, qui entraînent un chevauchement avec la 
quatrième session de la CNUCED, poseraient des pro­
blèmes à leurs délégations, le Secrétariat a proposé de 
maintenir les dates de la soixantième session (30 avril-
14 mai). Dans ce cas, et en raison du volume de 
travail au Siège à cette époque, le nombre des séances 
serait réduit à deux par jour. Dans ces conditions, le 
Conseil voudra peut-être reporter à sa session d'été 
l'examen de tous les points portant sur des questions 
économiques et aborder à sa sessioil Je printemps les 
questions à examiner en séances plénières et les ques­
tions à examiner au Comité social, étant entendu que 
les séances plénières et les réunions du Comité social 
ne pourraient avoir lieu simultanément. Le Secrétariat 
a proposé en outre que le Conseil suspende son règle­
ment intérieur et ouvre sa soixante et unième session 
deux jours à l'avance, soit le 5 juillet au lieu du 7. En 
raison du volume de travail à accomplir, le Conseil 
voudra peut-être constituer, à sa soixante et unième 
session, un comité de session spécial, dont le service 
pourrait être assuré sans dépenses supplémentaires, à 
condition que ses débats ne fassent pas l'objet de 
comptes rendus analytiques. 
42. La deuxième partie du document E/L.I684 con­
tient un ordre du jour provisoire remanié dans lequel il 
est tenu compte des décisions prises par l'Assemblée 
générale à sa trentième session. M. Cordovez attire 
l'attention du représentant du Mexique sur le fait que 
l'ordre du jour proposé pour la soixante et unième 
session comprend un point particulier consacré à la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
comme l'a prescrit l'Assemblée générale. 

43. Comme le fait observer le Secrétaire général aux 
paragraphes 3 et 5 du document E/5756, dont le Con­
seil est saisi au titre du point 5 de l'ordre du jour, le 
Conseil est appelé à adopter deux mesures bien 
déterminées en vertu du Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 : premièrement, fixer la date à la­
quelle l'Organe international de contrôle des 
stupéfiants, tel qu'il sera constitué en vertu des 
amendements contenus d·ans le Protocole, entrera en 
fonctions et, deuxièmement, approuver la procédure 
des élections à l'Organe. 
44. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que le programme de travail 
de base du Conseil pour 1976 devrait avoir pour but 
l'application des principes de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats et des décisions de 
caractère progressiste adoptées par l'Assemblée 
générale en vue de l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international. Il convient de poursuivre 
les efforts déployés pour créer les conditions politi­
ques nécessaires au développement économique et so­
cial de tous les pays, quel que soit leur niveau de 
développement économique ou la nature de leur sys­
tème économique et social. Dans les résolutions 
qu'elle a adoptées à sa trentième session, l'Assemblée 
générale a mis l'accent S!Jr le fait que la paix et la 
sécurité, la coexistence pacifique des Etats, le 
désarmement, le relâchement de la tension interna­
tionale et l'élimination du colonialisme, de ragression 
et de l'occupation étrangères, sont le préalable de la 
coopération économique internationale. Il a été fait 
état, au cours de cette session, de l'inquiétude que 
suscite la poursuite d'une course aux armements de 
plus en plus coûteuse. Une diminution de la tension 
qui se manifeste sur la scène internationale permettrait 
de limiter la course aux armements et, par conséquent, 
de libérer d'importantes ressources aux fins du 
développement économique et social de tous les pays, 
y compris des pays en développement. A sa trentième 
session, l'Assemblée générale a également condamné 
fermement l'apartheid et toutes les formes de racisme, 
qui font sérieusement obstacle au développement. Ces 
décisions devraient constituer le fondement politique 
des activités du Conseil sur le plan social et 
économique en 1976. 
45. Il reste encore une œuvre importante à accomplir 
pour éliminer toutes les formes de discrimination et 
d'inégalité dans les relations économiques interna­
tionales et le commerce mondial, pour abolir les condi­
tions inéquitables qui régissent les échanges, garantir 
la souveraineté nationale sur les ressources naturelles 
et mettre un frein à la tyrannie qu'exercent les 
capitaux étrangers, en particulier par l'intermédiaire 
des sociétés transnationales. Le Conseil et ses organes 
subsidiaires doivent aider les pays en développement à 
se défendre contre les monopoles étrangers qui 
s'ingèrent dans leurs affaires intérieures. C'est du 
résultat qu'il obtiendra à cet égard que dépend en 
définitive son prestige au sein de l'Organisation des 
Nations Unies tout entière. 
46. Plus que jamais, il importe d'appliquer 
l'article 32 de la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats : "Aucun Etat ne peut recourir 
ni en~ourager le recours à des mesures éconofll.iques, 
politiques ou autres pour contraindre un autre ~tat à 
lui subordonner l'exercice de ses droits souverains". 

. . .. ·~ 
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Il en va de même de l'article 17 de ladite charte, qui 
stipule que l'aide apportée aux pays en développement 
ne doit être assortie d'aucune condition qui porte at­
teinte à leur souveraineté. 

47. Il importe de noter que lagrave crise économique 
et financière que traversent actuellement les pays 
capitalistes entrave sérieusement la réalisation des ob­
jectifs économiques des pays en développement. Par 
conséquent, le programme de travail du Conseil doit, 
en particulier dans le contexte de la quatrième session 
de la CNUCED qui doit se tenir en mai 1976, être axé 
essentiellement sur des mesures progressistes visant à 
améliorer la situation économique mondiale. 

48. Le Conseil est confronté à un autre problème qui 
se pose toujours de façon aussi urgente, celui de la 
violation des droits de l'homme, en particulier au Chili 
où ces droits sont bafoués en permanence du fait du 
régime de terreur poHtil"!He imposé par la junte. La 
mise en œuvre du Programme de la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale 
[résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, 
annexe] doit continuer à retenir toute l'attention du 
Conseil qui a également un rôle important à jouer dans 
l'application des résolutions et des décisions adoptées 
lors de la Conférence mondiale de l'Année interna­
tionale de la femme, en ce qui concerne en particulier 
la Déclaration de Mexico de 1975 sur l'égalité des 
femmes et leur contribution au développement et à la 
paix4 • 

49. D'autre part, il faut s'efforcer encore de ren­
forcer le rôle du Conseil en matière de coordination 
des travaux des organes sociaux et économiques, afin 
d'accroître leur efficacité et d'éviter les chevauche­
ments d'activités et les dépenses inutiles. C'est là 
l'optique dans laquelle il convient d'envisager la 
rationalisation des travaux du Conseil et les aspects 
pertinents de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies, 
ainsi que l'examen du mécanisme des organes inter­
gouvernementaux et des organes d'experts chargés de 
formuler et d'approuver les programmes et les 
budgets. · 

50. La délégation soviétique est disposée à appuyer 
les recommandations présentées, à la trentième ses­
sion de l'Assemblée générale, dans le rapport du 
Secrétaire général relatif aux publications et à la 
documentation de l'Organisation des NPtions Unies5 

concernant la réduction ou la suppression éventuelle 
des comptes rendus de séance pour un certain nombre 
d'organes subsidiaires de l'Organisation. On pourrait 
économiser de la sorte plusieurs éentaines de milliers 
de dollars. 
51. Elle considère, pour ce qui est des incidences sur 
les programmes des arrangements concernant les 
secrétariats qui s'occupent du contrôle des stupéfiants 
(E/L.1684, première partie, sect. A, point 33), qu'il 
n'y a pas lieu de renvoyer la décision au CPC. Le 
Conseil pourrait accepter sans autre délai la proposi­
tion raisonnable du Comité consultatif pour les ques­
tions administratives et budgétaires visant à fusionner 

4 E/CONF.66/34 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.76.IV.I), chap. 1. 

5 A/C.S/1670. 

les différents secrétariats qui s'occupent du contrôle 
des stupéfiants en un service unique. 

52. La délégation soviétique souhaite appeler 
l'attention du Secrétariat sur le fait que la Décennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
question d'une extrême importance, n'a.pas été ins­
crite à l'ordre du jour provisoire de la soixantième 
session du Conseil, quoiqu'il ait été indiqué dans le 
document E/5753 que cette question pourrait être 
traitée lorsqu'on examinerait le point inti tu lé "Ques­
tions relatives aux droits de 1 'homme''. On 
s'assurerait davantage encore que le Programme de la 
Décennie sera bien mis en œuvre en traitant cette ques­
tion comme un point distinct de l'ordre du jour; cela 
serait également plus conforme à la résolution 3057 
(XXVIII) de 1' Assemblée générale, dans laquelle 
celle-ci a recommandé que le Conseil examine cette 
question en séance plénière. 

53. La délégation soviétique juge essentiel d'appeler 
l'attention ·sur la partialité dont a fait preuve le 
Secrétariat lorsqu 'il a défini le programme de travail 
du Conseil pour les questions touchant la Conférence 
mondiale de l'Année internationale de la femme. Sous 
le point 32 du document E/L.l684 (première partie, 
sect. A), il n'est fait mention que de deux réso­
lutions de la Conférence, sur un total de 34. Le 
Secrétariat a donné une place prépondérante à cer­
taines décisions de cette conférence aux dépens 
d'autres qui sont plus importantes et il conviendrait 
que le Conseil se joigne à l'Assemblée générale pour 
empêcher que l'on adopte une attitude aussi partiale. 

54. L'Union soviétique continuera de favoriser les 
aspirations progressistes et de soutenir les intérêts 
légitimes des pays en développement. La délégation 
soviétique s'efforcera, comme ·par le passé, de pro­
mouvoir l'adoption de décisions visant à favoriser en­
core le développement de la coopération interna­
tionale, de façon à garantir le progrès économique et 
social de tous les pays. 

55. La délégation soviétique est opposée à ce qu'on 
limite certaines discussions à des consultations of­
ficieuses. Chaque délégation a le droit d'exprimer son 
point de vue en séance plénière. L'examen en séance 
plénière est utile pour le déroulement des réunions of­
ficieuses qui ont lieu par la suite. 

56. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) indique 
que la totalité du rapport et l'ensemble des résolutions 
adoptés à la Conférence de Mexico ont été examinés 
par le Conseil à sa cinquante-neuvième session et que, 
en mentionnant dans le document E/L.l684 les deux 
résolutions en question, on n'a fait que se conformer à 
la demande de l'Assemblée générale qui souhaitait 
voir prendre des mesures particulières. 

57. Le PRÉSIDENT dit qu'il espère que le représen­
tant de l'Union soviétique est rassuré quant à l'objecti­
vité du Secrétariat. 

58. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que la délégation soviétique 
en serait tout à fait convaincue si elle voyait appliquer 
sans restriction l'ensemble des résolutions progres­
sistes adoptées à la Conférence de Mexico. 

La séance est levée à 13 heures. 
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1983e séance 
Jeudi 15 janvier 1976, à 11 h 10. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

Hommage à la mémoire de Tun Haji Abdul Razak bin 
Dato Hussein, premier ministre de la Mahlisie 

1. Le PRÉSIDENT adresse ses condoléances à la 
délégation malaisienne . et au peuple malaisien à 
1' occasion du décès du Premier Ministre de la 
Malaisie. 

Sur l'invitation du Président, les membres du Con­
seil observent une minute de silence en hommage à la 
mémoire de Tun Haji Abdul Razak bin Dato Hussein, 
premier ministre de la Malaisie. 

2. M. AZZAT (Malaisie) remercie le Président et les 
membres du Conseil de leurs marques de sympathie. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bureau (fin) 

3. Le PRÉSIDENT dit qu'il a été informé qu'à 
l'issue de consultations officieuses le Groupe des Etats 
d'Asie a désigné M. Mehdi Ehsassi (Iran) pour le 
poste de vice-président pour 1976. 

M. Ehsassi (Iran) est élu vice-président par accla­
mation. 

4. Le PRÉSIDENT dit que, à l'issue des consulta­
tions qu'il a tenues conformément à l'article 18 d!J rè­
glement intérieur, il a été décidé que M. Ladislav Smid 
(Tchécoslovaquie) serait président du Comité 
économique, M. Edouard Longerstaey (Belgique) 
président du Comité de la coordination des politiques 
et des programmes, M. Rafael Rivas (Colombie) 
président du Comité social et M. Mehdi Ehsassi (Iran) 
président du Comité économique spécial. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR • 

Election de membres des organes subsidiaires du Conseil 
et des organismes qui lui sont rattachés et confirma­
tion de la nomination de représentants aux commis­
sions techniques 

5. Le PRÉSIDENT attire l'attention du Conseil sur 
les annotations au point 5 de 1 'ordre du jour qui figu­
rent dans le document E/5755 et Add.1/Rev .1 et invite 
le Conseil à procéder à l'élection des membres des 
organes dont il est question. 

ELECTIONS (E/5756, E/L.l678, E/L.1683) 

Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance (E/L.1678) 

6. M. LONGERSTAEY (Belgique) demande, au 
nom du Groupe des Etats d'Europe occidentale et au­
tres Etats, qu'on repousse l'élection des membres du 
Conseil d'administration du FISE jusqu'à la soixan­
tième session, le Groupe n'ayant pas encore soumis 

E/SR.1983 

une lis te complète dr, canpidats. Il n'y a du reste pas 
urgence en la matière étant donné que le nouveau 
Conseil d'administration ne doit pas se réunir avant le 
début de l'année suivante et que le mandat des 
membres actuels ne vient à expiration qu'en juillet 
1976. 
7. M. DE MOURA (Brésil) propose que le Conseil se 
prononce immédiatement sur les trois candidats 
présentés par le Groupe des Etats d'Amérique latine et 
le 'Groupe des Etats d'Europe orientale et qu'on re­
pousse jusqu'à la session du printemps l'élection des 
autres membres. 

8. M. BARCELO (Mexique) et M. AMIRDJANOV 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) ap­
puient la proposition brésilienne. 

9. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) fait ob­
server que le Conseil d'administration du FISE n'est 
pas élu sur la base d'une stricte répartition 
géographique et que l'on n'a pas le droit de faire 
comme si c'était le cas. 

10. M. MARSHALL (Royaume-Uni) et Mlle COUR­
SON (France) s'associent à cette observation. 

Il. M. TUKAN (Jordanie) dit que, si l'on procède à 
des élections partielles, le Groupe des Etats d'Asie se 
trouvera dans la même situation que le Groupe des 
Etats d'Amérique latine et le Groupe des Etats 
d'Europe orientale, étant donné qu'il a lui aussi un 
candidat. 

12. M. QADRUD-DIN (Pakistan) dit que, si la com­
position du Conseil d'administration ne doit pas en 
être affectée, rien ne devrait s'opposer à ce que l'on 
élise les candidats qui ont déjà été choisis. Les can­
didats rempliront les postes vacants correspondant à 
leurs groupes régionaux; ce ne serait pas la première 
fois que- l'on procéderait à des élections partielles. 

13. M. KOSSEV (Bulgarie) appuie la proposition 
brésilienne, étant donné que des élections partielles 
n'affecteront pas la composition future du Conseil 
d'administration du. PISE. 

14. M. YORK (République fédérale d'Allemagne) dit 
que, si c'e~1t le Japon qui est le candidat du Groupe 
asiatique, la question se pose de savoir s'il faut le 
considérer comme. pays donateur ou comme pays 
asiatique. En tant que pays donateur, il rentrerait dans 
le Groupe des Etats d'Europe occidentale. 

15. M. AMIRDJANOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que le Groupe asiatique a 
choisi le Japon comme candidat et estime qu'il n'y a 
pas de raison de repousser l'élection des candidats qui 
peuvent être élus sur-le-champ. 

16. Le PRÉSIDENT suggère que, si les 
représentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de 
la France n'y voient pas d'objection, le Conseil pro­
cède à 1' élection de's candidats de l'Europe orientale et 
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de l'Amérique latine, étant entendu que cela n'aurait 
aucune incidence sur la composition du Conseil 
d'administration du FISE. 

Il en est ainsi décidé. 
17. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) dit que les seuls candidats dont le secrétariat du 
Conseil ait eu connaissance jusqu'à présent sont le 
Brésil et le Japon et ajoute qu'aucune communication 
n'a été reçue du Groupe des Etats d'Europe orientale. 
18. M. KOSSEV (Bulgarie) dit que la Pologne et 
l'Union soviétique sont les candidats pour l'Europe 
orientale. 
19. M. YORK {République fédérale d'Allemagne) 
demande si c'est bien le Brésil qui est le candidat de 
l'Amérique latine et, dans l'affirmative, si le Vene­
zuela a retiré sa candidature. 
20. M. VOLPE (Venezuela) confirme que le Vene­
zuela a retiré sa candidature. 
21. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Brésil, le Japon, la 
Pologne et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques sont élus pour un mandat de trois ans pre­
nant effet le 1er août 1976 et expirant le 31 juillet 1979, 
et que l'élection en vue de pourvoir les six autres sièges 
vacants du Conseil d'administration du FISE est 
reportée à la soixantième session. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 1]. 

Comité des politiques et programmes 
d'aide alimentaire (E/L. 1683) 

22. Le PRÉSIDENT dit que J'élection des membres 
du Comité des politiques et programmes d'aide 
alimentaire se fera en deux temps. D'aborci, un 
mémbre du Groupe africain sera élu pour un mandat 
qui prendra effet immédiatement et viendra à expira­
tion en 1978. Ensuite, trois membres supplémentaires 
seront élus, conformément à la résolution 3404 (XXX) 
de l'Assemblée générale, pour des mandats de un, 
deux et trois ans respectivement, ainsi qu'il en aura 
été décidé par tirage au sort. 
23. Aux termes du paragraphe 4 de la réso­
lution 3404 (XXX) de 1 'Assemblée générale, le 
Conseil est prié de tenir compte, en élisant les 
membres du Comité, de la nécessité d'assurer une 
représentation équilibrée des pays économiquement 
développés et des pays en développement ainsi que de 
divers autres facteurs pertinents, tels que la 
représentation de pays qui pourraient éventuellement 
participer au Programme à titre soit de donateurs, soit 
de bénéficiaires, la répartition géographique équitable 
et la représentation des pays développés ou en 
développement qui ont des intérêts commerciaux dans 
les échanges internationaux de produits alimentaires, 
notamment ceux qui sont fortement tributaires de ces 
échanges. 
24. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) fait observer que le secrétariat n'a connaissance 
d'aucune candidature pour le siège attribué aux Etats 
d'Afrique. Les candidats pour les trois autres sièges à 
pourvoir sont l'Argentine, la Belgique - appuyée pa:r 
le Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats - et les Philippines. 

25. M. HACHANI (Tunisie) dit qu'il comprend que 
les trois nouveaux sièges doivent être attribués à des 
pays donateurs, mais il estime que la répartition 
géographique constitue également un critère et de­
mande si les Etats d'Afrique ont droit à un de ces 
sièges ou non. 
26. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) déclare qu'elle n'est pas en mesure de répondre à 
cette question. Cependant, elle fait observer que 
l'annexe au document E/L.1683 comprend une liste 
des membres élus par le Conseil de la FAO, dont les 
trois autres membres supplémentaires, et que les noms 
de trois pays d'Afrique figurent sur cette liste. La liste 
des membres élus par le Conseil économique et social 
aurait également inclus trois Etats d'Afrique s'il y 
avait eu une candidature proposée pour le siège à 
pourvoir. Néanmoins, tout comme pour le Conseil 
d'administration du FI SE, il n'existe pas de répartition 
géographique fixe des sièges à pourvoir. 

27. Le PRËSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que l'Argentine, la Belgique 
et les Philippines sont élues et que l'élection d'un 
membre à choisir parmi les Etats d'Afrique pour un 
terme de trois ans est reportée à la soixantième session. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 1]. 
28. Le PRÉSIDENT annonce qu'un tirage au sort a 
été effectué pour déterminer la durée des mandats des 
trois nouveaux membres prenant effet immédiatement. 
La Belgique est élue pour trois ans, les Philippines pour 
deux ans et l'Argentine pour un an. 

Organe international de contrôle 
des stupéfiants (E/5756) 

29. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le 
paragraphe 3 du document E/5756. En l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil souhaite 
adopter une décision sous la forme suggérée par le 
Secrétaire général "hns ce paragraphe. 

Ilenestainsidécidé[décision 138(0RG-76),par. 1]. 
30. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil désire 
également, conformément à la suggestion figurant au 
paragraphe 5 du document E/5756, créer un comité 
des candidatures pour l'élection des membres de l'Or­
gane, qui se réunirait à Genève les 25 et 26 mars 1976 
et ferait rapport au Conseil à sa soixantième session. 

Il en est ainsi décidé [décision 138 (ORG-76), par. 2]. 

31. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) fait savoir que, pour les postes à pourvoir au 
Comité des candidatures, le Secrétaire général a été 
informé des candidatures suivantes : Etats-Unis 
d'Amérique, France, Grèce, Italie, Japon, République 
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni et Turquie. Le 
Secrétaire général croit comprendre que tous ces 
Etats, à l'exception du Japon, ont l'appui du Groupe 
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

· 32. M. BARCELO (Mexique) déclare qu'il voudra 
peut-être présenter sa candidature à un siège du Comité 
des candidatures. Il souhaiterait connaître la position 
des membres actuels de l'Organe international de con­
trôle des stupéfiants, dont la liste figure dans 
l'annexe III au document E/5756. 
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33. M. OLIVERl LOPEZ (Argentine) fait observer 
que le précédent Comité des candidatures se composait 
de 13 membres, mais qu'il y a seulement huit candidats 
pour le nouveau Comité. A ce propos, il demande si le 
Comité ne doit se réunir qu'une seule fois, en mars 
1976, ou s'il sera possible d'en élargir la composition 
ultérieurement. 

34. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) précise que le nombre des membres du Comité des 
candidatures n'est pas fixe; le Comité précédent com­
prenait 13 membres, mais c'est au Conseil à voir si le 
Comité pourra fonctionner avec une composition plus 
restreinte. Comme le Comité doit se réunir une seule 
fois et faire rapport au Conseil à sa soixantième session, 
il faut que ses membres soie.nt élus à la session en cours. 
35. Le PRÉSIDENT invite les délégations des 
gouvernements qui souhaitent devenir membres du 
Comité des candidatures à en informer sans retard le 
secrétaire du Conseil. H propose de remettre l'élection 
à la séance suivante. 

1! en est ainsi décidé. 

Comité du programme et de la r·oordination 
(E/5755, point 5) 

36. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il reste à élire 
un membre parmi les Etats d'Asie pour un mandat qui 
prendra effet à la date de l'élection et viendra à expira­
tion le 31 décembre 1977. Il appelle l'attention sur la 
résolution 3392 (XXX) de l'Assemblée générale, dans 
laquelle l'Assemblée a encouragé les Etats Membres à 
se faire représenter au Comité du Programme et de la 
coordination à un niveau adéquat pour améliorer la 
compétence technique de cet organe. 
37. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) déclare que le Groupe des Etats d'Asie n'a pas 
communiqué de candidature. 
38. M. EHSASSI (Iran) propose que, le Groupe des 
Etats d'Asie n'étant pas encore convenu d'un candidat, 
l'élection soit reportée à une session ultérieure. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 1]. 

Comité de la science et de la technique 
au service du développement (E/5755, point 5) 

39. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il reste à élire 
trois membres parmi les Etats d'Asie, dont l'élection a 
été reportée lors d'une session antérieure; deux 
membres doivent être élus pour un mandat qui prendra 
effet à la date de l'élection et viendra à expiration le 
31 décembre 1979 et un autre membre pour un mandat 
qui prendra effet à la date de l'élection et viendra à 
expiration le 31 décembre 1978. 
40. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) signale qu'aucune candidature n'a été reçue. 

41. Le PRÉSIDENT propose que l'élection soit 
également reportée à une session ultérieure. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 1]. 

Comité des ressources naturelles 
(E/5755, point 5) 

42. Le PRÉSIDENT fait obs~...rver qu'il reste à élire 
un membre parmi les Etats d'Asie pour un mandat qui 

prendra effet à la date de l'élection et viendra à expira­
tion le 31 décembre 1978. 
43. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) signale qu'aucune candidature n'a été reçue. 

44. M. HACHANI (Tunisie) croit savoir que les Etats 
d'Asie ont un candidat à présenter et propose qu'en 
conséquence 1 'élection soit reportée à la séance 
suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

Comité chargé des organisations 
non gouvernementales (E/5755, point 5) 

45. Le PRÉSIDEN'F fait observer qu'il reste à élire 
un membre parmi les Etats d'Afrique et d'Asie et un 
autre parmi les Etats d'Amérique latine pour un mandat 
qui prendra effet à la date de l'élection et viendra à 
expiration le 31 décembre 1978. 
46. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) déclare que les Etats d'Afrique et d'Asie n'ont pas 
communiqué de candidature. En ce, qui concerne les 
Etats d'Amérique latine, Cuba a présenté sa candida­
ture. 
47. M. GUTIERREZ (Bolivie) fait observer que les 
Etats d'Amérique latine ne se sont pas réunis officiel­
lement pour se consulter ou appuyer la candidature de 
Cuba. En tant que président du Groupe des Etats 
d'Amérique latine, il n'est pas opposé à la candidature 
de Cuba, à condition qu'elle ne soit pas considérée 
comme officielle. 
48. M. BARCELO (Mexique) souligne qu'il n'est pas 
opposé à la candidature de Cuba pour le siège à pour­
voir qui est attribué aux Etats d'Amérique latine, à 
condition qu'il n'y ait pas d'objection de la part des 
autres Etats. 
49. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil élit Cuba et 
reporte à une session ultérieure l'élection d'un membre 
à choisir parmi les Etats d'Afrique et d'Asie. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 1 ]. 

Conseil des gouverneurs du Fonds spécial 
des Nations Unies (E/5755/ Add.l/Rev .1) 

50. Le PRÉSIDENT déclare que, conformément à 
une décision prise par l'Assemblée générale à sa tren­
tième session, un membre doit être élu parmi les Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats pour un mandat 

. qui prendra effet à la date de l'élection et viendra à 
expiration le 31 déçembre 1978. Le candidat proposé 
par le Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats est le Japon; s'il n'y a pas d'objection, le 
Président considérera que le Conseil élit le Japon. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 1]. 
51. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il reste encore 
un autre membre à élire parmi les Etats d'Europe oc­
cidentale et autres Etats, conformément à une décision 
prise par 1 'Assemblée générale à sa vingt-neuvième 
sessiQn. Comme il n'y a aucun candidat pour ce si~ge, 
l'élection est reportée à une session ultérieure. 
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Comité chargé des négociations avec 
les institutions intergouvernementales 

52. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à nommer les 
membres du Comité chargé des négociations avec les 
institutions intergouvernementales créé conformément 
à la résolution 11 (1) du Conseil. 
53. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) dit que les candidats sont le Canada, la France, la 
Grèce, l'Italie et le Japon. Elle rappelle que le Comité a 
autrefois compté neuf membres. 
54. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
son gouvernement n'a pas l'intention de présenter sa 
candidature pour être membre du Comité, mais désire 
toutefois faire partie de 1' équipe de négociateurs pour le 
Fonds international de développement agricole. 
55. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) propose 
que le Conseil décide de renvoyer à sa session de prin­
temps la question de la création officielle du Comité. 
Comme le représentant des Etats-Unis, certains 
membres du Conseil voudront peut-être devenir 
membres du Comité du Fonds et, à ce sujet, il propose 
que les membres prennent d'abord une décision sur ce 
point et fassent ensuite savoir au secrétariat du Conseil 
économique et social, avant la soixantième session, 
s'ils désirent devenir membres du Comité du Conseil. 
56. M. Cordovez rappelle que le Président du Conseil 
a par le passé présidé aux consultations et ne peut donc 
faire partie ni de l'une ni de l'autre équipe de 
négociateurs. Les deux comités devraient être créés 
d'ici au printemps puisque les négociations devraient, 
en principe, se terminer avant la session d'été. 
57. M. CARANICAS (Grèce) propose que la création 
officielle du Comité chargé des négociations avec les 
institutions intergouvernementales soit renvoyée à la 
soixantième session. 
58. Parlant de la question des élections en général, 
M. Caranicas dit que la procédure suivie n'est pas très 
orthodoxe et qu'elle est une source de confusion, 
comme en atteste l'élection d'un membre du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales. Il 
propose qu'à l'avenir les membres fassent savoir au 
Secrétaire général s'ils désirent poser leur candidature 
et que les présidents des groupes régionaux communi­
quent les noms des candidats afin que le Conseil puisse 
procéder de manière plus ordonnée. 
59. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
l'importance que son gouvernement attache à la ques­
tion discutée et dit que celui-ci devra revoir sa position 
si l'ajournement de l'élection doit avoir pour effet de 
retarder les négociations. 
60. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit que le 
calendrier des négociations ne serait pas affecté par un 
ajournement de 1 'élection jusqu'à la soixantième ses" 
sion, étant donné que les statuts du Fonds international 
de développement agricole ne seront pas approuvés 
avant le printemps. Il demande que le Conseil l'autorise 
à se renseigner auprès du secrétariat du Fonds au sujet 
de la constitution de l'équipe de négociateurs du Fonds 
avant la session de printemps. 

61. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) ap­
prouve les observations formulées par le secrétaire du 
Conseil. Il espère que les membres décideront avant la 
session de printemps s'ils désirent faire partie du 
Comité du Conseil chargé des négociations avec les 
institutions intergouvernementales ou du Comité du 
Fonds international de développement agricole. 
62. Le PRÉSIDENT dit que. s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que le Conseil renvoie à une 
session ultérieure l'élection des membres du Comité du 
Conseil chargé des négociations avec les in~titutions 
intergouvernementales et autorise le secrétaire du Con­
seil à obtenir les renseignements nécessaires au sujet de 
la constitution de l'équipe de négociateurs du Fonds. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG. 76), 
par. 1]. 

CoNFIRMATIONS (E/5752 ET Aoo.l À 3, E/5754) 

Commissions techniques du Conseil 
(E/5752 et Add.l à 3) 

63. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à confirmer la 
nomination des représentants aux commissions techni­
ques dont la liste figure dans le document E/5752 et 
Add .1 à 3. Il y a une erreur dans le documentE/ 57 52 : la 
note 4 devrait indiquer que M. Garment a remplacé 
M. Hoffman à la trente et unième session de la Com­
mission des droits de J'homme. 
64. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) attire 1' attention sur une omission dans le docu­
ment E/5752 : la liste de noms sous le titre "Commis­
sion de la population'' devrait comprendre celui de 
M. Kauko M. Sipponen (Finlande), dont le curriculum 
vitae sera distribué dès que possible. 
65. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que le Conseil confirme la 
nomination de toutes les personnes mentionnées dans 
le document E/5752 et Add.l à 3, auxquelles doit être 
ajouté M. Sipponen. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 2]. 

Sous-Commission du trafic illicite des stup~fiants et 
des problèmes apparentés pour le Proche et le 
Moyen-Orient et Groupe de travail de la Sous­
Commission (E/ 5754) 

66. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à confirmer la 
nomination d'un membre de la Sous"Commission et 
d'un membre du Groupe de travail de la Sous" 
Commission. S'il n'y a pas d'objection, il considérera 
que le Conseil confirme la nomination de ces membres, 
dont les noms figurent dans les paragraph~s 2 et 3 du 
document E/5754. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76), 
par. 2]. 

La séance est levée à 12 h 25. 
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1984e séance 
Jeudi 15 janvier 1976, à 15,h 45. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil 
pour 1976 {fin*) [E/5753, E/L.1685, E/L.1686] 

1. Le PRÉSIDENT déclare que, si aucun 
représentant n'élève d'objection, il considérera que le 
Conseil adopte le programme de travail tel qu'il èst 
présenté au paragraphe 1 - sections A et B - du 
document E/L.l686. 

Il en est ainsi décidé [décision 137 (ORG-76), 
par. 1]. 

2. M. MARSHALL (Royaume-Uni) estime que, 
étant donné l'importance des points inscrits à l'ordre 
du jour de la soixante et unième session, le Conseil 
devrait savoir quand et pendant combien de temps se 
tiendra la reprise de cette session. 

3. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) répond 
qu'en principe la reprise d'une session ne comporte 
que des séances plénières et que les arrangements à 
prendre à ce sujet sont habituellement examinés vers 
la fin de la session d'été. 
4. M. MARSHALL (Royaume-Uni) s'accommodera 
de la procédure normale. Toutefois, il rappelle au 
Conseil qu'il a pris l'année précédente la décision de 
principe de supprimer les reprises de sessions, qui ne 
lui sont généralement pas d'une grande utilité. En 
1976, le Conseil aura beaucoup de travail, par­
ticulièrement en ce qui concerne le point 6 de l'ordre 
du jour de la soixante et unième session, et il devra 
étudier le rapport sur la rationalisation de ses travaux, 
qu'il doit présenter à l'Assemblée générale à sa trente 
et unième session. 

5. Le PRÉSIDENT déclare que l'on tiendra compte 
des observations du représentant du Royaume-Uni. 
6. M. NEUGEBAUER (République démocratique 
allemande) rappelle les résolutions 3409 (XXX), 3488 
(XXX) et 3508 (XXX) de l'Assemblée générale qui, si 
elles étaient appliquées sans délai, détermineraient les 
activités politiques et économiquef du Conseil pour 
1976. La délégation de la République démocratique 
allemande est convaincue qu'il ne sera pas possible 
d'instaurer un nouvel ordre économique international 
ni de résoudre les problèmes qui se posent en matière 
de développement tant que les principes consacrés 
dans les décisions adoptées par 1' Assemblée générale à 
sa sixième session extraordinaire et dans la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats 
[résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée] ne seront pas 
pris en considération. C'est pourquoi la délégation de 
la République démocratique allemande espère que le 
Conseil accordera une attention prioritaire à ces 
documents lors de sa soixante et unième session. A cet 
égard, le Conseil ne devrait pas ménager ses efforts 
pour assurer l'application des principes d'égalité et de 
souveraineté dans les relations économiques interna­
tionales, compte tenu en particulier de l'hostilité des 

* Reprise des débats de la 1982e séance. 
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sociétés transnationales à cette mesure. Le Conseil 
devrait accorder une grande attention aux travaux de 
la Commission des sociétés transnationales et appuyer 
tous les efforts tendant à la mise en application rapide 
de la résolution 3514 (XXX) de l'Assemblée générale 
sur les mesures visant à empêcher les sociétés trans­
nationales et autres de se livrer à des pratiques de 
corruption. A ce propos, la délégaticn de la 
République démocratique allemande partai.l~ le point 
de vue des représentants du Pérou et du Mexique. 
7. Rappelant que la prolongation de la crise du sys­
tème économique et monétaire capitaliste a 
considérablement accru l'insécurité des relations 
économiques internationales, M. Neugebauer déclare 
que les revendications fondamentales des pays en 
développement, qui demandent la réforme du système 
monétaire capitaliste international, n'ont pas été satis­
faites. Le Conseil, dans son programme de travail ac­
tuel, devrait s'attacher davantage à analyser les 
conséquences négatives de cette crise. Il se félicite de 
la décision qui a été prise d'étudier la question de la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale comme point distinct de 1' ordre du jour de 
la soixantième session, compte tenu de la situation 
alarmante qui découle de l'agression militaire 
ouvertement commise par 1 'Afrique du Sud contre la 
République populaire d'Angola, et dit combien il est 
important de favoriser la détente pour assurer le 
développement des relations économiques interna­
tionales, en ajoutant que la détente politique pourrait 
s'accompagner d'une détente militaire. Pour conclure, 
le représentant de la République démocratique al­
lemande annonce qu'il soutient le programme de 
travail de base du Conseil et il émet l'espoir que le 
Conseil s'inspirera des observations qui précèdent 
pour exécuter ce programme. 

8. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'entend pas 
d'objection, il considérera que la décision proposée au 
paragraphe 2 du document E/L.1686 est adoptée. 

Il en est ainsi décidé [décision 137 (ORG-76), 
par. 2]. , 

Les décisions contenues aux paragraphes 3, 4, 5, 6 
et 7 sont adoptées [voir décision 137 (ORG-76), par. 3 
à 7]. 
9. M PALMA (Pérou) appelle l'attention du Conseil 
sur une erreur typographique qui s'est glissée à 
l'alinéa d du paragraphe 5 du texte espagnol; c'est 
1977 et non 1976 qu'il faut lire. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 
Suite à donner aux décisions prises par l'Assemblée 

générale à sa trentième session (fin*) [E/L.1684, 
E/L.1687 à 1690, E/L.1692] 
PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ PAR LE PRÉSIDENT 

(E/L.1692) 
l O. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) fait re­
marqu·er qu"il convient d'insérer la recommandation 3 

* Reprise des débats de la 1982e séance. 
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parmi les autres recommandations mentionnées à la 
deuxième ligne de l'alinéa a et, en conséquence, de 
supprimer l'alinéa e du document E/L.1692. 

11. M. STOFOROPOULOS (Grèce) déclare que cer­
taines des décisions mentionnées dans le document 
E/L.1692 ont une grande importance pour les futurs 
travaux de l'Organisation. La délégation grecque se 
réjouit tout particulièrement de ce que le Conseil, dans 
les domaines qui sont de sa compétence, approuve les 
recommandations du Groupe de travail du mécanisme 
pour les programmes et les budgets de l'Organisation 
des Nations Unies 1• Sauf en ce qui concerne la 
recommandation 4, le Conseil n'a pas besoin pour 
l'instant de prendre de nouvelles décisions pour appli~ 
quer les recommandations du Groupe de travail et la 
résolution 3392 (XXX) de l'Assemblée générale. 
Cependant, conformément à la recommandation 4, le 
Conseil devra recommander de temps à autre au CPC 
d'étudier et d'évaluer l'application de décisions impor­
tantes des organes délibérants pour détermi­
ner l'ampleur de .l'effort coordonné entrepris à l'échelle 
du système par les organismes des Nations 
Unies dans certains domaines prioritaires. Il faudra 
également renforcer les procédures de consultations 
entre le CPC et le CAC. Puisque, conformément à la 
résolution 3392 (XXX) de l'Assemblée générale, le 
Conseil devra appliquer la recommandation 4 en 1976 
et présenter un rapport à 1' Assemblée à sa trente et 
unième session, il conviendrait peut-être que le Con­
seil recommande au CPC de procéder à une étude pour 
déterminer l'ampleur de l'effort coordonné entrepris 
dans un domaine prioritaire comme la coopération 
économique entre pays en développement. En outre, 
la délégation grecque suggère que, conformément à la 
recommandation 4, le CPC et le CAC étudient, au 
cours de leurs réunions communes de juin 1976, les 
moyens de renforcer les procédures de consultations 
entre eux. Elle propose donc que soient ajoutés au 
projet de décision du Président les deux alinéas 
suivants : 

"e) Il a prié le CPC, conformément à la 
recommandation 4 du Groupe de travail, d'étudier 
et d'évaluer, à sa seizième session, Papplication de 
la résolution 3442 (XXX) de l'Assemblée générale, 
en date du 9 décembre 1975, intitulée "Coopération 
économique entre pays en développement", pour 
déterminer l'ampleur de l'effort coordonné entrepris 
à l'échel11e du système par les organismes des Na­
tions Unie1s, et de faire rapport sur ce point au Con­
seil à sa soixante et unième session. 

"j) Il a également recommandé qu'à leurs 
prochaines réunions communes le CPC et le CAC 
étuàient les moyens de renforcer les procédures de 
consultations entre eux et fassent rapport sur ce 
point au Conseil à sa soixante et unième session." 

12. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) propose que la 
question de la coopération économique entre pays en 
développemc at soit examinée au titre du point intitulé 
"Développement et coopération économique interna­
tionale" à la soixante et unième sest~ion. M. Oliveri 
L6pez espère que le Secrétariat tiend:ra compte de sa 
suggestion lorsqu'il établira les documt~nts concer~ant 
ce point. 

1 A/10117, par. 77. 

,t ·< 

13, M. QUINTELA PAIXÂO (Portugal) et 
M. KOCH (République fédérale d'Allemagne) ap­
puient la proposition grecque. 
14. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique), se 
référant à l'alinéa c, fait remarquer que, puisque le 
CPC risque de tenir une session relativement courte, le 
Conseil devrait veiller à ne pas surcharger son ordre 
du jour .. 
15. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil souhaite 
adopter le projet de décision E/L.l692, tel qu'il a été 
amendé oralement. 

Il en est ainsi décidé [décision 139 (ORG-76)]. 

PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ PAR LE PRÉSIDENT 
(E/L.1688) 

16. Le PRÉSIDENT dit que son pays, la Côte 
d'Ivoire, ser.ait honoré si le Conseil tenait une partie de 
sa soixante et unième session - peut-être la première 
partie - à Abidjan. 

17. M. QADRUD-DIN (Pakistan) accueille avec 
satisfaction cette invitation et propose en conséquence 
que l'aiJnéa a du projet de décision E/L.1688 soit 
modifié comme suit : "D'accepter avec une profonde 
reconnaissance l'invitation du Gouvernement ivoirien 
qui a offert que la première partie de la soixante et 
unième session du Conseil se tienne ·à Abidjan au 
niveau ministériel du 1er au 9 juillet 1976". M. Qadrud­
Din propose de fixer la date d'ouverture de la ses­
sion plus tôt parce que certaines délégations esti­
ment que la session devrait se terminer plus tôt que 
prévu. 

18. M. MWANGAGUHUNGA (Ouganda), M. HOS­
NY (Egypte), M. ACHAÇHE (Algérie), M. HACHA­
NI (Tunisie), M. ROUGE (France), M. QUINTELA 
PAIXÂO (Portugal), M. NOTHOMB (Belgique), 
M. EHSASSI (Iran), M. KOCH (République fédérale 
d'Allemagne) et M. JANKOWITSCH (Autriche) 
appuient cette proposition. 

19. M. V ALDES (Bolivie), prenant la parole au nom 
des membres latino-américains du Conseil, exprime sa 
reconnaissance pour cette invitation. 

2.0. M. ROSSI (Italie) remercie le représentant de la 
Côte d'Ivoire pour son invitation et précise que sa 
délégation approuve entièrement la date proposée et le 
niveau auquel se tiendrait la réunion. 

21. M. STOFOROPOULOS (Grèce) exprime sa 
gratitude à la Côte d'Ivoire pour son aimable invi­
tation. 

22. l\1. STURKEY (Australie) exprime sa satisfac­
tion de cette invitation, qu'il transmettra à son 
gouvernement. Il suppose que les dispositions de la 
résolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée générale, qui 
stipulent que tout organe de l'Organisation des Na­
tions Unies pourra tenir ses sessions hors de son siège 
dans le cas où un gouvernement, en l'invitant à se 
réunir sur son territoire, aura accepté de prendre à sa 
charge les dépenses supplémentaires effectives qui en 
résulteront directement ou indirectement, peuvent 
s'appliquer dans ce cas. 

23. Le PRÉSIDENT dit que le Gouvernement 
ivoirien est prêt à prendre à sa charge les dépenses 
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supplémentaires encourues si la première partie de la 
session se tient à Abidjan au lieu de se tenir à Genève. 
24. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit que, 
après avoir procédé aux consultations et donné 
l'accord visé au paragraphe 10 de la résolution 2609 
(XXIV) de l'Assemblée générale, le Gouvernement 
ivoirien prendrait à sa charge toutes les dépenses 
supplémentaires encourues. Il n'y aurait donc aucune 
dépense supplémentaire à prévoir dans le cadre du 
budget ordinaire. 
25. M. MAKEY.EV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation comprend 
l'importance politique que revêt le fait de réunir la 
première partie de la soixante et unième session en 
Afrique et qu'elle est favorable en principe à cette invi­
tation, mais elie craint, étant donné l'ordre du jour très 
chargé de la session d'été, que les travaux du Conseil 
ne soient affectés par la décision de tenir ses réunions 
hors de New York ou de Genève. C'est pourquoi la 
délégation de I'U ni on soviétique a proposé que ce soit 
la session de printemps qui se tienne à Abidjan et elle 
regrette que sa proposition n'ait pas été appuyée. 
26. M. Makeyev appuie la proposition présentée par 
le représentant du Pakistan. Pour ce qui est de la pro­
position tendant à ce que les gouvernements soient 
représentés au niveau ministériel, M. Makeyev fait 
remarquer que les pays seront représentés au niveau 
qui sera décidé par leurs gouvernements respectifs. 
27. La délégation soviétique est disposée à appuyer 
les propositions qui ont été présentées étant entendu 
que les dispositions ùu paragraphe 10 de la 
résolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée générale 
seront observées. 
28. M. SAND ERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation aimerait s'associer au consensw;, mais il 
tient à rappeler la position de son gouvernement selon 
laquelle, pour un certain nombre de raisons pratiques, 
les réunions des organes principaux doivent se tenir au 
Siège. M. Sanders présume que la première partie de 
la soixante et unième session serait consacrée à la dis­
cussion générale. 

29. Il faudra que le Conseil décide si les dates des 
réunions communes visées à l'alinéa b du document 
E/L.l688 doivent être modifiées. 

30. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation acceptera le consensus qui a été réalisé, 
mais qu'elle est d'accord avec les vues exprimées par 
le Gouvernement des Etats-Unis en ce qui concerne 
les réunions des o.·ganes principaux. 

31. M. Marshall propose que, dans le nouveau libellé 
de la décision, il soit précisé que la première partie de 
la session serait consacrée à un débat de caractère 
général et que l'expression "niveau ministériel" soit 
remplacée par "au niveau ministériel ou à un autre 
niveau élevé". En ce qui concerne l'alinéa b, il faudra 
décider si les réunions communes pourront se tenir en 
même temps que la session du Conseil ou si elles de­
vront le précéder. 

32. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) propose 
que l'alinéa a se lise comme suit : "D'accepter avec 
U'ne profonde reconnaissance l'invitation du Gou­
vernement ivoirien qui a offert que la première partie 
de la soixante et unième session se tienné à Abidjan du 
ter au 9 juillet 1976 en séance plénière au niveau 

ministériel ou à un autre niveau élevé; de tenir la 
deuxième partie de la session à Genève du 12juillet au 
6 août 1976; et, en conséquence, de suspendre 
l'application de l'article 2 du règlement intérieur du 
Conseil relatif aux dates d'ouverture et de clôture des 
sessions''. 
33. M. CARANICAS (Grèce) aimerait savoir si cer­
taines réunions de comités se tiendraient à Abidjan. 
34. Le PRÉSIDENT dit que seules les séances 
plénières se tiendraient à Abidjan et que les comités 
commenct~raient leurs travau'x le 12 juillet. 
35. En l'absence d'objection, il considérera que le 
Conseil souhaite adopter l'alinéa a, tel qu'il a été 
amendé. 

L'alinéa a, tel qu'il a été amendé, est adopté 
[voir décision 140 (ORG-76)]. 
36. M. QADRUD-DIN (Pakistan) dit qu'il ne semble 
y avoir que deux possibilités en ce qui concerne 
l'alinéa b : modifier le calendrier des réunions com­
munes ou les supprimer. Etant donné qu'il n'a pas 
participé personnellement aux travaux du CPC, il de­
mande l'avis du Secrétariat. 

37. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) expli­
que que les réunions communes du CAC et du CPC 
sont en général tenues immédiatement avant la session 
du Conseil afin de faciliter la participation des 
membres des deux comités aux travaux du Conseil. Il 
suggère que le Conseil demande au Président du CPC 
et au Secrétaire général de l'informer à sa soixantième 
session de leurs vues sur le calendrier des réunions 
communes. 

38~ M. ROUGÉ (France) dit qu'un certain nombre de 
délégations, dont la sienne, attachent une grande im­
portance aux réunions communes. Le Conseil ne de­
vrait pas donner aux dirigeants des institutions 
spécialisées l'impression que cela ne l'intéresse pas de 
les rencontrer. De plus, du point de vue de la coordina~ 
ti on, il est très important pour le Conseil que le CPC et 
le CAC se rencontrent avant la session du Conseil. 
M. Rougé suggère donc que le Conseil demande 
l'opinion des intéressés afin de trouver une solution. 

39. Le PRÉSIDENT déclare que, lorsqu'il a invité le 
Conseil, son gouvernement n'avait pas l'intention 
d'exclure les chefs de secrétariat des institutions 
spécialisées et qu'il espérait qu'illeur serait également 
possible de se réunir à Abidjan. 

40. Il suggère que la décision relative à l'alinéa b soit 
différée jusqu'à la soixantième session. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 140 (ORG-76)]. 

PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ PAR LE PRÉSIDENT 
(E/L.1689) 

Le projet de décision est adopté [décision 141 
(ORG-76)]. 

PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ PAR LE PRÉSIDENT 
(E/L.1690) 

Le projet de décision est adopté [décision 142 
(ORG-76)]. 
41. M. CHAVANAVIRAJ (Thaïlande) déclare que 
sa délégation est heureuse d'avoir appuyé le projet çle 
décision E/L.1690 et qu'elle tient à remercier la 
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CNUCED d'avoir préparé le rapport intitulé "ques­
tions relatives au commerce mondial des produits 
alimentaires" (E/5757). Toutefois, sa délégation 
souhaite faire remarquer que le premier rapport de la 
CNUCED au Conseil mondial de l'alimentation ne 
traitait que de deux denrées principales, le blé et les 
céréales secondaires. Le représentant de la Thaïlande 
désire attirer l'attention du Conseil sur le fait que la 
résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale de­
mande également à la communauté internationale de 
poursuivre des travaux intensifs à propos de 
l'Engagement international sur la sécurité alimentaire 
mondiale, en particulier dans le domaine des stocks 
mondiaux de blé et aussi de riz, ce dernier 
représentant une denrée de base importante pour des 
millions de personnes, particulièrement en Afrique et 
en Asie. Le représentant de la Thaïlande exprime l'es­
poir que le prochain rapport de la CNUCED traitera 
du riz. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ordre du jour provisoire 
de la soixantième session (E/L.1691) 

42. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit que 
le document E/L.l691 ne réclame pas d'explication et 
qu'il est fondé sur le programme de travail adopté par 
le Conseil. II fait remarquer, toutefois, en ce qui con­
cerne le point 4, que le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques a recueilli le nombre de ratifi­
cations nécessaires et qu'il entrera également en vi­
gueur le 23 mars 1976. Bien qu'actuellement il ne sem­
ble pas que le Conseil ait besoin d'étudier des 

· procédures détaillées pour J'application du Pacte, si 
des faits nouveaux venaient à indiquer le contraire, le 
Secrétaire général proposerait les révisions nécessaires 
àJ'ordre du jour provisoire. 

43. M. Cordovez fait également remarquer que le 
libellé du point 1 est légèrement différent de celui des 
années précédentes. La raison en est que le Comité 
doit généralement étudier un certain nombre de ques­
tions de procédure et d'organisation qu'il est difficile 
de placer sous d'autres points. On a donc estimé que la 
meilleure solution était de grouper à l'avenir ces ques­
tions sous le point 1. 

44. En outre, la présentation des documents soumis 
au Conseil cette année sera quelque peu modifiée et la 
page de couverture de chaque document contiendra un 
résumé de son contenu. Il y aura donc des modifi­
cations dans les annotations à l'ordre du jour du 
Conseil. 
45. M. Cordovez informe le Conseil que les rapports 
sur le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international et sur 
l'application des décisions de l'Assemblée générale à 
sa septième session extraordinaire que les institutions 
spécialisées ont été priées de fournir seront regroupés. 

46. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) rappelle que le 
Conseil a décidé que seul le Comité social se réunirait 
au cours de la soixantième session et qu'il a donc 
remis à sa soixante et unième session quatre points de 
l'ordre du jour. Parmi ces points se trouve la question 
des ressources naturelles. Toutefois, le Conseil polir­
rait être obligé d'adopter des dispositions de nature 
urgente du fait de la proximité de la Conférence des 

Nations Unies sur les ressources en eau. Si cela devait 
être le cas, le représentant de 1' Argentine se réserve le 
droit de réintroduire le point pour examen en séance 
plénière. 
47. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que le Conseil décide 
d'adopter le projet d'ordre du jour provisoire publié 
sous la cote E/L.l691. 

L'ordre du jour provisoire pour la soixantième ses­
sion est adopté. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election de membres des organes subsidiaires du Con­
seil et des organismes qui lui sont rattachés et confir­
mation de la nomination de représentants aux com­
missions techniques (fin) 

0RGÀNE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE 
DES STUPÉFIANTS {fin) [E/5756] 

48. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) dit que la situation est inchangée et qu'il n'y a pas 
d'autre candidat pour les sièges à pourvoir au Comité 
des candidatures pour l'élection des membres de 
l'Organe international de contrôle des stupéfiants. 

49. M. BARCELO (Mexique) demande au Conseil 
d'envisager la candidature de son pays. Il souhaite 
également connaître la position des membres actuels 
de l'Organe, dont la liste figure dans l'annexe III au 
document E/ 5756. 

50. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) dit que les membres actuels de l'Organe resteront 
en fonctions jusqu'au ter mars 1977 et que leurs suc­
cesseurs, qui seront élus à la soixantième session, 
prendront leurs fonctions le 2 mars 1977, conformé­
ment à la décision prise par le Conseil à la séance 
précédente. 
51. Les pays qui ont désigné des candidats pour les 
sièges à pourvoir au Comité sont le Japon, !a France, 
la République fédérale d'Allemagne, la Grèce, l'Italie, 
la Turquie, le Royaume-Uni, les États-Unis d' Améri­
que et le Mexique. 
52. Le PRÉSIDENT suggère que, s'il n'y a pas 
d'autre candidat, le Conseil élise les membres qui ont 
été désignés au Comité des candidatures pour 
l'élection des membres de l'Organe. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76)]. 

53. M. DE MOURA (Brésil) déclare qu'il considère 
que l'élection qui vient d'avoir lieu ne porte nullement 
préjudice au principe d'une répartition géographique 
équitable. 

COMITÉ DES RESSOURCES NATURELLES {fin) 

54. Le PRÉSIDENT suggère, étant donné qu'il n'y a 
pas de candidat, que le Conseil reporte l'élection d'un 
membre à choisir parmi les Etats d'Asie à une session 
ultérieure dans l'espoir qu'un candidat sera désigné. 

Il en est ainsi décidé [voir décision 143 (ORG-76)]. 
55. M. PALMA (Pérou) et M. BARCELO (Mexique) 
déclarent qu'ils partagent l'inquiétude du représentant 
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du Brésil en ce qui concerne l'absence d'une 
répartition géographique équitable. 
56. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a simplement 
accepté les candidats qui ont été proposés. Si d'autres 
régions désiraient être représentées, elles auraient dû 
nommer des candidats. 

Clôture de la session 

57. Le PRÉSIDENT prononce la clôture de la ses­
sion d'organisation pour 1976. 

La séance est levée à 17h45. 



CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

SOIXANTIÈME SESSION 

Comptes rendus analytiques des 1985e à 2005e séances plénières, 
tenues au Siège, à New York, du 13 avril au 14 mai 1976 

1985e séance 
Mardi 13 avril 1976, à 11 heures. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

Ouverture de la session 

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la soixantième 
session du Conseil économique et social. 
2. Le Président dit que le programme de travail du 
Conseil pour 1976 est particulièrement chargé et que 
sa session se tient à un moment vraiment crucial des 
relations internationales. D'importantes initiatives 
sont en cours, tant au sein de l'Organisation des Na­
tions Unies qu'en dehors de l'Organisation, et le Con­
seil, en tant qu'organe central de l'Organisation pour 
la coordination des politiques économiques et 
sociales~ doit se tenir au courant des progrès réalisés à 
tous les niveaux. La quatrième session de la 
CNUCED doit se tenir prochainement à Nairobi, du 
5 au 28 mai 1976, et le Conseil examinera les résultats 
de cette conférence à sa soixante et unième session, en 
été 1976. La session de la CNUCED donnera à l'ONU 
une nouvelle occasion d'encourager les gou­
vernements à prendre des mesures concrètes pour 
promouvoir le développement, dans le cadre de la 
coopération internationale. 
3. La présente session du Conseil sera consacrée es­
sentiellement aux questions sociales et aux questions 
relatives aux droits de l'homme, qui constituent deux 
des trois grands domaines de compétence attribués au 
Conseil. Celui-ci examinera, pour la première fois 
quant au fond, les progrès réalisés dans le cadre de la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale. Il voudra certainement formuler les 
modalités d'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels. et exa­
miner îe rapport de la Commission des droits de 
l'homme ainsi que les moyens de donner une appli­
cation pratique aux objectifs de la Décennie des Na­
tians Unies pour la femme. 

4. En examinant les divers points de l'ordre du jour, 
il est essentiel de se pénétrer de l'idée que toutes. les 
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tentatives visant & construire une société meilleure res­
teront vaines à moins qu'un effort concerté ne soit 
fait pour éliminer les inégalités et les injustices 
sociales, la famine et l'ignorance, ainsi que les viola­
tions des droits de l'homme, partout où ces fléaux 
existent. Il convient d'encourager les gouvernements à 
œuvrer vers cet objectif dans l'intérêt de la paix et du 
progrès social. 
5. S'agissant de la question importante de la restruc­
turation des secteurs économique et social du système 
des Nations Unies, le Président est d'avis que, bien 
qu'un comité spécial de 1 'Assemblée générale examine 
cette question avec la participation active de la plupart 
des membres du Conseil économique et social, il im­
porte que le Conseil lui-même déploie des effor1s 
parallèles pour simplifier son mécanisme et ses 
procédures. Le Conseil est, en fait, le seul organe qui 
soit à même d'examiner certaines questions et 
d'évaluer certains besoins. 

6. Se référant au tremblement de terre qui a dévasté 
le Guatemala en février, le Président prend note des 
efforts déployés par la communauté internationale 
pour apporter des secours d'urgence à ce pays. Au 
nom du Conseil, il fait part de sa profonde sympathie 
au Gouvernement et au peuple guatémaltèques dans 
les épreuves qu'ils ont subies, et exprime ses remer­
ciements aux gouvernements, organismes des Nations 
Unies, organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales pour l'assistance qu'ils ont fournie 
au Guatemala. A la session en cours, le Conseil devrait, 
comme il y a été invité par le Secrétaire général 
(E/L.l703), inscrire une question supplémentaire à 
1' ordre du jour et prendre les mesures nécessaires afin 
que la communauté internationale continue de fournir 
au Guatemala l'assistance dont il a besoin dans ses 
efforts de reconstruction. 

7. Le Président appelle l'attention sur une lettre, en 
date du 18 mars 1976 (E/5787)- dont le Conseil est 
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saisi au titre du point 1 de 1 'ordre du jour - , que le 
Secrétaire général lui a adressée à propos de la 
résolution 386 (1976) P ·.lptée par le Conseil de 
sécurité à la suite d'une aemande formulée par le Gou­
vernement mozambicain. La situation qui prévaut en 
Rhodésie du Sud en raison de l'entêtement et du refus 
de la minorité raciste blanche d'admettre le gou­
vernement par la majorité, et les actes de provocation 
perpétrés par le régime illégal de Rhodésie contre la 
souveraineté et l'intégrité territoriale du Mozambique 
ont conduit le Gouvernement mozambicain à rompre 
ses relations commerciales et toutes les communica­
tions avec la Rhodésie du Sud, conformément aux 
résolutions pertinen~es du Conseil de sécurité. 
8. Cette décision courageuse est lourde de 
conséquences pour l'économie du jeune Etat du 
Mozambique et, de l'avis du Président, le Conseil de­
vrait prendre les mesures nécessaires pour inviter les 
gouvernements, les organismes des Nations Unies et 
les organisations non gouvernementales à fournir une 
assistance financière, technique et matérielle au 
Mozambique, afin de lui permettre de surmonter les 
difficultés qui résultent pour lui de l'application de 
sanctions économiques contre la Rhodésie du Sud. 
9. Enfin, le Président appelle l'attention des 
membres du Conseil sur le document E/5788, dont le 
Conseil est également saisi au titre du point 1 et qui 
contient une lettre, en date du 9 avrill976, émanant du 
représentant permanent de Madagascar, dans laquelle 
celui-ci demande l'inscription à l'ordre du jour du Con­
seil d'une question supplémentaire intitulée "Mesures 
à prendre à la suite des cyclones ayant affecté 
Madagascar''. Le Président est convaincu que le Con­
seil acceptera d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et examinera, en coopération avec la délégation 
malgache, les dispositions f. prendre pour venir 
rapidt;!ment en aide à Madagascar. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (E/5770, E/5787, E/5788, E/L.1703, 
E/L.1704 et Carr .1 et 2, E/L.1705) 

10. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit que 
1 'ordre du jour provisoire (E/ 5770) a été établi en sui­
vant rigoureusement le programme de travail adopté à 
la session d'organisation pour 1976. Le Secrétaire 
génér~l a proposé d'inscrire à l'ordre du jour du Con­
seil une question supplémentaire intitulée "Examen de 

. la situation au Guatemala à la suite du tremblement de 
terre du 4 février 1976" (E/L.1703) ?. !a suite des con­
sullations qu'il a eues avec des représentants des pays 
d'Amérique latine. Il a été estimé que, comme le Con­
seil était sur le point de se réunir, il serait préférable 
que cette question soit examinée par le Conseil lui~ 
même plutôt qu'à une session d'urgence de la CEP AL. 
La question supplémentaire proposée par le Secrétaire 
général et celle proposée par le représentant de 
Madagascar (E/5788) ont été groupées dans une liste 
supplémentaire de questions proposées pour inscrip­
tion à l'ordr~ du jour (E/L.1705). 

11. En ce qui concerne la lettre adressée par le 
Secrétaire général au Président (E/5787), c'est au Con­
seil de sécurité qu'il appartient de décider des mesures 
à prendre en application de sa résolution 386 (1976), 
dans laquelle il prie le Conseil économique e+. social 

d'examiner périodiquement la question de l'assistance 
économique au Mozambique. M. Cordovez informe 
les membres du Conseil que le Secrétaire général a 
chargé une mission d'organiser l'assistance qui per­
mettra au Mozambique de mener à bien son pro­
gramme de développement économique et d'accrohre 
sa capacité d'appliquer les sanctions. Cette mission 
doit achever ses travaux vers la fin du mois d'avril. 

L'ordre du jour, tel qu'il figure dans le document 
E/5770, y compris les points supplémentaires faisant 
l'objet du document E/L.J705 et un point intitulé 
"Aide ar~ Mozambique" (E/5787), est adopté. 

12. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit que, 
lorsqu 'il a adopté son programme de travail pour 1976, 
le Conseil avait initialement prévu d'examiner laques­
tion relative aux ressources naturelles à sa soixante et 
unième session. Toutefois, une délégation a fait ob­
server qùe le Conseil devrait peut-être donner suite, 
lors de sa présente session, à certaines des recomman­
dations que pourrait contenir le rapport du Comité des 
ressources naturelles sur sa première session extra­
ordinaire (E/5778). Il apparaît maintenant que les re­
commandations du Comité devront effectivement être 
appliquées avant la soixante et unième session du 
Conseil. Le Secrétaire général propose donc que cette 
question soit inscrite à l'ordre du jour de la soixan­
tième session. 
13. M. DRISS (Tunisie) demande si le rapport du 
Comité des ressources naturelles et la question rela­
tive au Mozambique seront examinés en séance 
plénière ou si le Comité économique se réunira pour 
les examiner. 
14. Le PRÉSIDENT dit que ces deux questions 
seront examinées en séance plénière: 

L'ordre du Jour est révisé de façon à comprendre un 
point intitulé "Ressources naturelles" 1• 

15. Le PRÉSIDENT suggère, en ce qui concerne les 
questions supplémentaires approuvées par le Conseil, 
que les questions intitulées ''Examen de la situation au 
Guatemala à la suite du tremblement de terre du 
4 février 1976" et "Mesures à prendre à la suite des 
cyclones ayant affecté Madagascar'' soient examinées 
durant la première semaine de mai, quand le Conseil 
procédera à 1' examen de la question intitulée "Assis­
tance aux régions d'Ethiopie victimes de la 
sécheresse"; il suggère que le rapport du Comité des 
ressources naturelles soit examiné le 19 avril et que le 
Conseil examine au moment opportun la question 
intitulée ''Assistance au ~iozambique'' . 

16. M. SINGH (Malaisie) estime que l'ordre du jour 
adopté par le Conseil n'est pas assez chargé pour jus­
tifier la tenue d'une session de six semaines et propose 
donc de raccourcir la durée de la session afin 
d'encourager le Conseil à travailler à un rythme 
accéléré. 
17. M. BRUCE (Canada) pense qu'il est important 
d'examiner le rapport du Comité des ressources 
naturelles le plus tôt possible, étant donné que des 
décisions devront être prises pour permettre au 
Secrétariat de mettre en route les préparatifs de la 
Conférence des Nations Unies sur l'eau. Si ses 
travaux sont bien organisés, Le Conseil devrait pouvoir 

1 L'ordre du jour révisé, tel qu'il a été adopté à cette séance, a 
paru sous la cote E/5789. 
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les mener à bien en quatre semaines; M. Bruce appuie 26. Le CUBA, qui comprend 13 Etats arabes, 
donc la proposition formulée par le représentant de la cherche à réaliser l'unité économique des pays arabes 
Malaisie. agissant en tant que bloc économique. Tous ses 

membres sont des pays en développement qui sont 
18. M. DRISS (Tunisie) dit que les délégations n'ont généralement le plus vulnérables en péri<?de de 
pas encore eu le temps d'examiner le rapport d'! difficultés économiques. Pour résoudre certams des 
Comité des ressources naturelles ou de le renvoyer a problèmes qui se posent aux pars ~rabes, le C~EA, ~ 
leurs gouvernements pour observations. Il semble recommandé qu'un fonds monetaire arabe smt . cree 
donc que la date prop?sée rlu 19 .avril so~t trop avec un capital estimatif de 25~ mil~o~~ d~. dmars 
rapprochée pour l'examen de la question relative aux (unité de compte arabe), afin de retablir l eqmhbre de 
ressources naturelles. De surcroît, les questions rela- la balance des paiements des Etats membr~s, 
tives au Guatemala et à Madagascar sont plus d'assurer la stabilité des taux de change des monnaies 
urgentes. Bien que la proposition du représentant de la arabes et d'encourager la coopération entre pays 
Malaisie soit raisonnable, M. Driss estime qu'il est arabes dans le domaine monétaire. Pour favoriser le 
trop tôt pour que le Conseil décide de la date à laquelle il développement des ressources et améliorer la produc-
achèvera ses travaux quand il ne les a pas encore tion le secrétaire général du CUEA a élaboré un pro-
commencés. gradtme prévoyant des mesures précise~ qui doivent 

conduire à la coordination des plans de developpement 
des pays arabes à compter de 1981. 

19. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit que .son 
pays, en tant qu'hôte de la Con,f~r~nce des .Natl?ns 
Unies sur l'eau, espère que les deciSlO_!lS relattyes a la 
Conférence seront prises le plus tot possible, le 
19 avril, d'autant plus qu'elles portent ,sur d~s ques­
tions d'organisation et non sur des problemes de fond. 

20. M. DRISS (Tunisie) dit qu'il se soumettra aux 
vœux du représentant de l'Argentine. 

21. Le PRÉSIDENT dit que, si aucun représenta~t 
n'élève d'objection, il considérera que le Conseil 
décide d'examiner le rapport du Comité des res­
sources naturelles le 19 avril. 

Il en est ainsi décidé. 

22. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil pourra se 
conformer à la proposition du représentant de la 
Malaisie s'il utilise le temps qui lui est imparti de la 
manière la plus efficace possible. S'il n'y a pa.s 
d'o~jection, le Président consid~rera que le Conseil 
approuve le calendrier propose dans le document 
E/L.1704 et Corr.1 et 2, tel qu'il a été amendé. 

L'organisation des travaux, telle qu'elle figure dans 
le document E/L.J704 et Corr.l et 2, y compris les 
propositions formulées par le Président, est adoptée2• 

23. 1\tl. MOURAD (Conseil de l'unité économique 
arabe), prenant la p~ro!e sur l'!nvitation du. Prés!den!, 
remercie le Conseil economique et social d avm,. 
décidé que le Conseil de l'unité économique arabe 
(CUBA) soit autorisé à participer à ses travaux en 
permanence [décision 109 (~~X) ~u 23 juillet 1975]. Il 
est à espérer que cette participation sera avantageuse 
pour les deux organismes. 

24. Le but ultime du CUEA est de réaliser ~'unit~ 
économique complète des Etats arabes, grace a 
l'intégration économique et à l'~xpap~ion des 
échanges entre ces Etats, et d accelerer leur 
développement économique et social. 

25. Le CUEA a déjà pris un certain nombre de mesu­
res en vue de la création d'une zone de libre-échange, 
de rétablissement d'une union douanière, de la coor­
dination économique, et de la planification des politi­
ques financières et mon.étaire,s, des q~esti,ons sociales. 
et des questions relatives a la mam-d œuvre, des 
transports et des communications. En outre, le CUEA 
a créé le Marché commun arabe. 

2 L'organisation des travaux, telle qu'eUe a été adoptée à cette 
séance, a également paru sous la cote E/5789. 

27. En même temps, le CUEA a préconisé la cons­
titution de coentreprises arabes comme un moyen 
pratique et approprié d'assurer l'intégration économi­
que des pays arabes. Trois sociétés ont déjà ét~ 
créées en association : la Société minière arabe, qm 
a son siège à Amman, la Société arabe de 
développement des ressou~~e,s animales, qui c;t son 
siège à Damas, et la Societe arabe de fourmtures 
médicales, qui a son siège à Bagdad. En outre, un 
certain nombre de fédérations spécialisées arabes ont 
été créées pour assurer la coordination entre les indus­
tries existantes. 

28. Les pays arabes, en ~articulier ~eux qui 
dépendent de l'agriculture plutot que de, 1 md~stne, 
sont sérieusement préoccupés par le J:..'Obleme alimen­
taire mondial et reconnaissent la nécessité de mettre 
davantage l'accent sur la productivité de leur secteur 
agricole. C'est pourquoi le CUEA prend des mesures 
pour constituer une société arabe pour l'agriculture et 
la production agricole. 

29. Vu les difficultés auxquelles se heurtent les pays 
arabes les moins développés dans le processus de 
développement éc_onomique et ~ociàl, le C~JE~,a c~éé 
une section d'assistance techmque chargee d etudier 
les moyens d'offrir une assistance à ces pays. 

30. Les rdations entre le CUEA et d'autres or­
ganismes régionaux et internationaux, comme le Con­
seil économique et social et la C?AQ, reposent sur 1~ 
compréhension mutuelle et sont etablies dans u~ espnt 
de coopération dans l'intérêt de toutes les parties. 

31. Le CUEA prend note avec satisfaction des ef­
forts déployés par les pays arabes par l'intermédiaire 
de 1 'Organisation des pays arabes exportateurs de 
pétrole pour aider les pays en développement à sup­
porter le fardeau que leur impose la hausse des prix du 
pétrole. Le Fonds afro-arabe d'assistance pétrol~èr7 a 
été créé en janvier 1974 afin d'aider les pays af11:cams 
en particulier à faire face à la hausse des pnx du 
pétrole. En outre, l'OPEP a pris des mesures pour 
accroître son aide économique en créant récemment 
un nouveau fonds spécial, doté d'un capital de 
5 milliards de dollars, pour financer le développement 
des pays du tiers monde. Les pays arabes ont 
également participé à la création de trois banques, qui 
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fournissent toutes une assistance économique et tech­
nique aux pays africains et à d'autres pays en 
développement. En outre, les prêts consentis par cer­
tains pays arabes à la Banque mondiale ont aidé la 
Banque à élargir la portée de l'assistance qu'elle offre 
aux pays du tiers. monde. De plus, les pays membres 
de l'OPEP ont accordé de nombrem~ prêts directs en 
tant qu'aide économique aux gouveh:~ments de cer­
tains pays arabes et d'autres pays en développement. 

32. M. Mourad espère que la coordination et la 
coopération entre le Conseil et le CUEA permettront 
de créer les conditions nécessaires à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique, en donnant à tous les 
pays des possibilités égales d'assurer leur 
développement économique et social dans 1 'intérêt de 
leurs populations. 

La séance est levée à 12 h 5. 

198&e séance 
Lundi 19 avril 1976, à 10 h 55. 

Président : M, Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ressources naturelles (E/577~ et Add.l) 

1. Le PRÉSIDENT suggère que le Conseil concentre 
ses délibérations sur la recommandation, les projets de 
résolution et les autres décisions adoptés par le Comité 
des ressources naturelles à sa première session extra­
ordinaire (E/5778, chap. I). Il invite le Conseil à ap­
prouver la recommandation du Comité tendant à tenir 
une deuxième session extraordinaire afin de débattre 
des propositions à soumettre à la Conférence des Na­
tions Unies sur l'eau. 

La recommandation est adoptée. 
2. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à prendre note 
des décisions du Comité des ressources naturelles re­
produites aux alinéas a, b, c et d du paragraphe 1 de 
son rapport. 

Il en est ainsi décidé. 
3. M. ROSS (Etats-Unis d'Amérique) félicite le 
secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur 
1 'eLU des résultats exceptionnels auxquels il est par­
venu jusqu'ici avec un minimum de ressources finan­
cières et de personnel. 
4. A sa cinquante-quatrième session, le Conseil a 
approuvé le principe d'une conférence internationale 
sur l'eau et il a appuyé, à sa cinquante-neuvième ses­
sion, la recommandation du Comité des ressources 
naturelles tendant à ce que la Conférence se tienne en 
Argentine en 1977. Dans sa résolution 3513 (XXX), 
rAssemblée générale a approuvé la tenue de cette 
conférence. Le rapport dont est saisi le Conseil con­
tient un certain nombre de recommandations utiles et 
de projets de résolution soumis à son examen et à son 
approbation. 
5. Le Gouvernement des Etats-Unis continue à 
s'intéresser vivement au succès de la Conférence des 
Nations Unies sur l'eau, Il l'a appuyée au stade des 
préparatifs et s'y prépare activement à l'échelon na­
tional. Le United States Water Resources Council, or­
gane ministériel composé de représentants des prin­
cipaux organismes fédéraux qui s'occupent d'activités 
relatives à l'eau, a été chargé de planifier, d'organiser 
et de coordonner à l'échelon national la participation 
des Etats-Unis. On prend des mesures pour informer 
le public et les institutions non gouvernementales, 
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notamment l'Universities' Council on Water Re­
sources (Conseil des universités pour les ressources 
hydrauliques) et s'assurer leur participation, et on a 
prévu à leur intention des réunions d'information. 
M. Ross est certain que les organisations non gouver­
nementales des Etats-Unis participeront activement à 
la Conférence. 
6. Les Etats-Unis ont participé aux travaux de la 
trente et unième session de la Commission économique 
pour l'Europe et de son comité des problèmes de l'eau 
et ont 1 'intention de participer au séminaire qui doit se 
tenir prochainement à Varna (Bulgarie) sur la planifi­
cation à long terme de la gestion des ressources en 
eau, question directement liée aux préparatifs de la 
Conférence. Selon M. Ross, la Conférence offre une 
possibilité unique de faire davantage prendre cons­
cience au monde entier de la nature et de la portée 
des problèmes de l'eau. Les Etats-Unis ont donc 
l'intention de rédiger des communications sur les 
grandes questions dont est saisie la Conférence, 
comme la pollution de l'eau, sa détection et son con­
trôle, le traitement des eaux et le recyclage des eaux 
usées au meilleur prix, et la possibilité d'une gestion 
régionale des ressources en eau, en insistant sur les 
politiques à suivre et sur l'expérience acquise par les 
Etats-Unis en la matière dans les pays en 
développement, au moyen de leurs programmes d'aide 
à 1' étranger. 
7. La délégation des Etats-Unis espère que le Con­
seil suivra les recommandations qui figurent dans le 
rapport du Comité préparatoire et cherchera à 
préserver l'esprit de coopération qui a prédominé au 
cours de la préparation de la Conférence. Elle appuie 
les projets de résolution dont est saisi le Conseil et 
maintient les positions qu'elle a adoptées devant le 
Comité des ressources naturelles. 

8. M. MARSHALL (Royaume-Uni) félicite le 
représentant des Etats-Unis d'Amérique de sa 
déclaration. 

9. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à adopter le pro­
jet de résolution 1 figurant à la section A du chapitre 1 
du rapport, (E/5778). Il souligne qu'un crédit a déjà été 
ouvert au budget d'ensemble pour couvrir les inci­
dences financières de ce projet de résolution. 

Le projet dé résolution 1 est adopté [résolution 1982 
(LX)]. 



1986e séance - 19 avril 1976 21 

10. Le PRÉSIDENT signale qu'un état révisé des 
incidences financières du projet de résolution II figure 
dans le document E/5778/ Add.1. 

11. M. KAISER (Bangladesh) souligne que le Ban­
gladesh, pays deltaïque où toute vie est liée au régime 
fluvial, attache naturellement la plus grande impor­
tance à la mise en valeur et à la gestion des ressources 
en eau. Bien qu'elle ne soit pas membre du Comité des 
ressources naturelles, la délégation du Bangladesh a 
participé à la première session extraordinaire en tant 
qu'observateur et attend avec impatience de participer 
à la prochaine Conférence des Nations Unies sur 
l'eau. 

12. La délégation du Bangladesh, tout en n'ayant pas 
d'objection à l'adoption du projet de résolution II, re­
latif aux préparatifs de la Conf~rence, souhaite faire 
connaître son point de vue sur les questions traitées 
dans ce projet de résolution. Elle souscrit à la décision 
de convoquer une deuxième session extraordinaire du 
Comité des ressources naturelles en vue de parachever 
les préparatifs de la Conférence, d'examiner le docu­
ment ·écapitulatif établi par le Secrétariat sur la base 
des recommandations des réunions préparatoires 
régionales, d'arrêter l'ordre du jour provisoire et 
l'organisation des travaux de la Conférence, et 
notamment de décider de sa structure. Lors de la pre­
mière session extraordinaire, certaines modifications 
ont été apportées à 1' ordre du jour provisoire de J.a 
Conférence mais, de l'avis de la délégation du Ban­
gladesh, les questions qu'il est proposé d'examiner au 
titre des quatre principaux points de l'ordre du jour, 
sous sa forme actuelle, ne fournissent qu'un cadre in­
dicatif et d'autres questions devront pouvoir être 
abordées. Vu que la préparation de l'ordre du jour joue 
un rôle déterminant dans le succès de toute 
conférence, la délégation du Bangladesh estime que, 
lors de la deuxième session extraordinaire du Comité, 
il~faudra s'attacher, avec le plus grand soin, à établir 
un ordre du jour qui soit rigoureusement adapté aux 
objectifs de la Conférence. 

13. La Conférence des Nations Unies sur l'eau four­
nira à la communauté internationale une occasion 
supplémentaire de coopérer à la solution de certains 
des problèmes auxquels doit faire face le monde en 
développement dans le domaine des ressources en 
eau, et la délégation du Bangladesh espère sincère­
ment que cette occasion sera mise à profit. La 
nécessité d'assurer un développement agricole rapide 
exige que le droit, l'usage et la coutume régissant 
l'utilisation des ressources en eau internationales 
soient constamment développés d'une manière 
équitable pour les utilisateurs et que des techniques 
modernes soient appliquées, tout en préservant 
l'écologie et les modes de vie traditionnels des peu­
ples. Dans de nombreuses régions du monde, l'eau est 
une ressource d'tine importance vitale et il faudrait 
établir des règles universellement acceptées afin 
d'éviter les pénuries et d'assurer l'utilisation 
économique et rationnelle des ressources en eau. 

14. Dans les nombreux cas où les plans nationaux de 
mise en valeur des ressources doivent être établis en · 
fonction de ceux de pays limitrophe~ partageant les 
mêmes bassins fluviaux, on ne saurait trop insister sur 
les avantages d'une coopération véritab~e. Il est donc 
essentiel que la Conférence des Nations Unies sur 
l'eau traite en profondeur de tous les problèmes re-

latifs aux ressources en eau partagées et arrête des 
normes pour l'utilisation des ressources interna­
tionales en eau. Elle devrait également déterminer les 
orientations à suivre aux niveaux national, régional et 
international, en tenant compte des caractéristiques 
régionales en matière d'utilisation des ressources en 
eau. Les cinq réunions régionales qui se tiendront en 
1976 seront très utiles car elles permettront d'évaluer 
les problèmes et les besoins régionaux et de formuler 
des recommandations en vue d'y faire face; ces re­
commandations fourniront une base de travail 
précieuse à la Conférence. La délégation du Ban­
gladesh exposera ses vues au cours de la réunion de 
Bangkok en juillet 1976. Elle aurait préféré que le 
Conseil fournisse des directives appropriées au 
Comité des ressources naturelles à ce sujet mais, afin 
de ne pas retarder les travaux du Conseil, elle 
présentera une proposition concernant la Conférence à 
une date ultérieure. 

15. La délégation du Bangladesh souscrit à la de­
mande formulée dans le projet de résolution II tendant 
à ce que soient distribués le plus tôt possible les docu­
ments dans toutes les langues de travail en vue de la 
deuxième session extraordinaire du Comité. 

16. M. Kaiser exprime sa gratitude au Gou­
vernement argentin pour les efforts qu'il déploie en 
vue d'assurer le succès de la Conférence. 

17. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit que son 
pays, en offrant d'accueillir la Conférence des Nations 
Unies sur l'eau, a voulu montrer toute l'importance 
qu'il attache à cette réunion. 

18. La délégation argentine est particulièrement re­
connaissante à la délégation des Etats-Unis et au 
Secrétaire exécutif de la Conférence de l'aide qu'ils lui 
ont fournie. Elle continuera de faire tout son possible 
pour assurer le succès de la Conférence et elle espère 
que, dans un esprit de coopération internationale, 
d'autres comités nationaux seront constitués, que des 
communications seront présentées et qu'une véritable 
coordination, aussi bien régionale qu 'interdiscipli­
naire, sera établie. Une action coordonnée à tous les ni­
veaux de la communauté internationale, en particulier 
lorsqu'il s'agira de nommer le secrétaire général de la 
Conférence, est essentielle. 

19. La délégation argentine souscrit au projet de 
résolution II. Elle est préoccupée toutefois par l'état 
des incidences financières présenté par le Secrétaire 
général CC/ 5778/ Add .1), lequel differe de celui 
présenté au Comité des ressources naturelles (E/5778, 
annexe III). Le paragraphe 3 du document E/5778/ 
Add.1 contient certains éléments nouveaux qui 
sont déconcertants et M. Oliveri Lôpez souhaiterait 
que le Secrétariat lui fournisse des éclaircissements à 
ce sujet. Il lui semble que par le passé les dépenses 
supplémentaires de cet ordre avaient été couvertes par 
les crédits prévus pour le personnel engagé sur place. 

20. M. LINDENBERG SETTE (Brésil) dit que le 
Comité des ressources naturelles, en tant que Comité 
préparatoire de la Conférence, a reçu des directives 
concernant les derniers préparatifs en vue de la 
Conférence. La délégation brésilienne objecte à ce que 
1' on recommence à parler de ce sujet et tient à signaler 
que, si elle n'a pas pris la parole à la séance en cours, 
ce n'est pas nécessairement parce qu'elle approuve 
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toutes les observations qm ont été faîtes sur la 
question. 
21. M. BARCELO (Mexique) appuie la déclaration 
du représentant de l'Argentine et espère que les 
préparatifs de la Conférence avanceront rapidement. 
22. M. BAUM (Directeur du Centre pour les res­
sources naturelles, l'énergie et les transports), 
répondant au représentant de l'Argentine, dit que le 
Comité des ressources naturelles a préparé un budget 
qu'il estimait devoir couvrir tous les bescins de la 
Conférence. Toutefois, comme il est déclaré au 
paragraphe 4 du document E/5778/Add.l, un récent 
examen a fait apparaître qu'il serait impossible de fi­
nancer certaines dépenses de la manière envisagée. 
D'autres crédits devront donc être ouverts au budget 
pour couvrir ces dépenses supplémentaires: 
23. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que, tout en 
acceptant l'explication du Secrétariat, il estime 
profondément regrettable que les incidences 
budgétaires aient pratiquement doublé en raison de 
facteurs dont il aurait fallu tenir compte plus tôt. Cette 
question mérite d'être étudiée plus à fond et 
M. Marshall demande s'il est indispensable que le 
Conseil prenne une décision immédiate en la matière 
ou s'il peut remettre sa décision sur la question à 
une autre séance. 
24. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) dit qu'une 
décision de principe doit être prise immédiatement de 
façon à ne pas gêner l'application des dispositions déjà 
prises. Il demande instamment au représentant du 
Royaume-Uni de ne pas insister pour que le Conseil 
retarde sa décision. Le moment est mal choisi pour 
entamer une discussion de fond à ce sujet. 
25. M. MARSHALL (Royaume-Uni) n'est pas con­
vaincu qu'il soit important que le Conseil prenne une 
décision immédiatement. Il n'est pas judicieux, en tout 
cas, de prendre une décision de principe et de dire que 
les incidences financières seront examinées en temps 
voulu. Les projets de résolution I et II ont été préparés 
sur la base d'incidences financières qui semblaient 
correctes à ce moment-là. Or, il est dit dans le docu­
ment E/ 5778/ Add.l que ces incidences financières ne 
sont plus correctes et qu'elles doivent être révisées en 
hausse. Il ressort du paragraphe 3 du document 
E/ 5778/ Add.l, par exemple, que des arrangements 
plutôt compliqués seront requis pour la Conférence 
alors que le Conseil avait décidé précédemment que 
ces arrangements devraient rester aussi simples que 
possible. Si la situation est réellement urgente, elle 

mérite d'être étudiée avec plus d'attention par le Con­
seil. Le Secrétariat doit fournir des explications 
complémentaires. 
26. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil renvoie 
à plus tard sa décision sur le projet de résolution II. 
Les délégations et le Secrétariat auront ainsi le temps 
d'étudier les incidences de cette révision sur le 
budget-programme. 

Il en est ainsi décidé . . 
27. Le PRÉSIDFNT propose que, étant donné que 
toutes les décisio11s concernant les autres . parties du 
rapport (E/ 5778) seront affectées par la décision qui 
vient d'être prise, le Conseil ajourne sa discussion st~r 
cette questionjusqu'~u début de la semaine suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

Organisation des travaux 

28. M. BADA WI (Egypte) croit comprendre que les 
documents prévus pour l'examen du point 3 de l'ordre 
du jour (Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale) ne sont pas encore tous dispou 
nibles. Il suggère qu'on reporte donc les débats sur le 
point 3 jusqu'à ce que tous les documents puissent 
être distribués et que le Conseil passe au point 4 (Me­
sures concernant la mise en application du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels), pour lequel tous les documents sont 
prêts. 
29. M. KARIM (Bangladesh) appuie la suggestion de 
la délégation égyptienne. 
30. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) signale 
que le rapport du Secrétaire général (E/ 5763), qui de­
vait traiter de certains aspects logistiques de la 
prochaine Conférence mondiale de ia lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, qui doit se tenir au 
Ghana, n'est pas encore disponible. La mission du 
Secrétariat revient juste du Ghana, munie des ren­
seignements nécessaires à l'élaboration du rapport 
qui sera prêt dans deux jours. 
31. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil com­
mencera l'examen du point 4 à la prochaine séance, au 
cours de laquelle le Secrétariat rendra compte de l'état 
d'avancement des documents prévus pour le point 3 
de l'ordre du jour. 

La séance est levée à midi. 
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1987e séance 
Mardi 20 avril 1976, à 15 h 35. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures concernant la mise en appUcation du Pacte 
international relatif aux droits économiques9 sociaux 
et culturels (E/?764) 

1. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des 
droits de l'homme) dit que l'entrée en vigueur, le 
3 janvier 1976, des deux pacte~ i~ternation~ux ~elatifs 
aux droits de l'homme est un evenement histonque et 
un succès marquant pour l'Organisation des Nations 
Unies. Cet événement est d'autant plus important que, 
pendant longtemps, il n'était nullement certain que les 
pactes soient adoptés et ce n'est que le 16 décembre 
1966, dix-huit ans après le début des, tt:avaux S}lr ces 
deux documents, que ceux-ci ont ete adoptes par 
l'Assemblée générale, dans sa résolution 2200 (XXI), 
par 105 voix pour, aucun vote négatif et aucune abs­
tention. En ce jour historique, le Secrétaire général, 
U Thant, a rendu hommage aux esprits humanitaires et 
aux juristes les plus éminents qui, inl~ss~~lement, 
avaient cherché à formuler un document JUridique ex­
primant la conscience du monde eu égard aux. aspira­
tions légitimes des hommes du monde entier. Le 
Président de l'Assemblée générale s'est félicité de 
l'adoption des pactes qui rapprochait l'humanité du 
monde nouveau que l'Organisation des Nations Unies 
s'était engagée à bâtir. Néanmoins, il y avait, même à 
cette époque, des sceptiques qui prédisaient que les 
pactes n'entreraient jamais en vigueur. 

2~ Leurs prédictions ne se sont pas réalisées et, ~u 
fait de l'entrée en vigueur des pactes, les Etats parties 
sont juridiquement tenus d'appliquer l'un des objectifs 
principaux de la Charte des Nations Unies : la promo­
tion du respect des droits de l'homme. En outre, les 
pactes non seulement donnent à la Déclaration univer­
selle des droits de l'homme [résolution 217 A (III) de 
1' Assemblée générale] une consécration juridique, 
mais encore ils étendent la portée de ses dispositions 
dans plusieurs domaines. Le Pacte à l'étude fournira 
au Conseil un instrument puis~ant lui perme~tant 
d'engager de nouvelles actions pour promouvOir le 
respect, sans discrimination, des droits économ~qu~s, 
sociaux et culturels, dans le cadre de ses objectifs 
primordiaux, à savoir le développement économique, 
le progrès social et l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international. Le Pacte permettra, d'autre 
part, au Conseil de suivre la façon dont }es Etat.s par­
ties vont progressivement assurer le plem c-xercice de 
ces droits de déterminer les progrès comme les obsta­
cles et de 'prendre les mesures internationales propres 
à contribuer sur le plan national à r exercice de ces 
droits. Pour s'acquitter de cette tâche décisive, dont il 
porte au premier chef la responsabilité, le Conseil peut 
être assisté par la Commission des droits de l'homme, 
les institutions spécialisées et les organes d'assistance 
technique des Nations Unies. 

3. Le dispositif d'application prévu dans la qua­
trième partie du Pacte international relatif aux droits 
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économiques, sociaux et culturels (E/5764, annexe 1) 
est complexe et, en élaboran~ u!l projet ~e programm~ · 
(E/5764. chap. II et III) soumis a l'adoption du Conseil 
à sa présente session afin que le dispositif commence à 
fonctionner, on a le plus possible tenu compte des 
décisions déjà prises et des idées nouvelles qui se font 
jour en ce qui concerne 1' organisation des travaux du 
Conseil et ses tâches futures. Dans sa note (E/5764, 
par. 27), le Secrétaire général dé~rit les co.nsu~tat!ons 
qui ont eu lieu avec les Etats parties et les mstitut10n~ 
spécialisées et offre des suggestions sur les mesures a 
prendre par' le Conseil. Outre les consultations tenues 
avec l'OIT, l'UNESCO, l'OMS et la PAO, des e~tre­
tiens ont été engagés avec la Banque mondiale, 
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés et le PISE, qui ont tous exprimé leur intérêt à 
participer à la mise en œuvre du Pacte. Pour que les 
rapports des Etats parties soient d'une haute qualité et 
puissent être suffisamment détaillés, ils devront être 
présentés par étap~s, au cours d 'un.e période de 
six ans, de façon a laisser aux Etats parties le temps de 
les préparer comme il convient et à permettre au Con­
seil et aux organes qui l'aideront d'examiner à fond 
ces rapports. C'est là le consensus qui s'est dégagé des 
consultations. 

4. Le programme proposé par le Secrét~ire ~é~éral 
(E/5764, par. 24) est acceptable aux mstitut10ns 
spécialisées, à une exception près; l'UNESCO a en 
effet demandé que le rapport sur les droits énumérés à 
l'article 15 du Pacte fasse partie du programme de la 
sixième année plutôt que de celui de la troisième. Les 
institutions spécialisées ont dit qu'elles étaient prêtes à 
commenter les rapport§ des Etats parties que leur 
communiquerait le Secrétaire général et à fournir au 
Conseilles rapports prévus à l'article 18 du Pacte. 

5. En ce qui concerne les incidences financières d~ 
système d'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, le 
Comité préparatoire du CAC ~ so.uligné que ~a partici­
pation à ce processus d'applicatiOn placerait sur ~es 
institutions spécialisées un fardeau supplémentrure 
considérable qui ne pourrait pas être absorbé dans le 
cadre des ressources existantes. Le Comité a estimé 
que le problème devait être examiné de front et si, 
comme il est probable, l'ONU n'était pas préparée à 
financer le coût de l'assistance fournie par les institu­
tions spécialisées et s'il était admis que cette assis­
tance constituait une contribution des institutions, 
dans le cadre de leurs responsabilités constitutionnel­
les, à l'effort commun de promotion des droits de 
l'homme, cette situation devait être clairement recon­
nue par tous les organes intergouvernementaux 
intéressés. Les 37 Etats parties au Pacte ont 
également été consultés (E/5764, par. 9). En outre, 
depuis la parution du document E/ 5764, les gou­
vernements de la République fédérale d'Allemagne et 
de la République démocratique de Madagascar ont 
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accepté le programme proposé et le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 
répondu, proposant certaines modalités quelque peu 
différentes de celles du programme de six ans. 
M. Schreiber aimerait recevoir du représentant de 
l'URSS au Conseil des précisions sur ces modalités. 

6. La question du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes (article premier du Pacte) peut être 
laissée aux soins du Comité des droits de l'homme qui 
œuvrera dans le cadre du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, lequel contient une disposi­
tion identique. Une autre solution serait que les rap­
ports sur l'application de cet article ou d'une partie de 
celui-ci soient examinés pendant la deuxième année du 
cycle prévu pour la présentation des rapports (E/5764, 
par. 24). 

7. En suggérant le calendrier de présentation des 
rapports et des commentaires qui seront soumis 
conformément aux articles 16 et 18 du Pacte, le 
Secrétaire général souhaitait avant tout ne pas perdre 
l'élan acquis pour appliquer les mesures de mise en 
œuvre du Pacte et veiller à ce que le système 
d'application fonctionne sans interruption majeure. Le 
Conseil devrait noter que les articles 16 et 18 impli­
quent un certain nombre d'étapes, qui constituent le 
cycle d'examen des rapports émanant des gou­
vernements et des institutions spécialisées : tout 
d'abord, un appel adressé aux gouvernements et aux 
institutions pour leur demander de soumettre leurs 
rapports avant une date donnée; deuxièmement, la 
préparation et la présentation des rapports; 
troisièmement, les commentaires des institutions 
spécialisées compétentes sur les rapports des gou­
vernements, mesure non prévue spécifiquement dans 
le Pacte, mais qui sera très utile étant donné les con­
naissances spécialisées et 1' expérience des institu­
tions; quatrièmement, l'examen des rapports émanant 
des gouvernements et des institutions spécialisées par 
la Commission des droits de l'homme, à laquelle il est 
probable que le Conseil aura largement recours, 
comme suggéré à l'article 19 du Pacte; cinquième­
ment, la soumission aux Etats parties et ~ux institu­
tions spécialisées, pour observations, de toute re­
commandation faite au Conseil par la Cor \mission, 
comme prévu à l'article 20; enfin, l'exan:lch par le 
Conseil des rapports de la Commission et des observa­
tions des Etats parties et des institutions spécialisées, 
examen qui pourrait par la suite amener le Conseil à 
formuler des rapports contenant des recommandations 
générales d'action destinées à l'Assemblée générale. 

. En conséquence, comme l'a fait observer le Secrétaire 
général dans sa note (E/5764, chap. III), les rapports 
reçus en 1976 ne seront devant le Conseil qu'en 
avril-mai 1979. Cet intervalle paraissant excessive­
ment long dans un monde en évolution rapide dans 
lequel les renseignements sont vite dépassés, il a été 
suggéré (E/5764, par. 30), d'accélérer le processus en 
demandant aux institutions spécialisées d'accélérer 
leur part du travail, essentiellement de nature techni­
que, en prévoyant que le Conseil tienne, à la fin du 
mois de juin ou au mois d'août, une série spéciale de 
réunions pour examiner les rapports de la Commission 
des droits de l'homme, et en prévoyant que la Com­
mission tienne une brève session extraordinaire vers la 
fin du mois de mai. Les mesures que le Conseil pour­
rait prendre à sa présente session sont décrites au 
paragraphe 27 de la note du Secrétaire général. 

8. A 1' occasion de la remise de la trente-cinquième 
ratification du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, qui a fait entrer cet 
instrument en vigueur, le Secrétaire général a souligné 
que les Etats Membres avaient ainsi été dotés d'un 
instrument important pour la réalisation de l'objectif 
énoncé dans la Charte des Nations Unies -le respect 
des droits de l'homme sans discrimination- et il a 
demandé instamment aux Etats qui ne l'ont pas encore 
fait de signer et de ratifier les pactes. Le Conseil a un 
objectif double : assurer Papplication effective du 
Pacte par les Etats parties et promouvoir la signature 
et la ratification d'un nombre de plus en plus grand 
d'Etats, de façon que les pactes deviennent des docu­
ments juridiques véritablement universels. 
9. M. VON KYAW (République fédérale 
d'Allemagne) demande si, aux termes de la quatrième 
partie du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, c'est le Conseil lui-même ou la Commis­
sion des droits de l'homme qui doit examiner les rap­
ports des Etats parties. L'article 16 attribue nettement 
cette responsabilité au Conseil, mais l'article 19 au­
torise le Conseil à renvoyer à la Commission aussi bien 
les rapports émanant des gouvernements que ceux 
émanant des institutions spécialisées. Quel que soit 
l'organe qui accomplit cette tâche, il est impératif de 
créer un sous-groupe d'experts, originaires en majeure 
partie des pays qui ont ratifié le Pacte et capables 
d'examiner les rapports. Par ailleurs, M. von Kyaw se 
demande si le rôle envisagé pour les institutions 
spécialisées correspond bien aux fonctions que leur 
attribue l'alinéa b de l'article 16 et l'article 18 du 
Pacte. M. von Kyaw a déduit de ces articles qu'il 
faudrait demander soit au Conseil soit à la Commission 
des droits de l'homme, mais pas. aux institutions 
spécialisées, d'examiner et de commenter les rapports 
des Etats parties. Les institutions spécialisées doivent 
uniquement rendre compte des progrès accomplis 
quant à l'observation des dispositions du Pacte qui 
sont de leur compétence. 

10. Se référant au paragraphe 30 de la note du 
Secrétaire général (E/5764), M. von Kyaw souligne 
que la préoccupation essentielle de sa délégation 
réside dans le fait qu'on pourrait ne pas disposer de 
suffisamment de temps pour créer le cadre institution­
nel nécessaire pour étudier comme il convient les rap­
ports. Etant donné qu'il est déjà difficile au Conseil et 
à la Commission des droits de l'homme, en particulier 
à cette dernière, d'examiner leur ordre du jour très 
chargé, il est essentiel de créer le sous-groupe 
compétent que M. von Kyaw a suggéré . 

11. M. SM1D (Tchécoslovaquie) dit qu'il convient de 
se féliciter de l'entrée en vigueur des pactes qui traduit 
un accord entre Etats dotés de systèmes sociau~ 
différents sur la réglementation de tous les aspects im­
portants de la situation juridique des particuliers dans 
la société; cet événement est une contribution majeure 
à la paix et à la sécurité internationales. 

12. La délégation tchécoslovaque accepte le pro­
gramme de six ans suggéré dans la note du Secrétaire 
général et se félicite du fait que ce sont les rapports sur 
le droit au travail et le droit de jouir de conditions de 
travail justes et favorables qui seront présentés la 
première année du cycle. Ces droits sont 
expressément garantis dans la Constitution et dans la 
législation tchécoslovaques qui, en outre, créent les 
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conditions nécessaires à leur respect. La Tchécoslova­
quie a déposé en décembre 1975 son instrument de 
ratification du Pacte international relatif aux droits éco­
nomiques, sociaux et culturels. 
13. M. S. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) souligne le rôle historique du 
Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, le premier instrument interna­
tional important relatif aux droits de 1 'hommt~ à avoir 
force obligatoire pour les Etats parties. 
14. S'agissant des modalités d'application du Pacte, 
la délégation soviétique souscrit en principe au pro­
gramme de présentation des rapports sur une période 
de six ans, proposé dans le document E/5764, mais 
elle considère que les rapports devraient être 
présentés tous les deux ans plutôt que tous les ans. Par 
exemple, on pourrait présenter les rapports relatifs 
aux questions sociales (art. 2, 6 et 7) pendant les deux 
premières années, aux questions de la famille (art. 10, 
11 et 12) au cours de la deuxième période biennale, et à 
la culture (art. 13, 14 et 15) au cours de la troisième 
période biennale. Ce programme faciliterait 
l'application du Pacte sans que la formulation des rap­
ports impose une charge excessive aux Etats parties, 
au Conseil ou à d'autres organes. Le programme 
proposé pour la présentation des rapports pourrait rem­
placer le système existant selon lequel les Etats 
Membres présentent des rapports périodiques sur les 
droits économiques, sociaux et culturels aux organes 
de l'Organisation des Nations Unies, dont la Commis­
sion des droits de l'homme. On pourrait adopter une 
procédure similaire pour le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. 

15. S'agissant de la proposition contenue à 
l'alinéa vi du paragraphe 27 du document E/5764, la 
délégation soviétique considère que, la Commission 
des droits de l'homme étant déjà surchargée de travail, 
la présentation de rapports à cet organe retarderait 
encore ses travaux et ne serait donc pas un moyen 
efficace de favoriser l'application du Pacte. Le mieux 
serait de présenter les rapports au Conseil économique 
et social, conformément aux dispositions des 
articles 16 et 19 et d'autres articles du Pacte. 

16. M. Smirnov constate, comme le représentant de 
la République fédérale d'Allemagne, que le Pacte ne 
contient pas de dispositions particulières relatives au 
rôle des institutions spécialisées et souligne qu'il est 
important d'adhérer à l'esprit et à la lettre du Pacte à 
cet égard. 

17. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des 
droits de rhomme) convient que l'article 16 du Pacte 
établit nettement que c'est au Conseil économique et 
social qu'il incombe d'examiner les rapports. Ce n'est 
pas seulement une question de compétence; il s'agit 

aussi de s'assurer que les rapports reçus soient 
exammes en détail et que des mesures appropriées 
soient recommandées pour assurer la réalisation des 
objectifs du Pacte. Etant donné que l'examen des rap­
ports est essentiellement une tâche technique, il pour­
rait être opportun de créer à cette fin un groupe 
d'experts. Comme on l'a suggéré, cela pourrait être 
fait au niveau du Conseil ou à celui de la Commission. 
18. La Commission des droits de l'homme a déclaré 
qu'elle était prête à aider le Conseil à cet égard et elle a 
examiné diverses possibilités. Compte tenu du pro­
gramme chargé de la Commission, il poùrrait être 
souhaitable par exemple de convoquer une courte ses­
sion supplémentaire de la Commission, afin d'aider le 
Conseil conformément à l'article 16 du Pacte. Il re­
viendra aux membres du Conseil de décider de la 
procédure à adopter. 
19. Quant à la deuxième question soulevée par le 
représentant de la République fédérale d'Allemagne, 
M. Schreiber convient qu'en effet l'article 16 ne 
définit pas en détaille rôle des institutions spécialisées 
à propos des rapports présentés par les Etats parties 
au Pacte qu'elles sont habilitées à recevoir. 
Néanmoins, on peut rappeler que les institutions 
spécialisées ont joué un rôle important dans la 
rédaction du Pacte et leur participation active à son 
application est toujours la bienvenue. Leur examen 
des rapports présentés par les gouvernements permet­
trait au Conseil de bénéficier de leurs connaissances 
dans leur spécialité. 
20. M. BROAD (Royaume-Uni) dit que l'article 20 
donne des précisions sur le rôle des institutions 
spécialisées. Il y est indiqué qu'elles doivent présenter 
leurs commentaires au Conseil économique et social 
après que les rapports ont été examinés par la Com­
mission des droits de l'homme. En conséquence, toute 
suggestion tendant à ce qu'elles étudient les rapports 
et présentent leurs commentaires avant que la Com­
mission des droits de l'homme n'ait délibéré donnerait 
à ces institutions un rôle plus important que celui qui 
est prévu dans le Pacte. 

Organisation des travaux 

21. M. BROAD (Royaume-Uni), appuyé par 
Mlle CAO-PINNA (Italie), propose qu'on crée un 
groupe de travail ouvert à tous, chargé d'établir un 
projet de résolution sur les dispositions à prendre pour 
l'application du Pacte. 
22. Le PRÉSIDENT prie instamment les délégations 
de procéder à des consultations afin de présenter un 
projet de résolution relatif au point à l'examen dans les 
meilleurs délais. 

La séance est levée à 16h45. 
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1988e séance 
Mercredi 21 avril 1976, à 15 h 35. 

Président: M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures concernant la mise en application du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels (suite) [E/5764] 

1. Le PRÉSIDENT déclare qu'un certain nombre de 
délégations ont insisté pour qu'il soit procédé à un 
échange de vues officieux sur le point à 1' examen. Si 
les membres du Conseil sont d'accord, le Président 
lèvera la séance après que les orateurs inscrits sur sa 
liste auront fait leur déclaration afin que les discus­
sions officieuses puissent commencer immédiatement. 

Il en est ainsi décidé. 

2. M. BARCELO (Mexique) évoque l'intér~t que, 
depuis longtemps, son pays porte au Pacte interna­
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul­
turels, et fait observer que les droits énoncés dans le 
nouveau Pacte sont reconm:1s depuis 50 ans dans la 
Constitution mexicaine. Les changements spec­
taculaires qui se sont produits dans la communauté 
internationale au cours des 10 dernières années ont 
amené le Gouvernement mexicain à procéder à un 
examen approfondi pour déterminer si le Pacte corres­
pond bien à la situation internationale actuelle. A la 
lumière des conclusions auxquelles il aboutira à ce 
sujet, le Gouvernement mexicain pourrait proposer 
des amendements ou des additifs en vue de rendre le 
Pacte mieux adapté aux réalités économiques et 
sociales du monde contemporain. 

3. Comme par le passé, la délégation mexicaine par­
ticipera activement aux travaux du Conseil 
économique et social relatifs à la mise en application 
du Pacte, ainsi qu'aux efforts visant à le faire ratifier 
par le plus grand nombre possible de pays. 

4. M. KANE (Bureau international du Travail) dit 
que pendant de nombreuses années le BIT a participé 
activement, à de nombreux niveaux, aux consultations 
relatives au Pacte et à la préparation du texte, en par­
ticulier des articles 6, 7 et 8. Le BIT attache beaucoup 

. d'importance au Pacte et a l'intention de poursuivre sa 
coopération avec l'Organisation des Nations Unies et 
avec le Conseil économique et social en vue de son 
application. Le BIT approuve pleinement le rapport 
dont le Conseil est saisi (E/ 5764) et prendra toutes les 
mesures institutionnelles et financières nécessaires à 
l'accomplissement des tâches qui pourraient lui être 
confiées. 

5. M. Kane a été surpris que, dans les ~.éclarations 
qu'ils ont faites au Conseil, les représentants de la 
République fédérale d'Allemagne et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques aient mis en doute 
l'opportunité de demander aux institutions 
spécialisées de formuler des observations et des re­
commandations sur les rapports présentés par les 
Etats parties au Pacte, alors que les représentants de 
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ces mêmes pays au Conseil d'administration et à la 
Conférence annuelle du BIT avaient insisté pour que 
cette organisation participe à la mise en application du 
Pacte. 

6. S'il est vrai que, dans l'article 16, il n'est pas fait 
mention de la possibilité pour les institutions 
spécialisées de formuler des observations, le repré­
sentant du BIT estime logique que cet article, en par­
ticulier l'alinéa b du paragraphe 2, soit lu en même 
temps que d'autres articles, notamment les articles 18, 
19 et 20, qui prévoient la possibilité pour les institu­
tions spécialisées de présenter des rapports et de for~ 
muler des recommandations et des observations. 
M. Kane appelle également l'attention sur le 
paragraphe 3 de l'article 17, dans lequel il est dit qu'il 
ne sera pas nécessaire de reproduire intégralement les 
renseignements pertinents déjà adressés à l'ONU ou à 
une institution spécialisée par un Etat partie au Pacte. 
Cette disposition signifie que le Conseil pourrait dans 
certains cas recevoir des rapports non pas directement 
des Etats, mais du BIT et d'autres institutions 
spécialisées. 

7. Il importe de ne pas perdre de vue la nécessité 
d'une coopération entre les organismes des Nations 
Unies et les institutions spécialisées. M. Kane 
souligne la très haute compétence de l'UNESCO, de 
l'OMS et du BIT dans les domaines de 
l'enseignement, de la santé et du travail. Les institu­
tions spécialisées sont, comme toujours, disposées à 
coopérer pleinement avec le Conseil. 

8. M. WILDER (Canada) déclare que, après les nom­
breuses années d'efforts qui ont été nécessaires pour 
rédiger le Pacte international relatif aux droits économi­
ques, sociaux et culturels, le Conseil économique et so­
cial devra maintenant, comme on l'en a chargé, mettre 
en application ledit pacte en créant un mécanisme effi­
cace. Le représentant du Canada note que le principal 
moyen envisagé dans le Pacte pour évaluer sa mise en 
application est la présentation de rapports par les Etats 
parties. M. Wilder insiste pour que l'expérience du 
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 
soit soigneusement étudiée; le Conseil pourrait très 
bien, comme l'a fait cet organe, avoir recours à un 
comité d'experts. 

9. Le Gouvernement canadien est disposé à accepter 
la suggestion selon laquelle, en vertu de l'article 19 du 
Pacte, la Commission des droits de l'homme exa­
minerait les rapports des Etats parties à condition que 
des ressources suffisantes soient mises à la disposition 
de la Commission car celle-ci est déjà surchargée de 
travail. Si elle est désignée, la Commission devrait être 
priée de créer un groupe spécial à cet effet. La 
délégation canadienne est disposée à appuyer une 
proposition tendant à ce que soit créé un groupe dont 
les . membres appartiendraient soit au Conseil 
économique et social, soit à la Commission des droits 
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de l'homme, mais elle préférerait toutefois que le 
groupe en question relève de la Commission car ainsi 
sa compétence serait sans doute plus grande; en outre, 
il conviendrait de demander instamment aux 
gouvernements d'y envoyer des experts spécialisés 
dans les questions traitées. 

10. La délégation canadienne se réserve le droit de 
formuler ultérieurement des observations à propos de 
la périodicité des rapports et de la participation des 
institutions spécialisées. 

La séance est levée à 16 heures. 

1989e séance 
Jeudi 22 avril 1976, à 15 h 35. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale (E/5759 et Add.1, E/5760 et Add.1, 
E/5763, E/5799) 

1. Le PRÉSIDENT demande aux délégations de 
coopérer afin que la discussion sur la question à 
l'étude se déroul,e dans l'atmosphère de calme qui a 
toujours caractérisé les délibérations du Conseil, et de 
tenir des consultations constructives en vue de 
résoudre les conflits d'opinions. 
2. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des 
droits de l'homme) rappelle que la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale est au centre des 
préoccupations de l'ONU depuis la création de 
l'Organisation. Celle-ci semble sincèrement résolue à 
lutter énergiquement contre ce fléau et à lui porter, si 
possible, un coup final. L'admission des Etats afri­
C'ains nouvellement indépendants à l'ONU a accéléré 
le mouvement et conduit à l'adoption par l'Assemblée 
générale d'abord de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale [résolution 1904 (XVIII)], puis de la Conven­
tion internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale [résolution 2106 A 
(XX)], puis à la décision de lancer la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
[résolution 2919 (XXVII)]. Le Directeur de la Division 
des droits de l'homme souligne l'importance qu'a eue 
l'adoption de la Co·rtvention et la coopération fruc­
tueuse qui s'est instaurée entre le Comité pour 
1' élimination de la discrimination raciale et les 88 Etats 
parties à la Convention, qui a conduit à l'adoption d'un 
certain nombre de mesures institutionnelles, 
législatives et administratives. En réponse au ques­
tionnaire que leur a adressé le Secrétaire général (voir 
E/5759, annexe) en application de l'alinéa e du 
paragraphe 18 du Programme pour la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
davantage de gouvernements ont communiqué des 
rapports sur les progrès enregistrés dans la réalisation 
des objectifs de la Décennie et la qualité de ces rap­
ports s'est améliorée. A ce jour, 43 réponses au ques- · 
tionnaire ont été reçues, soit le double du nombre de 
réponses reçues les années précédentes. 

' 3. Dans la déclaration qu'il a faite à l'occasion de la 
célébration de la Journée internationale pour 
1 'élimination de la discrimination ;. aciale, le 19 mars 
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1976, devant le Comité spécial contre 1'apartheid1, le 
Secrétaire général a invité t~ :; les gouvernements à 
appuyer sans réserve le Progra: ïae. II se pourrait qu'il 
soit nécessaire de donner Uuil vuvel élan aux efforts 
entrepris. La Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale qui dmt se tenir en 
1978 pourrait servir à cette fin en passant en revue les 
progrès réalisés, et die donnera une impulsion 
nouvelle pour les dernières années de la Décennie. Le 
Conseil est saisi du rapport du Secrétaire général 
(E/5763) sur les consultations tenues avec le Gou­
vernement ghanéen au sujet, entre autres, de 
l'organisation de la Conférence et de ses incidences 
financières, compte tenu de la résolution 2609 (XXIV) 
de l'Assemblée générale. Les hypothèses contenues 
dans ce rapport, qui sont fondées sur l'expérience ac­
quise à l'occasion d'autres conférences, en particulier 
de la Conférence internationale des droits de l'homme, 
qui s'est tenue à Téhéran en 1968 avec d'excellents 
résultats, doivent, bien entendu, être soumises à 
l'approbation du Conseil, qui remplit les fonctions 
d'organe préparatoire de la Conférence. 
4. Les consultations avec les représentants du Gou­
vernement ghanéen se déroulent dans un esprit de 
coopération extrêmement constructif. Ainsi qu'il est 
indiqué aux paragraphes 13 et 14 du rapport (E/5763), 
des fonctionnaires des Na ti ons Unies se sont 
récemment rendus à Accra où ils ont visité les installa­
tions disponibles. Le paragraphe 15 du rapport repro­
duit le texte d'une communication reçue récemment 
du Gouvernement ghanéen, dans laquelle celui-ci con­
firme sa décision d'inviter l'Organisation des Nations 
Unies à tenir la Conférence au Ghana, informe l'ONU 
qu'il a l'intention de construire un nouveau centre de 
conférence et des hôtels, et demande à l'Organisation 
des Nations Unies de prendre à sa charge une partie 
des dépenses imputables au fait que la Conférence ne 
sera pas tenue dans l'une des villes où l'ONU a ses 
principaux bureaux. Il s'agit là d'un problème délicat 
qui met en jeu l'application de résolutions de 
l'Assemblée générale et que l'Assemblée devra peut­
être résoudre elle-même après l'avoir examiné plus à 
fond. 
5. Des recommandations relatives aux questions 
d'organisation et les prévisions de dépenses concer­
nant la Conférence font l'objet, respectivement, des 
annexes 1 et II du rapport. 

1 Voir A/AC.l15/SR.320. 
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6. M. ABDEL MEGUID (Egypte) dit que 
l'introduction du Directeur de la Division des droits de 
l'homme, les rapports présentés par le Secrétaire 
général et la discussion sur le Programme pour la 
Décennie, au cours des séances plénières du Conseil 
économique et social, constitueront des contributions 
importantes à la réalisation des buts et objectifs de la 
Décennie. 
7. Le représentant de I'Egypte approuve la 
déclaration faite par le Secrétaire général à 1 'occasion 
de la Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale, dans laquelle celui-ci a invité 
tous les gouvernements à appuyer sans réserve le Pro­
gramme pour la Décennie, qui est l'expression con­
crète de la conviction de la communauté internationale 
qu'il faut d~~loyer des. efforts. constants a~~ n_iveaux 
national, regional et mternat10nal pour ehmmer le 
racisme, l'apartheid et la discrimination raciale. 
8. Le Conseil passe en revue les activités entreprises 
dans le cadre du Programme pour la Décennie à un 
moment où des événements importants se déroulent 
en Afrique australe. L'accession de la République 
populaire d'Angola et de la République populaire du 
Mozambique à l'indépendance prouve bien qu'il est 
inévitable que les peuples triomphent du colonialisme, 
du racisme et de la domination étrangère et montre 
clairement que les jours du régime de Smith en 
Rhodésie du Sud et l'occupation illégale de la Namibie 
par l'Afrique du Sud sont comptés. A cet égard, le 
représentant de l'Egypte se félicite de l'adoption par le 
Conseil de sécurité de sa résolution 385 (1976), con­
damnant l'occupation illégale continue du territoire de 
Namibie par l'Afrique du Sud, et de sa résolution 388 
(1976), visant à renforcer les sanctions de l'ONU cot:t­
tre le régime minoritaire raciste de Smith en Rhodésie 
du Sud. La communauté internationale est en droit 
d'attendre de tous les Etats, en particulier de ceux qui 
entretiennent des relations avec ces régimes racistes, 
qu'ils se conforment entièrement aux dispositions des 
résolutions du Conseil de sécurité et d'autres 
résolutions pertinentes. 
9. Le représentant de I'Egypte fait observer qu'au 
moment où la communauté internationale lance une 
campagne pour isoler le régime raciste sud-afric.~in le 
Premier Ministre de ce pays s'est rendu en Israel sur 
l'invitation du Gouvernement israélien, preuve mani­
feste de l'amélioration et de l'expansion des relations 
entre ces deux_ pays. D'après le Jerusalem Post du 
12 avril 1976, le premier ministre Rabin aurait dii que 
les deux pays ont en commun le problème de savoir 
Gomment instaurer un dialogue régional et assurer la 
coexistence et la stabilité, qu'Israël sympathise avec 
les efforts que déploie l'Afrique du Sud pour assurer la 
détente, et que les relations entre les deux pays n'ont 
jamais été meilleures. Le Christian Science Monitor 
du 14 avril a décrit le pacte conclu avec Israël comme 
un grand succès diplomatique obtenu par deux com­
pagnons d'infortune qui coopèrent en vue de leur avan­
tage mutuel. Selon le Washington Post du 8 avril, un 
haut fonctionnaire israélien aurait dit que l'Afrique du 
Sud a gagné 1' amitié d'Israël et qu'il fallai! lui témoigner 
les égards qui lui étaient dus, que cela plaise ou non aux 
Etats noirs africains. La délégation égyptienne 
s'associe à la condamnation d'Israël et avertit que les 
adversaires de l'apartheid n'ignoreront pas la collabo­
ration d'Israël avec l'Afrique du Sud. Les ennemis du 
peuple africain, au sud ou au nord du continent, doi-

vent se rendre compte qu'une résistance leur sera 
opposée, par tous les moyens possibles. 

10. Le représentant de l'Egypte note avec sati~fac­
tion que les membres de la CEE, y compns le 
Royaume-Uni, ont affirmé qu'ils adhéraient au prin­
cipe du gouvernement par la majorité en Rhodésie du 
Sud, mais souligne que des mesures concrètes devront 
être prises pour faire appliquer les résolutions per­
tinentes de l'ONU et de t:OUA visant à mettre fin au 
gouvernement par la minorité raciste en Rhodésie du 
Sud et à l'occupation illégale de la Namibie, ainsi 
qu'au régime d'apartheià en Afrique du Sud. 
11. Le représentant de l'Egypte félicite le Gou­
vernement mozambicain de sa décision d'imposer des 
sanctions contre le régime de Smith en Rhodésie du 
Sud, en application des décisions du Co~seil de 
sécurité, et encourage les autres Etats à smvre cet 
exemple, conformément à l'engagement qu'ils ont pris 
de défendre les buts et principes de 1[1 Charte des Na­
tions Unies. A cet égard, M. Ab del Meguid réitère la 
déclaration faite par sa délégation au Conseil de 
sécurité le 16 mars 19762 • 

12. Se référant à la contribution du Gouvernement et 
du peuple égyptiens à la lutte contre l'apartheid, le 
représentant de l'Egypte appelle l'attention du Conseil 
sur le rapport de la Mission du Comité spécial contre 
l'apartheid à Londres, Le Caire, Accra et Conakry3 • 

L 'Egypte est résolue à continuer à contribuer active­
ment à la libération des peuples de l'Afrique australe 
du joug du colonialisme et du racisme. ~· ,Ab~el 
Meguid rend hommage aux mouvements de hberat10n 
africains, au Zimbabwe, en Namibie et en Afrique du 
Sud, et demande que tout l'appui possible leur soit 
donné dans la lutte qu'ils mènent pour défendre la 
dignité humaine en Afrique et dans le monde entier. 
13. Se référant au rapport du Secrétaire général 
(E/5763), le représentant de l'Egypte exprime les re­
merciements de sa délégation au Gouvernement et au 
peuple ghanéens qui ont offert d'accueillir la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale. La tenue de cette conférence au 
Ghana soulignerait l'importance du rôle du peuple afri­
cain dans la lutte contre le colonialisme et le racisme 
et indiquerait la détermination de la communa~té 
internationale d'éliminer toutes les formes de d1sw 
crimination raciale, en particulier l'apartheid. La 
tenue de la Conférence en 1978 sera un événement 
marquant dans le cadre du Programme pour la 
Décennie et donnera l'occasion d'évaluer l'action con­
tre le racisme et la discrimination raciale aux niveaux 
international, régional et national. Pour obtenir des 
résultats concrets et valables, la Conférence devra 
analyser les problèmes du racisme et de la discrimina­
tion raciale dans une optique générale et du point de 
vue de leurs aspects particuliers, et étudier les causes 
profondes du racisme et de la discrimination raciale 
dans le contexte de la structure internationale exis­
tante et de la nécessité d'instaurer un nouvel ordre 
économique et social qui soit juste, ainsi que dans le 
contexte de situations nationales où des populations 
sont soumises aux horreurs de l'apartheid, du colo­
nialisme et de la domination ou de 1' exploitation 
étrangères. Les travaux de l'UNESCO, du Comité 

2 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et 
unième année, 1890C séance. 

3 A/AC.115/SR.319. 
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spécial contre l'apartheid, du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, de la Commission des 
droits de 1 'homme et de sa sous-commission et de son 
groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe, entre 
autres, ont permis de rassembler quantité de données 
d'expérience et de renseignements, et leurs rapports 
contiennent quantité de recommandations sur la lutte 
contre l'apartheid, le racisme et la discrimination 
raciale, dont il faudra tenir compte lorsqu'ou 
préparera le projet d'ordre du jour et les documents de 
fond à soumettre à la Conférence. En tant qu'organe 
préparatoire de la Conférence, le Conseil plénier ou, si 
cela est préférable, un groupe plus restreint de ses 
membres, devrait veiller à ce que les préparatifs de la 
Conférence soient aussi efficaces que possible et 
coordonner les ressources disponibles en coopération 
avec le Gouvernement ghanéen et le Secrétaire 
général. 

14 .. La délégation égyptienne souscrit d'une façon 
générale aux propositions figurant dans le rapport du 
Secrétaire général (E/5763). Elle comprend cependant 
parfaitement la demande du Gouvernement ghanéen 
tendant à ce que l'Organisation des Nations Unies 
prenne à sa charge la moitié des dépenses 
qu'entraînera la tenue de la Conférence hors du Siège 
de l'ONU. Le fait que la Conférence se tiendra dans 
un pays africain devrait l'emporter sur de simples 
considérations financières. En conséquence, 
conformément à l'esprit de la résolution 3378 (XXX) 
de l'Assemblée générale, la délégation égyptienne 
lance un appel au Conseil pour qu'il recommande à 
l'Assemblée générale de considérer favorablement la 
demande du Gouvernement ghanéen. On peut espérer 
en outre que la révision de certains éléments des 
prévisions de dépenses figurant à l'annexe II au 
document E/5763 permettra de réduire le coût total de 
la Conférence. Le Conseil poun·ait peut-être recom­
mander que la différence entre la contribution du Gou~ 
vernement ghanéen et les prévisions de dépen::e.~t· inn­
tiales soit couverte au moyen de contributions volon­
taires et, en attendant le versement de ces d~;:rnE~res, 
on pourrait solliciter des crédits budgétaires à titre ex­
ceptionnel. 
15. L'Egypte envisage avec plaisir la perspective de 
participer pleinement à la Conférence mondiale qui at­
tirera l'attention de 1 'opinion internationale sur les 
dangers et les maux que le racisme, l'apartheid et la 
discrimination raciale représentent pour la paix et la 
sécurité internationales et la structure même des 
sociétés nationales, et qui sensibilisera l'opinion publi­
que mondiale à la lutte engagée pour éliminer ces 
maux. 

16. Les rapports du Secrétaire général qui font 
l'objet des documents E/5759, E/5760 et E/5761 
témoignent de la préoccupation particulière de la 
communauté internationale à l'égard des exemples les 
plus patents de discrimination, tels la brutalité du 
régime d'apartheid en Afrique du Sud, l'occupation 
illégale continue de la Namibie et le refus continu des 
droits du peuple du Zimbabwe et du peuple palestinien 
à l'autodétermination, et ils donnent un aperçu des 
résolutions adoptées par les divers organismes des Na­
tions Unies en vue de réaliser les objectifs de la 
Décennie. M. Abdel Meguid se félicite en outre de 
l'entrée en vigueur des pactes relatifs aux droits de 

l'homme et loue le Comité créé en application de la 
Convention internationale sur l'élimmation de toutes 
les formes de discrimination raciale pour la campagne 
qu'il mène contre toutes les formes de discrimination 
raciale et les efforts qu'il déploie pour accroître le 
nombre de ratifications et/ou d'adhésions à la Conven­
tion internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid. 

17. La délégation égyptienne tient également à 
féliciter les institutions spécialisées de leurs activités 
décrites dans les rapports du Secrétaire général et, 
notamment, de la coopération qui s'est instaùrée entre 
l'UNESCO d'une part et le Comité spécial contre 
l'apartheid et l'OUA de l'autre (E/5760). Cette 
coopération mérite d'être encouragée si l'on veut as­
surer la réalisation effective des objectifs de la 
Décennie. 

18. Les activités des organisations non gouver­
nementales· mentionnées dans les rapports du 
Secrétaire général sont également un signe en­
courageant et démontrent l'importance du rôle joué 
par ces organisations dans la mobilisation de J'opinion 
publique mondiale. 

19. L'opposition au racisme et à la discrimination 
raciale que le peuple égyptien a constamment 
manifestée repose sur la conviction que Je racisme est 
la négation totale de la dignité de l'homme et de 
l'égalité entre les hommes. Fidèle à sa constitution et à 
ses traditions, et conformément aux obligat!ons qui lui 
incombent en tant qu'Etat partie à la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et Etat membre de J'OUA, de la 
Ligue des Etats arabes et de l'Organisation des Na­
tions Unies, l'Egypte continuera à participer aux ef­
forts déployés par la communauté internationale pour 
combattre le racisme, l'apartheid et la discrimination 
raciale. 

20. M. DE FARIA (Portugal) dit que son pays at­
tache la plus haute importance à la lutte contre le 
racisme et la discrimination 1aciale. Le peuple por­
tugais peut à juste titre s'enorgueillir d'être parmi ceux 
chez qui le fléau de la discrimination raciale n'a jamais 
pris racine. Près de 50 ans d'un régime qui a opprimé 
aussi bien le peuple portugais que les peuples africains 
qu'il essayait de coloniser par la force ont 
inévitablement conduit parfois à oublier les principes 
traditionnels de non-discrimination, mais la lutte 
menée par les mouvements de libération nationale et le 
renversement par le peuple portugais du régime fas­
ciste et colonialiste ont abouti à des progrès spec­
taculaires sur la voie de la réalisation des objectifs du 
Programme pour la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. L'indépendance 
récemment acquise des anciennes colonies portugaises 
apporte la certitude que la discrimination et 
l'exploitation auxquelles les peuples opprimés 
d'Afrique australe sont encore assujettis touchent à 
leur fin. 

21. La discrimination raciale a malheureusement 
tendance à survivre aux régimes qui la consacrent. 
Discrimination raciale et domination de l'homme sur 
l'homme vont généralement de pair, et souvent l'une a 
servi de prétexte à l'autre. Le Programme pour ia 
Décennie, reconnaissant les multiples formes de dis­
crimination raciale qui existent et les circonstances 
variées où ces formes de discrimination peuvent se 



30 Conseil économiqu•"' et §Ocial - Soixantième session 
------------------------------------~ 
manifester, demande des mesures tant au niveau na­
tional qu'aux niveaux régional et international dans le 
cadre des organismes des Nations Unies. Cela requiert 
une définition claire de l'effort que la communauté 
internationale attend des Etats Membres et l'adoption 
de moyens efficaces de coordination de ces efforts. A 
cette fin, le Gouvernement portugais apporte son 
appui total à la convocation de la Conférence mondiale 
et remercie le Gouvernement ghanéen d'avoir 
généreusement offert d'accueillir la Conférence. 

22. Pour atteindre ~es buts, la Conférence devra 
mener une étude approfondie de la situation politique, 
économique et sociale dans la région du monde où la 
discrimination raciale institutionnalisée présente une 
sérieuse menace internationale, dans la mesure où elle 
constitue la base même du régime politique au 
pouvoir. La Conférence devra d'autre part examiner 
en détail les situations où le racisme existe de façon 
non déclarée dans l'espoir d'éviter l'apparition de la 
discrimination grâce à une action préventive au niveau 
international. Il est évident que la Conférence doit être 
minutieusement préparée et doit être axée sur les 
formes de discrimination raciale qui menacent la 
communauté internationale tout entière, c'est-à-dire, 
de l'avis du Gouvernement portugais, l'apartheid 
institutionnalisé qui est pratiqué en Afrique australe et 
l'exploitation économique dont sont victimes les 
travailleurs migrants. 

23. En ce qui (;Oncerne le premier problème, s'il est 
vrai que 1' Organisation des Na ti ons Unies s'occupe de 
la question de l'apartheid depuis près de 30 ans, il n'en 
reste pas moins indispensable d'analyser la situati_on à 
la hr '~ière des changements survenus récemment sur 
le continent africain et de prévoir une action commune 
au niveau international pour mettre fin à la situation 
intolérable qui règne en Afrique australe. 

24. L'exploitation économique des travailleurs mi­
grants est une question qui préoccupe grandement le 
Gouvernement portugais. Même les sociétés les plus 
tolérantes peuvent se trouver dans une situation où 
elles exercent une forme de discrimination raciale, 
domination coloniale ou exploitation de la 
main-d'œuvre étrangère. Ce phénomène peut se pro­
duire dans toutes les parties du monde, aussi bien dans 
des sociétés sui luttent contre d'autres formes de dis­
crimination :aciale que dans celles qui ont éliminé 
cette forme de discrimination, voire dans celles qui en 
ont été victimes. La Conférence mondiale doit étudier 
en détail les mesures qui pourraient être prises au 
niveau international afin d'éviter que l'utilisation de la 
main-d'œuvre étrangère ne prenne bien souvent la 
forme du racisme. 

25. M. STOFOROPOULOS (Grèce) dit que, bien 
que des progrès aient été faits sur la voie de 
1' élimination de toL ~es les formes de racisme et de dis­
crimination raciale, H est extrêmement regrettable que 
les efforts continus déployés p'ar l'Organisation des 
Nations Unies n'aient pas aboL1'l:i à éliminer totalement 
ces maux. Si l'Assemblée générale a décidé de pro·· 
clamer la Décennie, c'est parce qu'elle est convaincue 
qut la lutte contre le racisme et la disc1imination 
raciale doit être une campagne active. La délégation 
grecque a voté pour l't résolution 3377 (XXX), relative 
à b"D- mi§e en œuvre du Programme pour la Décennie, et 
eUe s'efforce de coopérer avec d'autres Etats en vue 
de réaliser les objectifs de la Décennie. 

M. StoforopouJ.os convient avec le représentant du 
Portugal qu'il est important d'étudier la question de la 
discrimination do:1t font l'objet les travailleurs mi­
grants, comme cela est envisagé à l'alinéa i du 
paragraphe 3 rl~ cette résolution. 
26. La délégation grecque a également appuyé la 
résolution 3378 (XXX), dans laquelle l'Assemblée 
générale a accepté l'offre du Gouvernement ghanéen 
d'accueillir la Conférence mondiale, laquelle, à son 
avis, devrait axer ses débats sur les problèmes prati-

. ques et accorder une attention particulière aux 
domaines où la discrimination raciale est la plus fla­
grante. La situation scandaleuse qui règne en Afrique 
australe devrait occuper un rang de priorité élevé dans 
l'ordre du jour de la Cpnférence. M. Stoforopoulos est 
d'accord avec le représentant de l'Egypte lorsqu'il dit 
qu'il est essentiel de préparer la Conférence avec soin 
si l'on veut qu'elle soit couronnée de su~cès. 

27. La discrimination raciale n'a pas de place dans la 
tradition grecque et elle est incompatible avec le 
régime juridique de la Grèce et avec sa nouvelle Cons­
titution. La Grèce a signé et ratifié la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et elle en respecte fidèlement les 
dispositions. 

28. M. NOTHOMB (Belgique) dit que son gou­
vernement est attaché au Programme de la Décennie, 
tel qu'il est énoncé dans la résolution 3057 (XXVIII) 
de l'Assemblée générale, et qu'il reste fidèle à la 
définition du racisme contenue dans la Convention su~ 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, convention qu'il a ratifiée. 

29. Il n'existe dans la législation belge aucune dis­
crimination fondée sur la race, la couleur ou l'origine 
ethnique. Le Gouvernement belge a toujours veillé à 
ce que les écoles dispensent un enseignement propre à 
susciter chez les jeunes Belges des sentiments 
antiracistes car, à son avis, un bon système 
d'enseignement est le meilleur moyen de combattre le 
racisme et la . plus sûre garantie de l'application 
rigoureuse des lois. A chaque niveau du système 
scolaire, on s'efforce de donner aux élèves et aux en­
seignants la formation appropriée pour combattre le 
racisme. En outre, la Belgiqw~ et d'autres pays avec 
lesquels elle a conclu des accords culturels ont entre­
pris un programme visant à supprimer des livres 
trhistoire toutes notions fondées sur des préjugés 
raciaux. Bien que la Belgique n'ait qu'une population 
de 9,5 millions d'habitants, elle accueille plus de 
700 000 résidents étrangers et ses écoles attirent des 
étudiants venus du monde entier, en particulier de 
l'Afrique. 

30. Une réforme du programme des établissements 
d'enseignement se-condaire est en cours en vue de va­
loriser au maximum la personnalité de chacun et sa 
contribution potentielle· à la société. En outre, il existe 
une liberté totale de choix du point de vue religieux, 
entre l'étude de la morale non confessionnelle ou 
d'une des principales religions. 

31. Le Gouvernement belge tient à souligner hne fois 
encore son opposition déterminée à la politique 
révoltante de l'apartheid et il considère que la lutte 
contre l'apartheid est un des éléments majeurs du Pro­
gramme pour la Décennie. Il a été heureux d'accueillir 
une délégation du Comité spécial contre l'apartheid et 
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a donné à celle-ci l'assurance de l'appui continu de la 
Belgique. 
32. M. SMID (Tchécoslovaquie) dit que le Pro­
gramme pour la Décennie, que sa délégation a aidé à 
préparer, contient des recommandations et des mesu­
res qui pourront réellement contribuer, si elles sont 
appliquées scrupuleusement par les Etats Membres, 
les organes de l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées, à l'élimination rapide du 
racisme et de la discrimination raciale sous toutes 
leurs formes. L'effort déployé collectivement pour 
réaliser cet objectif est d'autant plus justifié que 
l'r..ccent a été mis sur l'importance de cette lutte dans 
la Déclaration et le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre écenomique interna­
tional [résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)], dans la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
[résolution 3281 (XXIX)] et dans la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale [résolution 2106 A (XX)], 
adoptés par 1' Assemblée générale. Dans tous ces 
documents, on reconnaît que la discrimination raciale 
n'est pas un phénomène isolé, mais qu'elle a des 
racines économiques, sociales et coloniales; son 
élimination revêt une importance capitale pour le 
développement économique et social et pour le renfor­
cement de la paix et de la sécurité. 
33. Au mépris des décisions adoptées dans le cadre 
de l'ONU et en violation des principes énoncés dans la 
Ch?.rte des Nations Unies, les régimes racistes con­
tinuent de priver la majorité de la population en Afri­
que du Sud et en Rhodésie du Sud de leurs droits les 
plus élémentaires; ils ne pourraient continuer à le faire 
sans l'appui politique, économique et militaire de cer­
tains Etats membres de l'OTAN. Certains de ces pays 
vont jusqu'à entretenir des relations diplomatiques 
avec ces régimes et développent leurs relations com­
merciales avec eux alors que dans le même temps leurs 
monopoles supranationaux étendent leurs activités; 
ces pays violent les dispositions du Programme pour la 
Décennie qui demandent aux Etats Membres de cesser 
tout soutien aux régimes racistes. En outre, le Conseil 
de sécurité a étendu récemment les sanctions frappant 
les échanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud 
aux opérations d'assurances et aux opérations ban­
caires liées à 1 'importation ou à l'exportation de 
mat:ères premières ou de produits de base, et a 

réaffirmé que la situation en Rhodésie du Sud faisait 
peser une menace sur la paix et la sécurité interna­
tionales. 
34. Parmi les act.lr}ns e;li:reprises par les organes 
s'occupant de la question des droits de l'homme, la 
délégation tchécoslovaque se félicite particulièrement 
du rappor, :lu Gro pe spécial d'experts sur l'Afrique 
australe dont il est question dans le rapport de la Com­
mission des droits de l'homme sur sa trente-deuxième 
session et, notamment de l'appel lancé au 
paragraphe 3 du projet de résolution y relatif (E/5768, 
chap. 1, projet de résolution 1). La Tchécoslovaquie a 
été 1 'un des premiers pays à répondre à la demande 
formulée au paragraphe 4 de ce projet de résolution de 
ratifier la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid. 
35. Il ressort clairement des documents dont est saisi 
le Conseil que des résolutions ont été adoptées qui 
devraient permettre une intensification de la lutte con­
tre le raeisme et la discrimination raciale. La 
résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale mérite 
une attention particulière car elle assimile le sionisme 
à une forme de racisme. Toutefois, il faudra que les 
gouvernements prennent d'autres mesures pour appli­
quer les dispositions de ces résolutions et incorporer 
dans leur système juridique des garanties contre la dis­
crimination raciale. 
36. Le racisme et la discrimination raciale ont été 
bannis par la Constitution de la République socialiste 
tchécoslovaque et les garanties juridiques contre ces 
pratiques, qui sont incorporées au Code légal, sont 
encore plus larges que celles qui ont été préconisées 
dans la série d'instruments juridiques adoptés par 
l'Organisation des Nations Unies en vue de la révision 
des législations. La Tchécoslovaquie n'entretient pas 
de relations diplomatiques ou d'autres contacts avec 
les régimes racistes d'Afrique australe; elle a toujours 
respecté les décisions prises par l'ONU dans ce 
domaine et fourni une assistance aux mouvements de 
libération nationale dans la lutte qu'ils mènent contre 
le colonialisme, l'exploitation et le racisme. Le Gou­
vernement tchécoslovaque se félicite de la décision de 
ïéunir une conférence mondiale sur la question au 
Ghana en 1978 et est prêt à participer aux préparatifs 
de la Conférence. 

La séance est levée à 17 h 20. 

1990e séance 
Vendredi 23 ~vri11976, à 11 heures. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

PQi.,W 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ressources naturelles (jin*) 
[E/5778 et Add .1] 

1. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil), se réfé­
rant à l'état des incidences financières paru sous la cote 

* Reprise des débats de la 1986e séance. 

E/SR.1990 

E/5778/Add.1, dit qu'il avait été prévu à l'origine de 
fournir au secrétaire général de la Conférence des Na­
tions Unies sur l'eau les services d'une secrétaire d~un 
niveau G-5 en utilisant un poste existant, mais que l'on 
a constaté qu'il n'y avait aucun poste de ce niveau dis­
ponible et qu'U n'y en aurait pas au cours des 12 mois à 
venir. Les autres dépenses supplémentaires s'élèvent à 
41 700 dollars et peuvent être ventilées comme suit : 
location et entretien de bureau~, 18 500 dollars; cons-
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truction et modification de bureaux, 9 000 dollars; 
mobilier et installations, 13 200 dollars; et services de 
communication, · 1 000 dollars. Le Secrétariat a 
cherché à réduire ces dépenses mais il semble que cela 
ne soit pas possible. 
2. M. EL-ASHRY (Egypte) dit que son pays attache 
une grande importance à la Conférence des Nations 
Unies sur l'eau et appuie sans réserve l'idée de nom­
mer un secrétaire général pour cette conférence qui se 
tiendra dans un an seulement. A son avis, il convient 
de choisir une personne hautement qualifiée ayant déjà 
participé aux travaux de préparation de la Confémnce. 
Les avantages qu'en retirerait la communauté interna­
tionale, en particuEer les pays en développement, 
l'emporteraient sur les dépenses encourues. 
3. M. NSUBUGA (Ouganda) rappelle que le pro­
blème èe l'eau dans le monde est extrêmement impor­
tant, comme le montre la fréquence des sécheresses, 
des inondations et des moussons. Il estime qu'il con­
vient de nommer un secrétaire généra} de la 
Conférence et que la question du financement ne de­
vrait pas empÎ~ ... ner Ie Conseil de ce faire. 
4. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation attache elle aussi une grande importance à 
la Conférence et à la nomination d'un secrétaire 
général. Elle estime donc que le Conseil devrait adop­
ter le projet de résolution II recommandé par le 
Comité des ressources naturelles dans son rapport sur 
sa première session extraordinaire (E/57_78, chap. 1). 
Toutefois, la question n'est pas tant le contenu du 
document E/ 5778 que les renseignements fournis dans 
le document E/5778/Add.l. A la suite de ce que vient 
de dire le secrétaire du Conseil, M. Marshall demande 
si le Secrétariat a l'intention de présenter 
ultérieurement d'autres prévisions de dépenses. 
5. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit qu'il 
n'est pas possible pour l'instant d'envisager de réduire 
les prévisions de dépenses. 
6. M. VOLOCHINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation ne 
s'opposera pas à l'adoption du projet de résolution Il, 
mais il souhaite rappeler la position habituelle de 
l'Union soviétique, à savoir qu'il convient d'utiliser au 
maximum le personnel existant du Secrétariat et 
d'éviter de créer de nouveaux postes. Il faut faire 
appel au maximum aux services disponibles dans les 
départements existants, par exemple le secrétariat du 
Comité des ressources naturelles. 
7. M. MYERSON (Etats-Unis d'Amérique) 
réaffirme l'importance que son pays attache à la 
Conférence des Nations Unies sur l'eau, mais espère 
que le Secrétariat fera tout son possible pour réduire 
au maximum les dépenses sans nuire pour autant à 
l'efficacité des services fournis à la Conférence. 
8. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) se félici~.e que 
le Conseil ait l'intention d'adopter le projet de 
résolution II et de désigner un secrétaire général, ce 
qui donnera un regain d'élan aux travaux préparatoires 
de la Conférence. Il annonce d'autre part qu'une ex­
position technique sera probablement organisée à 
Buf:nos Aires en même temps que la Conférence: 

9. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil souhaite 
adopter le projet de résolution II recommandé par le 
Comité des ressources naturelles (E/5778, chap. 1). 

Le projet de résolution est adopté [résolution 1983 
(LX)] 
10. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil décide de 
prendre acte de la décision du Comité des ressources 
naturelles, figurant au paragraphe 2 de son rapport, 
ainsi que du rapport du Comité sur sa première session 
extraordinaire (E/5778 et Add.l). 

Il en est ainsi décidé [décision 144 (LX)]. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale (suite) [E/5759 et Add.l, E/5760 et Add.l, 
E/5763, E/5799] 

11. M. COV ACI (Roumanie) dit que le Gou­
vernement et le oeuple roumains continuent de prêter 
tout leur appui aux actions internationales dirigées 
contre le racisme et la discrimination raciale, 
considérant que ces phénomènes représentent un 
anachronisme et sont incompatibles avec les exi­
gences de l'établissement et du développement de 
relations d'amitié et de coopération entre les pays et 
les peuples. L'Orgànisation des Nations Unies a 
l'obligation d'entreprendre des actions résolues de na­
ture à éliminer toute manifestation d'exploitation et de 
discrimination, de racisme et d'apartheid et à rejeter 
fermement toute tentative de rétablissement de ces 
maux. A cet effet, la délégation roumaine se prononce 
pour l'adoption de nouvelles actions pratiques et con­
crètes destinées à appuyer les mouvements de 
libération nationale, qui devraient avoir une 
représentation adéquate à l'ONU. Le peuplt! roumain 
se félicite en particulier de la victoire remportée par les 
peuples des anciennes colonies portugaises, 
considérant que c'est en même temps une victoire des 
forces progressistes du monde entier. 

12. Pour soutenir les objectifs de la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, le 
Gouvernement roumain a organisé, en 1975 et 1976, 
diverses activités tendant à appuyer la lutte des peu­
ples se trouvant encore sous domination coloniale et 
raciste. Pour réaliser les objectifs de la Décennie, la 
communauté mondiale doit passer, avec plus de 
détermination, des déclarations de principe à des mesu­
res pratiques. La lutte contre les politiques de domi­
nation, le colonialisme, · le néo-colonialisme et le 
racisme serait plus efficace si la Charte des Nations 
Unies elle-même prévoyait expressément la nécessité 
d'abolir complètement et définitivement ces pratiques. 
Les Etats devraient être encouragés à devenir parties 
aux instruments juridiques internationaux dans ce 
domaine, en particulier à la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale [résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée 
générale]. 

13. Le maintien de l'inégalité entre les races dans 
certains territoires de l'Afrique australe constitue un 
obstacle à l'établissement de rapports de parfaite 
égalité entre les pays et les peuples du monde et 
menace par conséquent la paix et la sécurité interna­
tionales. A cet égard, la Roumanie soutient 
chaleureusement la proposition tendant à organiser 
une conférence mondiale de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale et a pris note avec satisfac-
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tion des consultations organisées entre le Secrétaire 
général et le Gouvernement ghanéen concernant 
l'organisation de la Conférence au Ghana (E/5763). 
14. M. BARCELO (Mexique) dit que son pays sou­
tient la lutte contre les fléaux que sont la discrimina­
tion raciale et le colonialisme et qu'il joue en fait un 
rôle de premier plan dans cette lutte; celle-ci est par­
ticulièrement importar1te en raison des répercussions 
de ces maux sur la situation économique interna­
tionale, répercussions qui sont décrites dans la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats 
[résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale]. La 
délégation mexicaine remercie le Gouvernement et le 
peuple ghanéens de leur offre d'accueillir la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, qui sera certainement l'un des 
points culminants de la Décennie. En ce qui concerne 
l'ordre du jour de cette conférence, M. Barce16 es­
père que 1 'on examinera certaines des formes nouvel­
les de discrimination raciale découlant de la discrimi­
nation économique. Le problème des travailleurs 
migrants, par exemple, revêt une importance crois­
sante pour un certain nombre de pays. 

15. M. SCHUPPUIS (Togo) dit que, si les fléaux du 
racisme et de la discrimination raciale ne sont pas en­
core éliminés de la planète, on peut néanmoins dire 
que des progrès sont en cours. Tous les Etats doivent 
prendre conscience de l'iniquité et de l'injustice de ces 
maux et appliquer toutes les résolutions de l'Assemblée 
générale sur ce sujet. Le représentant du Togo rap­
pelle que, aux termes de la Charte des Nations Unies, 
toutes les nations doivent développer entre elles des 
relathns amicales fondées sur le respect du principe 
de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à 
disposer d'eux-mêmes, ce qui signifie implicitement le 
respect des droits de l'homme et des libertés fon­
damentales sans distinction de race, de couleur ou de 
r~,ligion. La communauté internationale doit se défier 
particulièrement des systèmes institutionnalisés 
d'oppression et de répression au service d'une politi­
que rétrograde fondée sur la négation de l'égalité des 
hommes et de la dignité humaine. 

16. La principale raison pour laquelle la communauté 
mondiale ne réussit pas à inciter les gouvernements de 
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud à renoncer à 
leur politique criminelle tient à ce que les Etats 
Membres qui sont en mesure de donner de 1' efficacité 
aux résolutions de l'Assemblée générale donnent leur 
appui à ces régimes racistes en violation de ces 
résolutions. Devant le pharisaïsme et le cynisme de 
certaines grandes puissances et le mépris hautain que 
manifeste l'Afrique du Sud à l'égard de l'opinion mon­
diale et des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, la communauté internationalt. doit être vigi­
lante et prête à repousser les tactiques de diversion 
soi:;3eusement orchestrées menées par certains pays, 
ceux-là même qui ont contribué dans une large me­
sure, par les valeurs de leur religion ou de leur 
humanisme~ à l'évolution intervenue dans les rapports 
entre les hommes. 

17. Il est essentiel que bs mesures internationales 
contre le racisme soient intensifiées et fassent l'objet 
d'une large publicité de façon à sensibiliser 1' opinion 
publique sur les fléaux du racisme, de la dis­
criminatione raciale et de l'apartheid. Cette action doit 
avoir une portée véritablement internationale et un 

caractère humanitaire et doit bénéficier de l'appui de 
tous les Etats Membres de l'Organisation. 
18. La délégation togolaise est profondément recon­
naissante au Gouvernement et au peuple ghanéens de 
leur offre génereuse d'accueillir une conférence mon­
diale de lutte contre le racisme en 1978. Il importe de 
ne rien négliger pour assurer le succès de cette 
conférence et la délégation togolaise appuie la de­
mande formulée par le Gouvernement ghanéen ten­
dant à ce que l'Organisation des Nations Unies prenne 
à sa charge la moitié des dépenses entraînées par la 
tenue de la Conférence hors du Siège. Elle appuie 
également la proposition du représentant du Portugal 
tendant à inscrire à l'ordre du jour provisoire de la 
Conférence la question des travailleurs migrants. 
19. M. MALIK (Pakistan) dit qu'on a accompli 
beaucoup depuis le début de la Décennie. Il a noté 
avec satisfaction la déclaration du Directeur de Ja Di­
vision des droits de l'homme, selon laquelle 
43 gouvernements ont répondu au questionnaire établi 
par le Secrétaire général conformément à 1 'alinéa e du 
paragraphe 18 du Programme pour la Décennie 
[résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale]. 
20. La position du Pakistan sur la question de la dis­
crimination raciale est bien connue. Le Pakistan a été 
l'un des premiers Etats à ratifier la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et s'est conformé à toutes les 
résolutions et décisions de l'ONU en ce domaine. Il a 
accordé une assistance bilatérale et multilatérale aux 
victimes de la discrimination raciale, a versé des con­
tributions au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie et au Programme d'enseignement et de for­
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe et a 
participé aux travaux du Comi\.é pour l'élimination de 
la discrimination raciale. La discrimination raciale 
n'existe pas au Pakistan parce que les politiques et la 
législation natft)nales ainsi que la Constitution 
l'interdisent. Le Pakistan n'entretient pas de relations. 
de quelque ordre qu'elles soient, avec les régimes 
minoritaires racistes de Rhodésie du Sud et.d' Afrique 
du Sud et continuera à faire tout son possible pour 
assurer 1' élimination de la discrimination raciale dans 
le monde entier. A cet égard, M. Malik se réfère à la 
déclaration faite par le Premier Ministre de son pays à 
l'occasion de la Journée internationa!e pour 
l'élimination de la discrimination raciale dont le 
représentant du Pakistan a donné lecture devant le 
Comité spécial contre 1'apartheid1• 

21. M. Malik se félicite des efforts accomplis par les 
organes de l'ONU, les institutions spéciali3ées et les 
organisations non gouvernementales dans le cadre de 
la Décennie. La délégation pakistanaise s'intéresse 
vivement à l'issue du Séminaire international sur 
l'élimination de l'apartheid et le soutien de la lutte 
pour la libération de l'Afrique du Sud qui se tiendrà à 
La Havane du 24 au 28 mai 1976. Elle attendra 
l'examen du rapport de la Commission des droits de 
l'homme au titre du point 7 de l'ordre du jour pour 
énoncer ses vues sur la recommandation de la Com­
missjon à sa trente-deuxième session concernant le 

' rapport du Groupe spécial d'experts (E/5768, chap. 1, 
projet de résolution 1). 
22. M. Malik remercie le Gou·-1ernement ghanéen qui 
a offert d'accueillir la Conférence mondiaie de la lutte 

1 Voir A/ AC.ll5/SR.320. 
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contre le racisme et la discrimination raciale et appuie 
la demande du Ghana tendant à ce que l'Organisation 
des Nations Unies prenne à sa charge la moitié des 
dépenses supplémentaires qui en résulteront. Les avan­
tages que présente la tenue de cette conférence dans 
un pays africain l'emporteront de ioin sur les dépenses 
supplémentaires, qui pourront être couvertes en partie 
au moyen de c~ntributions volontaires et en partie au 
moyen du budget ordinaire de l'ONU. 
23. M. DIRAR (Organisation de l'unité africaine), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que 
l'OUA a toujours eu une position ferme et inflexible 
contre la discrimination raciale et l'apartheid et a 
employé diverses tactiques pour coordonner les 
activités des pays africains en vue d'isoler l~s régimes 
colonialistes et racistes et de faire en sorte .que le pu­
blic prenne davantage conscience des crimes qu'ils 
commettent. 

24. L'OUA maintient une coopération étroite et fruc­
tueuse avec l'Organisation des Nations Unies, en par­
ticulier pour ce qui est d'aider les mouvements de 
libération et de faire campagne pour éliminer 
l't.;. artheid et la discrimination raciale. Les deux or­
ganisations ont tenu plusieurs conférences communes, 
dont la Conférence internationale d'experts pour le 
soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid 
en Afrique australe, tenue à Oslo du 9 au 14 avril 1973, 
et la Conférence internationale sur la Namibie et les 
droits de l'homme, tenue à Dakar du 5 au 8 janvier 
1976, et l'OUA coopérera pleinement à l'organisation 
de la prochaine conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme. 

25. L'OUA fournit également un appui financier, 
matériel et moral aux mouvements de libération et aux 
victimes de l?apartheid en Afrique australe. L'appui 
financier est assuré par l'intermédiaire de plusieurs 
fonds. Il faut noter que, dans sa résolution 3412 
(XXX), 1' Assemblée générale de 1' Organisation des 
Nations Unies a prié le Secrétaire général de coopérer 
avec l'OUA pour aider les victimes du colonialisme et 
de l'apartheid en Afrique australe. Le Bureau de 
l'OUA pour le placement et l'éducation des réfugiés 
africains coopère avec le Haut Commissariat des Na­
tions Unies pour les réfugiés, l'UNESCO et les Etats 
membt :s de l'OUA en vue de trouver des possibilités 
d'enseignement et de travail pour les réfugiés afri­
cains. L'OUA publie des bulletins et des 
communiqués de presse sur la lutte contre l'apartheid 
et les crimes et atrocités commis par les régimes 
racistes et met actuellement au point des moyens 
radiophoniques et visuels de diffusion de l'information. 

26. Le succès des mouvements de libération au 
Mozambique et en Angola accroît l'isolement des 
régimes d'apartheid et renforce la lutte contre ce 
fléau.· C'est ce qu'a recûnnu, à sa session de 
février 1976, le Conseil des ministres de l'OUA, qui a 
adopté une résolution dans laquelle il condamne 
de nouveau l'apartheid, rejette la prétendue indé­
pendance des bantoustans et prie instamment les 
Etats membr~s de l'OUA de faire campagne contre la 
reconnaissance internationale des bantoustans. Dans 
cette résolution, l'OUA réaffirme également son appui 
à la lutte menée par la SWAPO (South West Africa 
People's Organization) en Namibie et à la résistance 
croissante des peuples de l'Afrique du Sud et du Zim­
babwe, ainsi que sa ferme intention Q'~ccroître 

l'assistance financière et matérielle offerte aux 
mouvements de libération en Afrique du Sud. 
27. M. Dirar annonce que l'OU A appuiera les efforts 
de l'ONU en vue d'organiser une conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale. Il faut maintenir l'impulsion de la lutte contre 
le racisme et faire tous les efforts possibles pour sup­
primer cette politique inhumaine dans le monde. A 
cette fin, il convient d'appliquer toutes les décisions et 
recommandations de l'ONU et des organismes des 
Nations Unies et M. Dirar adjure les Etats Membres 
qui ne l'ont pas encore fait de ratifier la Convention 
internationale sur 1' élimination et la répression du 
crime d'apartheid. 

28. Mme MAIR (Jamaïque) dit que sa délégation a 
parrainé la résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée 
générale qui a instauré le Programme de la Décennie, 
estimant qu'il faut maintenir pendant plusieurs années 
un effort soutenu pour lutter contre le racisme et la 
discrimination raciale. En 1975, la communauté 
internationale a accordé une haute priorité au thème 
de la Décennie et une étude des facteurs enjeu montre 
que l'action politique constitue la seule stratégie ef­
ficace pour lutter contre le racisme et la discrimination 
raciale. C'est d'ailleurs ce qui ressort de la majorité 
des résoh.itions adoptées sur ce sujet à la trentième 
session de 1' Assemblée générale. Des décisions politi­
ques particulières sont également demandées aux 
Etats Membres dans le cadre de la Convention interna­
tionale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid [résolution 3068 (XXVIII) de 1' Assemblée 
générale] et de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale. Ces instruments permettraient d'assurer que 
les Etats Membres souscrivent autrement qu'en 
paroles aux objectifs de la Décennie. L'accent est mis 
sur l'exercice de la volonté politique aux échelons na­
tional et international et les organes de 1' Organisation 
des Nations Unies, les institutions spécialisées et les 
organisations non gouvernementales ont oeuvré utile­
ment à cet égard. 

29. Ce sont les mouvements de libération nationale 
de pays d'Afrique comme la Guinée-Bissau, le 
Mozambique et 1' Angola qui ont fourni 1' exemple le 
meilleur et le plus encourageant pour la Décennie. 
Celle-ci peut permettre de réaliser sur le plan mondial 
et collectif ce que les mouvements de libération ont 
réalisé à l'échelon national. Les aéments essentiels 
sur lesquels fonder l'action à l'avenir sont conbnus 
dans les résolutions de l'Organisation des NfJtions 
Unies, en particulier dans les résolutions 385 (1976) à 
388 (1976) du Conseil de sécurité, qui exigent que les 
gouvernements racistes de Salisbury et de Pretnda re­
lâchent leur mainmise sur le Zimbabwe et la Namibie. 
Les Etats membres. du Conseil de sécurité se sont.. 
dans leur très grande majorité, accordés à dire que 
l'ère de ces politiques racistes est terminée. 

30. Bien que certains éléments hérités d'un passé 
raciste persistent encore, la politique intérieure et 
extérieure de la Jamaïque témoigne de sa volonté de ne 
jamais voir ce problème se produire de nouveau sur 
son territoire. Il en ressort également que la Jamaïque 
a le sentiment de devoir contribuer à mettre fin au 
racisme et à la discrimination raciale dans le monde 
entier. Au niveau international, la Jamaïque continue à 
œuvrer en vue d'un ordre économique international 
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juste et équitable, seule fondation solide d'un monde 
libéré de toutes inégalités entre les hommes, dont cel­
les qu'imposent les préjugés raciaux, et elle se rend 
compte que la division économique du monde en pays 
privilégiés et pays moins privilégiés a des implications 
ethniques importantes. La Jamaïque respecte 
scrupuleusement les boycott&ges diplomatiques et 
économiques de la Rhodésie du Sud et de 1' Afrique du 
Sud et fournit un appui diplomatique et matériel aux 
mouvements de libération africains. Il faut féliciter 
particulièrement le Mozambique de la politique qu'il a 
récemment adoptée contre la Rhodésie du Sud. 

31. La délégation jamaïquaine exprime sa gratitude 
au Gouvernement et au peuple ghanéens pour leur 
offre généreuse d'accueillir la Conférence mondiale de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale en 
1978. Cette conférence devrait être orientée vers 
l'action et s'efforcer de déterminer le genre de pro­
grammes éducatifs nécessaires pour extirper les pro­
fondes déviations mentales qui continuent à produire 
des préjugés raciaux même après la disparition des 
situations coloniales à 1 'origine de-la discrimination 
raciale. Le Ghana a été à l'avant-garde de la lutte con­
tre le colonialisme et l'apartheid et le Gouvernement 
jamaïquain approuvera toute proposition du Conseil 
tendant à permettre au Ghana ·de recevoir les res­
sources nécessaires pour s'acquitter de ses 
responsabilités en tant que pays hôte. 

32. M. GROS (France) dit que son pays n'a cessé 
d'apporter son approbation au Programme pour la 
Décennie, dont les bu\.OJ rencontrent les principes qu'il 
a toujours défendus en matière des droits de l'homme. 
L'apartheid et la ségrégation raciale refusent à des 
millions d'êtres humains le libre exercice des droit~ de 
l'homme et, en appliquant une telle politique, 
l'Afrique du Sud méconnaît les Articles 55 et 56 de la 
Charte des Nations Unies. La France a toujours 
condamné ce genre de politique, da.ns la mesure où 
cette condamnation ne co~siitue pas une immixtion 
dans la politique intérieure ùes Etats. Elle a également 
versé depuis 1971 pius de 500 000 dollars aux divers 
fonds créés pour aider les victimes de l'apartheid. 

33. Ce n'est pas cependant au seul titre de la lutte 
contre l'apartheid que la France a adhéré au Pro­
gramme pour la Décennie, le problème du racisme 
s'étendant bien au-delà de l'extension géographique de 
l'apartheid. Tout en rejetant l'affirmation selon la­
quelle l'OTAN est indirectement impliquée dans le 
maintien des régimes racistes, la France a en général 
appuyé les textes relatifs au Programme, qu'ils 
émanent de l'Assemblée ou de la Commission des 
droits de l'homme. Par ailleurs, en application de ce 
programme et dans l'esprit de la Convention inter­
nationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, le Gouvernement français a, en 
1972, adopté une loi spéciale contre le racisme, fondée 
sur les principes du droit national, lequel ne reconnaît 
aucune distinction entre les citoyens. Le faible nombre 
de condamnations pour infraction à cette loi montre 
que la discrimination raciale est étrangère à la 
mentalité française. 

34. En ce qui concerne la situation des travailleurs 
migrants, M. Gros précise que le droit français, dans le 
domaine du travail et de la sécurité sociale, compte 
parmi les plus libéraux qui soient. Il est injuste 

d'utiliser des faiblesses du système pour attaquer la 
politique française dans ce domaine. 
35. La France partage, avec ceux qui souffrent di­
rectement de ce fléau, le souci profond d'extirper 
irrévocablement le racisme. Elle l'a montré à la tren­
tième session de l'Assemblée générale, en s'efforçant 
de préserver, jusqu'à l'ultime moment, la possibilité 
du dialogue, et elle espère que cette attitude sera 
appréciée à sa juste valeur. 
36.. Mme LUNAMA LU NIMY (Zaïre) dit que son 
pays attache la plus haute importance à la D~cennie et 
a voté en faveur de toutes les résolutions pertinentes 
adoptées par l'Assemblée générale. En tant que pays 
africain, membre de l'OUA, le Zaïre a participé aux 
travaux du Comité de coordination de l'OUA pour la 
libération de l'Afrique et a soutenu tous les mouve­
ments de libération reconnus par l'OUA. Le 4 octobre 
1973, à ,..la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale2 , le Président de la République du Zaïre a 
condamné le racisme et la discrimination raciale dont 
souffrent les' peuples du Zimbabwe, de la Namibie et 
de l'Afrique du Sud. Au Zaïre, tous les moyens 
d'information ont été mobilisés pour informer la popu­
lation du danger que court le monde, et l'Afrique en 
particulier, si l'on ne met pas fin au régime d'apartheid 
de l'Afrique du Sud. Le racisme et toutes les formes de 
discrimination raciale - par exemple le tribalisme -
sont sévèrement condamnés au Zaïre. Le Gouverne­
ment zaïrois salue chaleureusement les mesures prises 
par le Mozambique contre la Rhodésie du Sud. Par ail­
leurs, le Zaïre vient de déposer les instruments 
d'adhésion à la Convention internationale sur l'élimina­
tion de toutes les formes de discrimination raciale. 
37. La délégation zaïroise tient à exprimer sa satis­
faction de constater que l'Organisation des Nations 
Unies, ses organes d'experts et ses institutions 
spécialisées, ainsi que des organisations non gou­
vernementales et des gouvernements, œuvrent à la 
réalisation du Programme pour la Décennie. Il faut 
espérer que le racisme et la discrimination raciale 
seront bientôt bannis à jamais de la surface de la terre. 
38. La délégation zaïroise appuie la demande du 
Gouvernement ghanéen (voir E/5763, chap. Il) ten­
dant à ce que 1' Assemblée générale fasse exception à 
la règle établie au paragraphe 10 de sa résolution 2609 
(XXIV) et accepte de prendre à sa charge la moitié des 
dépenses supplémentaires afférentes à J' ürganisation 
de la Conférence mondiale de la lutte conLfe le racisme 
et la discrimination raciale, puisqu'il importe que cette 
conférence se tienne sur le continent africain où le 
problème du racisme et de la discrimination se pose 
avec le plus d'acuité. 
39. M. VON KY AW (République fédérale 
d'Allemagne) dit que, aans sa réponse au question­
naire du Secrétaire général envoyé conformément à 
l'alinéa e du paragraphe 18 du Programme pour la 
Décennie, son pays a omis de mentionner qu'il con­
tinue à verser une contribution aux divers fonds des 
Nations Unies créés pour alléger les souffrances des 
victimes de la discrimination raciale en Afrique ausM 
traie, en plus de la contribution de 100 000 dollars qu'il 

· a annoncée en vue de la création cte l'Institut des Na­
tions Unies pour la Namibie. 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt­
huitième session, Séances plénières, 214(}1! séance. 
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40. En application de l'article premier de la Con­
vention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, la République 
fédérale d'Allemagne maintient sa condamnation des 
politiques d'apartheid, de racisme et de discrimination 
raciale et le Gouvernement de l'Afrique du Sud est 
tenu pleinement informé de cette position. La 
République fédérale a récemment fait savoir qu'elle 
espérait que des mesures seraient prises d'urgence 
pour que soit pleinement appliqué le principe de 
l'autodétermination fondé sur le gouvernement par la 
majorité et la garantie des droits des minorités en 
Rhodésie du Sud et en Namibie. Ces problèmes doi­
vent être réglés rapidement pour éviter, en Afrique et 
en particulier en Afrique australe, une intervention 
étrangère qui pourrait compromettre le droit souverain 
des peuples africains à déterminer leur propre destin 
dans la liberté et l'indépendance. Les mesures prises 
par la République fédérale, tant sur le planr,bilatéral 

qu'avec ses partenaires de la CEE, doivent être 
considérées dans ce contexte. 

41. Un nouvel élément a été introduit dans le Pro­
gramme pour la Décennie par l'adoption de la 
résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale qui a 
forcé la République fédérale d'Allemagne à voter con­
tre les résolutions concernant la Décennie adoptées à 
la trentième session. Elle a de même voté contre la 
résolution 9 (XXXII) de la Commission des droits de 
l'homme. Les décisions prises au sujet de la Décennie 
à la trentième session de 1' Assemblée et par la suite 
vont en effet à 1 'encontre du but recherché et il con­
viendra de procéder à un réexamen général de la situa­
tion si l'on veut réparer les dommages causés au Pro­
gramme pour la Décennie. 

La séance est levée à 12 h 30. 

1991 e séance 
Mardi 27 avril 1976, à 15 h 35. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale (suite) [E/5759 et Add.l, E/5760 et Add.1, 
E/5763, E/5799] 

1. M. HELOU (Association internationale des par­
lementaires de langue française), prenant la parole sur 
l'invitation du Président, se féHcite de l'occasion qui 
lui est offerte de prendre la p2.role au cours d'une 
réunion consacrée à la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale et d'évoquer la contribution 
apportée à cette lutte par son organisation dont 
l'existence même, la structure, les statuts et les 
activités témoignent de son dévouement à la cause. 
Cette organisation représente plus de 200 millions 
d'êtres humains appartenant à des pays riches et 
pauvres, à des pays développés ou en développement, 
profondément attachés à leur propre identité mais par­
lant le même langage, des êtres unis non point en dépit 
de leurs différences mais en raison même de ces 
différences. De nombreux membres du Conseil 
êconomique et social appartiennent également à cette 
organisation, qui sert les mêmes objectifs que le Con­
seil et milite pour assurer leur triomphe. 

2. En tant qu'association de parlementaires élus par 
le peuple de leurs pays respectifs, d'interprètes et de 
guides de l'opinion publique, l'Association constitue 
un intermédiaire naturel entre les hautes instances 
internationales et les populations, et aussi entre les 
assemblées internationales et les assemblées 
nationales qu'elle représente. Elle se sent donc par­
faitement apte à aider le Conseil sur le plan de 
l'information et sur le plan de l'action, comme elle l'a 
déjà fait avec rjuccès jusqu'ici. 

3. Dans la défense des idéaux communs et notam­
ment dans la lutte contre le racisme, l'Association 

E/SR.1991 

pense que le progrès consiste essentiellement dans une 
transformation du mode de penser et de vivre des 
sociétés humaines, ce qui signifie un changement fon­
damental de l'homme, sans quoi tout autre change­
ment, si bienfaisant qu'il soit, risque d'être insuffisant 
ou fragile et précaire. L'Association est convaincue 
que le Conseil pense de même. 

4. Il ne suffit pas de condamner le racisme en droit; il 
faut également le condamner en fait, dans toutes les 
régions et dans toutes les circonstances où il se mani­
feste; il faut le condamner en Afrique australe, certes, 
mais l'Afrique australe n'est pas seulement une région, 
c'est aussi un état d'esprit. Le rôle de l'Association 
n'est pas de reprendre constamment, sur chaque 
résolution adoptée, la position de ses pays membres; 
elle espère plutôt pouvoir contribuer à une œuvre de 
civilisation en répandant ce qui est l'esprit de toute 
civilisation : la culture, comprise dans le sens d'un 
épanouissement des facultés humaines, au service du 
vrai, du beau et du bien, pour permettre à l'humanité 
de dépasser ses ignorances et ses égoïsmes et de pren­
dre conscience de l'unité de son origine et de son 
destin. La lutte pour la dignité humaine et l'égalité et 
pour l'élimination de la discrimination est plus qu'une 
affaire de législation, c'est une affaire de culture. La 
croissance culturelle, la justice sociale et la croissance 
économique se rejoignent; elles sont fondées sur la 
diversité des ressources et sur les échanges. 
Toutefois, à l'inverse des biens matériels, les biens 
spirituels et culturels se multiplient dès lors qu'ils sont 
partagés. L'Association s'est donnée pour tâche non 
seulement de mettre fin à la discrimination mais aussi 
de proclamer l'égalité des droits entre les individus et 
les groupes et de réaliser la symbiose de toutes les 
valeurs et de toutes Ues civilisations. Elle représente 
une culture oùverte à toutes les cultures; elle est la 
négation même du racisme et de toutes les discrimina-



. 
1991 e séance - 27 avril 1976 37 

tions. Elle transcende les antagonismes et les fron­
tières, puisqu'elle rassemble ses membres non seule­
ment par l'usage d'une même langue de communica­
tion mais aussi par le culte des mêmes valeurs de 
liberté, d'égalité ét de fraternité. 

M. Longerstaey (Belgique) prend lq présidence. 

5. M. KAISER (Bangladesh) souligne que, si les Na­
tions Unies ont remporté quelques succès dans leur 
lutte pour l'élimination du racisme et de la discri­
mination raciale, leur but n'est pas encore complète­
ment atteint; la question doit donc être examinée en 
priorité. 

6. La délégation du Bangladesh se félicite des rap­
ports du Secrétaire général établis conformément aux 
alinéas e etf du paragraphe 18 du Programme pour la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale (E/5759 et Add.1 et E/5760 et Add.1). Ces 
dispositions du Programme pour la Décennie [résolu­
tion 3057 (XXVIII)] dotent le Conseil et, à travers 
lui, l'Assemblée générale, de moyens puissants 
pour contrôler et évaluer les progrès réalisés dans 
l'atteinte des objectifs énoncés dans le Programme. 
Elles méritent donc un examen attentif. A cet égard, la 
délégation du Bangladesh souhaite particulièrement 
rappeler qu'il importe d'assurer au Programme pour la 
Décennie une diffusion aussi large que possible, étant 
donné que la mobilisation de 1' opinion publique cons­
titue l'un des éléments les plus décisifs de la lutte 
contre le racisme. 

7. En ce qui concerne le rapport du Secrétaire 
général sur les consultations qu'il a eues avec le Gou­
vernement du Ghana au sujet des dispositions à pren­
dre en vue de la Conférence mondiale de la lutte con­
tre le racisme et la discrimination raciaJe (E/ 5763), la 
délégation du Bangladesh estime à soü tour que la 
Conférence ne doit pas être simplement l'occasion 
P'our des spécialistes des relations raciales de tenir des 
discussions toutes théoriques sur les problèmes 
propres au raci' _ne; elle doit constituer également une 
réunion politique de haut niveau, susceptible d'attirer 
l'attention mondiale sur le problème du racisme et de 
déclencher une action aussi bien dans chaque pays que 
sur le plan international. Pour atteindre cet objectif, la 
Conférence devra analyser le racisme dans toutes ses 
ramifications et notamment les facteurs politiques, 
économiques et sociaux qui y contribuent, et recom­
mander des mesures pour l'éliminer. Il serait indiqué 
de tenir cette conférence dans un pays africain; ce 
serait appeler l'attention sur une région où le racisme 
est actuellement le plus répandu et se manifeste sous 
ses formes les plus violentes. 

8. Le Bangladesh s'est engagé à fond dans la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale; sa sym­
pathie et son aide vont aux victimes de l'apartheid et 
de la discrimination raciale en Afrique du Sud, au 
Zimbabwe, en Namibie et partout ailleurs. 

9. Mlle CAO-PINNA (Italie) déclare que sa 
délégation cor. tinue à attacher une grande importance 
à la Décennie de la lutte contre le racisme et la dis­
crimination raciale et à la· mise en œuvre efficace du · 
Programme connexe tel qu'il est énoncé dans la 
résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale. 
Pour cette délégation, la Décennie doit êtr~ marquée 
par l'intensification des efforts c0mmuns visant à 
l'élimination totale et inconditionndle de toutes les 

formes de discrimination raciale, telle qu'elle est 
définie à l'article premier de la Convention interna­
tionale sur l'élimination de toutes les formes de dis­
crimination raciale [résolution 2106 A (XX) de 
l'Assemblée générale], que son gouvernement a 
récemment ratifiée. 
10. L'Italie figure parmi les Etats qui ont soumis au 
Secrétaire général un premier rapport biennal 
conformément à l'alinéa e du paragraphe 18 du Pro­
gramme pour la Décennie. Les renseignements fournis 
ne figurent pas dans le document E/5759, le rapport de 
l'Italie n'étant pas parvenu à temps au Secrétariat. 
Mlle Cao-Pinna évoquera donc brièvement les initia­
tives prises par son pays en fait de mesures juridiques 
et de sanctions pénales, pour illustrer ce qui peut et 
doit être fait dans un pays où la discrimination raciale 
reste un concept étranger à la population et où, par 
conséquent, il s'agit surtout d'adopter des mesures 
préventives. Dans un pays tel que l'Italie, où la dis­
crimination· raciale n'a pas cours, la mise en œuvre du 
Programme pour la Décennie exige non seulement 
l'adoption d'une législation pénale préventive mais 
également une action continue dans le domaine de 
l'éducation et de l'information pour assurer la partici­
pation la plus large possible des populations du monde 
entier à la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale; l'action doit s'exercer également dans la re­
cherche scientifique. La délégation italienne a fourni 
des renseignements détaillés à cet égard au Secrétaire 
général. Mlle Cao-Pinna suggère que la Division des 
droits de l'homme prépare un autre additif au docu­
ment E/5759, pour le présenter au Conseil à sa 
soixante-deuxième session, de manière à couvrir les 
rapports des Etats Membres qui n'ont pas encore été 
envoyés. 
11. Les activités poursuivies par l'Italie pendant les 
deux premières années de la Décennie traduisent son 
refus vigoureux de la discrimination raciale dans 
toutes les parties du monde et plus particulièrement en 
Afrique australe, ainsi que son appui au droit des 
populations de cette région à l'autodétermination. La 
délégation italienne pense toutefois que, pour assurer 
le succès de la Décennie, il faut absolument éviter 
d'introduire dans les délibérations du Conseil des 
éléments étrangers tant au Programme pour la 
Décennie qu'à la Convention, sur lesquels la position 
de la délégation italienne demeure inchangée. 
12. M. WILSON (Libéria) constate que, malgré 
l'adoption, à l'unanimité, de la Convention inter­
nationale sur Pé~imination de toutes les formes de 
discrimination raciale, la discrimination persiste avec 
obstination dans le monde entier. C'est toutefois en 
Afrique du Sud, en Namibie et au Zimbabwe qu'elle se 
manifeste sous ses formes les plus odieuses. 

13. M. Wilson rappelle qu~un membre du Congrès 
des Etats-Unis, M. Charles Diggs, a déclaré à son re­
tour d'Afrique du Sud, il y a quelques années, qu'il 
était absolument impossible de rendre la mesure des 
souffrances infligées par le système d'apartheid à ses 
victimes, et souligné qu'il ne s'agissait pas seulement 
de souffrances physiques mais aussi de souffrances 
morales engendrées par la destruction du tissu même 
de la société africaine. 

14. Le Programme pour la Décennie de la lutte con­
tre le racisme et la discrimination raciale a été conçu 
essentiellement à l'intention . des peuples noirs de 
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l'Afrique australe, qui représentent la vaste majorité 
des victimes de la discrimination raciale et de 
l'apartheid, bien que d'autres peuples puissent, il va 
sans dire, bénéficier des buts et objectifs de la 
Décennie. C'est pourquoi le Libéria invite instamment 
les membres du Conseil à ne pas introduire dans le 
projet de résolution d'éléments étrangers, qui ris­
queraient d'aller à l'encontre des buts et objectifs de la 
Décennie. 

15. La délégation libérienne s'associe à celles qui ont 
appuyé la demande du Gouvernement ghanéen ten­
dant à ce que l'Assemblée générale assume la moitié 
des frais afférents à la Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale. 

16. M. S. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que le racisme et la dis­
crimination raciale, qui déshonorent l'humanité et 
constituent une violation flagrante de la Charte des 
Nations Unies, ont été résolument condamnés par 
l'ONU et l'opinion publique internationale. Mais on ne 
doit pas simplement se contenter de condamner le 
racisme; il faut déployer en permanence des efforts 
énergiques pour mettre en œuvre des mesures pratiques 
en vue d'élfminer la discrimination raciale et les der­
niers vestiges du colonialisme et du racisme. C'est à 
cet effet que l'Assemblée générale a proclamé la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale et adopté un large programme de mesures 
destinées à être appliquées aux échelons international 
et national. 

17. Le représentant de l'URSS tient à saisir cette 
occasion pour souhaiter la bienvenue aux Etats 
indépendants qui se sont libérés de l'oppression colo­
niale, et notamment au plus récent d'entre eux, la 
République populaire d'Angola. 

18. La délégation soviétique pense que le Conseil 
devrait évaluer les progrès réalisés dans l'application 
du Programme pour la Décennie ainsi que des autres 
décisions connexes adoptées par l'ONU, et élaborer 
de nouvelles mesures visant à intensifier la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. 

19. La lutte victorieuse menée par les peuples pour 
se libérer montre que personne ne peut contrecarrer 
leur désir de liberté. La lutte que mènent les peuples 
pour leur libération nationale se déroule à un moment 
où des progrès sont enregistrés sur la scène interna­
tionale et où, par suite des efforts déployés par les 
Etats et les peuples épris de paix, la tendance est es­
sentiellement à la détente. Les événements montrent 
que la réaffirmation du principe de la coexistence 
pacifique dans les relations entre Etats et le renforce­
ment de la paix et de la sécurité internatiomiles 
favorisent les mouvements de libération nationale des 
peuples ainsi que la victoire sur le colonialisme, le 
néo-colonialisme et le racisme. Dans la lutte qu'ils 
mènent, les peuples bénéficient, sur le plan interna­
tional, du large appui et de la solidarité des forces 
progressistes et anti-impérialistes du monde entier' et 
en particulier du soutien constant des Etats socialistes. 

20. En s'attaquant directement aux Etats africains 
indépendants de la République populaire d'Angola et 
de la République populaire du Mozambique, les 
régimes racistes de Pretoria et de Salisbury ont 
confirmé clairement qu'ils font peser une menace cons­
tante sur la paix ct la sécurité internationales. 

L'agressivité des régimes racistes et le fait qu'ils ne 
tiennent aucun compte des règles du droit inter­
national et de la morale humaine obligent les peuples 
de ces pays à être tout particulièrement unis et sur 
leurs gardes. Il est indispensable d'éliminer les der­
niers foyers de colonialisme et de racisme non seule­
ment pour rétablir les droits élémentaires de la per­
sonne humaine mais également pour assurer la paix et 
la sécurité internationales. . . 
21. Toutes les manifestations de racisme, où qu'elles 
se produisent et quelles que soient leurs formes, sont 
intolérables et totalement injustifiables. Il serait par 
conséquent utile que tous les Etats fassent figurer dans 
leurs constitutions des dispositions prévoyant 
l'interdiction de toutes les formes de discrimination 
raciale. L'expérience a toutefois montré que l'on ne 
peut éliminer complètement la discrimination raciale 
en prenant uniquement des mesures d'ordre législatif. 
Dans certains pays le racisme prend de nouvelles 
formes, comme le montrent les statistiques relatives à 
l'enseignement, aux salaires, à l'emploi, aux condi­
tions de logement, etc. La délégation soviétique es­
time que, si le racisme persiste, c'est essentiellement 
parce que les membres des classes dirigeantes s'en 
servent pour promouvoir leurs propres intérêts et ex­
ploiter leurs semblables. La lutte contre le racisme est 
donc un élément important du mouvement visant à 
favoriser le progrès social. 
22. Le Programme pour la Décennie doit être 
intégralement appliqué. Toute réserve émise à propos 
de dispositions particulières de ce programme ne pour­
rait être interprétée que comme une manœuvre visant 
à affaiblir la lutte contre les fléaux que sont le racisme 
et la discrimination raciale. 
23. L'abcès que constitue le racisme en Afrique aus­
trale est un problème particulièrement préoccupant : 
les régimes de Pretoria et de Salisbury, en violation 
flagrante des droits élémentaires de la personne 
humaine, maintiennent des millions de personnes dans 
un état d'asservissement complet. Les racistes sud­
africains, défiant ouvertement l'ensemble de la 
communauté internationale, s'entêtent à poursuivre 
leur politique inhumaine d'apartheid et continuent à 
occuper illégalement la Namibie, en soumettant des 
millions d'Africains à d'innombrables mesures de 
répression. Le régime minoritaire blanc illégal de 
Rhodésie du Sud continue à pratiquer une politique 
d'oppression cruelle à l'égard de la population 
autochtone. Les racistes de Pretoria et de Salisbury ont 
manifesté récemment une intransigeance et une 
agressivité croissantes, forts de l'appui de certains 
monopoles capitalistes transnationaux et des gou­
vernements qui les soutiennent, lesquels, afin de 
favoriser leurs propres intérêts mercenaires, fournis­
sent constamment· à ces régimes une aide de tous 
ordres sur les plans politique, économique, militaire et 
autres. La complicité de ces gouvernements avec le 
racisme sud-africain a été condamnée à maintes re­
prises par les organismes des Nations Unies, et 
notamment par la Commission des droits de l'homme 
et par le Conseil de sécurité, dont la résolution 38'/ 
(1976), qui a été adoptée à l'unanimité, constitue un 
avertissement grave pour les racistes d'Afrique aus­
trale et reflète 1' opinion de la communauté interna­
tionale. Les puissances impérialistes, se moquant 
ouveitement de la volonté des peuples, essaient de 
rrlaintenir les régimes racistes en Afrique australe pour 
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qu'ils jouent le rôle de têtes de pont; c'est sans doute 
la raison pour laquelle l'Afrique du Sud a déclaré publi­
quement qu'elle était 1 'un des bastions du prétendu 
"monde libre". Ceux qui protègent les régimes 
racistes trouvent des prétextes très originaux pour jus­
tifier le soutien qu'ils leur apportent; c'est ainsi, par 
exemple, qu'ils prétendent que les investissements 
étrangers en Afrique australe contribuent à améliorer 
la situation matérielle de la population autochtone. 
24. Pour favoriser très sensiblement la réalisation 
des objectifs de la Décennie, il faudrait suspendre 
toutes les formes d'assistance aux régimes racistes, 
rompre tous les liens politiques, économiques, 
militaires et autres avec eux, les isoler totalement et 
les soumettre à un boycottage complet. Le moment est 
venu d'évaluer soigneusement la manière dont sont 
appliquées les nombreuses décisions et résolutions 
adoptées par l'ONU en vue d'éliminer le racisme et le 
colonialisme, et de déterminer les nouvelles mesures 
qui sont nécessaires pour veiller à ce qu'elles soient 
strictement respectées. 
25. Il faudrait condamner universellement le 
sionisme car il s'agit d'une idéologie impérialiste 
militante qui pousse à la haine raciale et à la 
mésentente entre les peuples et qui a été condamnée 
par 1' Assemblée générale comme étant une forme de 
racisme et de discrimination raciale. L'alliance impie 
de l'apartheid et du sionisme, qui a été condamnée par 
l'ONU, continue à se renforcer comme l'a montré 
l'accueil chaleureux que les sionistes israéliens ont 
réservé il y a quelques jours à M. Vorster. 
26. L'URSS applique strictement toutes les 
décisions de l'ONU visant à éliminer le racisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale et à favoriser la 
lutte que mènent les peuples pour leur libération 
nationale. L'attitude sans équivoque de l'Union 
§oviétique en ce qui concerne la lutte contre le colo­
nialisme et le racisme trouve son origine dans la na­
ture même de l'Etat socialiste soviétique, puisque 
l'ordre socialiste ne saurait tolérer la pratique d'un 
type quelconque de discrimination. Il n'existe pas, en 
URSS, d'exploitation ou d'oppression, et l'égalité des 
droits dans tous les domaines est garantie à tous les 
habitants, quelle que soit leur nationalité ou leur race. 
27. Pendant toute son histoire, l'URSS s'est cons­
tamment opposée à toutes les formes d'exploitation 
et d'oppression. Fidèle au principe de l'interna­
tionalisme socialiste, l'URSS aide, et continuera 
à aider, les peuples qui livrent un noble combat 
pour se libérer. Dans le programme concernant la 
poursuite de la lutte pour la paix et la coopération 
internationale et pour la liberté et l'indépendance des 
peuples qu'il a approuvé à son vingt-cinquième Con­
grès, le parti communiste de l'Union soviétique a 
déclaré que l'élimination complète de tous les vestiges 
du système d~oppression coloniale et de toutes les at­
teintes à l'égalité des droits et à l'indépendance des 
peuples ainsi que l'élimination des foyers de colo­
nialisme et de racisme figuraient parmi les objectifs 
internationaux les plus importants et étaient essentiel­
les à la paix et à la sécurité des peuples. 

28. La délégation soviétique est convaincue que, 
durant la session en cours, le Conseil donnera un 
nouvel élan à l'application des objectifs de la 
Décennie. Ce qu'il faat, c'est l'adoption de mesures 
cohérentes et avisées, l'intensification des efforts des 

Etats, des organismes des Nations Unies, des institu­
tions spécialisées et des organisations internationales 
et nationales, ainsi qu'une large mobilisation de 
l'opinion publique en vue d'éliminer le racisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale. Il importe que 
le plus grand nombre possible d'Etats adhèrent aux 
conventions internationales sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale et sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid, de manière à 
montrer, de façon concrète, qu'ils sont sincères et 
qu'ils tiennent à ce que les droits des peuples soient 
véritablement respectés. 

29. La délégation soviétique remercie le Gou­
vernement ghanéen d'avoir proposé d'accueillir la 
Conférence internationale sur la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale, et elle est disposée à par­
ticiper activement aux préparatifs de cette conférence, 
dont l'objectif principal devrait être l'adoption de 
mesures en vue de renforcer la lutte contre le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et le colo­
nialisme. La délégation soviétique est prête à ap­
puyer activement toutes propositions visant à 
favoriser la réalisation rapide des objectifs de la 
Décennie. 

30. M. AL-HUSSAMY (Observateur de la 
République arabe syrienne), prenant la parole sur 
l'invitation du Président, dit que le Gouvernement 
syrien attache une grande importance au succès de la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, félicite le Gouvernement 
ghanéen d'avoir offert d'accueillir la Conférence en 
dépit de ses incidences financières considérables, et 
appuie pleinement la demande du Gouvernement 
ghanéen tendant à ce que l'Organisation des Nations 
Unies prenne à sa charge la moitié des dépenses 
entraînées par la tenue de la Conférence hors du Siège. 

31. Il est bien connu que la République arabe 
syrienne, l\iembre fondateur de l'Organisation des Na­
tions Uni.es, a toujours appuyé la lutte contre le 
racisme e:t la discrimination raciale dans tous les or­
ganes deB Nations Unies et a attiré l'attention sur les 
fléaux du racisme et de la discrimination raciale, en 
particulier en Afrique, où les régimes coloniaux et 
racistes en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud ont 
créé les formes les plus abominables de discrimination 
pour opprimer et exploiter la population indigène. 

32. Le représentant de la République arabe syrienne 
note que la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale n'a pas commencé avec la proclamation, en 
1973, de la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale; en fait, cette lutte a commencé 
avec la création de l'Organisation des Nations Unies. 
Le Programme pour la Décennie est une réalisation de 
l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble 
et n'appartient pas à un continent ou groupe de pays 
particuliers. Ses dispositions doivent être respectées 
toutes les fois où la communauté internationale se 
trouve face à un régime raciste ou à une forme de 
discrimination quelle qu'elle soit. La communauté 
internationale doit prêter davantage attention à la col­
laboration accélérée entre les régimes racistes de Pre­
toria et de Tel Aviv dans les domaines scientifique, 
militaire et économique, étant donné que cette colla­
boration compromet les efforts de"' Nations Unies et 
de la communauté internationale visant à éliminer 
l'apartheid. 
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33. ~.f. Al-Hussamy se réfère à la visite récente de 
M. Vorster en Israël et à un nouvel accord conclu 
entre l'Afrique du Sud et Israël et portant sur divers 
domaines : intensification des relations scientifiques, 
expansion de l'assistance financière à la production 
d'armes en Israël, achat d'avions de chasse israéliens 
en échange d'uranium sud-africain, utilisation de 
matières premières sud-africaines et de main-d'œuvre 
israélienne dans le cadre de projets communs, expan­
sion immédiate des échanges. Il appelle également 
l'attention sur la récente séance du Comité spécial 
contre l'apartheid 1 consacrée à la question de la col­
laboration entre Israël et 1' Afrique du Sud, le 30 avril 
1976, au cours de laquelle de graves craintes ont été 
exprimées devant l'accroissement de la collaboration 
entre Israël et l'Afrique du Sud, en violation flagrante 
des résolutions des Nations Unies. Le Président du 
Comité spécial a également exprimé l'espoir que tous 
les gouvernements et organisations condamneraient 
Israël pour avoir renforcé sa collaboration avec le 
régime de Pretoria et avertiraient le Gouvernement 
israélien que les gouvernements et les peuples opposés 
à l'apartheid et au racisme ne pourraient pas ignorer 
cette collaboration. 
34. L'apartheid et le sionisme sont semblables de par 
leur idéologie, leur origine et leurs pratiques, étant 
donné que l'un et l'autre sont fondés sur la notion de 
suprématie raciale ou religieuse, la colonisation par 
des étrangers, la discrimination et l'oppression de la 
population indigène. Ce n'est pas sans raison que 
1' Assemblée générale a adopté la résolution 3379 
(XXX), assimilant le sionisme au racisme. 
35. La délégation syrienne attire l'attention sur le fait 
que les Etats qui cherchent à faire obstacle à la mise en 
œuvre du Programme pour la Décennie sous prétexte 
d'une résolution très récente de l'Assemblée générale 
sont et ont toujours été des partisans des régimes 
racistes en Afrique du Sud et en Palestine. En fait, 
presque tous les Etats Membres se sont joints à la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, à 
l'exception de quelques pays avec une tradition bien 
connue de colonisation des peuples d'Afrique et 
d'Asie, et des deux régimes racistes. Ces pays n'ont 
jamais donné suite aux résolutions marquant les divers 
stades de la lutte contre les régimes racistes, auxquels 
ils continuent de fournir une aide financière et 
militaire, au mépris des résolutions des Nations Unies. 
36. Mlle ILié (Yougoslavie) se déclare satisfaite du 
grand nombre de réponses reçues des gouvernements 
cotûormément à l'alinéa e du paragraphe 18 du Pro­
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale, au sujet des mesures prises 
ou envisagées à l'échelon national pour mettre en œuvre 
les objectifs de la Décennie. Elle fait l'éloge du rapport 
décrivant les activités des organes et organisations du 
système des Nations Unies (E/5760), en particulier la 
partie relative aux activités concernant directement les 
secteurs et les peuples les plus affectés par les politi­
ques et les pratiques du racisme, de la discrimination 
raciale, de l'apartheid et de la domination coloniale et 
étrangère, comme l'assistance aux mouvements de 
libération, l'aide aux réfugiés des territoires sous gou­
vernement raciste en Afrique australe, et d'autres 
activités visant à éduquer le grand public et à 
l'informer des maux que représentent le racisme, la 
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discrimination raciale et l'apartheid. Les mesures vi­
sant à prévenir la discrimination et à protéger et pro­
mouvoir les droits des particuliers et de groupes 
comme les minorités nationales et ethniques et les tra­
vailleurs migrants revêtent une importance parti­
culière. 
37. La délégation yougoslave se félicite de l'adoption 
récente par le Conseil de sécurité des résolutions con­
damnant les activités illégales des régimes racistes en 
Afrique australe. La d"écision du Gouvernement 
mozambicain de cesser toutes relations économiques 
et commerciales avec le régime illégal de Rhodésie du 
Sud, conformément aux résolutions pertinentes des 
Nations Unies, est digne d'éloges. Il y a lieu d'espérer 
que la communauté internationale appuiera le noble 
effort du Gouvernement et du peuple mozambicains 
par une aide efficace. La délégation yougoslave estime 
que le racisme, la discrimination raciale, l'apartheid et 
la domination du peuple d'Afrique australe prendront 
bientôt fin et que les bastions du racisme et de 
l'apartheid en Rhodésie du Sud et en Afrique du Sud, 
ainsi que tout autre bastion du colonialisme et de la 
domination étrangère, seront éliminés par les peuples 
mêmes que ces régimes oppriment à l'heure actuelle. 
38. La Yougoslavie continuera à offrir toute son as­
sistance et son appui, sur le plan moral et matériel, aux 
peuples et aux mouvements de libération qui luttent 
pour leur indépendance. Elle estime que, n'étaient-ce 
les intérêts politiques, militaires, économiques et au­
tres de certains Etats et sociétés transnationales, le 
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid au­
raient été éliminés depuis longtemps. En entretenant 
des relations économiques et autres avec les régimes 
racistes, ces Etats et sociétés contribuent à la 
perpétuation des régimes racistes et de leur politique 
de discrimination et d'oppression, en violation directe 
des résolutions des Nations Unies, et ils mettent la 
paix en danger, non seulement en Afrique australe 
mais dans le monde entier. 
39. Mlle Ilié note que la Constitution yougoslave 
garantit l'égalité de tous les citoyens, sans distinction 
de nationalité, de race, de sexe, de langue, de reHgion, 
de niveau d'éducation ou de condition sociale, et que 
tous les citoyens sont égaux devant la loi. Le principe 
de la non-discrimination et de 1' égalité est pleinement 
intégré dans le système d'enseignement, et une atten­
tion particulière est donnée à l'enseignement d'une 
meilleure compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre les nations et entre les groupes ethniques à 
l'intérieur des nations. 
40. A titre de contribution à la mise en œuvre des 
objectifs de la Décennie, un séminaire international 
dans le domaine de l'enseignement sera organisé en 
Yougoslavie, où plusieurs études sur la discrimination 
raciale sont en cqurs. La Yougoslavie, qui est partie à 
la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale et à la Con­
vention internationale sur l'élimination et la répression 
du crime d'apartheid, n'entretient aucune relation 
avec les régimes racistes. 
41. La délégation yougoslave prend note avec satis­
faction de l'offre généreuse du Gouvernement ghanéen 
d'accueillir la Conférence qui constituera l'événement 
marquant de la Décennie et appuie la demande du 
Ghana tendant à ce que l'Organisation des Nations 
Unies prenne à sa charge la moitié des dépenses 
entraînées par la tenue de la Conférence hors du Siège. 
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La délégation yougoslave estime de surcroît qu'une 
analyse minutieuse des dépenses prévues permettrait 
peut-être de les réduire considérablement. 
42. M. HSING Sung-yi (Chine) dit qu'au cours de 
l'année écoulée les peuples d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique latine ont remporté de nouvelles victoires 
dans leur lutte contre l'impérialisme, le colonialisme, 
le néo-colonialisme, le racisme et l'hégémonisme. 
L'équilibre des forces en Afrique australe a changé 
radicalement au bénéfice des peuples indigènes. Dans 
les territoires dépendants, la lutte des peuples pour la 
libération nationale et leurs mouvements de masse se 
développent en profondeur. 

43. La lutte armée du peuple du Zimbabwe continue 
à faire d'importants progrès. Des guérilleros ont lancé 
des offensives le long de la frontière entre le Mozam­
bique et la Rhodésie du Sud, portant au double la zone 
qu'ils contrôlent et le peuple du Zimbabwe est certain 
de pouvoir remporter la victoire finale ~ans 
l'intervention de troupes étrangères. En Namibie, les 
combattants de la liberté continuent à porter des coups 
sérieux aux troupes coloniales sud-africaines ~ans de 
vastes régions du pays. La lutte du peuple d' Azanie 
contre la discrimination raciale et l'apartheid 
s'intensifie : une série de grèves parmi les ouvriers et 
les étudiants sème la panique chez les racistes sud­
africains. Ces faits prouvent nettement le bel avenir de 
la lutte des peuples africains contre l'impérialisme, le 
colonialisme et l'hégémonisme. 

44. Le régime raciste sud-africain, sentant sa fin 
imminente, multiplie ses tactiques contre­
révolutionnaires de répression brutale et de fraude 
politique pour tenter vainement de prolonger sa 
domination chancelante. Le régime raciste de 
Rhodésie du Sud parle à nouveau de ''conciliation'', 
"d'entretiens sur la paix" et de la tenue d'une 
'-'conférence constitutionnelle", pour tenter d'affaiblir 
le mouvement de libération et de tromper l'opinion 
publique mondiale. En même temps, il continue à 
accroître ses propres troupes et ses attaques contre les 
forces armées du peuple du Zimbabwe. Il a même en­
vahi le Mozambique sous prétexte de poursuivre les 
guérilleros, menaçant ainsi sérieusement la sécurité 
des Etats voisins. Cet acte d'agression s'est heurté à 
une contre-attaque énergique et opportune du 
Mozambique et a suscité en outre l'indignation et la 
condamnat~on de l'opinion pùblicfi.ié'africaine et mon­
diale. D'autre part, les racistes sud-africains ont 
proclamé de prétendues "réformes importantes", 
soutenant que les Africains noirs seraient autorisés à 
occuper des postes gouvernementaux, que certaines 
lois relatives à l'apartheid en Namibie seraient 
abrogées ou modifiées, qu'on prendrait des mesures 
pour améliorer la situation des Africains noirs, qu'une 
"conférence constitutionnelle" serait convoquée, etc. 
Toutefois, aucune de ces manœuvres trompeuses ne 
peut dissimuler la réalité des mesures répressives 
prises par le régime sud-africain contre les peuples 
d' Azanie et de Namibie. Ce régime accroît vigou­
reusement ses armements pour intensifier sa 
répression et a déclaré avec arrogance que ses politi- . 
ques n'ont pas changé et qu'il "mettrait tout en œuvre 
pour venir à bout de la violence des guérilleros''. 

45. Le régime sud-africain renforce ses bàscs 
militaires et aériennes en Namibie afin d'établir des 
bastions stratégiques. Il a redéployé en Namibie les 

troupes qu'il avait retirées de Rhodésie du Sud et a 
ouvertement envahi l'Angola. Il a récemment 
promulgué le prétendu "Amended Defence Act" (Loi 
modifiée relative à la défense) et a prétendu que ses 
forces armées avaient le droit de franchir les frontières 
de la vaste région d'Afrique située au sud de l'équateur 
pour prendre des mesures de rétorsion contre tout 
mouvement menaçant sa sécunté. C'est un acte de 
provocation gratuite contre les Etats voisins. 
46. En Afrique australe, les peuples qui se trouvent 
dans les zones non encore libérées continueront à 
déjouer les plans des régimes racistes. Ils écraseront la 
répression brutale de l'ennemi par la lutte al'mée. Ils 
mettront également en échec les plans des superpuis­
sances tendant à s'ingérer 11lans les mouvements de 
libération, dans leur lutte pour l'hégémonie. 
L'effondrement du système colonial portugais a 
aggravé la rivalité des superpuissances en Afrique 
australe. 

47. Afin de préserver ses immenses intérêts 
économiques et stratégiques, une superpuissance ap­
puie énergiquement les régimes racistes locaux. La 
superpuissance rivale., portant la bannière "d'alliée 
naturelle du mouvement de libération" et poussée par 
son désir d'hégémonie, infiltre l'Afrique australe par 
tous les moyens possibles, essayant de prendre la 
place des anciens colonialistes et d'y élargir sa sphère 
d'influence. Un exemple frappant réside dans la prati­
que du social-impérialisme soviétique qui, sous 
prétexte d'appuyer le mouvement de libération 
nationale et ùe remplir son devoir internationalisl.e, a 
recouru à des tactiqu...,~ consistant à appuyer un groupe 
contre l'autre. Il a introduit de grandes quantités 
d'armements, de personnel militaire et d~ mercenaires 
en Angola et s'est livré à une intervention et à une 
agression sans motif contre ce pays. La grave situation 
dans laquelle se trouve l'Angola est sans précédent 
dans l'histoire des mouvements na?ionaux de 
libération d'aprè' guerre en Afrique et aura de sérieu­
ses conséquences pour l'Angola, l'Afrique aus­
trale et tout le continent. Si le social-impérialisme 
soviétique réussit en Angola, il n'y aura pas de garan­
tie contre l'apparition d'un autre Angola et, à moins 
qu'on élimine cette ingérence, le calme ne pourra pas 
régner en Afrique. 

48. Le Gouvernement et le peuple chinois condam­
nent énergiquement les autorités sud-africaines pour 
leur intervention criminelle en Angola et appuient 
fermement les peuples de l'Angola et d'autres parties 
d'Afrique dans leur juste lutte contre l'intervention 
sud-africaine. Le Gouvernement et le ·peuple chinois 
condamnent aussi énergiquement le social­
impérialisme soviétique pour son intervention et 
son agression contre l'Angola et demandent ins­
tamment le retrait immédiat du personnel militaire et 
des mercenaires de l'Union soviétique. C'est aussi la 
juste demande de l'opinion publique mondiale et des 
gouvernements de nombreux pays. 

49. L'impérialisme, le racisme, le colonialisme, le 
néo-colonialisme et le social-impérialisme sont 
condamnés; la lutte du peuple d'Afrique australe pour 
sa libération triomphera. Etant donné que le peuple 
africain a été capable d'expulser d'Afrique le loup de 
l'ancien colonialisme par la porte de devant, il fera 
sûrement déguerpir le tigre du social-impérialisme 
soviétique par la porte de derrière, renversant par 
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là même les régimes racistes et gagnant la libération 
de tout le continent africain. 
50. M. NEUGEBAUER (République démocratique 
allemande) dit que sa délégation attache une grande 
importance à la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale et s'intéresse particulière­
ment aux mesures, suggestions et propositions des 
Etats Membres en vue d'éliminer la discrimina­
tion raciale. La République démocratique allemande 
appuie la lutte menée à cette fin en accordant toute 
l'assistance matérielle, morale et politique qu'elle peut 
aux peuples opprimés. Cet appui est apparu aux 
membres du Comité spécial contre l'apartheid quand 
cet organe s'est réuni en 1974 à Berlin, capitale de la 
République démocratique allemande. La République 
démocratique allemande n'entretient pas de relations, 
de queique ordre qu'elles soient, avec les régimes 
racistes et s'est toujours conformée aux résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. Elle a été l'un des premiers Etats à signer et 
ratifier la Convention sur l'élimination et la répression 
du crime d'apartheid et sa position en faveur des 
mouvements de libération nationale a été publique­
ment proclamée par son ministre des affair~s 
étrangères à l'Assemblée générale2 et par le Président 
de son conseil des ministres à l'occasion de la Journée 
internationale pour 1' élimination de la discrimination 
raciale3 • Ce dernier a souligné, en particulier, qu'il est 
temps que le Conseil de sécurité décide de mesures 
efficaces au titrf~ du Chapitre VII de la Charte des Na­
tions Unies pour mettre un terme aux politiques et aux 
pratiques des régimes racistes d'Afrique du Sud et de 
Rhodésie du Sud ainsi qu'à l'occupation Œégak de la 
Namibie. En outre, le Comité de la République 
démocratique a~lemande pour la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale a lancé un 
certain nombre de mesures afin d'appuyer la cause de 
la Décennie (voir E/5759) et, au nombre de ses projets, 
on trouve 1 'organisation d'une confér~nce scientifique 
sur le caractère impérialiste du racisme en Afrique 
australe. 
51. Les débats du Conseil de sécurité relatifs à 
l'agression sud-africaine en Angola ont été par­
ticulièrement importants. La résolution adoptée par le 
Conseil de sécurité [387 (1976) du 31 mars 1976] a 
prouvé la détermination des Etats africains et non 
alignés ainsi que des Etats socialistes de réaffirmer 
l'appui continu qu'ils apportent à la réalisation des ob­
jectifs de la Décennie. Les débats du Conseil de 
sécurité ont également averti les complices des 
régimes racistes d'Afrique australe qu'il y a des limites 
précises à l'appui qu'ils peuvent apporter. Les politi­
ques de racisme et de discrimination raciale sont les 
instruments de l'oppression impérialiste et colonialiste 
et les apologistes et avocats de ces politiques ne peu­
vent pas nier que le régime Vors ter, dans son agres­
sion contre la République populaire d'Angola, s'est 
allié avec les forces de la réaction. La République 
démocratique allemande a résolument condamné cette 
agression et, avec l'aide des peuples pacifiques 
d'Afrique et du monde entier, la République populaire 
d'Angola a défendu son indépendance et préparé ainsi 
la voie en vue du plein exercice de son droit à 
l'autodétermination. 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième 
session, Séances plénières, 236(}1! séance. 

3 Voir A/AC.l15/SR.320. 

52. La République démocratique allemande appuie 
pleinement la résolution 9 (XXXII), relative à la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale, que la Commission des droits de l'homme 
a adoptée à sa trente-deuxième session (voir E/5768, 
chap. XX) et, en particulier, la recommandation ten­
dant à ce que les résolutions pertinentes adoptées par 
l'Assemblée générale à sa trentième session soient 
prises en considération lors de l'étude qui doit être 
effectuée par la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection de!S 
minorités. Il convient de noter que l'Assemblée a 
appelé l'attention sur les dangers que représente pour 
la paix et la sécurité en Afrique australe l'accès du 
régime Vorster aux armes nucléaires [résolution 3411 
G (XXX)]. Cette question devrait bénéficier d'une 
grande attention pendant la Décennie. 
53. La République démocratique allemande se 
félicite aussi de ce que la Commission des droits de 
l'homme ait adopté des résolutions condt1mnant toutes 
les formes de coopération politique, militaire, 
économique et autres entre certains Etats et les 
régimes racistes de 1' Afrique du Sud et de la Rhodésie 
du Sud. Toutefois, les représentants de certains Etats 
à la Commission se sont désolidarisés des objectifs de 
la Décennie. Tout récemment, une réévaluation de ces 
objectifs a été demandée, en particulier par certains 
Etats qui ont été critiqués à maintes reprises pour 
l'appui qu'ils fournissent aux régimes racistes en Afri­
que australe. Il ne fait plus aucun doute que l'appui 
politique, économique et militaire fourni par les Etats 
membres de l'OTAN et par les monopoles trans­
nationaux continue à permettre à ces régimes de pour­
suivre leur politique raciste ,... e n'est pas non plus un 
hasard si, à un moment où il se trouve le plus isolé par 
!a communauté internatior. J.~,._, le régime Vors ter a 
étendu sa coopération éconv.uique et militaire avec 
Tel A vi v. Dans ces conditions, ceux qui remettent en 
question les dispositions de la résolution 3379 (XXX) 
de l'Assemblée générale demandent en fait d'appuyer 
les régimes racistes. 
54. La Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale dont le Gou­
vernement ghanéen sera l'hôte en 1~ 78 devrait dresser 
un bilan à mi-parcours de la Décennie et élaborer de 
nouvelles mesures en vue d'éliminer le racisme. 
M. Neugebauer croit comprendre que la Conférence 
fondera ses travaux sur les résolutions pertinentes des 
Nations Unies relatives au droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance des peuples de la Namibie, du 
Zimbabwe et de l'Afrique du Sud. Elle devrait 
s'attacher essentiellement à prendre des mesures pour 
fournir un plus grand soutien à la lutte de ces peuples, 
à rechercher les origines du racisme, à analyser le rôle 
des régimes racistes qui représentent une menace pour 
la paix, et à déterminer les principaux obstacles qui 
s'opposent à l'élimination du racisme. La lutte menée 
pour atteindre ces. objectifs constitue une part impor­
tante du mouvement anti-impérialiste pour la paix, la 
sécurité internationale, l'indépendance et le progrès 
social. La paix et la détente dans le monde permettent 
de déployer le maximum de forces pour réaliser les 
objectifs de la Décennie. 
55. M. ABDALLAH (Tunisie) dit que la commu­
nauté internationale devrait exercer une vigilance 
accrue pour protéger les peuples contre les fléaux 
du racisme et de la discrimination raciale. A cet égard, 
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le représentant de la Tunisie appelle l'attention sur le 
Séminaire sur ~es droits de l'homme des travailleurs 
migrants, qui s'est tenu à Tunis du 12 au 
24 novembre 1975, et cite une déclaration du président 
Bourguiba, président cie la République tunisienne, 
garantissant son appui total et sa solidarité avec les 
peuples opprimés d'Afrique australe et de Palestine 
qui luttent pour réaliser leurs aspirations légitimes à 
l'autodétermination et à l'indépendance. 

56. La communauté internationale devrait con­
damner non seulement les régimes racistes de 
l'Afrique australe mais aussi et surtout ceux qui sont 
les véritables responsables de la survivance des politi­
ques racistes, à savoir les Etats qui fournissent une 
aide politique et matérielle aux régimes racistes, car 
sans eux les oppresseurs auraient depuis longtemps 
cédé à la volonté farouche des peuples opprimés 
d'affirmer leur véritable identité, comme cela a été le 
cas au Portugal. 1 

1 

57. La Tunisie s'est dotée d'un système consti­
tutionnel législatif, judiciaire et ad1uinistratif. qui in­
terdit toute discrimination fondée sur la race ou sur 
d'autres facteurs. Ce pays souhaite exprimer une 
nouvelle fois sa solidarité avec les peuples du Zim­
babwe, de Namibie, d' Azanie et de Palestine et en­
courager vivement tous les Etats épris de paix à re­
doubler d'efforts pour les libérer du racisme et pour 
hâter leur indépendance. Après les tragédies du 
Viet-Nam et du Cambodge, la victoire de ces peuples 
ne saurait tarder. 

58. La Décenn:ie de la lutte contre la discrimination 
raciale doit renforcer la détermination de tous les Etats 
à éliminer toutes les formes de discrimination et la 
Conférence mondiale qui doit se tenir au Ghana en 
1978 et que le Gouvernement ghanéen a bien voulu 
accueillir malgré ses ressources limitées devrait susci­
ter un appui et une assistance sans réserve de la part 
de la communauté internationale. La Conférence de­
vrait avoir pour objectif d'engager les pouvoirs publics 
et les organismes privés à prendre des mesures plus 
énergiques à tous ies niveaux en vue d'éliminer le 
racisme et de développer de nouveaux moyens, plus 
audacieux et plus efficaces, en vue d'atteindre cet ob­
jectif. Le succès de la Conférence dépendra des mesu­
res qu'elle prendra pour mobiliser l'opinion publique 
en faveur de ses objectifs et pour faire obstacle aux 
manœuvres de ceux qui cherchent à perpétuer le 
racisme et le colonialisme. La Conférence d'Accra 
fera la preuve de la sincérité de ceux qui prétendent 
souscrire aux objectifs de la Décennie tout en con­
tinuant à appuyer les régimes racistes. Elle fera 
également la preuve de la solidarité exprimée par de 
nombreux Etats pour la cause des peuples opprimés 
d'Afrique australe et de Palestine et de la fidélité avec 
laquelle ces Etats ont appliqué les résolutions per­
tinentes des Nations Unies. La délégation tunisienne 
espère que l'Organisation des Nations Unies prendra à 
sa charge la moitié des frais que l'organisation de la 
Conférence entraînera pour le pays hôte et qu'elle fera 
une exception aux dispositions de la résolution 2609 
(XXIV) de l'Assemblée générale afin d'assurer le suc­
cès de cette conférence. En tant qu~organè 
préparatoire de la Conférence, le Conseil devrait lancer 
un appel à tous les Etats Membres, aux institutions 
spécialisées et aux organisations intergouv'erne­
mentales régionales qui s'occupent des droits 
de l'homme, ainsi qu'aux mouvements de libération 

reconnus par l'OUA et la Ligue des Etats arabes, pour 
qu'ils participent de manière active aux travaux de la 
Conférence. 
59. Mlle LOPEZ (Venezuela) déplore l'appui continu 
fourni aux régimes racistes de l'Afrique australe par 
les grandes puissances. qui ne fait que protéger leurs 
propres intérêts. Comme il est indiqué dans la réponse 
au questionnaire du Secrétaire général (voir E/5759), 
le Gouvernement vénézuélien appuie sans réserve les 
mesures prises et l'action prévue en vue d'éliminer le 
racisme et la discrimination raciale sous toutes ses 
formes. Il accorde son plein appui à la Décennie 
comme n1oyen permettant de mobiliser l'attention 
publique sur les pratiques monstrueuses des régimes 
racistes et de condamner les gouvernements qui se 
livrent à ces pratiques. La délégation vénézuélienne 
espère vivement que la Conférence mondiale qui se 
tiendra à Accra sera un nouveau progrès dans la lutte 
pour l'élimination des politiques et pratiques racistes 
en Afrique·, continent qui a le plus gravement souffert 
de ces maux. 

60. M. BROAD (Royaume-Uni), exerçant son droit 
de réponse, et parlant également au nom des 
délégations des Etats-Unis et de la France, formule 
des observations au sujet de l'appellation que I.e 
représentant de la République démocratique al­
lemande a donnée à Berlin. La position de ces trois 
gouvernements concernant le statut de Berlin est 
exposée dans ~es documents A/ 10078 du ï4 avril 1975 
et A/10126 du 26 avril 1975. 

61. M. NEUGEBAUER (République démocratique 
allemande), faisant observer que tous les Etats ont le 
droit de décider du nom de leur ~.:apitale, affirme que 
c'est un fait reconnu sur le plan international, ainsi 
qu'il ressort de toutes les publications officielles de 
l'Organisation des Nations Unies, que la capitale de 
son pays est Berlin. On se demande si ce n'est pas en 
vue d'entraver le fructueux échange d'idées sur le fond 
du problème et de se faire le porte-parole de certains 
milieux, dont les objectifs sont contraires à la fois à la 
Charte des Nations Unies et à d'autres ·instruments 
importants de droit international et sont de nature à 
mettre la paix en danger ainsi qu'à porter atteinte à la 
coopération pacifique entre les Etats, que quelqu'un 
essaie de souhever une uquestion de Berlin". 

62. M. S. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) proteste contre les tentatives 
de la délégation chinoise qui, dans sa longue descrip­
tion de l'appui accordé par la Chine à la lutte de 
libération de l'Afrique australe, cherche à jeter le 
discrédit sur la politique d'amitié de l'URSS à l'égard 
des peuples opprimés de cette partie du monde. 
L'URSS rejette catégoriquement ces allégations 
calomnieuses. Fidèle au principe léniniste de 
l'internationalisme prolétarien, elle continuera à four­
nir à ces peuples un appui moral et matériel et à appli­
quer les décisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, notamment le Programme pour la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale. 

63. Au cours de la lutte du peuple angolais pour sa 
libération nationale, il est manifestement apparu que 
des armes livrées par la Chine ont été utilisées par les 
mercenaires des racistes sud-africains et que des ins­
tructeurs et autre personnel chinois ont commis des 
actes d'agression contre le peuple angolais, en qualité 
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de mercenaires de l'Afrique du Sud. La délégation 
chinoise aura beau recourir à la provocation en traves­
tissant les faits pour semer la confusion, elle n'abusera 
pas ceux qui connaissent la véritable situation de 
l'Angola. La délégation soviétique rejette 
catégoriquement ces propos fallacieux. 
64. M. HSING Sung-yi (Chine) dit que le 
représentant de l'URSS peut à son gré dénigrer la 
Chine, mais qu'il ne réussira pas à ternir l'image du 
peuple chinois et ne parviendra qu'à révéler au grand 
jour la conscience coupable et l'infamie du 
social-impérialisme soviétique. 

65. L'agression et l'intervention du social­
impérialisme soviétique contre l'Angola ne sont 
pas des faits isolés; ils se situent dans la ligne de 
l'expansion soviétique des dix dernières années et font 
partie intégrante de la lutte que !'URSS mène contre 
l'autre superpuissance pour s'assurer l'hégémonie sur 
l'Atlantique sud et sur le monde entier. Ils constituent 
un élément important de la stratégie d'offensive mon­
diale de l'URSS et ont dessillé les yeux des peuples sur 
ce qui se dissimule en vérité derrière les slogans vides 
de sens comme ''la détente est une tendance impor­
tante", "appui aux mouvements de libération", "allié 
naturel", et "la consolidation de la paix et d1:! la 
sécurité contribuera à la victoire sur le colonialisme", 
propagés par l'Union soviétique. Les mensonges ne 
sauraient déguiser la réalité : en quelques mois, 
l'URSS a expédié en Angola plus de 10 000 ton­
nes d'armements et d'armes modernes ainsi que 
des forces armées importantes et des mercenaires. 
D'innombrables villages angolais ont été rasés par ces 
armes et plus de 100 000 Angolais ont été brutalement 
massacrés par les canons des agresseurs soviétiques. 
Plus d'un milHon d' Angoiais ont é· .. é réduits à la misère 
et privés de leurs foyers. Tels som les crimes sanglants 
perpétrés, dans leur agression contre 1 'Angola, par les 
nouveaux tzars soviétiques sous le prétexte fallacieux 
d'"internationalisme" et d'"assistance", crimes 
d'une telle ampleur qu'ils éclipsent de loin ceux des 
colonialistes de la vieille école. 

66. Mais les peuples africains sont traditionnellement 
opposés à l'impérialisme et l'agression et 
l'intervention du social-impérialisme soviétique ont 
renforcé leur vigilance et leur détermination de ne 
jamais permettre aux nouveaux tzars d'agir à leur 
guise. Le peuple angolais et les autres peuples afri­
cains sont tout à fait capables de resserrer leur unité, 
d'éliminer toute ingérence extérieure et de mener leurs 
propres affaires. L'Angola appartient au peuple an­
golais comme l'Afrique appartient aux peuples afri­
cains et non à l'impérialisme, au racisme et à 
l'hégémonisme. Il est une tendance irrésistible de 
l'histoire qui veut que les nations aspirent à la 
libération et les peuples à la révolution. Le 
social impérialisme soviétique intrigue en vain pour 
semer la discorde dans l'amitié militante qui unit les 
peuples de Chine et d'Afrique : cette machination est 
vouée au même échec que les plans soviétiques 
d'agression, d'expansion et de division des peuples 
africains. 

67. M. ORTIZ RODRIGUEZ (Cuba) dit que le Con­
seil ne devrait pas se laisser transformer en arène où se 
déploient les tactiques de diversion et les manœuvres 
patentes des intérêts réactionnaires qui s'associent du 
bout des lèvres à la lutte contre le racisme tout en 

fournissant aux régimes racistes d'Afrique australe 
l'appui qui fait leur force. La réalité de la situation en 
Afrique centrale a été trop déformée pour que la 
délégation cubaine n'ait pas l'obligation morale 
d'exposer, comme elle l'a fait au Conseil de sécurité 
lors du débat sur l'intervention sud-africaine en An­
gola, les raisons qui dictent ces mensonges et 
d'indiquer aux peuples en lutte pour la libération où ils 
peuvent trouver l'explication véritable de cette situa­
tion. En ce qui concerne en particulier les mer­
cenaires, le représentant du maoïsme cherche à traves­
tir les faits. Il existe des photographies, que la majorité 
des représentants ont vues, et qui prouvent indubita­
blement qui a aidé les Angolais dans leur lutte pour 
l'indépendance et qui a. tenté de les arrêter. M. Ortiz 
Rodriguez réaffirme que le peuple cubain demeure 
résolu à répondre à l'appel des peuples frères qui lui 
demandent de les aider à combattre l'agression et le 
racisme impérialiste qui s'efforcent de perpétuer le 
colonialisme. 
68. M. S. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer que le 
représentant de Cuba a répondu comme il convient 
aux propos calomnieux que le représentant de la Chine 
a prononcés à l'encontre de l'URSS. Le but de la 
délégation chinoise est manifestement de faire du Con­
seil une tribune d'où proférer des calomnies et non de 
participer à l'examen des questions importantes dont 
le Conseil est saisi. Quant aux autres observations de 
la Chine sur l'aide fournie aux mercenaires du 
racisme, il est à noter que le représentant de la Chine 
n'a pas levé la main lorsque le Conseil de sécurité a 
voté contre l'Afrique du Sud. Qui plus est, la Chine n'a 
pas encore reconnu le peuple victorieux de l'Angola 
qui s'est libéré du colonialisme, ce qui démontre une 
fois de plus que les dirigeants chinois deviennent aussi 
réactionnaires que les forces les plus réactionnaires du 
monde, c'est-à-dire les forces militaires racistes de 
l'Afrique du Sud. 

69. Mlle BALOGUN (Nigéria) prie instamment les 
délégations de ne pas continuer à se quereller sur les 
événements intervenus en Angola. La question a fait 
l'objet d'un débat en bonne et due forme au Conseil de 
sécurité et les délégations devraient conserver leurs 
forces pour le nouveau débat sur l'apartheid qui doit 
avoir lieu la semaine suivante) Si elles cherchent 
réellement à défendre les intérêts de l'Afrique, qu'elles 
n'en fassent pas un sujet de discorde. Maintenant que 
les opérations militaires en Angola sont terminées, il 
faut chercher comment aider à reconstruire le pays 
pour qu'il puisse effectivement exercer son 
indépendance. 

70. M. HSING Sung-yi (Chine) dit que, dans sa ten­
tative de détourner l'attention de l'agression 
sov;étique en Angolà, la délégation de l'URSS s'est 
bien gardée d'aborder les questions de fond soulevées 
par la délégation chinoise. En outre, le monde entier 
sait quel rôle a joué Cuba dans cette agression 
sovié~'que : il est évident que les Cubains se sont fait 
les instruments des autorités soviétiques. Le 
représentant de la Chine a déjà répondu au 
représentant soviétique et s'abstiendra de lui répondre 
à nouveau, pour ne pas faire perdre son temps au 
Conseil. 

71. M. S. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fera droit à la demande du 
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Nigéria qui a prié les délégations de ne pas poursuivre 
la discussion sur cette question. Il ne s'agit plus 
désormais de parler mais d'agir, d'agir notamment 
pour arrêter la collusion avec la réaction et avec les 
racistes qui s'efforcent d'opprimer les peuples 

d'Afrique australe. Ceux qui s'emploient à agir dans ce 
sens ne se laissent pas aller à tenir des propos calom­
nieux devant le Conseil. 

La séance est levée à 18 h 20. 

1992e séance 
Mercredi 28 avril 1976, à 15 h 40. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale (suite) [E/5759 et Add.1, E/5760 et Add.l, 
E/5763, E/5799, E/5813] 

1. M. SCRANTON (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que tous les Etats Membres ont appuyé la décision 
prise par l'Assemblée générale en 1973 de lancer la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale [résolution 3057 (XXVIII)]. Cette décision 
était le résultat d'un consensus 'que les Etats-Unis 
avaient aidé à réaliser en se fondant sur l'expérience 
qu'ils avaient eux-mêmes acquise en tentant 
d'institutionnaliser les résultats de la révolution des 
droits civiques déclenchée par la décision prise en 
1954 par la Cour suprême des Etats-Unis dans l'affaire 
Brown contre le Conseil de l'enseignement. Par 
conséquent, le Gouvernement des Etats-Unis n'ignore 
pas combien il est difficile d'ériger le principe moral de 
l'égalité sudale et raciale en loi nationale que chacun 
est tenu de respecter dans sa vie de tous les jours, et il 
a envisagé les objectifs de la Décennie avec espoir et 
réalisme. Daî:s cette entreprise pénible et con,plexe, 
dans laquelle même les mesures peu importantes sus­
citent une résistance, les efforts de l'ONU ne pourront 
aboutir que s'ils s'appuient constamment sur un large 
consensus. Sur son propre territoire, le Gouvernement 
des Etats-Unis a réussi à entretenir ce consensus fon­
damental et il poursuivra ses efforts dans ce sens, car 
sans la conviction générale que l'élimination du 
racisme et de la discrimination raciale constitue, ainsi 
qu'elle a été définie à juste titre, l'un des objectifs 
primordiaux de la société qu'il importe de réaliser de 
manière équitable, ses efforts sont inévitablement 
voués à l'échec. 
2. Au cours· des 30 dernières années, l'ONU a en­
tretenu un consensus analogue et les mesures qu'elle a 
prises dans le domaine des droits de l'homme ont été 
inspirées par l'engagement commun de ses membres 
d'éliminer certaines injustices universellement recon­
nues. Pour sa part, le Gouvernement des Etats-Unis a 
appuyé tous les efforts positifs visant à lutter contre le 
racisme et la discrimination raciale à 1 'échelon interna­
tional. Il est absolument opposé à rapartheid et est' 
convaincu que la communauté internationale doit exer­
cer des pressions constantes sur 1' Afrique du , Sud 
jusqu'à là disparition de ce système. Son attitude est la 
même en ce qui concerne la discrimination raciale 
partout où elle subsiste. 

E/SR.l992 

3. Toutefois, le consensus qui s'était dégagé au sein 
de l'ONU à propos des questions relatives à la dis­
crimination raciale a été réduit à néant par l'initiative 
imprudente, injuste et totalement inacceptable qu'a 
prise l'Assemblée générale lorsqu'elle a adopté sa 
résolution 3379 (XXX), assimilant le sionisme au 
racisme. Le sionisme n'a rien à voir avec le racisme ou 
la discrimination raciale. Il s'agit d'une manifestation 
de sentiment national justifiée et compréhensible de la 
part d'un peuple auquel, il y a près de 30 ans, l'ONU a 
reconnu le droit d'avoir une patrie. Les frontières 
définitives de celle-ci n'ont pas encore fait l'objet d'un 
accord et, depuis un certain nombre d'années, l'ONU 
consacre une grande partie de ses efforts à chercher le 
moyen de régler ce conflit, de façon juste et durable. 
Toutefois, ce n'est pas la reconnaissance de cç pays, 
jadis, par l'Organisation qui est en cause. 
4. Les Etats-Unis n'accepteront jamais le principe 
sur lequel repose la résolution 3379 (XXX) de 
l'Assemblée générale, pas plus qu'ils n'accepteront 
que d'autres mouvements nationaux légitimes soient 
condamnés pour "racisme" ou .. discrimination 
raciale". Cette attitude n'est pas la politique d'un gou­
vernement rarticulier à un moment donné; il s'agit # 

d'une opinion résolument professée par le Congrès, le 
pouvoir exécutif et la population du pays tout entière. 
Les Etats-Unis ont été à ce point choqués par la 
résolution de 1' Assemblée générale qu'ils ont annoncé 
qu'il ne leur était plus possible de participer à la 
Décennie ou de l'appuyer, ni d'assister à la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale qui est envisagée au Ghana. Ils 
entendent rester fidèles à cette attitude et ils ne pour­
ront participer à la Décennie tant que cette dernière ne 
s'appuiera pas à nouveau sur les principes qui étaient 
les siens à l'origine et ,qui ont fait jadis l'objet d'un 
large consensus. 
5. Le représentant des Etats-Unis précise qu'il ne 
faut pas interpréter ses observations comme une ex­
pression de colère ou d'hypocrisie, mais plutôt comme 
une expression d'inquiétude profonde en ce qui con­
cerne l'intégrité et la vitalité du système des Nations 
Unies. Le monde connaît trop de luttes politiques pour 
continuer à permettre que l'ONU soit utilisée pour 
attiser les conflits raciaux et religieux et qu'elle perde 
son temps à se livrer à la diffamation politique alors 
que tant de pays ont besoin de son aide pour faire face 
à la misère et à l'instabilité économique. La diffama­
tion politique n'est pas la bonne réponse. Ce qu'il faut 
faire, c'est réaliser des accords stables par consensus. 
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6. M. SHARAF (Jordanie) dit que la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale est au centre des 
efforts déployés par les Etats pour instaurer un ordre 
international plus juste. Grâce à l'ONU, une majorité 
croissante de pays ont lutté pour la liberté, l'égalité, 
1 'autonomie et l'indépendance et contre le colo­
nialisme et la domination raciale. Ils se sont rendu 
compte que l'exercice des droits de l'homme n'est pas 
exclusivement réservé aux sociétés de pays situés 
dans une zone géographique restreinte et privilégiée 
du monde, mais qu'il fait partie intégrante de la lutt~ 
que mènent les pays en développement pour briser les 
chaînes de la domination étrangère et de la suprématie 
raciale. Le colonialisme s'étant effondré dans la 
plupart des régions du monde, il est anachronique de 
considérer les droits de l'homme comme distincts du 
droit de tous les peuples à l'indépendance et à 
l'égalité. C'est là le principe sur lequel reposent la 
Décennie et les instruments relatifs à l'éHmination du 
racisme et de la discrimination raciale adoptés par 
l'ONU. 

7. L'Afrique est le cadre géographique dans lequel 
ces idées nouvelles font de plus en plus d'adeptes. La 
lutte de l'Afrique a bouleversé les valeurs interna­
tionales concernant les droits de l'homme et, lorsque 
le colonialisme s'est effondré sur ce continent, la lutte 
s'est axée sur les îlots de racisme et d'cpartheid sub­
sistant en Afrique australe. Il s'agit d'isoler encore 
davantage ces îlots et de les obliger à céder au courant 
irréversible de l'histoire. 

8. Le Gouvernement jordanien souscrit aux buts et 
objectifs de la Conférence mondiale envisagée, qui 
doit se tenir à Accra en 1978, et appuie la demande du 
Gouvernement ghanéen selon laquelle i'ONU devrait 
assumer une partie des frais de la Conférence (voir 
E/5763). Entre-temps, il importe de condamner le 
racisme et la discriminatio,-. raciale sous toutes leurs 
formes, aux échelons national et international, et de 
lutter contre ces fléaux. 

9. L'Assemblée générale a agi comme il convient en 
assimilant le sionisme à une forme de racisme et de 
discrimination raciale [résolution 3379 (XXX)]. Elle a 
condamné une idéologie politique rétrograde et 
néfaste, ainsi que les pratiques politiquement 
répressives et violentes dont elle est responsable au 
Moyen-Orient. Elle a dénoncé le caractère raciste et 
discriminatoire de l'attitude des Israéliens envers les 
Palestiniens et leurs voisins dans la région, ainsi que la 
position morale indéfendable des partisans d'Israël à 
l'extérieur. La communauté internationale est par­
faitement en droit de condamner un gouvernement 
qui, par la force des armes, a asservi des centaines de 
milliers d'habitants autochtones dans leur propre pays 
et les a privés de leurs droits fondamentaux. Il existe 
un lien indissociable entre les aspirations légitimes des 
peuples du Zimbabwe et de l'Afrique australe qui re­
vendiquent la liberté et la dignité dans leurs propres 
pays et celles du peuple palestinien. L'ONU devrait 
fournir un appui constant à ces trois peuples qui mè­
nent le même combat pour se libérer. 

10. Le Programme pour la Décennie, qui figure en 
annexe à la résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée 
générale, est fondé sur la Déclaration universelle des 
droits de l'homme [résolution 217 A (III) de 
l'Assemblée générale] et est donc directement applica­
ble à la situation qui règne..Qans chaque pays. Pour sa 

part, la Jordanie s'est efforcée de faire correspondre 
ses principes constitutionnels et ses pratiques sociales 
avec les principes approuvés dans les instruments de 
l'ONU en matière de droits de l'homme, compte tenu 
des restrictions imposées par l'évolution historique, le 
niveau de développement et les circonstances 
extérieures. 

1 1. M. KOUDRY A VT[.;EV (Observateur de la Répu­
blique socialiste soviétiqu~ de Biélorussie), prenant 
la parole sur l'invitation du Président, attire 
l'attention sur les succès obtenus par les peuples 
opprimés qui luttent pour se libérer du racisme, de la 
discrimination raciale, de l'apartheid et du colonia­
lisme et pour obtenir l'indépendance politique. 
Ces victoires, qui ont eu pour effet d'augmenter le 
nombre de Membres de l'Organisation des Nations 
Unies, ont été remportées dans le climat de détente 
internationale que les efforts soutenus de l'Union 
soviétique, des pays socialistes et de toutes les forces 
épr:ses de paix alliées aux peuples luttant pour la 
libération nationale ont permis d'instaurer. Elles ont 
été favorisées par divers instruments des Nations 
Unies demandant l'élimination du racisme et de 
l'apartheid et l'octroi de l'indépendance aux peuples 
coloniaux, que la RSS de Biélorussie a appuyés avec 
énergie et qui ont été réaffirmés en tant que politique 
fondamentale au vingt-cinquième Congr~s du parti 
communiste de l'Union soviétique. Toutefois, le mo­
ment est venu maintenant d'exiger la stricte appli­
cation de ces instruments dans le cadre d'une action 
collective de tous les Etats Membres, sur la base du 
Programme pour la Décennie. 

12. Il est devenu d'autant plus urgent d'isoler et de 
boycotter les régimes racistes en Afrique australe que 
certains pays capitalistes, en violation des résolutions 
des Nations Unies, offrent une aide accrue à ces 
régimes. Ils ne leur fournissent pas seulement des 
armes modernes pour écraser les mouvements de 
libération nationale, mais intensifient leurs relations 
économiques et commerciales, par l'intermédiaire des 
monopoles transnationaux, en vue de perpétuer le 
statu quo. Comme le Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux l'a signalé dans son rapport!, 
l'appui financier et économique continu que certains 
pays de l'OTAN et, en particulier, d'importants 
monopoles des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la 
France, de la République fédérale d'Allemagne et du 
Japon, offrent à l'axe Salisbury-Pretoria, et qui permet 
aux régimes racistes d' Mrique du Sud et de Rhodésie 
du Sud de maintenir les populations autochtones dans 
une situation caractérisée par la pauvreté et un taux 
élevé de mortalité infantile et d'analphabétisation, 
équivaut à un complot visant à frustrer les aspirations 
des mouvements de libération nationale. La complicité 
des pays impérialistes est apparue clairement en An­
gola, où le régime de Pretoria a lancé une agression 
directe contre la population. Toutefois, la juste cause 
du peuple angolais a triomphé en dépit d'une opposi­
tion écrasante. 

13. Malgré les tentatives de plusieurs pays qui cher­
chent à dissimuler le fait que le sionisme est essentiel­
lement raciste- fait que l'Assemblée générale a re-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, 
Supplément no 23 (A/10023/Rev.l). 
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connu dans sa résolution 3379 (XXX) -la preuve en 
a été donnée par la visite récente du Premier Ministre 
sud-africain en Israël. L'idéologie sioniste, qui vient 
d'être réaffirmée au Congrès sioniste mondial, cons­
titue une violation manif~ste de l'article 4 de la Con­
vention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale [résolution 2106 A 
(XX) de l'Assemblée générale] et une menace pour les 
relations amicales entre les peuples, la coopération 
entre les Etats, la paix et la sécurité internationales. 

14. La délégation de la RSS de Biélorussie est en 
faveur de l'application inconditionnelle par tous les 
Etats sans exception des mesures prescrites dans les 
documents des Nations Unies pour l'élimination du 
racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid, 
y compris la stricte application des sanctions contre 
les régimes racistes en Afrique australe. En RSS de 
Biélorussie, la nature même d'une société 
démocratique socialiste empêche l'existence de toute 
forme de discrimination. La RSS de Biélorussie se 
félicite de l'initiative prise par le Gouvernement 
ghanéen et appuie la proposition de tenir une 
cotûérence mondiale de la lutte contre le racisme. Il 
est essentiel que le Conseil, à la session en cours, 
donne une nouvelle impulsion aux efforts visant à ap­
pliquer les objectifs de la Décennie. 

15. M. JANKOWITSCH (Autriche) dit que son gou­
vernement a clairement rejeté le racisme et la dis­
crimination raciale sur le plan intérieur comme sur le 
plan international et estime que ce phénomène devrait 
être totalement éliminé. En conséquence, il est pros­
crit aux termes de la législation autrichienne, et 
l'Autriche, en tant qu'Etat partie à la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, a déjà présenté deux rapports à 
ce sujet au Comité pour 1 'élimination de la discrimina­
tion raciale. Toutefois, il ne suffira pas de promulguer 
des lois pour éliminer la discrimination sous quelque 
forme que ce soit; il faut l'attaquer, par l'éducation et 
l'information, à la source même, c'est-à-dire dans 
l'esprit et dans le cœur des gens. 

16. Le Gouvernement autrichien est préoccupé par 
les violations des droits de l'homme, où qu'elles se 
produisent, et s'est donc associé aux efforts passés et 
présents de la communauté internationale pour 
éliminer le racisme et la discrimination raciale, y com­
pris l'apartheid. Il continue de contribuer aux divers 
fonds des Nations Unies pour l'assistance aux peuples 
d'Afrique australe et appuie sincèrement la Décennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
pour exprimer sa solidarité avec les pays d'Afrique, 
qui ont été soumis si longtemps aux horreurs du 
racisme. Le Programme pour la Décennie, que 
1 'Autriche approuve entièrement, ne peut être 
appliqué que si la communauté mondiale tout entière 
déploie des efforts soutenus et concertés bénéficiant 
d'un large appui. Le Gouvernement autrichien adhère 
à la définition du racisme et de la discrimination raciale 
contenue au paragraphe 1 de l'article premier de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes ' 
les formes de discrimination raciale. Il appuie la propo­
sition concernant la tenue d'une conférence mondiale 
ainsi que la demande du Ghana tendant à ce 'que 
l'Organisation des Nations Unies prenne à sa charge 
une partie des coûts. 

17. Les résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale à sa trentième session au sujet de la lutte 
contre le racisme ont obtenu 1 'appui nécessaire du fait 
qu'elles visaient directement la situation en Afrique 
australe. La délégation autrichienne espère qu'il sera 
possible de maintenir l'impulsion donnée par les 
décisions des Nations Unies et d'amener le Gou­
vernement sud-africain à assurer une évolution pacifi­
que des droits politiques et l'égalité pour tous les peu­
ples de ce pays. Elle espère également que toutes les 
décisions ultérieures du Conseil pourront être 
adoptées par voie de consensus ou par une nette 
majorité, compte tenu des buts initiaux et des objectifs 
principaux de la Décennie, et que le Conseil ne se 
laissera pas distraire par des questions sans rapport 
avec les maux de la discrimination raciale et de 
l'apartheid, qui peuvent seulement diviser la 
communauté internationale. Si le Conseil souhaite ob­
tenir à l'intérieur et en dehors des Nations Unies un 
appui pou~ ses activités visant à mettre en œuvre les 
objectifs de la Décennie, il doit veiller à ce que ses 
décisions ne soient pas mal comprises par l'opinion 
publique dans de nombreux Etats Membres. Le 
représentant de l'Autriche souligne qu'en faisant ces 
remarques, il ne souhaite nullement rouvrir la discus­
sion sur des questions qui ont profondément divisé 
l'Assemblée générale à sa trentième session, mais es­
père sincèrement que les Etats Membres s'uniront 
pour atteindre l'objectif principal consistant à assurer 
le respect des droits de l'homme, et que l'Autriche 
pourra contribuer à une action efficace du Conseil. 
18. Mlle BALOGUN (Nigéria) dit que le Gou­
vernement et le peuple nigérians s'engagent à tout 
faire pour assurer l'élimination totale de toutes les 
formes de racisme et de discrimination raciale et 
J'application du Programme pour la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. La 
délégation nigériane se félicite de la tenue d'une 
conférence mondiale à l'occasion de la Décennie. La 
conférence a peur but d'examiner les moyens de 
résoudre les divers problèmes liés au racisme et à la 
discrimination raciale, et aura certainement pour effet 
de remonter le moral des Africains dans leur lutte in­
flexible pour l'émancipation et d'accélérer la chute des 
régimes illégaux en Afrique australe. Ces objectifs ne 
pourront être atteints que si les puissances occiden­
tales s'efforcent sincèrement d'appliquer les diverses 
décisions des Nations Unies contre les régimes 
racistes. Un certain nombre de puissances occiden­
tales tirent en fait directement avantage de la 
déshumanisation et de l'asservissement des Noirs en 
Afrique australe, soit du fait des profits qu'engendre 
l'utilisation d'une main-d'œuvre bon marché, soit du 
fait de leurs expéditions lucratives de munitions visant 
à protéger les régimes racistes contre des attaques 
probables. Le Nigéria, pour sa part, n'a pas seulement 
appliqué les sanctions politiques et économiques 
prévues contre les régimes racistes, mais aussi donné 
un appui financier et matériel aux divers mouvements 
de libération des victimes du racisme et de la discrimi­
nation raciale, et continuera à concentrer son attention 
sur les moyens pratiques d'améliorer leur sort. La 
délégation nigériane se félicite qu'un pays africain ait 
été choisi comme lieu de réunion de la Conférence 
mondiale de la lutte contre Je racisme et la discrimina­
tion raciale, et espère que le Secrétaire général 

·n'épargnera aucun effort pour mettre les fonds 
nécessaires à la disposition du Ghana. 
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19. Le Nigéria n'étant pas une société multiraciale, il 
ne s'y pose aucun problème de racisme ou de dis~ 
crimination raciale. Les étrangers, relativement peu 
nombreux, qui résident au Nigéria ont les mêmes 
droits que les Nigérians devant la loi et sont libres 
d'exercer des activités dans presque tous les secteurs 
économiques, à de très rares exceptions près. Le 
Nigéria encourage les investissements étra11gers et les 
activités des hommes d'affaires étrangers, et sa 
Constitution contient des dispositions adéquates et 
précises pour l'intégration d'étrangers dans la société 
nigériane, soit par immatriculation à la naissance, soit 
par naturalisation. 
20. Le Gouvernement et le peuple nigérians partagent 
ia conviction de tous les éléments progressistes du 
Conseil, concernant l'effondrement imminent des 
régime;s racistes en Afrique australe, et tient à ex­
primer aux pays scandinaves, aux pays 'ocialistes et 
aux autres amis de l'Afrique et partisans de la liberté 
ses remerciements sincères pour l'appui moral et 
matériel qu'ils ont fourni à la cl:!use de la libération 
dans cette région. 

M. Ehsassi (Iran) prend la présidence. 

21. M. DAMMERT (Pérou) dit que des victoires ont 
été remportées ces dernières années dans la lutte con­
tre la discrimination raciale, en particulier en Mrique. 
Ces victoires signifient non seulement l'élimination du 
r?.cisme et de la discrimination raciale, mais aussi 
reffondrement du colonialisme et des autres formes 
d'impérialisme ainsi que des efforts déployés pour di­
viser et séparer les populations indigènes. Mais si la 
communauté internationale n'unit pas ses forces pour 
mettre fin à la politique d'apartheid pratiquée par la 
minorité blanche d'Afrique du Sud, il est peu vrai­
semblable que la Décennie soit couronnée de succès 
et atteigne ses objectifs. Cette politique est pratiquée 
en violation évidente de nombreuses ïésolutions et 
décisions des Nations Unies et de leurs divers or­
gan;smes et doit être éliminée le plus rapidement pos­
sible pour que les peuples de Namibie et d' Azanie 
puissent exercer leur droit inaliénable à 
l'autodétermination et jouir des droits et libertés fon­
damentaux de l'homme. En même temps, les pays 
indépendants de la région doivent être libérés de 
l'agression et de l'occupation étrangères. 

22. M. Dammert remercie le Gouvernement et le 
peuple ghanéens de leur offre d'accueillir la 
Conférence mondiale en 1978 et prie instamment 
l'Organisation des Nations Unies d'aider le Gou~ 
vernement ghanéen à assurer le succès de cette 
eonférence. 

23. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba) dit que la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale est 
entrée dans une phase nouvelle et positive avec 
l'effondrement du fascisme portugais en Afrique et la 
libération de ses anciens territoires, ce qui a aussi créé 
des conditions favorables pour l'émancipation de la 
Namibie, de la Rhodésie du Sud et de l'Afrique du 
Sud. La défaite des racistes sud-africains en Angola a 
marqué un triomphe historique pour le continent afri~ 
cain tout entier et a mis fin à jamais au mythe de la 
suprématie blanche. Grâce à la solidarité des pays 
socialistes et des peuples africains, le colonialisme et 
le racisme sont maintenant sur la défensive. Les forces 
du capitalisme et de l'impérialisme poursuivent 
cependant leurs efforts pour repousser l'inévitable en 

aidant les forces de l'apartheid et de l'oppression en 
Afrique australe, et il est indispensable de redoubler 
d'efforts pour déjouer leurs machinations et assurer 
l'application des résolutions des Nations Unies con~ 
cernant la Namibie, la Rhodésie du Sud et l'Afrique du 
Sud. Il est particulièrement important à cet égard 
d'obliger 1' Afrique du Sud à rendre à la République 
populaire d'Angola tous les biens qu'elle a volés au 
cours de son agression criminelle et à verser au peuple 
ango1ais une compensation pour les dommages causés 
par "ies troupes. L'entrée rapide de l'Angola à 
l'Organisation des Nations Unies sera une preuve 
importante de la volonté anticolonialiste de l'Orga­
nisation. 
24. L'ONU doit aussi faire face à la grave menace 
pour la paix et la sécurité que représente un ensemble 
de lois qui ont récemment été adoptées par l'Afrique 
du Sud pour autoriser les forces armées de ce pays à 
intervenir militairement dans n'importe quel pays afri­
cain. Ces lois sont particulièrement importantes 
compte tenu des liens étroits qui existent entre l' Afri~ 
que du Sud, l'OTAN et divers pays occidentaux. 
25. La communauté internationale devrait .aussi en­
visager des mesures appropriées contre les activités 
perfides de certains pays latino-américains 
réactionnaires, tels que 1' Uruguay, le Paraguay et le 
Chili, qui servent la cause des ennemis de l'Afrique et 
défient 1' opinion mondiale en renforçant leurs liens 
avec le régime d'Afrique du Sud. Une indication tout 
aussi importante de la nature du soutien international à 
l'Afrique du Sud est la récente visite de M. Vorster en 
Israël, qui a montré le lien entre le sionisme et 
l'apartheid et a justifié l'action de l'Assemblée géné­
rale quand elle a défini le sionisme comme une forme de 
racisme. 

26. Le peuple cubain représente une fusion mul­
tiraciale d'éléments latins et africains et a, grâce à une 
révolution sociale profonde, surmonté l'héritage du 
racisme de son propre passé colonial et rejeté toutes 
les formes de la discrimination· raciale dans sa cons~ 
titution socialiste. Il continuera à appuyer les efforts 
internationaux visant à assurer l'égalité de tous les 
peuples dans toutes les parties du monde. 

27. M. Alarc6n de Quesada ~e félicite à cet égard de 
la Conférence qui sera tenue au Ghana en 1978 et qui 
constituera une manifestation indispensable et impor­
tante, et il prie instamment l'Organisation des Nations 
Unies de fournir au Ghana toute l'assistance dont il 
aura besoin pour assurer le succès de cette 
conférence. 

28. M. LAMB (Australie) dit que son gouvernement 
éprouve une aversion extrême pour la discrimination 
et l'intolérance et qu'il s'associe activement aux pro~ 
grammes des Nations Unies visant à permettre 
l'application du principe d'autodétermination aux 
peuples qui sont encore sous régime colonial. Il sou~ 
tient les objectifs de la Décennie, en particulier l'appel 
à lutter contre toutes les formes de racisme et de dis­
crimination raciale et à identifier les croyances 
erronées et mythiques qui contribuent au racisme. 

29. Il est cependant indispensable de bien s'entendre 
sur le sens des termes. Le racisme ne peut être qu'une 
forme de discrimination pratiquée par une race contre 
une autre race. Il n'est pas possible de donner ce nom 
à d'autres formes de discrimination, qu'elles soient 
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réelles ou imaginaires. On ne peut pas changer le sens 
des mots pour l'adapter aux diverses situations qui se 
présentent. La délégation australienne continuera à 
faire son possible pour assurer que les objectifs de la 
Décennie soient atteints sans être déformés par les 
interprétations données récemment par certaines 
délégations. 
30. La délégation australienne se félicite de la tenue 
prochaine de la Conférence mondiale et en particulier 
du fait qu'elle aura lieu en Afrique, continent où le 
racisme sévit sous sa forme la plus visible. Elle espère 
cependant qu'un examen plus approfondi des coûts c!e 
cette conférence incitera à suggérer leur diminution. 
La délégation australienne ne souhaite pas préjuger au 
stade actuel la demande du Gouvernement ghanéen 
d'être défrayé de ses coûts, mais elle estime qu'il im­
porte d'étudier attentivement une proposition de cette 
nature, qui va à l'encontre des dispositions appliquées 
par la communauté internationale depuis quelques 
années. Elle ne prendra une position détinitive sur 
cette question qu'à la prochaine session de 
l'Assemblée générale, qui est le seul organe compétent 
pour examiner une dérogation à l'une de ses décisions. 

31. M. BOATEN (Observateur du Ghana), prenant 
la parole sur l'invitation du Président, fait. l'éloge du 
rapport du Secrétaire général (E/5763) et se félicite de 
l'esprit de coopération et de compréhension qui a 
régné au cours des consultations entre son gou­
vernement et les représentants du Secrétaire général. 
32. Le Ghana, en tant que nation africaine, est guidé 
par sa vision de 1' Afrique de demain, continent fort, 
uni et 1ibéré de l'injustice, de l'oppression et de 
l'humiliation. Les prises de position véhémentes de ce 
pays devant diverses instances internationales peu­
vent s'expliquer par la conviction que l'indépendance 
récemment obtenue ne prendra de sens que dans la 
mesure où elle conduira à la décolonisation et à l'unité 
totale en Afrique, y compris à l'élimination des 
théories et des pratiques archaïques, immorales et to­
talement indéfendables de l'apartheid ainsi que des 
prétentions insoutenables à la supériorité d'une race 
sur une autre. Ces théories dangereuses ont mis en 
danger la paix en Afrique et constituent maintenant, 
plus que jamais, une menace pour la paix et la sécurité 
internationales. 
33. M. Boaten note que, du fait de l'hésitation 
manifestée au début pour entreprendre la réalisation 
du Programme, indiscutablement difficile et am­
bitieux, prévu pour la Décennie, il n'a pas encore été 
possible d'obtenir le soutien national, régional et 
international ni les ressources nécessaires indispensa­
bles à ce programme. Le soutien au Programme ne 
devrait pas se limiter à une simple condamnation du 
système cruel et opprimant de l'apartheid. M. Boaten 
rejette l'argument avancé par certains selon lesquels la 
situation des victimes de l'apartheid serait meilleure 
que celle d'autres membres de leur groupe ~ti-mique 
vivant dans des pays indépendants d'Afrique. Oes 
affirmations visent à fausser le problème et sont dé­
nuées de tout fondement. 

34. La thèse selon laquelle la lutte contre le radsme et · 
la discrimination raciale est essentieH~ment une lutte 
pour les Africains ou, au mieux, pour ceux que l'on 
appelle les peuples de couleur du tiers monde, est inad­
missible, car le problème intéresse l'humanité tout 
entière. L'avenir de l'Organisation des Nations Unies 

et du monde dépendra de la solution qui sera apportée 
au problème de l'Afrique australe et aux pratiques 
racistes dans d'autres parties du monde. Le Ghana 
continuera à faire des sacrifices pour soutenir la lutte 
contre l'apartheid. 

35. Se référant à l'offre de son gouvernement 
d'accueillir la Conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, M. Boaten dit 
que des dispositions ont été prises en vue de la 
construction d'un certain nombre de bâtiments 
supplémentaires pour la Conférence. Le Gou­
vernement ghanéen prendra totalement à sa charge le 
coût de ces bâtiments ainsi que le coût d'un certain 
nombre de services auxiliaires. L'économie fragile du 
Ghana a été sérieusement touchée par la rér,ession 
mondiale actuelle et, après avoir examiné la question 
très attentivement, le Gouvernement ghanéen a 
demandé que l'Organisation des Nations Unies prenne 
à sa charge au moins la moitié des coûts 
supplémentaires entraînés par l'organisation de la 
Conférence au Ghana. Certains objecteront peut-être 
qu'une telle demande risque de constituer un 
précédent, mais M. Boaten ne pense pas qu'elle soit la 
première du genre. Par ailleurs, les précédents ne de­
vraient être suivis que si les circonstances le justifient. 
Il est important de noter qu'une stricte adhésion aux 
termes de la résolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée 
général. Hmiterait sérieusement le nombre des pays en 
dévelo;~~.~~ment qui pourraient accueillir de grandes 
conférences des Nations Unies. 

36. D'après le rapport du Secrétaire général, on ne 
connaît pas encore exactement le montant des 
dépenses additionnelles à prévoir et il ne pourra être 
détermine que lorsque le Conseil aura pris un certain 
nombre de décisions relatives à la Conférence et en 
aura notamment ,récisé la portée et la durée. La 
déiégation ghanéenne a procédé à un examen 
préliminaire des prévisions de dépenses établies par le 
Secrétariat et il lui semble que, en les étudiant de plus 
près, on serait en mesure d'en réduire davantage le 
montant, estimé à 645 000 dollars. Le Conseil pourrait 
nommer un sous-comité préparatoire qui serait, entre 
autres, chargé de cette tâche. M. Boaten se demande 
pour quelle raison, lors de la Conférence internatio­
nale des droits de l'homme à Téhéran, qui a duré 
trois semaines (22 avril-13 mai 1968), le montant des 
dépenses additionnelles à la charge du pays hôte a été 
inférieur à 250 000 dollars, et pourquoi on n'avait pas 
demandé à l'époque au pays hôte de payer les frais de 
voyage des fonctionnaires de l'ONU qui se sont dépla­
cés pour préparer cette conférence. 

37. Pour contribuer à diminuer le coût de la 
Conférence, M. Boaten recommande que le Conseil 
décide de ne pas faire établir de comptes rendus 
analytiques, ce qui permettrait d'économiser 
185 000 dollars. Les prévisions de dépenses au titre 
des services de conférence sont très élevées et suscep­
tibles d'être diminuées. 

38. Le Ghana fera tout ce qui est en son pouvoir pour 
assurer la réussite de la Conférence, mais il est indis­
pensable qu'elle bénéficie d'une préparation minu­
tieuse qui devrait être entrep ise sans délai. 

39. M. Boaten se félicite de ce que les institutions 
spécialisées, l'OUA, les organismes inter­
gouvernementaux et les organisations non gouver-
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nementales contribuent à la réalisation des objectifs du 
Programme pour la Décennie. 

40. Pour résumer en quelques mots les espoirs qu'il 
nourrit pour 1' Afriqlie australe, le Ghana souhaite voir 
la Namibie indépendante et libérée de la domination de 
l'Afrique du Sud et de b minorité raciste, la Rhodésie 
indépendante et libérée de la domination de la minorité 
et des racistes et l'Afrique du Sud libérée de 
l'apartheid et de la domination de la minorité. Tous 
ces pays doivent devenir dts sociétés multiraciales, 
garantissant les mêmes avantages et privilèges à tout 
homme, femme et enfant, sans considération 
d'origine, de race, de couleur ou de croyance. 

41. M. PETROV (Bulgarie) dit qu'il appuie les buts 
de la Décennie de la lutte contre le racisme et la d~s­
crimination raciale et fait remarquer que son gou­
vernement est signataire de la Convention interna­
tionale sur l'élimination de toutes les formes de dis­
crimination raciale ainsi que de la Convention interna­
tionale sur 1 'élimination et la répression du crime 
d'apartheid, qui a été adoptée récemment par 
l'Assemblée générale [résolution 3068 (XXVIII) du 
30 novembre 1973]. Il participera activement aux 
activités entreprises par l'Organisation des Nations 
Unies à l'oc.~asion de la Décennie. 

42. La Bulgarie et les autres pays socialistes con­
tinueront à apporter une aide morale, matérielle et 
politique aux mouvements de libération nationale dans 
leu~ lutte contre l'impérialisme, le colonialisme et le 
racisme. 

43. Si toutes les formes de racisme et de discrimina­
tion raciale sont odieuses, elles se manifestent sous 
leur forme la plus détestable en Afrique et en Afrique 
australe. M. Petrov r:.ote que l'Organisation des Na­
tions Unies s'intére·;:::.e depuis longtemps à ce pro­
blème et est d'avis que les résolutions de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité ont contribué nota­
blement à l'isolation morale et politique des régimes 
racistes. La délégation bulgare appuie toutes les 
résolutions relatives à la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la disc .. imination raciale adoptées à la tren­
tième session de l'Assemblée générale. 

44. L'apartheid, le racisme et la discrimination 
raciale constituent une insulte à la dignité humaine et 
une violation massive et flagrante des droits de 
l'homme, un obstacle à la coopération intP.rnationale, 
menacent la paix et la sécurité mondiales et entravent 
sérieusement le développement économique et social. 
Tous les Etats Membres doivent contribuer davantage 
à la lutte que mène l'ONU pour l'élimination définitive 
du racisme et de la discrimination raciale. M. Petrov 
note que certains pays occidentaux ont poursuivi sans 
relâche une politique de coopération dissimulée ou de 
connivence avec les régimes racistes d'Afrique aus­
trale, sous le prétexte fallacieux qu'il leur est impos­
sible de contrôler les activités des sociétés mul­
tinationales ou en invoquant des considérations de 
stratégie globale. Il n'est guère surprenant que certains 
de ces pays cherchent des échappatoires pour éviter de 
participer à la Décennie et la boycotter totalement. Il 
est évident que l'impérialisme et ses politiques 
néo-colonialistes traversent une crise profonde et sont 
condamnés à échouer. La leçon de l'Angola a prouvé 
que le courant de l'histoire est irréversible. 

45. Dans le contexte des victoires remportées par les 
peuples angolais et mozambicain, le récent séjour de 
M. Vorster en Israël est une source de préoccupation 
croissante pour tous. Le renforcement de l'alliance 
impie entre Israël et l'Afrique du Sud est un grave défi 
à l'Organisation des Nations Unies et confirme 
qu'agression et oppression sont respectivement 
synonymes de racisme et de discrimination raciale. 
46. La délégation bulgare appuie la demande du 
Gouvernement ghanéen . tendant à ce que 
l'Organisation finance la moitié des dépenses imputa­
bles à la tenue de la Conférence hors du Siège par 
prélèvement sur les contributions volontaires versées 
pour la Décennie. 
47. Mlle RICHTER (Argentine) dit que l'Argentine 
appuie sans réserYe tous les programmes de lutte con­
tre le racisme et la discrimination raciale mis en œuvre 
par l'ONU conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies et à la politique d'égalité de 
tous devant la loi, qu'applique, comme chacun sait, 
son pays. La délégation argentine a appuyé la convo­
cation d'une conférence mondiale au Ghana; elle es­
père que le Secrétaire général lui accordera l'appui 
nécessaire et que la Conférence bénéficiera d'une 
préparation efficace et aussi économique que possible. 

48. La délégation argentine espère que le Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale propo­
sera à la trente et unième session de l'Assemblée 
générale des mesures concrètes propres à assurer le 
succès de la Conférence. 

49. M. MAIN A (Kenya) fait l'éloge de la politique de 
l'Organisation des Nations Unies consistant à con­
sacrer une année ou une décennie à l'examen des 
graves problèmes auxquels doit faire face la 
communauté internationale. On peut· comparer le 
racisme et la discrimination raciale à une maladie con­
tre laquelle il n'existe pas d'immunisation et qui exige 
une vigilance constante. Si de nombreuses parties du 
monde sont exemptes de germes de racisme et de dis­
crimination raciale ou ont réussi à les éliminer, 
quelques régions - du continent africain 
notamment - comptent parmi les pires exemples de 
ce phénomène. Les régimes sud-africain et rhodésien 
appliquent systématiquement des dispositions cons­
titutionnelles et juridiques fondées sur le racisme et la 
discrimination raciale et ont refusé de modifier leurs 
politiques comme ils en ont été priés à maintes reprises 
par l'Organisation des Nations Unies. L'action entre­
prise depuis si longtemps par l'ONU a eu des résultats 
pour le moins décevants, dès lors que l'Afrique du Sud 
a illégalement occupé la Namibie et étendu à ce terri­
toire des Nations Unies le déplorable système du 
racisme et de la discrimination raciale. 

50. Il est difficile, lorsque l'on parle de la Décennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, de ne pas parler d'un autre mal dont les racines 
sont nourries par le racisme, mais il faut s'efforcer de 
distinguer entre ces questions. En Mrique australe, la 
position du peuple· africain, victime du racisme et de la 
discrimination raciale, a toujours été que toutes les 
populations vivant dans cette partie du monde pour­
raient y trouver leur place si les régimes d'oppression 
qui détiennent actuellement le pouvoir politique et 
économique infléchissaient leur façon d'agir et per­
mettaient à tous les peuples de l' Mrique australe de 
mener une vie pacifique et normale dans la dignité 
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humaine. Si aucune évolution n'intervient, des con­
flits · éclateront et leur solution entraînera 
inévitablement des souffrances accrues et la perte de 
vies humaines. C'est donc faire preuve d'amitié et non 
d'hostilité que de demander instamment que l'on 
prenne des mesures visant à modifier ces systèmes 
néfastes avant qu'il ne soit trop tard. 
51. Malheureusement, les choses ont été tellement 
déformées par le racisme en Afrique australe et ail­
leurs qu'elles le sont aussi aux Nations Unies. Si des 
formes moins violentes de racisme et de discrimination 
raciale qui sévissent dans d'autres régions du monde 
méritent l'attention, l'Afrique australe demeure 
1' exemple le plus virulent de ce mal et a droit à la 
priorité. 
52. Pour autant qu'elle y répugne, l'Organisation des 
N~tions Unies devra inévitablement prendre des mesu­
res énergiques à 1' encontre des Etats qui violent de 
façon flagrante les engagements qu'ils ont pris en de­
venant Membres de l'Organisation. 

53. M. Maina exprime l'espoir que, d'ici à la fin de la 
Décennie, aucun Etat du monde ne sanctionnera of­
ficiellement et publiquement le racisme dans sa Cons­
titution et dans sa législation. Le racisme engendre de 
nombreux autres maux, comme le colonialisme et 
l'impérialisme, et son élimination allégerait les souf­
frances indicibles que subissent les peuples du monde. 

54. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil fixe au 
lundi 3 mai, à 17h30, la limite du délai de dépôt des 
projets de résolution relatifs à la question à l'examen. 

55. M. BADAWI (Egypte) dit qu'un de ces projets de 
résolution en est aux tous premiers stades 
d'élaboration et demande que cette limite soit reportée 
de 24 heures et fixée au mardi 4 mai à 17 h 30. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à /8 heures. 

1993e séance 
Jeudi 29 avril 1976, à 11 h 10. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale (suite) [E/5759 et Add.1, E/5760 et Add.1, 
E/5763, E/5799, E/5813] 

1. M. MALIKY AR (Afghanistan) dit que c'est en 
'grande partie grâce aux efforts exercés par 
l'Organisation des Nations Unies que la prise de cons­
cience des fléaux que sont le racisme, la discrimina­
tion raciale et l'apartheid a continué de s'affirmer et 
que la communauté internationale participe désormais 
à la lutte visant à leur élimination. On s'accorde main­
tenant à reconnaître, plus que jamais, que la 
réalisation et l'exercice des normes universelles des 
droits· de l'homme sont tout à la fois inévitables et 
indispensables pour préserver la paix et la sécurité 
internationales. La communauté internationale doit 
s'employer à assurer le plein respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, en particulier 
le droit à l'autodétermination, condition fondamentale 
du respect des autres droits, et à favoriser 
l'élimination complète de la domination étrangère et 
du colonialisme sous toutes ses formes. En ce qui con­
cern~ l'Afrique australe, les progrès réalisés dans les 
anciens territoires portugais contrastent avec la situa­
tion effroyable qui continue de régner dans certains 
territoires, y compris la Namibie et le Zimbabwe. La 
délégation afghane se félicite des récentes résolutions 
du Conseil de sécurité portant condamnation des 
activités illégales des régimes racistes en Afrique du 
Sud et elle appuie la décision prise par le Gou- · 
vernement mozambicain d'appliquer les sanctions 
arrêtées contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud. 

2. La délégation afghane demande instamment à 'tous 
les Etats de donner leur plein appui au Programme de 

E/SR.1993 

la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi­
nation raciale [résQlution 3057 (XXVIII) de 
l'Assemblée générale, annexe] et se félicite de l'offre 
faite par le Gouvernement ghanéen d'accueillir la 
Coilférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale en 1978 (voir E/5763). 
L'Afghanistan a toujours participé activement aux ef­
forts visant à promouvoir la mise en œuvre et la 
réalisation universelle des libertés fondamentales, 
soutenant les droits des peuples qui luttent pour 
l'autodétermination et contre la loi et la ·domination 
étrangères. La discrimination raciale est interdite en 
Afghanistan, et ce pays n'a jamais entretenu de rela­
tions d'aucune sorte avec les régimes minoritaires 
racistes. 

3. M. FADHLI (Yémen démocratique) fait observer 
que, partout où s'exercent le racisme et la discrimina­
tion raciale, on constate que ces pratiques recueillent 
le plein appui et la collaboration d'un ou de plusieurs 
Etats impérialistes. Ces Etats se font les principaux 
protecteurs et alliés des régimes racistes en leur four­
nissant une aide mHitaire et économique bilatérale ou 
en s'opposant à toute décision qui pourrait être prise 
par la communauté internationale afin d'éliminer les 
manifestations honteuses du racisme et de la discrimi­
nation raciale. Le monde entier doit s'attacher à 
éliminer ces fléaux, et les efforts en ce sens déployés 
par les nations et par les organisations internationales 
doivent se poursuivre. A cet égard, la délégation du 
Yémen démocratique estime que le Séminaire interna­
tional sur l'élimination de l'apartheid et.le soutien de 
la lutte pour la libération de l'Afrique du Sud, qui doit 
se tenir à La Havane du 24 au 28 mai 1976, ainsi que la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, qui doit se tenir au Ghana en 
1978, constituent des initiatives extrêmement 
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louables. M. Fadhli souhaite vivement que le Conseil 
économique et social appuie ces efforts et il recom­
mande que l'ONU prenne en charge conjointement 
avec le Gouvernement ghanéen les dépenses 
entraînées par 1 'organisation de la Conférence au 
Ghana. 
4. L'Assemblée générale a adopté la résolution 3057 
(XXVIII) en 1973 aux fins de lutter contre le racisme et 
la discrimination raciale, et elle a adopté la 
résolution 3379 (XXX) en 1975, dans laquelle elle 
déclare que le sionisme est une forme de racisme. Ces 
deux résolutions ne sauraient être dissociées. Le peu­
ple palestinien, tout comme le peuple de l'Afrique aus­
trales lutte contre l'occupation étrangère, la confisca­
tion de sa terre par la force, la destruction de ses 
foyers et le refus de reconnaître son droit inaliénable à 
l'autodétermination. Le sionisme ne saurait être 
qualifié de mouvement de libération nationale. 
M. Fadhli rappelle à ce propos la déclaration faite par 
la délégation du Koweït à la trentième session de 
l'Assemblée générale et rappelant que, lorsque avait 
débuté le mouvement sioniste, il s'était lui-même 
intitulé colonialisme. De fait, le colonialisme était 
alors fort en vogue. 
5. M. FASLA (Algérie) dit que son pays attache la 
plus grande importance à la mise en œuvre intégrale du 
Programme pour la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale ainsi qu'au succès 
de la Décennie. La situation en Afrique australe de­
vient chaque jour plus menaçante pour la paix et la 
sécurité internationales. Les régimes blancs 
minoritaires continuent de défier la communauté 
internationale, et celle-ci ne doit pas se laisser abuser 
par leur propagande lorsque ces régimes parlent de 
dialogue et de négociations en vue d'assurer 
l'évolution pacifique de la situation. Ces régimes, qui 
reposent sur l'oppression, sont soutenus par des 
groupes d;intérêts internationaux, qui sont les alliés du 
racisme et de l'apartheid. L'agression dont l'Angola a 
été victime de la part de l' Mrique du Sud, appuyée par 
la réaction internationale, démontre les menaces que 
font peser les régimes racistes sur la sécurité des pays 
limitrophes et sur la paix. 
6. La communauté internationale doit agir pour ex­
primer sa détermination d'œuvrer à l'élimination totale 
et inconditionnelle du racisme, de la discrimination 
raciale et de l'apartheid. Les actions de certains pays 
jettent des doutes sur la sincérité de leurs déclarations 
condamnant les régimes minoritaires, lesquels ne 
pourraient continuer de défier la communauté interna­
tionale sans l'aide économique, militaire et diplomati­
que que leur apportent ceux-là mêmes à qui la Charte 
des Nations Unies a confié des responsabilités par­
ticulières pour le maintien de la _paix et de la sécurité 
internationales. Les pays non alignés, les pays afri­
cains, les pays socialistes et d'autres pays progres­
sistes dans le monde n'ont cessé de dénoncer les alliés 
et complices des régimes racistes. L'action de la 
communauté internationale doit être renforcée et doit 
se traduire, entre autres, par la rupture de toutes rela­
tions avec les régimes racistes, la dénonciation devant 
toutes les tribunes internationales de ces régimes et de 
ceux qui les soutiennent, l'application immédiate des 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, en 
particulier dans le domaine des sanctions 
économiques, la fourniture d'une aide matérielle et 
morale aux mouvements de libération nationale et aux 

peuples qui luttent contre des régimes d'oppression et 
la fourniture d'une assistance à la Zambie, au Mozam­
bique et à l'Angola dans leur lutte contre ces régimes. 
Le Conseil de sécurité doit assumer pleinement ses 
responsabilités et prendre toutes les mesures qui 
s'imposent au titre du Chapitre VII de la Charte. 
7. Le peuple palestinien subit la même oppression 
que les Noirs d'Afrique australe, une oppression 
fondée sur la notion de supériorité raciale. 
L'Assemblée générale a assumé ses responsabilités en 
adoptant la résolution 3379 (XXX), qui assimile le 
sionisme au racisme. La véritable nature du sionisme 
est apparue au grand jour, non pas dans la philosophie 
de ses fondateurs mais dans la pratique. Le sionisme a 
imposé la discrimination religieuse sur le sol palesti­
nien et pratique une forme d'apartheid aussi 
déplorable que celle qui est appliquée en Afrique du 
Sud, pratique que la communauté internationale a 
raison de vouloir éliminer. La récente visite de Vors ter 
en Israël démontre d'une manière éclatante les liens 
spéciaux et la collaboration étroite qui existent entre 
les deux régimes dont les traits communs sont 
1' oppression, 1 'agression et la discrimination raciale. 

8. Une autre forme importante de discrimination 
raciale est celle dont sont victimes les travailleurs mi­
grants du tiers monde, qui sont obligés d'émigrer et 
d'aller travailler dans des pays étrangers. Les pays qui 
accueillent les travailleurs migrants devraient adopter 
des mesures législatives visant à protéger la dignité de 
ces travailleurs et à leur accorder un traitement identi­
que à celui dont jouissent leurs ressortissants. 

9. Le représentant de l'Algérie demande instamment 
à tous les Etats d'attacher une importance particulière 
aux moyens d'information et aux instruments de cul­
ture dans la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale. Cette lutte s'inscrit dans le cadre des efforts 
entrepris dans le monde entier pour instaurer des rap­
ports économiques et sociaux plus équitables entre les 
nations et pour promouvoir le développement har­
monieux des pays du tiers monde. La délégation 
algérienne se félicite de la prochaine Conférence mon­
diale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, qui doit se tenir au Ghana, et demande 
instamment au Conseil d'appuyer la requête du Gou­
vernement ghanéen concernant les dépenses occasion­
nées par la Conférence. 

10. M. BROAD (Royaume-Uni) dit que le 
Royaume-Uni ne prétend pas être une société parfaite 
mais que, grâce à sa tradition de liberté de parole, 
chacun peut y prendre connaissance en lisant les jour­
naux du débat passionné auquel donnent lieu des ques­
tions aussi difficiles que celle des relations raciales 
dans le pays même et à l'étranger. M. Broad fait ob­
server qu'un consensus s'est dégagé au sein de l'ONU 
quant à la signification du racisme et de la discrimina­
tion raciale et quant aux mesures pouvant être prises 
dans ce domaine. L'évolution de ce consensus peut 
être attribuée à deux faits : la force issue de 
l'expérience qu'a connue l'Europe entre 1933 et 1945 et 
le mouv·ement international pour l'autodétermination 
et la protection des droits de l'homme depuis 1945. 
Grâce à ces deux forces, une coalition s'est formée 
pour supprimer le racisme et la discrimination raciale 
en tant qu'éléments des relations internationales. A 
cet égard, rONU a su s'acquitter de ses 
respons'abilités vis-à-vis de la communauté interna-
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tionale en veillant à ce que le processus de 
décolonisation se poursuive sans les terribles effusions 
de sang et les souffrances des guerres précédentes. 
L'Afrique du Sud offre un exemple consternant de 
discrimination raciale institutionnalisée, mais il im­
porte de bien comprendre que la lutte contre la discrimi­
nation raciale va bien au-delà de la lutte contre 
1 'apartheid, faute de quoi la Décennie de la lutte con­
tre le racisme et la discrimination raciale perdrait son 
caractère universel et une partie de sa force morale. 
Le consensus général sur le racisme et la discrimina­
tion raciale qui s'est dégagé au sein de l'ONU pourrait 
être renforcé dans les années à venir et pourrait de 
même renforcer les efforts déployés par tous les Etats 
Membres pour lutter contre la discrimination raciale si 
certaines conditions étaient réunies. Si l'Assemblée 
générale redéfinit arbitrairement le racisme comme 
elle l'a fait dans sa résolution 3379 (XXX), un tel con­
sensus ne peut plus exister. De même, il ne peut y 
avoir de consensus si l'Assemblée générale permet 
que des querelles partisanes soient exploitées en vue 
de discréditer 1 'intégrité morale de l'une des parties à 
ces querelles. La préoccupation commune de tous les 
Etats Membres de l'ONU doit être de veiller à ce que 
le processus inauguré de façon si prometteuse par la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale [résolution 2106 A 
(XX) de l'Assemblée générale] et par la Décennie de la 
lutte contre le r&cisme et la discrimination raciale soit 
renforcé. Toutefois, même s'il s'avérait qu'une telle 
évolution n'est pas possible, le Royaume-Uni n'en 
continuera pas moins de tout faire pour promouvoir 
l'harmonie raciale sur son territoire et à l'étranger, et 
en particulier en Afrique australe. 

Il. M. SALLAM (Yémen) dit que, bien que des 
progrès aient été accomplis depuis la proclamation de 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi­
nation raciale, le racisme et la discrimination raciale 
ëxistent encore. 

12. Le Gouvernement yéménite se félicite de 
l'initiative qu'a prise le Gouvernement ghanéen en of­
frant d'accueillir la Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale et estime, 
comme lui, que la moitié, sinon la totalité, du coût de 
la Conférence devrait être à la charge de l'ONU. 

13. L'alliance impie entre les systèmes racistes 
d'Israël et de l'Afrique du Sud a été mise en relief par 
la visite du Premier Ministre sud-africain en Israël. Le 
Premier Ministre sud-africain aurait. 'déclaré qu'un 
comité ministériel commun serait créé pour examiner 
les questions de développement commercial, 
d'investissements, de coopération scientifique et in­
dustrielle et d'utilisation en commun des matières 
premières sud-africaines et de la main-d'œuvre 
israélienne. Ce nouveau lien entre le sionisme et 
l'apartheid montre que les deux systèmes sont résolus 
à revenir à leur politique de discrimination raciale, au 
mépris des condamnations de l'opinion mondiale; ces 
deux régimes, qui ont été fondés sur l'hypothèse colo­
niale qu'un peuple européen avait un droit moral et 
historique sur les terres d'un autre peuple, ont créé. 
d'énormes systèmes de racisme institutionnalisé, ont 
aliéné la communauté mondiale et se sont fermement 
opposés à l'application des résolutions des Nations 
Unies. Le Conseil est donc dans l'obligation de re­
commander à l'Assemblée générale de réaffirmer 

toutes ses résolutions sur le racisme, la discrimination 
raciale et l'apartheid et de rendre obligatoires cer­
taines mesures positives contre les gouvernements qui 
pratiquent la discrimination raciale. 

14. M. GUTIERREZ (Bolivie) dit que le caractère 
autochtone de la nation bolivienne a été confirmé à de 
nombreuses reprises par les idéalistes et les 
révolutionnaires, par les milieux gouvernementaux et 
par la population. La simple mention du nom de 
"Tiahuanaco" fait apparaître les images d'une civili­
sation étonnante, depuis longtemps disparue, où les 
Quechuas et les Aymaras ont peuplé la région des 
andes. L'esprit profond de cette race a survécu. Les 
noms de Tupac Amaru, de José Gabriel Condorcanqui 
et de Julio Apaza nous rappellent les efforts répétés 
déployés par la population autochtone pour se libérer 
de la domination coloniale espagnole. La lutte 
d'indépendance lancée par les guérilleros et les 
paysans criol/os et menée par les grands libérateurs a 
duré 15 ans et forgé un lien indestructible entre la 
classe dirigeante et la population paysanne. 

15. A aucun moment pendant les époques coloniale 
ou républicaine il n'y a eu un seul exemple de dis­
crimination raciale. Au contraire, la démocratie 
sociale a été et continue d'être tellement réelle qu'on a 
parfois dédaigneusement qualifié le peuple bolivien de 
Cholos ou métis. Cependant, ce métissage est à 
l'origine de la vitalité qui caractérise aujourd'hui la 
nation bolivienne. 

16. On ne peut nier que les criollos, en tant que 
classe dirigeante de la République, ont cherché à jouir 
des mêmes droits que les anciens colonialistes en 
matière de propriété foncière et d'administration pu­
blique. Cependant, les temps ont changé. En vertu de la 
Constitution, aucune forme de servitude ne peut être 
reconnue et nul ne peut être obligé à travailler sans son 
consentement ni sans rémunération adéquate. La 
Constitution stipule que chacun jouit des droits, des 
libertés et des garanties qu'elle reconnaît, sans distinc­
tion de race, de sexe, de langue, de religion, de convic­
tion politique ou autre, d'origine ou de statut 
économique ou social; la dignité et la liberté de laper­
sonne sont inviolables, et l'Etat a pour principal devoir 
de les respecter et de les protéger. En Bolivie, les 
paysans ne sont pas tenus de rendre des services non 
rétribués et ils sont propriétaires des terres qu'ils cul­
tivent. On s'efforce actuellement d'obtenir des prêts et 
des apports techniques suffisants pour ies encourager 
à produire dans un but lucratif et pour améliorer les 
niveaux d'instruction et de culture de la population. Il 
convient également de noter qu'il y a eu beaucoup de 
ministres, de sénateurs, de députés, de maires, 
d'écrivains et d'artistes boliviens d'ascendance pure­
ment indienne. 

17. Il n'y a pas de discrimination raciale en Bolivie et 
le Gouvernement bolivien est fermement en faveur de 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi­
nation raciale. Cette lutte est étroitement liée au pro­
cessus d'émancipation des peuples africains. Elle ne 
doit pas être camouflée par des intérêts extérieurs; on 
ne ferait ainsi que repousser la libération de certaines 
majorités africaines en leur retirant l'appui de ceux qui 
pourraient le mieux contribuer à la conquête de leur 
liberté. Il ne faudrait pas non plus faire de cette ques­
tion un élément de stratégie politique. 
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18. En conclusion, M. Gutierrez remercie le Gou­
vernement ghanéen d'avoir offert d'accueillir la 
prochaine Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. 

19. M. HERZOG (Observateur d'Israël), prenant la 
parole sur l'invitation du Président, dit que, lorsque la 
Troisième Commission a recommandé le Programme 
.pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale à l'Assemblée générale à sa 
vingt-huitième session, sa délégation a été de celles qui 
l'ont approuvé fermement et sans équivoque, car son 
pays éprouve une grande répulsion pour toute dis­
crimination fondée sur des distinctions de race de 
couleur ou de religion, mais surtout parce que, pen­
dant des siècles, le peuple juif a été la victime 
traditionnelle du racisme dans diverses parties du 
monde. A cet égard, le mois d'avril a une signification 
particulière, car le vingt-septième jour du mois hébreu 
de nissan, le peuple juif a rendu hommage aux six 
millions de Juifs tués par les nazis et aux héros tombés 
lors du soulèvement du ghetto de Varsovie. C'est pour 
empêch7r que des événements aussi tragiques ne se 
reprodUisent et pour assurer la protection des droits de 
l'homme dans le monde entier que l'Assemblée 
générale avait proclamé, à l'origine, la Décennie de la 
lutte contre le racisme et 1::,\ discrimination raciale. 

20. _D~ns sa ~él?onse au qt!lestionnaire adressé par le 
Secretaire general en vertu de l'alinéa e du 
paragraphe 18 du Programme [voir E/5759, annexe], le 
Gouvernement israélien a déclaré qu'en Israël le 
racisme et la discrimination raciale, dans le sens qu'on 
leur donne dans les débats internationaux, n'existent 
~a~. Démo~rati7 ~onstitu~e, de groupes ethniques, re­
ligieux et lmgmstlques differents, Israël a été guidé 
dès sa c.réation, par les principes de liberté, de justic~ 
et de patx, en assurant autant que possible l'égalité des 
droits sociaux et politiques à tous ses habitants. Etant 
donné le cours tragique qu'a suivi l'histoire du peuple 
juif, le maintien de la dignité de l'homme a valeur 
d'axiome dans la vie d·'Israël, qui s'est toujours efforcé 
d'éliminer toutes les distinctions, les exclusions les 
restrictions et les préférences fondées sur une distînc­
tion de race, de couleur ou d'origine nationale ou eth­
nique qui auraient pour objet ou pour résultat 
d'empêcher l'exercice des droits de l'homme et des 
lib~_rté~ f~ndamentales s'!r une base d'égalité. Bien 
qu tl ait du surmonter mamts obstacles internes et ex­
ternes, Israël peut se targuer là de résultats hono­
rables. 

21 ~. Israël a .tenu à participer à la Décennie, parce 
qu tl faut mamfestement que les peuples qui ont le plus 
souffert de la discrimination dans l'histoire partagent 
leurs expériences et mettent leurs efforts en commun 
pour instaurer la compréhension et l'harmonie. 
Toutefois, les extrémistes et les racistes arabes ont 
décidé que c'était eux, et eux seuls, qui avaient qualité 
pour lutter contre le racisme et que la participation des 
pays occidentaux et d'Israël ne pouvait en aucune 
manière contribuer au succès de cette décennie. Eux 
qu! ont livré une guerre de génocide au peuple kurde: 
qm ont massacré plus d'un demi-million de Noirs en 
Afrique, qui tiennent en otage une minuscule 
communauté juive pour appliquer leur politique de 
haine et qui ont déclaré que, de 1 'océan Atlantique 
jusqu!'au golfe Persique, qu'ils appellent le golfe 
Arabique, seule la présence arabe était tolérée- eux, 

et eux seuls au monde, sont qualifiés pour déterminer 
la façon d'éliminer le racisme de la surface de la Terre. 
22. Pour le peuple juif et pour les peuples libres et 
civilisés du monde entier, le 10 novembre 1975 de­
meurera un jour d'infamie. Les Etats arabes, en 
forçant les Nations Unies à assimiler le sionisme au 
racis.~e, ont jeté le discrédit sur l'Organisation et 
susctte dans le monde entier un sentiment de 
répulsion. Bien qu'Israël ait approuvé toutes les mesu­
res visant à éliminer le racisme dans le monde - et il 
n'en est de meilleurs témofns que les pays africains 
avec nombre desquels Israël continue de coopérer e~ 
matière de développement - il a été obligé à regret de 
dénoncer une résolution qui portait sur cette question. 
L'introduction d'une notion politique partisane et sans 
rapport avec la question dans cette résolution oblige la 
délégation israélienne, non sans regret, à s'opposer au 
Programme pour la Décennie tant qu'il impliquera 
cette notion obscène. M. Herzog demande donc au 
Ç~ns~il, de ,reje!e~ le Pr'?gra~!lle tant qu'il n'aura pas 
ete vtde d un element msptre par les racistes et les 
antisémit~s et il ose espérer que, avant que ce ne soit 
chose faite, le Programme ne bénéficiera d'aucun 
appui. 
23. M. Herzog rejette purement et simplement les 
remarques qu'ont inspirées à certains représentants 
les visites faites en Israël par des dirigeants sud­
africains. La position de son pays sur l'apartheid a été 
e~po~ée à m~intes reprises et demeure inchangée. Is­
rael s est toujours abstenu de tout commentaire sur les 
visiteurs reçus par d'autres pays. La seule différence 
entre Israël et les pays qui suivent la voie de 
l'hrpoc.~isie; c:est , qu'Israël agit au grand jour, 
qu Israel n a nen a cacher. La visite du premier 
mi_nistr~ ~orster. a débuté par un pèlerinage aux Lieux 
~amt~ a 1 occasiOn des fêtes de Pâques. M. Herzog 
tmagme facilement quelle aurait été la réaction de ses 
collègues arabes si un pèlerin s'était vu refuser l'accès 
aux Lieux saints uniquement en raison de ses opinions 
politiques. En fait, des millions d'étrangers et des cen­
taines de milliers d'habitants de pays arabes se sont 
rendus aux Lieux saints en Israël. Les dirigeants de 
tour; les pays, y compris ceux qui ont exprimé des vues 
hostiles à l'égard d'Israël, sont les bienvenus aux 
Lieux saints. Cela ne signifie pas toutefois qu'Israël 
sera influencé d'aucune manière par leurs opinions sur 
Israël ou sur l'avenir politique du Moyen-Orient. Si 
des membres du Conseil ou Membres de l'Organisation 
des Nations Unies souhaitent examiner l'ensemble de 
1~ qu~stion d~s visi~e.s des dirigeants de divers pays, 
hbre a eux, a conditiOn que cet examen ne soit pas 
sélectif. S'il devait y avoir au Conseil un membre pour 
suggérer que la visite d'un dirigeant national implique 
automatiquement que l'Etat qui le reçoit se range aux 
C?~ceptions politiques, sociales ou économiques du 
visiteur, tous les pays ,sans exception risqueraient fort 
de se trouver dans une position plutôt délicate, embar­
ra~sante et in~enable. Si l'on prétend insinuer que lt: 
fait de recevOir M. Vorster et ses ministres doit être 
interprété comme une caution des politiques du Gou­
vernement sud-africain, dès lors cette conclusion doit 
sans nul doute être valable pour tous les pays où de 
semblables visites ont eu lieu. 
24. Est-il préférable de rechercher le dialogue et de 
tenter d'influertcer et de convaincre, comme cela a été 
le cas dans la plupart des conflits dans le monde ou 
faut-il faire preuve d'immaturité politique et adopter 
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l'attitude obstinée des pays arabes qui refusent de 
rencontrer les représentants d'Israël, refusent 
d'influencer par le dialogue et, de l'avis de M. Herzog, 
ont peur d'être influencés par le dialogue ? Pour quel 
système faut-il pencher : le système des rapports di­
rects et ouverts, sur la base de la dignité mutuelle, ou 
le refus d'aborder les problèmes en pratiquant la 
politique de l'autruche ? Là est toute la question. Dans 
un monde où le dialogue existe, on peut se com­
prendre. Sans dialogue, pas de compréhension possi­
ble. Et sans courage, pas de dialogue possible. Cela ne 
rime à rien de n'examiner qu'un petit aspect d'un pro­
blème. Il faut renoncer à proférer des accusations 
sélectives et soumettre tous les faits à l'examen de 
tous les Membres de l'Organisation des Nations 
Unies. 
25. La position d'Israël sur la question de la dis­
crimination raciale a plus d'une fois été clairement 
exposée. C'est le peuple juif qui a introduit dans le 
monde la notion que Dieu a créé l'homme - tous les 
hommes- à son image, qui a apporté au monde 
l'idéal contenu dans les mots "tu aimeras ton voisin 
comme toi-même". C'est le peuple juif dont le di­
rigeant Théodore Herzl, fondateur du sionisme mou 
derne, a écrit dans son livre Altneuland en 1902 : 

"Il existe un problème d'infortune raciale qui n'a 
toujours pas été résolu, problème dont seul un Juif 
peut comprendre les résonances profondes :je veux 
parler du problème des Africains. Souvenez-vous de 
tous ces terribles épisodes de la traite des esclaves, 
de ces êtres humains qui, pour le seul motif qu'ils 
étaient noirs, étaient volés comme du bétail, faits 
prisonniers, capturés et vendus. Leurs enfants ont 
grandi en pays étranger, en butte au mépris et à 
l'hostilité parce que la couleur de leur peau était 
différente. Je n'ai pas honte de le dire ... lorsque 
j'aurai été témoin de la rédemption d'Israël, mon 
peuple, je souhaite assister à la rédemption du peu­
ple noir." 

26. Les Juifs sont un peuple multiracial de toutes 
couleurs et de toutes origines, dont la religion peut être 
librement adoptée par tous, sans distinction de race, 
de couleur ou de sexe; un peuple qui, bien qu'exposé 
de toutes parts à la haine et à une intransigeance im­
~pitoyables, a réussi à mettre en place une administra­
tion dans les territoires qu'il occupe depuis 1967- et 
qu'il continuera à administrer en attendant les 
négociations qui devront mener à la paix - territoires 
où les habitants arabes ont pu procéder à des élections 
libres, ce qui n'est le cas nulle part ailleurs dans le 
monde arabe, auxquelles pour la première fois les 
femmes ont été admises à participer, encore qu'il ait 
été évident que les résultats du vote ne seraient pas 
tous politiquement au goût du peuple juif. Les régimes 
racistes et despotiques qui prononcent d'interminables 
diatribes contre Israël à l'ONU ne devraient pas avoir 
le droit de faire même mention du mot "liberté" : c'est 
une notion qui les dépasse et dont ils seraient bien 
incapables de comprendn.~ le sens. 

27. M. ARAIM (Observateur de l'Irak) prenant la 
parole sur l'invitation du Président, dit que son 
gouvernement attache une grande importance à la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale. Le combat que mènent sans discontinuer 
les peuples d' Azanie, de Namibie, de Palestine et du 
Zimbabwe montre que les peuples d' Mrique et d'Asie 

sont résolus à éliminer de leurs continents toutes les 
séquelles du colonialisme et du racisme. Le triomphe 
des mouvements de libération nationale en Afrique aus­
trale renforcera la lutte engagée par les Palestiniens 
pour recouvrer leurs droits. La collaboration militaire 
et politique entre l' Mrique du Sud et le régime sioniste 
de Palestine est bien connue et prouve que les deux 
régimes n'ont pas renoncé à leur répression sur les 
peuples qu'ils dominent. 

28. La résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée 
générale a été une résolution capitale, attendue de lon­
gue date. Le peuple de Palestine a longtemps souffert 
des atrocités commises par les autorités sionistes, et 
l'Organisation des Nations Unies a ainsi contribué à 
porter à l'attention du monde le comportement raciste 
du mouvement sioniste, qui, non content d'usurper le 
territoire du peuple palestinien, persiste à nier 
l'existence même de ce peuple. Les résolutions 1904 
(XVIII) et 2\06 A (XX) de l'Assemblée générale don­
nent des définitions précises du terme "discrimination 
raciale" et, examinée à la lumière de ces résolutions, 
l'action du mouvement sioniste en Palestine peut être 
considérée comme une forme de discrimination raciale. 
Déjà en 1919, à une époque où 90 p. 100 de la popula­
tion de la Palestine était palestinienne, Chaïm Weiz­
mann, un des fondateurs du mouvement sioniste, 
déclarait que la Palestine serait "aussi juive que 
l'Angleterre est anglaise". 

29. M. Araim se demande si la délégation du 
Royaume-Uni pourrait justifier la suggestion que la 
définition du racisme et de la discrimination raciale ne 
peut se fonder que sur l'expérience européenne. 
L' Mrique et l'Asie ont subi les effets du racisme et la 
domination coloniale de pays comme le RoyaumeuUni, 
et c'est la collusion de l'impérialisme et du colonia­
lisme qui a aidé le mouvement sioniste à chasser 
les Palestiniens de leur patrie. La délégation irakienne 
rejette les propos insultants des Etats-Unis qui ont 
prétendu que le sionisme serait un mouvement de 
libération. Les succès des mouvements de libération et 
la solidarité avec la lutte palestinienne des pays qui ont 
récemment accédé à l'indépendance permettent 
heureusement de démasquer les véritables intentions 
du sionisme. 

30. L'évolution récente de la situation en Israël 
donne de nouvelles preuves du comportement dis­
criminatoire des autorités sionistes. Les Arabes pales­
tiniens vivant dans les territoires occupés en 1948 ont 
toujours été privés de la jouissance de leurs droits fon­
damentaux, alors que les Juifs émigrant d'autres pays 
se voyaient accorder une priorité dans tous les 
domaines. Aujourd'hui de nouveaux immigrants juifs 
se sont installés sur la rive occidentale du Jourdain. 
Les sionistes ne se sont pas contentés de s'emparer 
des terres arabes, ils se mêlent de la liberté de religion 
des Arabes et de certains de leurs autres droits fon­
damentaux. Les événements des derniers mois ont 
démontré une fois de plus que, si les Arabes rejettent 
les prétentions des autorités sionistes, c'est parce 
qu'ils connaissent parfaitement leurs desseins, et il est 

·grand temps que l'Organisation des Nations Unies 
condamne à nouveau le sionisme en tant que forme de 
racisme et de discrimination raciale. La conduite 
d'Israël doit également être condamnée parce que ce 
pays pratique la discrimination raciale à l'encontre des 
Palestiniens. 
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31. Le Gouvernement irakien rejette catégorique­
ment les allégations du représentant israélien 
qui a prétendu que la communauté kurde d'Irak 
faisait l'objet d'une discrimination. Chacun sait 
que cette communauté jouit d'une entière liberté et de 
l'égalité de droits avec le reste de la population, 
conformément à la législation nationale. Il rejette 
également les propos fallacieux selon lesquels les Juifs 
vivant dans les pays arabes y seraient maltraités. Les 
sionistes ont commis des actes criminels pour forcer 
les Juifs à quitter le monde arabe, et les historiens 
sionistes eux-mêmes ont reconnu que, avant d'émigrer 
en Israël, les Juifs des pays arabes bénéficiaient 
exactement des mêmes possibilités que tous les autres 
groupes de population de ces pays. 
32. Le PRÉSIDENT exhorte toutes les délégations à 
faire preuve de modération dans leurs interventions. 
33. Le représentant de l'Organisation de libération 
de la Palestine, qui, conformément à la décision 129 
(LIX) du Conseil, a été invitée à participer, sans droit 
de vote, aux débats du Conseil portant sur toute ques­
tion qui présenterait pour elle un intérêt particulier, a 
demandé d'être autorisé à faire une déclaration. 
34. En vertu des dispositions de l'article 73 du rè­
glement intérieur du Conseil, le Président invite le 
représentant de l'Organisation de libération de la 
Palestine à prendre la parole. 
35. M. TERZI (Organisation de libération de la 
Palestine), dit que son organisation, qui représente le 
peuple palestinien, appuie sans réserve toutes les 
activités tendant à éliminer le racisme et la discrimina­
tion raciale, en particulier en Afrique, ainsi que le Pro­
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale. La lutte contre le racisme 
est inséparable de la lutte contre la discrimination 
raciale et le peuple palestinien considère toute victoire 
sur l'idéologie raciste, où qu'elle soit, comme une con­
tribution à sa propre lutte contre la domination raciste. 

36. Certains pays prétendent que l'adoption de la 
résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale en­
trave l'exécution du Programme de la Décennie. 
Pareille attitude est inacceptable, étant donné 
qu'aucune activité concrète tendant à appliquer le 
Programme n'a été entreprise au cours de la période 
comprise entre l'adoption de ces deux résolutions, ce 
qui prouve que ces pays sont en fait opposés à la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, qui, dans 
certaines parties du monde, prennent la forme de 
l'apartheid et, dans la région et le pays de M. Terzi, 
celle du sionisme. En outre, ces pays continuent 
d'entretenir des rapports avec l'Afrique du Sud. 
M. Terzi se demande quelle est l'attitude des Etats­
Unis, défenseurs empressés du régime raciste de Tel 
Aviv, devant l'axe Pretoria-Tel Aviv, si l'on se sou­
vient en particulier que la paix mondiale a été détruite 
par un autre axe dans les années 30. Au lieu de criti­
quer ouvertement 1' Afrique du Sud jusqu'à ce que 
toutes les formes de discrimination raciale soient 
éliminées sur toute l'étendue du continent africain, les 
Etats-Unis ont versé des milliards de dollars à Israël, 
qui supporte l'Afrique du Sud. Il ne serait pas réaliste 
d'espérer, au cours d'une année d'élection, que les 
Etats-Unis incitent le régime de Tel Aviv à participer à 
l'élimination du système de discrimination raciale le 
plus déplorable au monde. Malgré le mépris des 
Etats-Unis pour les décisions de l'Organisation des 

Nations Unies, la victoire du peuple angolais sur le 
régime raciste qui l'a longtemps dominé montre que la 
lutte internationale de plus en plus active aboutira à 
l'émancipation complète du continent africain, malgré 
les sommes importantes que les Etats-Unis versent au 
régime raciste d'Israël. 
37. En tant que Palestinien né à Jérusalem, M. Terzi 
déplore que l'on ait décrit la visite de Vorster en Israël 
comme "un pèlerinage aux Lieux saints à l'occasion 
de Pâques". D'après un journal israélien publié en 
hébreu, en date du 23 avril, le Premier Ministre sud­
africain, Vorster, a nié devant le Parlement qu'il ait 
signé, au cours de sa visite, ou "pèlerinage", un traité 
prévoyant l'octroi par Israël d'une aide à l'Afrique du 
Sud dans le cas où c~tte dernière serait attaquée et 
l'octroi d'une aide sud-africaine à Israël dans 
l'éventualité d'une guerre avec les Arabes au 
Moyen-Orient. Le Jerusalem Post, publication quasi 
officielle, a également commenté la visite de Vorster. 
Il a fait observer que les partisans d'un rapprochement 
entre les deux Etats considéraient que les avantages 
pratiques sur les plans militaire, politique et 
économique l'emportaient sur les autres considé­
rations, que, comme la politique d'Israël en Afri­
que noire était restée stérile, un renforcement de 
ses relations avec l'Afrique du Sud constituait une 
réaction naturelle devant la rupture des relations des 
pays africains avec Israël et que les rapports entre les· 
deux pays dans le domaine militaire étaient plus im­
portants encore que leurs relations sur d'autres plans. 
38. Après avoir mentionné divers événem~nts his­
toriques montrant qu'Israël avait appuyé le régime 
sud-africain depuis sa création et que Pretoria con­
sidère les succès militaires israéliens comme une vic ... 
toire des Blancs sur des non-Blancs au Moyen-Orient, 
M. Terzi ajoute qu'il ne citera la réponse sioniste au 
questionnah e adressé par le Secrétaire général en ap­
plication de l'alinéa e du paragraphe 18 du Programme 
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale que pour ·attirer l'attention du 
Conseil sur l'expression "du minimum de distinc­
tions, . . . généralement admis" cité au para­
graphe 14 du document E/5759. A sa réunion du 
19 juin 1974, le Conseil national palestinien a claire­
ment montré qu'il était attaché à la création d'un Etat 
palestinien démocratique, comme le Président du 
Comité exécutif de l'Organisation de libération de la 
Palestine, M. Yasser Arafat, l'avait déclaré devant 
l'Assemblée générale, le 13 novembre 19741• 

39. M. Terzi remercie au nom de son organisation le 
Gouvernement ghanéen de s'être offert à accueillir la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale; celle-ci apportera une con­
tribution importante à la réalisation des objectifs de la 
Décennie et mobilisera l'opinion mondiale en faveur 
de l'application des décisions de l'Organisation des 
Nations Unies tendant à éliminer toutes les formes de 
racisme et de discrimination raciale. 
40. M. ALLAF (Observateur de la République arabe 
syrienne), prenant la parole sur l'invitation du 
Président, dit qu'à la fin du séjour du Premier Ministre 
sud-africain, Vorster, en Israël, une commission 
économique conjointe a été créée en vue d'encourager 
les investissements, le commerce et la coopération 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième 
session, Séances plénières, 2282° séance. 
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scientifique et technique entre les deux pays en utili­
sant les matières premières de 1' Mrique du Sud et les 
connaissances techniques d'Israël. Au cours de ce 
séjour, qui a été décrit par le représentant sioniste 
comme un pèlerinage aux Lieux saints, le chef du 
régime raciste le plus répugnant au monde a visité des 
usines d'aviation et des bases de l'aviation israélienne. 
Les autorités israéliennes ont interdit tout reportage 
sur ces visites. M. Allaf considère, avec le 
représentant de l'Organisation de libération de la 
Palestine, que l'emploi du mot "pèlerinage" à propos 
de ia visite du plus grand symbole vivant du racisme, 
est une insulte aux religions chrétienne, musulmane et 
juive. 
41. Les rapports étroits existant entre Israël et 
l'Afrique du Sud ne sont pas une conséquence de 
l'adoption de la résolution 3379 (XXX) par 
l'Assemblée générale. Les documents de 
l'Organisation des Nations Unies contiennent 
d'amples preuves de l'existence d'une coopération de 
plus en plus étroite entre les deux régimes racistes. 
42. Les idéaux du judaïsme exposés par le 
représentant sioniste sont dignes d'admiration. 
Malheureusement, le régime sioniste raciste 
n'applique pas ces idéaux dans les faits. Au contraire, 
des mesures inhumaines, comme la Loi sur le retour, 
d'inspiration raciste, permet aux Juifs qui ne sont pas 
nés dans le pays, ou dont les ancêtres n'ont même 
jamais vu ce pays, de s?établir en Palestine, alors que 
les Palestiniens qui vivent sur ces terres depuis des 
siècles sont traités comme des citoyens de troisième 
catégorie. 
43. M. Allaf réfute les assertions du représentant 
sioniste selon lesquelles Israël serait impatient de par­
ticiper à la Décennie et selon lesquelles des 
extrémistes arabes, racistes et antisémites en com­
promettraient le succès. Il déplore qu'Israël et 
dtautres Etats aient deux poids et deux mesures selon 

qu'ils condamnent le racisme dans certaines parties du 
monde et le justifient et le protègent dans d'autres. Le 
représentant sioniste n'a fait mention de l'attitude 
d'Israël, vis-à-vis de la discrimination raciale, que 
pour déclarer que sa position est bien connue. Ce qui 
est bien connu, c'est la collaboration, la coopération et 
l'alliance impie d'Israël avec le régime de Pretoria. 

44. Dans un de ses numéros de 1972, la revue 
"Témoignage chrétien" a publié les résultats d'une 
vaste étude qui montre qu'il existe de nombreuses 
analogies entre les régimes sud-africain et israélien; ils 
exercent un contrôle répressif sur la population, res­
pectivement sud-africaine et palestinienne; tous deux 
font partie de la stratégie néo-colonialiste occidentale 
en Afrique et ils partagent tous deux le patrimoine 
commun des colonisateurs implantés par la force. 
45. Prétendre que le sionisme est un mouvement de 
libération nationale est totalement inacceptable étant 
donné que les chefs du sionisme coopèrent avec 
l'Afrique dù Sud, le plus grand ennemi des mouve­
ments de libération nationale légitimes d'Afrique aus­
trale et d'ailleurs. En outre, la communauté interna­
tionale sait comment les soldats du sionisme traitent 
les jeunes et les vieillards, les femmes et les enfants, 
dans les territoires soumis à l'occupation illégale 
sioniste. 
46. En conclusion, M. Allaf rappelle les décisions 
prises à la Conférence internationale sur la Namibie et 
les droits de l'homme qui s'est tenue à Dakar en 
janvier 1976, décisions qui témoignent de la 
détermination de toutes les forces antiracistes 
d' Mrique, d'Asie et d'Amérique latine de rester unies 
dans la lutte en vue d'éliminer de la surface du globe 
toutes les formes de racisme et de discrimination 
raciale, y compris le sionisme, l'apartheid et le 
néo-colonialisme. 

La séance est levée à 13 h JO. 

1994e séance 
Mercredi 5 mai 1976, à 11 h S. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de la situation au Guatemala à la suite du trem­
blement de terre du 4 février 1976 (E/5796 et Corr.1 
et 2, E/L.1708, E/L;1711) 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures à prendre à la suite des cyclones 
ayant affecté Madagascar (E/5788, E/L.1712) 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance aux régions d'Ethiopie victimes 
de la sécheresse (E/5762 et Corr.1, E/L.1715) 

1. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe), présentant le 

E/SR.I994 

rapport du Secrétaire général sur la situation au Gua­
temala (E/5796 et Corr.1 et 2), donne un aperçu de 
l'ampleur de la catastrophe; il déclare toutefois qu'il a 
été grandement encouragé non seulement par l'aide 
massive fournie par la communauté internationale 
mais surtout par l'esprit de courage et de 
détermination manifesté par le peuple guatémaltèque 
pour faire face aux difficultés considérables avec les­
quelles il est aux prises. Les travaux de réparation et 
de reconstruction ont commencé bien avant la fin de la 
phase critique de la période d'urgence, fixée par le 
Gouvernement guatémaltèque au 28 février. Mais, 

,. comme l'a déclaré le Président du Comité 
guatémaltèque de la reconstruction, la période 
d'urgence ne prendra fin que lorsque la dernière des 
maisons détruites aura été reconstruite. Etant donné 
que la plus grande partie de l'assistance fournie au 
cours de la période d'urgence est d'un type susceptible 
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d'être également utilisé au cours de la période de re­
construction, il est difficile d'établir une distinction 
entre les contributions fournies uniquement à titre de 
secours et celles utilisées également pour le relève­
ment et la reconstruction. Les listes de contributions 
distribuées aux délégations sont donc les plus exactes 
qui puissent être dressées actuellement et ne com­
prennent pas les dons dont le Bureau du Coordon­
nateur n'a pas été informé. 
2. Il a été qifficile d'organiser régulièrement des 
réunions locales de coordination avec les donateurs 
travaillant sur le terrain en raison de l'étendue de la 
zone géographique affectée par la catastrophe, du 
danger de nouveaux glissements de terrain suscepti­
bles de bloquer les routes et de la nécessité de 
s'occuper de toute urgence des problèmes qui se po­
sent dans les régions rurales. 
3. Les mesures à prendre maintenant pour permettre 
au Gouvernement et au peuple guatémaltèques 
d'achever les opérations de relèvement et de recons­
truction dépendront de deux facteurs principaux : les 
effets de la saison des pluies qui vient de commencer et 
la priorité relative à accorder à la construction d'abris 
et à l'agriculture. Les bâtiments de fortune qui ont été 
construits, en particulier dans les colonias à la lisière 
des villes, n'offrent aucune protection contre le 
mauvais temps et les maladies propagées par l'eau. 
Grâce à la générosité de certains donateurs, le Coor­
donnateur a pu prendre les dispositions voulues pour 
acheter 10 camions citernes afin d'approvisionner plus 
régulièrement en eau pure ces nouvelles 
communautés; 37 réservoirs statiques ont également 
été achetés à l'aide de fonds fournis par le Bureau du 
Coordonnateur. Dans certaines régions rurales, on 
s'est essentiellement efforcé de construire des loge­
ments semi-permanents. A ce propos, le Coordon­
nateur tient à mentionner tout particulièrement l'unité 
de production fournie par le Gouvernement canadien 
qui permettra ultérieurement de construire 
2 500 maisons. Dans les régions où d,~s activités de 
développement importantes sont en cours depuis des 
années, la population a accordé la priorité à 
l'agriculture afin de protéger sa prochaine récolte et a 
décidé d'attendre la prochaine saison sèche, en 
novembre, pour satisfaire ses besoins en matière de 
logements. En attendant, les habitants se groupent 
pour construire des maisons communautaires en em­
ployant des matériaux locaux et des techniques de 
construction à l'épreuve des tremblements de terre, ini­
tiative qui est susceptible d'être imitée plus tard dans le 
cadre d'opérations de reconstruction à grande échelle. 

4. Mais, pour que tous les programmes soient 
couronnés de succès, il importe de maintenir les routes 
en état afin de pouvoir amener à pied d'œuvre les 
matériaux de construction et transporter les produits 
agricoles de la région vers d'autres parties du pays. 
Dans les zones montagneuses où de nombreux glisse­
ments de terrain se sont produits, il importe mani­
festement d'augmenter très sensiblement le parc 
d'engins de terrassement. L'eau est un autre élément 
sans lequel les travaux de relèvement ne peuvent 
progresser : en raison de la modification des systèmes 
naturels d'écoulement des eaux, de nombreuses 
communautés se trouvent maintenant sans eau et un 
gros effort est nécessaire pour creuser de nouveaux 
puits ou installer des canalisations afin de capter de 
nouvelles sources. En outre, il faut construire de 

nouveaux postes sanitaires, de nouvelles écoles et de 
nouveaux bâtiments communautaires. Les proposi­
tions du FISE, qui visent à satisfaire les besoins des 
mères et des enfants, coûteront à elles seules 
3,5 millions de dollars, et le Directeur exécutif de cet 
organisme lance actuellement un appel de fonds pour 
obtenir plus de 2,2 millions de dollars en vue de cou­
vrir une partie du coût de ce programme. 
5. Plus de 20 situations d'urgence pourraient être 
provoquées en 1976 par des pluies torrentielles, une 
grande éruption volcanique ou un autre tremblement 
de terre. Bien que le Comité national de secours es­
time pouvoir y faire face à l'aide de ressources locales, 
elles risquent toutefois de nécessiter de nouveaux se­
cours internationaux. 1.1 est certain que la communauté 
internationale devra poursuivre ses efforts pendant 
encore longtemps. 

6. Abordant la situation créée par les cyclones de 
Madagascar, le Coordonnateur passe en revue les faits 
énoncés dans la lettre du représentant de Madagascar 
(E/ 5788) et rappelle au Conseil que le Bureau du Coor­
donnateur a, en mars 1975, dépensé la somme de 
20 000 dollars, prélevée sur ses fonds de secours, pour 
venir en aide aux victimes d'une catastrophe sembla­
ble qui avait eu lieu en janvier de la même année. Le 
PAM avait fourni à ce moment-là des produits alimen­
taires, et plus d'un demi-million de dollars avaient été 
versés par des organisations volontaires et des gou­
vernements donateurs. Pour faire face aux nouveaux 
besoins, des fonds fournis par le Bureau du Coordon­
nateur ont été utilisés pour acheter des médicaments, 
en collaboration avec l'OMS, et pour les acheminer 
jusqu'à Madagascar. Un chargement est déjà arrivé à 
destination et le reste y arrivera en mai pour faire face 
aux besoins urgents dans ce domaine. Ce sont le 
Bureau du Coordonnateur et le PNUD qui s'occupent 
actuellement de satisfaire les nouveaux besoins en 
médicaments et équipements médicaux énumérés dans 
la demande d'aide du Gouvernement malgache au 
moyen de leurs crédits d'urgence. Le solde de la con­
tribution du PNUD est utilisé pour rétablir les liaisons 
radio avec les centres éloignés et acheter du carburant 
afin d'assurer la distribution des secours. 

7. Mais il faut maintenant se préoccuper de fournir 
l'assistance beaucoup plus importante que nécessitent 
les opérations de relèvement et de reconstruction. 
Cette assistance implique une aide économique à long 
terme et une planification intégrée. M. Berkol est con­
vaincu que le PNUD fournira cette aide. Pour sa part, 
ses services sont disposés à aider Madagascar à faire 
face aux catastrophes saisonnières du même ty.,e sus- . 
ceptibles de se produire à l'avenir en se fondant sur le 
rapport établi en 1973 par une mission de coopération 
technique du Bureau du Coordonnateur chargée de la 
planification en prévision de catastrophes, dans lequel 
figurent d'importantes reGommandations, en par­
ticulier en ce qui concerne la formation de personnel et 
1' organisation de stocks destinés à être utilisés dans le 
cadre d'opérations de secours. 

8. Se référant au rapport du Secrétaire général sur la 
sécheresse en Ethiopie (E/5762 et Corr.I), M. Berkol 
évalue la situation actuelle en se fondant sur la mission 
la plus récente que le Bureau du Coordonnateur a 
envoyée dans ce pays et sur les consultations qui ont 
eu lieu avec le Bureau de l'Administrateur assistant, 
représentant régional du PNUD à Addis-Abeba. 
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9. Selon le rapport le plus récent du Commissariat 
éthiopien aux secours et au relèvement, 
80 000 personnes dans la région de l'Ogaden, surtout 
des femmes, des enfants et des personnes âgées, con­
tinuent à bénéficier de rations alimentaires et de soins 
médicaux complets et cet état de choses se poursuivra 
indéfiniment ou jusqu'à ce que les familles puissent à 
nouveau subvenir elles-mêmes à leurs besoins. Le 
rythme auquel le nombre des familles bénéficiant de 
cette aide alimentaire dimhmera dépendra de la façon 
dont les pluies actuelles favoriseront la reconstitution 
des pâturages et des installations d'approvisionnement 
en eau. Bien que les pluies soient tombées sur les 
régions les plus gravement touchées avec du retard, 
les prévisions provisoires indiquent une tendance 
favorable en matière de précipitations. La situation 
dans la région de l'Ogaden n'affecte toutefois qu'une 
population relativement restreinte; un nombre 
d'habitants beaucoup plus grand, environ 500 000 sur 
un total de 27 millions, vivent constamment dans la 
terreur de nouvelles sécheresses catastrophiques et 
reçoivent une aide alimentaire sous une forme ou une 
autre. La situation est la même dans d'autres régions 
d'Afrique sujettes à la sécheresse, où une grande par­
tie de la population rurale mène une existence précaire 
entre deux saisons des pluies, et cet état de choses se 
poursuivra sans doute tant que n'auront pas été 
résolus les problèmes fondamentaux que posent la 
surpopulation, l'exploitation excessive des pâturages, 
l'utilisation impropre des terres et l'insuffisance de 
l'infrastructure. Afin de suivre l'évolution de la saison 
des pluies actuelles, il faudra renforcer, sur le terrain la 
capacité du Commissariat aux secours et au relè~e­
ment en matière de communication de renseignements 
en formant des équipes mobiles capables de communi­
quer rapidement au siège leur analyse des besoins 
existant actuellement dans les régions sujettes à la 
sécheresse et de ceux qui pourraient éventuellement 
surgir. De toute manière, même si les pluies s'averent 
suffisantes, la plupart des victimes de la sécheresse 
bénéficiant d'une aide alimentaire continueront à avoir 
besoin de c~tte aide jusqu'à la fin de 1976. A ce 
propos, au cours des deux ans et demi écoulés, la 
communauté internationale a fourni des secours im­
portants et il ne faut pas sous-estimer l'aptitude du 
Commissariat aux secours et au relèvement à 
mobiliser les ressources locales. Les besoins alimen­
taires actuels ont été évalués provisoirement à environ 
82 000 tonnes. 

10. L'opération menée en Ethiopie se trouve actuel­
lement dans une phase transitoire où la fourniture de 
secours d'urgence fait peu à peu place à la mise en 
œuvre de projets de relèvement. C'est sur ces projets 
que doit maintenant porter essentiellement l'aide 
technique et matérielle fournie par la communauté 
internationale, afin d'éliminer les causes fondamen­
tales des famines. Le Bureau du Coordonnateur est 
disposé à intervenir si la situation s'aggrave au point 
de justifier une nouvelle demande de secours 
d'urgence. Mais il est temps maintenant qu'il mette un 
terme à son intervention, qui dure depuis deux ans et 
demi, et que le représentant régional du PNUD as­
sume ia coordination de la phase de redressement et de' 
relèvement. 

11. Au cours des missions du Bureau du Coordon­
nateur, on a clairement constaté que le mécanisme de 
coordination internationale des activités de redresse-

ment et de relèvement après les catastrophes n'a pas 
encore été ''institutionnalisé'' au sein du système des 
Nations Unies. Dans le cas de l'Ethiopie, ce fait ne 
devrait présenter aucun problème puisque le 
représentant régional du PNUD a collaboré efficace­
ment avec le Bureau du Coordonnateur en vue de 
coordonner les efforts d'assistance extérieure. Le 
représentant régional et le Commissaire éthiopien aux 
secours et au relèvement méritent de continuer à 
bénéficier de la confiance et de l'appui des Etats 
Membres. 

12. M. JOSEPH (Directeur régional adjoint pour 
l'Afrique, Programme des Nations Unies pour le 
développement) rappelle que, à la demande du Gou­
vernement malgache, fondée sur les recommandations 
d'un consultant du PNUD, le PNUD a entrepris en 
1971 un projet d'une durée de quatre ans en vue 
d'aider à mettre au point un système de prévision et 
d'alerte en cas d'ouragans et ouvert un crédit de 
1 ,2 million de dollars à cet effet. On a installé trois 
centres radar à longue portée dont le fonctionnement 
donne toute S8~isfaction. Toutefois, il reste encore à 
organiser un système d'alerte en cas de cyclones et le 
PNUD suggère aux autorités locales des méthodes 
permettant de mettre un tel système sur pied. Deux 
installations financées par le PNUD sont devenues 
opérationnelles en 1976 et ont été utilisées pour donner 
l'alerte au début de l'année. Bien qu'il ait été envisagé 
que le PNUD cesse de participer à ce projet, le Pro­
gramme évalue la situation et il semblerait qu'il puisse 
maintenir son aide plus longtemps que prévu. Une as­
sistance du PNUD s'élevant à 20 000 dollars a été 
approuvée pour mettre des fournitures médicales à la 
disposition des régions affectées par les ouragans et un 
crédit extraordinaire du même montant a été ouvert 
pour faire face aux dépenses de combustible et réparer 
les dégâts survenus récemment au nord-ouest de 
Madagascar. 

13. Depuis 1974, le Conseil d'administration du 
PNUD examine régulièrement la question de la 
sécheresse en Ethiopie. Depuis sa vingt et unième ses­
sion, en janvier 1976, le PNUD a reçu des renseigne­
ments selon lesquels on prévoit que la moisson sera 
plus abondante cette année que les années précédentes 
dans certaines régions d'Ethiopie; toutefois, certaines 
récoltes seront maigres et la situation pourrait être 
grave dans les régions qui ont souffert de la sécheresse 
en _1973. Le représentant résident du PNUD participe 
activement aux efforts du gouvernement pour 
améliorer la situation. En 1974, le Conseil 
d'administration a autorisé l'ouverture d'un crédit de 
2 millions de dollars en sus du chiffre indicatif de 
planification pour 1972-1976, montant qui a été utilisé 
pour la réinstallation des victimes de la sécheresse, les 
besoins en matière de santé, 1e bétail et la mise en 
valeur des ressources en eau. Le· programme du 
PNUD pour l'Ethiopie tient pleinement compte des 
conditions créées par la sécheresse et des besoins de 
ce pays en matière de développement. La situation de 
la zone de l'Afrique qui comprend l'Ethiopie évolue et 
il convient de faire preuve de souplesse dans la 
prévision des besoins jusqu'au moment où le pro­
gramme national de développement permettra de faire 
face à la sécheresse. Les activités du PNUD en sont au 
stade du relèvement, mais la menace d'une situation 
d'urgence persiste à cause des incertitudes en matière 
de précipitations. Le Conseil d'administration con-
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tinuera à examiner la situation et le représentant 
résident continuera à en rendre compte au PNUD et au 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe. 

14. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) rappelle que 
son gouvernement a envoyé au Guatemala cinq avions 
chargés de fournitures médicales et de vivres à la suite 
du tremblement de terre catastrophique de février 
1976. La population guatémaltèque se heurte mainte­
nant au problème complexe de la reconstruction, face 
aux ravages incalculables survenus dans tous les sec­
teurs d'activité du pays et le Gouvernement 
guatémaltèque a fait d'immenses efforts pour qu'elle 
participe tout entière à l'effort national de reconstruc­
tion. Les estimations des dégâts s'élèvent à un milliard 
de dollars et il est significatif que la CEP AL ait estimé 
que, à la suite du tremblement de terre, le taux de 
croissance économique prévu pour le Guatemala en 
1976 diminuera de 50 p. 100. 
15. L'ampleur du désastre survenu au Guatemala 

·exige une coopération internationale exceptionnelle et 
urgente, notamment une assistance technique 
supplémentaire massive et la possibilité pour le 
Guatemala de bénéficier de crédits à des taux favora­
bles, ou, le cas échéant, non remboursables. Des mesu­
res de cet ordre devraient être facilitées par la 
décision du Conseil d'administration du Fonds spécial 
des Nations Unies à sa troi§ième session de faire 
figurer le Guatemala sur la liste des ''pays les plus 
gravement touchés" 1• 

16. Au nom de tous les auteurs, la délégation argen­
tine est heureuse de présenter un projet de résolution à 
cet égard (E/L.1711). M. Oliveri L6pez signale qu'il 
faut ajouter l'Afghanistan, l'Autriche, la Côte 
d'Ivoire, l'Italie, l'Ouganda, la Roumanie et la 
Yougoslavie à la liste des auteurs. 
17. Le préambule et les trois premiers paragraphes 
du dispositif de ce projet de résolution n'appellent pas 
de commentaires. Le paragraphe 4 du dispositif est un 
appel aux institutions spécialisées, les priant 
d'examiner favorablement les demandes de crédits 
destinés à la reconstruction nationale formulées par le 
Gouvernement guatémaltèque. M. Oliveri L6pez 
propose de supprimer dans ce paragraphe les mots "en 
coopération avec le Bureau du Coordonnateur des 
secours en cas de catastrophe" à la cinquième ligne. 
Au paragraphe 5 du dispositif, dans le texte anglais, il 
faut remplacer le mot "decelerated" par le mot "ac­
celerated' '. Ce paragraphe demande au Conseil 
d'administration du PNUD de prendre des mesures 
d'urgence visant à fournir une assistance technique 
extraordinaire au Guatemala. M. Oliveri L6pez 
souligne le rôle important que joue le représentant 
résident du PNUD en tant que coordonnateur des se­
cours d'urgence et demande instamment que, ma)gré 
la situation financière difficile du Programme, 
l'Administrateur du PNUD fasse tout son possible 
pour donner suite aux recommandations contenues 
dans le projet de résolution. 
18. Le dernier paragraphe du dispositif demande à la 
Banque mondiale et aux autres institutions financières 
régionales et internationales d'examiner d'urgence les 
demandes d'assistance que pourra leur présenter le 
Gouvernement guatémaltèque. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième 
session, Supplément no 21 (A/31/21), annexe 1, par. 2, c. 

19. M. Oliveri L6pez espère que le Conseil appuiera 
unanimement le projet de résolution proposé 
(E/L.1711) afin d'alléger les souffrances des 
malheureux Guatémaltèques. 
20. M. GUCOVSKY (Chef de la Division des projets 
régionaux, chargé du Bureau régional pour l'Amérique 
latine, Programme des Nations Unies pour le 
développement) résume les activités entreprises par le 
PNUD à la suite du tremblement de terre du 
Guatemala. Il constate que le Bureau du PNUD au 
Guatemala a coordonné toutes les opérations de se­
cours et d'assistance et coordonne activement les 
activités de reconstruction de ce pays. Dans ce cas, le 
Bureau du PNUD a été placé au service du Coordon­
nateur des Nations U.nies pour les secours en cas de 
catastrophe afin d'accélérer les opérations. 

21. En collaboration avec la CEPAL, le PNUD a 
participé à deux missions qui ont aidé le Gou­
vernement à préparer un programme général de recons­
truction, y compris un plan d'action. Le PNUD 
examine actuellement une demande d'assistance 
supplémentaire de 3 millions de dollars formulée par le 
Guatemala en vue d'aider à appuyer des activités rela­
tives à la planification et au développement régionaux 
et urbains, au logement et aux établissements hu­
mains, au développement rural, ainsi qu'à la formation 
dans le domaine de la reconstruction et du relèvement 
des secteurs de production. L'Administrateur 
présentera ses recommandations au Conseil d'adminis­
tration en juin, compte dûment tenu de toute résolution 
adoptée à ce propos par le Conseil économique et 
social. 

~2. Le Bureau du PNUD au Guatemala continuera à 
servir pour le Bureau du Coordonnateur de centre de 
coordination pour tous les programmes de reconstruc­
tion et de relèvement exécutés dans ce pays et con­
tinuera à accorder à cette fin toute l'assistance possi­
ble au Gouvernement et au peuple guatémaltèques. 

23. M. RABET AFIKA (Observateur de Madagas­
car), prenant la parole sur l'invitation du Président, dit 
que, depuis l'inclusion du point proposé par sa 
délégation à l'ordre du jour du Conseil, le sud de 
Madagascar a souffert d'une sécheresse prolongée et 
catastrophique. La province de Fianarantsoa, qui est 
touchée par ce phénomène de micro··climat, a subi des 
dégâts importants, notamment la perte de toute son 
importante récolte de riz, dont dépendent de grandes 
parties de la population pour leur alimentation. 
Compte tenu de ce fait nouveau, le Conseil acceptera 
peut-être de modifier l'intitulé du point et d'adopter la 
formulation suivante : "Mesures à prendre à la suite 
des cyclones et de la sécheresse affectant Madagas­
car''. M. Rabetafika porte à la connaissance du Con­
seil le passage d'un cyclone à Antalaha le 27 mars 
1976, phénomène qui ajoute au caractère d'urgence de 
la situation. 

24. M. Rabetafika note que Madagascar se trouve 
presque entièrement dans une zone tropicale affectée 
chaque année par des cyclones. Sa vulnérabilité res­
sort clairement du fait que 500 cyclones ont été 
enregistrés dans le sud-ouest de l'océan Indien pour la 
période allant de 1971 à 1973. Comme le montre la 
documentation dont est saisi le Conseil, pendant la 
période de 6'0 ans allant de 1911 à 1972, certaines 
régions de Madagascar ont été touchées 55 fois par des 



1994e séance - S mai 1976 61 

cyclones, soit presque tous les ans, alors que d'autres, 
les moins éprouvées, l'ont été 31 fois, soit environ une 
fois tous les deux ans. Le passage des cyclones 
s'accompagne de vents violents, de précipitations 
abondantes et d'inondations dévastatrices, qui font le 
plus de victimes. 
25. Tous les ans, on enregistre des pertes en vies 
humaines, mais M. Rabetafika entend seulement citer 
les années où les victimes ont été le plus nombreuses : 
300 morts en 1959, 65 en 1969, 57 personnes portées 

.. disparues et 102 morts en 1972, 14 morts en 1973 et 7 
en 1975. En outre, innombrables ont été les blessés et 
un grand nombre de familles se sont retrouvées sans 
abri. 
26. Les cyclones ont non seulement causé 
d'indicibles souffrances humaines, mais encore ils ont 
gravement perturbé la vie économique du pays. 
D'après les statistiques sur les dégâts matériels subis 
au cours de ces dernières années, les dommages se 
sont chiffrés à 15 millions de dollars en 1969, 
14 millions de dollars en 1972, 7 millions de dollars en 
1973 et 60 millions de dollars en 1975. Comme il est 
indiqué dans la note jointe à la lettre de demande 
d'inscription du point (E/5788), les données définitives 
pour 1976 ne sont pas encore disponibles mais il ne fait 
aucun doute que les pertes ont été considérables. 

27. M. Rabetafika signale que l'économie déjà 
sous-équipée de son pays a beaucoup souffert des 
dégâts causés par les cyclones aux infrastructures 
économiques, sociales et administratives, sans comp­
ter les pertes subies directement par la population. S'il 
est possible de calculer les incidence.s financières de 
ces catastrophes, il n'existe aucun moyen d'évaluer 
les souffrances physiques et morales entraînées par le 
bouleversement qui s'ensuit dans tous les secteurs. 

28. Madagascar a déjà pris les mesures nécessaires 
pour fournir le plus rapidement possible une assistance 
aux zones touchées, en créant notamment un comité 
national de secours eL des comités provinciaux et 
préfectoraux qui coopèrent. L'armée et les associa­
tions privées participent également aux opérations de 
secours et de reconstruction. Madagascar a aussi 
harmonisé ses efforts avec ceux déployés à l'échelle 
internationale sous l'égide de l'Organisation des Na­
tions Unies et des institutions spécialisées. 

29. Dans le cadre des activités de l'OMM, un comité 
des cyclones tropicaux pour la zone du sud-ouest de 
l'océan Indien a été créé, qui intéresse la 
République-Unie du Cameroun, la France, le Kenya, 
Madagascar, Maurice, l'Ouganda, le Royaume-Uni et 
la République-Unie de Tanzanie, et qui s'est réuni à 
Madagascar en 1973 pour mettre au point un plan 
technique concernant les cyclones. Comme il a déjà 
été dit au cours de la séance, Madagascar, avec l'aide 
du PNUD, a renforcé son système de détection et de 
prévision des cyclones en installant trois radars. 

30. Madagascar est l'un des initiateurs du projet qui a 
abouti à la création du Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, 
lequel a aidé Madagascar à organiser l'opération de· 
secours. Le Gouvernement malgache n'a ménagé 
aucun effort pour éviter les pertes en vies humaines et 
pour faire face aux épreuves subies par sa populàtion 
et son économie. Les Malgaches ont consenti à 
d'immenses sacrifices pour aider leurs compatriotes, 

mais les dons volontaires et les collectes organisées à 
l'échelle nationale ne couvrent qu'une infime partie 
des dommages subis. Le Gouvernement a créé une 
nouvelle taxe de solidarité, mais celle-ci ne rapportera 
pas les sommes nécessaires vu les circonstances. 
31. M. Rabetafika remercie les dm \ateurs bilatéraux 
et l'ONU de l'assistance internationa~~ qu'ils ont four­
nie à son p~.ys; toutefois, il fait remarqller qu'à ce jour 
cette assistance n'a eu qu'une valeur symbolique. La 
faiblesse des moyens mis à la disposition du Bureau du 
Coordonnateur est pour la délégation malgache un 
sujet de préoccupation et, en appuyant les 
résolutions 3243 (XXIX) et 3410 (XXX) de 
l'Assemblée générale, celle-ci a exprimé son souci de 
voir renforcer ces moyens afin que puisse être mis 
sur pied un dispositif efficace de mobilisation et de 
coordination des secours. Malheureusement, cet ob­
jectif n'est pas encore atteint. 

32. Compte tenu de la régularité et de la fréquence 
des cyclones à Madagascar, le Gouvernement mal­
gache demande au Conseil économique et social de 
mobiliser, en vue de la reconstruction, une assistance 
économique plus directe, plus prompte dans son inter­
vention et suffisante dans son montant, et de faire en 
sorte que cette assistance soit indépendante de l'aide 
ordinaire au· développement. Il est encourageant de 
constater que la communauté internationale a 
manifesté sa solidarité avec les pays victimes de catas­
trophes naturelles, et qu'elle a admis la nécessité 
d'aider davantage ces pays. Les nations touchées ver­
ront leurs efforts réduits à néant si on ne leur prête pas 
assistance pour remettre en état ou remplacer les in­
frastructures endommagées ou détruites par les catas­
trophes. M. Rabetafika est certain que le Conseil 
tiendra compte d'autres aspects de la question qui sont 
de son ressort, notamment les dommages causés aux 
cultures vivrières qui compromettent le ravitaillement 
de la population et ceux causés aux cultures destinées 
à 1' exportation qui ont des conséquences 
préoccupantes pour la balance commerciale malgache. 

33. En conséquence, il apparaît indispensable de 
créer, en sus du Fonds spécial pour les secours 
d'urgence, un fonds d'intervention des Nations Unies 
pour les cat1strophes naturelles. 

34. M. DORUM (Norvège) note avec satisfaction 
que, d'après le rapport du Secrétaire général (E/5796 
et Corr .1 et 2), on est parvenu à dominer la situation 
d'extrême urgence au Guatemala et que la phase de 
reconstruction et de relèvement est déjà bien engagée. 
C'est là un résultat remarquable et le représentant de 
la Norvège ne peut que féliciter le Gouvernement 
guatémaltèque d'avoir su diriger efficacement les 
opérations de secours d'urgence par le truchement de 
son comité national pour les secours d'urgence. Il faut 
aussi savoir gré aux gouvernements et aux asso­
ciations privées de divers pays ainsi qu'aux or­
ganismes idoines du système des Nations Unies des 
mesures efficaces qu'ils ont immédiatement prises 
pour répondre aux besoins urgents du Guatemala. En 
Norvège, des organismes privés ont recueilli environ 
10 millions de couronnes norvégiennes, qui sont venus 
s'ajouter à un don du Gouvernement s'élevant au total 
à 4 millions de couronnes. Une telle réaction de la part 
de la population dénote de sa part un véritable esprit 
de solidarité internationale. La reconstruction est une 
vaste entreprise qui nécessitera une assistance interna~ 
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tionale supplémentaire. La Norvège a récemment versé 
une contribution de 90 000 dollars au titre du pro­
gramme de reconstruction du FISE, et 53 000 dollars 
pour aider le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe à fournir 
une assistance technique préventive en vue de parer 
aux catastrophes. La délégation norvégienne, qui 
compte au nombre des auteurs du projet de résolution 
E/L.1711, se joint à ce titre à l'appel lancé aux or­
ganismes pertinents des Nations Unies pour qu'ils 
viennent en aide aux habitants du Guatemala qui lut­
tent courageusement pour reconstruire leurs maisons 
en ruines, leurs usines et leurs installations agricoles. 

35. Le PRÉSIDENT, se référant à la proposition du 
représentant de Madagascar tendant à modifier le titre 
du point de l'ordre du jour concernant ce pays, assure 
le représentant de Madagascar que ce titre sera 
réexaminé par le Conseil à sa session suivante. 
36. M. HACHANI (Tunisie) présente, au nom de ses 
auteurs, le projet de résolution E/L.1712 sur les mesu­
res à prendre à la suite des cyclones à Madagascar. 
En réponse à l'appel lancé à la communauté interna­
tionale par Madagascar, le Conseil ne peut qu'adopter 
les décisions nécessaires pour permettre à ce pays de 
faire face à la situation d'urgence dans laquelle il se 
trouve et pour l'aider à se procurer les moyens 
nécessaires en vue d'éviter à l'avenir de tels désastres. 
Les membres du Conseil noteront que le libellé du 
projet de résolution E/L.t: :2 est semblable à celui 
d'autres résolutions adoptées précédemment dans des 
situations analogues, tout particulièrement pour ce qui 
est de son préambule. 

37. La délégation tunisienne note avec satisfaction 
que le PNUD a déjà pris des mesures et souligne que, 
en vertu de la résolution 3440 (XXX) de l'Assemblée 
générale, le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe a un rôle 
important à jouer dans ce genre de situation. 
M. Hachani est heureux d'annoncer que certaines 
délégations africaines.ainsi que d'autres ont l'intention 
de présenter au Conseil à sa prochaine session des 
propositions tendant à donner à l'ONU les moyens 
d'agir plus efficacement en ce qui concerne les secours 
en cas de catastrophe, et notammer~.t à créer un fonds 
permanent pour assurer ces secours. 

38. M. WILDER (Canada) déclare que ~0n pays se 
réjouit d'être l'un des auteurs du projet de résolution 
E/L.171L dont il faut espérer qu'il incitera ~~\mtres 
donateurs à contribuet à leur tour au relèvement de la 
situation au Guatemala. Il note avec satisfaction que la 
réponse du Gouvernement et du peuple canadiens, qui 
s'est traduite par une aide matérielle à la population de 
la région sinistrée, a été plus rapide dans le cas du 
Guatemala que lors d'autres situations urgentes du 
même genre par le passé. Au titre de cette aide, le 
Canada a octroyé un don alimentaire direct et 
immédiat d'une valeur de 825 000 dollars, 
50 000 couvertures et des fournitures orthopédiques, 
100 000 dollars en espèces versés à la Ligue des 
sociétés de la Croix-Rouge et des matériaux destinés à 
la construction de maisons, d'une valeur de 3 millions 
de dollars. Les efforts de reconstruction comprennent 
le déblayage des rues et des zones d'habitation 
jonchées de moellons, la fourniture d'outils de cons­
truction et le transport et la livraison de tout le 
matériel et de toutes les fournitures directement aux 

bénéficiaires. Le Gouvernement guatémaltèque s'est 
également vu offrir une aide à long terme pour la 
création de systèmes d'approvisionnement ·en eau 
salubre dont le coût est estimé à 3 millions de dollars. 
Un prêt de 500 000 dollars libre d'intérêts a été 
octroyé pour aider à l'établissement de coopératives 
pour les producteurs de café et un crédit de 1 million 
de dollars franc d'intérêts a été ouvert pour tout objec­
tif de développement. 
39. M. Wilder souhaite cependant attirer l'attention 
du Conseil sur le fait que, bien que la coordination des 
secours internationaux ait été généralement bien 
organisée dans le cas du Guatemala, les rapports du 
Bureau du Coordonnateur pour les secours en cas de 
catastrophe, qui cont~ennent certes des informations 
utiles et précises, ont été trop lents à paraître, ce qui a 
rendu difficile la coordinm~:.0n des décisions nationales 
et internationales. De l'avis du représentant du 
Canada, la collecte et la diffusion des informations par 
le Bureau doivent être considérablement accélérées si 
l'on veut que son rôle soit plus efficace à l'avenir en 
cas de pareils désastres. M. Wilder regrette qu'aucun 
représentant de l'OMM n'assiste aux séances que le 
Conseil consacre actuellement aux catastrophes 
naturelles. 

40. M. WILDEBOER (Observateur des Pays-Bas), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, déclare 
que le Gouvernement néerlandais a contribué aux 
mesures d'urgence prises par la Croix-Rouge et le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies et il 
souhaite informer le Conseil que son gouvernement 
fera un don supplémentaire de 475 000 dollars pour la 
reconstruction du Guatemala, qui sera transmis par 
l'intermédiaire d'organisations privées non commer­
ciales et affecté principalement à la réparation et à la 
reconstruction de maisons et à l'élimination des 
déficiences de l'infrastructure. 

41. M. KARIM (Bangladesh) rappelle que son pays, 
victime de catastrophes naturelles fréquentes qui font 
périr ses habitants et ruinent son économie, est à 
même de comprendre et de partager les sentiments des 
populations et des gouvernements d'autres pays vic­
times eux aussi de telles catastrophes. La délégation 
du Bangladesh espère par conséquent que le Conseil 
prendra des mesures constructives et efficaces pour 
alléger les souffrances causées par ces catastrophes et 
aidera les gouvernements des populations concernées 
dans leurs efforts de reconstruction et de réaména­
gement. A ce propos, la délégation de Bangladesh 
se réjouit d'être l'un des auteurs des deux projets de 
résolution présentés au Conseil. 

42. Considérées dans une perspective d'ensemble, 
les catastrophes naturelles constituent un problème 
constant et répété p.our les pays en développement et 
ne peuvent être considérées comme des accidents 
isolés. Elles entraînent des souffrances humaines et 
affectent de façon importante l'infrastructure 
économique des pays concernés, mettant ainsi en 
danger leurs programmes de développement 
économique à long terme en obligeant les gou­
vernements à employer les maigres ressources des 
programmes de développement à des opérations de 
secours. Par conséquent. le problème des catastrophes 
naturelles doit être envisagé non seulement sous 
l'angle des ·secours d'urgence immédiats : ais 
également sous celui du développement à long ternie. 



1995e séance - 6' mai 1976 63 

Cet aspect de la question a été souligné par 
1' Assemblée générale lors de sa septième session 
extraordinaire. L'Assemblée générale a précisé sa posi­
tion en adoptant la résolution 3510 (XXX), qui définit 
une future ligne de conduite possible pour une ap­
proche globale du problème des catastrophes naturel­
les par les organes des Nations Unies. 

43. M. MALAFA TOPOULOS (Organisation mon­
diale de la santé), souhaitant compléter les renseigne­
ments donnés par le Coordonnateur sur les activités 
entreprises par l'OMS et l'Organisation panaméricaine 
de la santé (OMS/OPS) pour aider le Guatemala, 
déclare que, deux jours après le séisme, le Directeur 
général de l'OMS a pris les mesures nécessaires pour 
obtenir du Conseil exécutif de l'OMS l'autorisation 
d'utiliser 100 000 dollars du Fonds spécial du Conseil 
à aider le Gouvernement guatémaltèque à faire face à 
une partie des besoins sanitaires urgents résultant du 
tremblement de terre. L'approbation du Conseil a été 
obtenue en l'espace d'une semaine et le Directeur 
général a donné des instructions pour que les fonds 
soient utilisés à l'achat de fournitures médicales 
urgentes et de matériel connexe. 

44. Le 14 février 1976, le Bureau régional de l'OMS 
pour le continent américain a procuré au Guatemala du 
matériel chirurgical de secours et des médicaments 
d'un montant estimé à 12 000 dollars. Le 20 février, le 
Directeur régional adjoint du Bureau régional de 
l'OMS a effectué une visite de quatre jours au 
Guatemala, à la demande du Gouvernement, pour 
évaluer la situation sanitaire et conseiller les autorités 
sur les besoins sanitaires urgents et les activités de 
réaménagement et de reconstruction. Il a proposé que 
des fonds de l'OMS d'un montant de lOO 000 dollars 
soient utilisés pour financer à 75 p. 100 la remise en 

service des systèmes d'approvisionnement en eau 
dans les régions rurales, qui constitue l'un des moyens 
les plus efficaces de prévenir les épidémies et les 
maladies intestinales. Mis à part le don de 
100 000 dollars du Conseil exécutif, le Bureau régional 
de l'OMS avait dépensé, au 25 février, la somme de 
215 000 dollars, qui a permis d'entreprendre d'urgence 
un programme de construction de latrines, de fournir 
des camions et d'autres véhicules, des médicaments, 
des poisons pour chiens, des sérums antirabiques, de 
remettre d'urgence en service une sous-station 
électrique et de fournir du matériel à l'Institut denutri­
tion de l'Amérique centrale et du Panama, ainsi que du 
matériel et des fournitures médicales diverses, requis 
d'urgence. Durant la première semaine de mars, une 
mission mixte PAM/OMS a étudié, en collaboration 
avec le Ministère de la santé, la possibilité d'utiliser 
des denrées alimentaires disponibles par 
l'intermédiaire du PAM pour favoriser le 
développement et l'amélioration des programmes 
sanitaires. Les activités suivantes sont entreprises 
dans le cadre d'un plan d'urgence d'hygiène 
élémentaire pour la région du séisme, préparé par une 
équipe de secours du pays avec l'aide de l'OMS/OPS : 
l'achat de matériel pour l'approvisionnement en eau, 
de véhicules et de matériel pour les latrines; 
l'installation de ce matériel avec la participation de la 
population; la formation de deux équipes de responsa­
bles locaux; et la nomination pour six mois d'un 
ingénieur de l'OMS/OPS, à temps complet, qui est 
chargé de coordonner l'achat du matériel et des 
véhicules et de travailler directement avec les 
autorités guatémaltèques pour superviser les travaux 
d'installation. 

La séance est levée à 13 h 5. 

1995e séance 
Jeudi 6 mai 1976, à 16 heures. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de la situation au Guatemala à la suite du trem­
blement de terre du 4 février 1976 (fin) [E/5796 et 
Corr.1 et 2, E/L.1708, E/L.1711] 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures à prendre à la suite des cyclones 
ayant ~dfecté Madagascar (fin) [E/5788, E/L.1712] 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance aux régions d 'Ethiopie victimes 
de la sécheresse {fin) [E/5762 et Corr.1, E/L.1715] 

1. Le PRÉSIDENT annonce que la Malaisie s'est 
jointe aux auteurs du projet de résolution E/L.1712 et 
que le Brésil s'est joint aux auteurs du projet de 
résolution E/L.1715. 

Ei;SR.1995 

2. M. ADUGNA (Ethiopie) déclare que les 
délibérations du Conseil concernant l'épreuve subie 
par son pays et le problème des catastrophes naturel­
les en général montrent bien que les Etats Membres 
sont toujours déterminés à empêcher que l'homme soit 
victime de telles catastrophes. Comme il est indiqué 
dans le rapport du Secrétaire général (E/ 5762 et 
Corr .1), la sécheresse a frappé l' Ethiopie en deux 
temps. La première vague de sécheres~e, qui a atteint 
son point culminant en juin 1973, a coûté la vie à 
200 000 êtres humains et à 3 millions de têtes de bétail, 
bovins, ovins et caprins. De nombreuses vies ont pu 
être sauvées, non seulement grâce à la campagne 
énergique du gouvernement et à l'aide généreuse 
apportée par la nation, mais également grâce à 
l'assistance généreuse et rapide fournie par la 
communauté internationale, assistance que l'Ethiopie 
n'oubliera jamais. 

3. Grâce au Commissariat éthiopien aux secours et 
au relèvement, organe actif dirigé par M. Adugna 
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lui-même, des milliers d'Ethiopiens ont été mobilisés 
pour travailler avec le Commissariat, des fonds 
considérables ont été alloués, un parc de véhicules de 
transport a été constitué et une surtaxe nationale a été 
instituée pour un an. Toutefois, comme le Secrétaire 
général le souligne dans son rapport, la situation reste 
extrêmement précaire. 
4. La deuxième vague de sécheresse a frappé la par­
tie sud du pays, où la situation est encore critique. Les 
plus touchés ont été les nomades, qui ont perdu une 
partie importante de leur bétail, bovins, moLtons, 
chèvres et chameaux, et ont été ainsi privés de leurs 
moyens de subsistance. 
5. A l'heure actuelle, près d'un n.]lion de personnes 
ont besoin de secours. Bien que la situation ne 
paraisse peut-être pas aussi désastreuse qu'en 1973, 
les besoins dépassent maintenant de beaucoup les 
possibilités du Gouvernement. La cessation 
prématurée de l'assistance risquerait d'entraîner une 
autre tragédie. Une catastrophe de cette ampleur im­
pose un lourd fardeau à l'économie éthiopienne, 
anéantissant tous les progrès que le pays a pu accom­
plir et bloquant ses activités de développement. Si 
toutefois on pouvait assurer une transition sans heurts 
entre la phase de secours et celle de relèvement, en 
étroite coopération avec le Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas­
trophe et le PNUD, les objectifs visés pourraient être 
atteints. 
6. Les besoins de I'Ethiopie en matière de secours 
diminueront proportionnellement à l'efficacité de son 
programme de relèvement. Les besoins en matière de 
relèvement se chiffrent à 18 millions de dollars pour ce 
qui est des installations agricoles dans l'Ogaden et 
dans les deux zones du Tigré et à 3 210 000 dollars 
pour le remplacement du bétail dans l'Ogaden. Les 
autres zones victimes de la sécheresse, telles que Baie, 
Sidamo et Gemu-Gofa, ont des besoins similaires en 
matière de relèvement. Le gouvernement s'occupe ac­
tivement des domaines tels que la conservation des 
sols et des eaux, le reboisement, la construction de 
routes et le forage de puits, mais les ressources disponi­
bles jusqu'ici sont loin de suffire aux besoins. 
7. Si le PNUD pouvait faire office de centre de coor­
dination pour rassembler les données sur les besoins 
en matière de relèvement, faire connaître et expliquer 
les besoins non satisfaits aux donateurs bilatéraux et 
travailler en étroite coopération avec le gou­
vernement, les programmes de relèvement pourraient 
être efficacement mis en œuvre. Le représentant de 
VEthiopie souligne la nécessité de définir clairement 
les domaines de compétence des organismes des Na­
tions Unies et d'opérer une transition sans heurts de la 
phase de secours à la phase de relèvement, afin que le 
pays soit capable de se suffire à lui-même et n'ait plus 
besoin de secours. 
8. En conclusion, le représentant de l'Ethiopie rend 
hommage au Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe et à ses col­
laborateurs, ainsi qu'aux Etats Membres, au PNUD, à 
la PAO, au PISE, au PAM, à la Banque mondiale et 
aux autres organismes internationaux et institutions 
bénévoles, pour l'assistance qu'ils continuent de four­
nir à son pays. 
9. M. WILSON (Libéria) présente, au nom des au­
teurs, le projet de résolution E/L.l715, relatif à 

l'assistance aux régions d'Ethiopie victimes de la 
sécheresse. Il indique qu'il faut supprimer les mots "et 
le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe" au paragraphe 1 du dispositif et 
que le Kenya, la Malaisie, l'Ouganda et le Yémen 
démocratique se sont joints aux auteurs .. M. Wilson 
estime que le projet de résolution mérite d'être appuyé 
sans réserve par le ConseiL 
10. M. MALIK (Pakistan) exprime la sympathie de 
sa délégation .pour le Gouverm~ment et le peuple 
guatémaltèques et annonce que le Gouvernement 
pakistanais a fourni des secours d'urgence au 
Guatemala pour une valeur de 90 000 dollars. Le 
représentant du Pakistan félicite: le Gouvernement 
guatémaltèque pour les efforts qu'il a déployés pour 
surmonter les effets de la catastrophe et exprime 
l'espoir que la communauté internationale continuera 
de lui fournir une assistance. Il rend hommage aux 
travaux du Bureau du Coordonnateur et d'autres or­
ganismes internationaux, ainsi qu'au dynamisme dont 
a fait preuve le Coordonnateur. Il espère que le projet 
de résolution E/L.l711 sera adopté à l'unanimité. 
Il. La délégation pakistanaise s'inquiète aussi des 
conséquences des cyclones qui ont frappé Madagascar 
et rend hommage aux efforts déployés par les gou­
vernements donateurs et les organismes interna­
tionaux, en particulier le Bureau du Coordonnateur et 
le PNUD, pour faire face à la situation. M. Malik se 
félicite en particulier de l'assistance fournie par le 
PNUD pour mettre en place dans l'île un système de 
prévision et d'alerte pour les cyclones. La délégation 
pakistanaise est l'un des auteurs du projet de 
résolution E/L.1712 et espère que le Conseil 
l'adoptera sans vote. 
12. Le Pakistan, qui a toujours fourni un appui sans 
réserve aux populations de la région soudano-sahé­
lienne, apprend avec satisfaction que l'on prévoit une 
bonne saison des pluies en Ethiopie. La délégation pa­
kistanaise appuie pleinement les activités entreprises 
par le Commissariat aux secours et au relèvement et le 
représentant résident du PNUD. C'est pourquoi elle 
s'est jointe aux auteurs du projet. de résolution 
E/L.l715. 
13. M. STURKEY (Australie)'exprime également la 
profonde sympathie de sa délégation pour les gou­
vernements guatémaltèque, malgache et éthiopien 
dans les efforts qu'ils déploient pour faire face aux 
catastrophes naturelles dont leurs pays ont été 
récemment victimes. Il réaffirme l'appui de sa 
délégation aux activités entreprises par le Coordon­
nateur des Nations Unies en vue d'encourager 
l'élaboration de plans de protection contre les catas­
trophes, qui peuvent être utiles à tous les pays. Il est 
particulièrement affligeant que certains des peuples les 
plus démunis du monde doivent encore subir les priva­
tions causées par de telles catastrophes. 

14. Les chiffres publiés par le Bureau du Coordon­
nateur indiquent clairement que les peuples du monde 
entier ont proposé leur assistance. Dans un certain 
nombre de pays, y compris l'Australie, des organismes 
bénévoles et des organisations non gouvernementales 
ont également fourni des contributions qui ont 
complété celles des gouvernements. Il faut espérer que 
leurs efforts, .ainsi que ceux des organismes des Na­
tions Unies et des autres organisations, permettront 
d'améliorer la situation de la population des trois pays 
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intéressés. La délégation australienne appuiera avec 
plaisir les trois projets de résolution présentés au 
Conseil. 
15. M. PIERCE (Jamaïque) réitère la profonde sym­
pathie de sa délégation pour le Gouvernement et le 
peuple guatémaltèque. Immédiatement après le trem­
blement de terre, le Gouvernement jamaïquain a offert 
un don de 5 000 doUars jamaïquains et plusieurs or­
ganismes privés ont envoyé des fonds et des ap­
provisionnements au Guatemala. La délégation 
jamaïquaine, qui est l'un des auteurs du projet de 
résolution E/L.1711, recommande qu'il soit adopté à 
l'unanimité. 
16. M. NATALE (Argentine) constate avec satisfac­
tion que, selon le rapport du Secrétaire général 
(E/5762 et Con·. 1), l'appel lancé par le Conseil pour 
prêter assistance aux régions d'Ethiopie victimes de la 
sécheresse a été largement entendu. L'aide inestima­
ble fournie par divers organismes, gouvernements et 
institutions bénévoles a permis d'alléger les souffran­
ces immédiates des populations touchées et consti­
tue un bel exemple de solidarité internationale. 
Cependant, il faut se garder d'un excès d'optimisme 
quant à la solution définitive de ce problème. La 
communauté mondiale doit être prête à fournir une 
assistance rapide et efficace à l'Ethiopie si les pluies de 
printemps n'arrivent pas. Le Commissariat éthiopien 
aux secours et au relèvement doit poursuivre ses ef­
forts pour coordonner les divers programmes, y com­
pris les programmes de culture à sec, de conservation 
des sols et de l'eau, et la constitution de stocks de. 
céréales. La délégation argentine se félicite de 
l'initiative prise par le représentant régional du PNUD 
à Addis-Abeba pour coordonner l'assistance interna­
tionale en organisant des réunions mixtes du Gou­
vernement et des donateurs. Compte tenu de toutes 
ces considérations, eJie s'estjointe aux auteurs du pro­
jet de résolution E/L.1715. 
17. Le fait que la délégation argentine ait parrainé le 
projet de résolution E/L.1712 prouve également 
qu'elle est préoccupée par les destructions et les souf­
frances que les cyclones ont causées à Madagascar. 

18. L'Argentine, fidèle à sa longue tradition 
humanitaire et à ses principes de solidarité avec toutes 
les nations, en particulier avec les pays en 
développement, est prête à appuyer toute initiative 
visant à trouver une solution définitive aux problèmes 
qui se posent aux peuples éthiopien et malgache. 

19. M. HOSNY (Egypte) dit que sa délégation a 
parrainé le projet de résolution E/L.l7 1 1, relatif à la 
situation au Guatemala. Il tient cependant à signaler 
que, outre des médicaments dont la valeur est estimée 
à 25 555 dollars, son gouvernement a également versé 
37 300 dollars en espèces, contribution modeste mais 
qui témoigne de la solidarité du Gouvernement et du 
peuple égyptiens à l'égard du Gouvernement et du 
peuple guatémaltèques. Si l'Egypte n'était pas aux 
prises avec des difficultés financières chroniques, elle. 
aurait offert une contribution plus importante. 

20. La délégation égyptienne parraine également le 
projet de résolution E/L.1715, relatif à l'assistance aux 
régions d'Ethiopie victimes de la sécheresse. Le Gou­
vernement égyptien étudie actuellement sous quelle 
forme ses organismes et le Croissant-Rouge égyptien 
pourraient fournir une assistance supplémentaire à ces 
régions. 

21. La délégation égyptienne s'est également jointe 
aux auteurs du projet de résolution E/L.l712, en 
témoignage de la solidarité du Gouvernement et du 
peuple égyptiens avec le Gouvernement et le peuple 
malgaches. 

22. M. AMIRDJANOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) tient à exprimer la profonde 
sympathie de sa délégation pour le Gouvernement et le 
peuple guatémaltèques et indique que la Croix-Rouge 
et le Croissant-Rouge soviétiques ont fourni au 
Guatemala des quantités importantes de médicaments, 
de pansements et de couvertures. 

23. La délégation soviétique tient également à ex­
primer sa solidarité avec le Gouvernement et le peuple 
malgaches, à la suite de la catastrophe naturelle qui 
s'est récemment produite dans l'île. Les sentiments 
d'amitié, d'égalité et de coopération qui existent entre 
l'Union soviétique et Madagascar aideront Madagas­
car à réaliser ses plans nationaux de développement 
social et économique. L'Union soviétique s'emploie à 
fournir toute l'assistance possible à ce pays et 
s'efforce actuellement de former du personnel en 
matière de prévention des catastrophes naturelles. 

24. La délégation soviétique est profondément 
préoccupée par la situation résultant de la sécheresse 
en Ethiopie, pays avec lequel l'Union soviétique main­
tient des liens traditionnels d'égalité et de respect de la 
souveraineté nationale. En 1975, la Croix-Rouge et le 
Croissant-Rouge soviétiques ont fourni à l'Ethiopie 
des médicaments, des vivres et des produits indus­
triels pour un montant de 16 000 roubles. 

25. Le Gouvernement soviétique a toujours fourni 
une assistance importante aux pays victimes de catas­
trophes naturelles et, en 1974, il a aidé 23 pays. 

26. Mlle COURSON (France) dit que son gou­
vernement n'ignore pas les conséquences qu'ont eues, 
pour Madagascar, les cyclones et la sécheresse, et 
qu'il continue à coopérer avec le comité des cyclones 
tropicaux pour la zone du sud-ouest de l'océan Indien 
créé en 1973 pour mettre en place un programme de 
prévention et de lutte contre les catastrophes naturel­
les. La France a toujours fourni des secours d'urgence 
à Madagascar. Cependant, des mesures d'urgence ne 
peuvent résoudre tous les problèmes; il est essentiel 
que des mesures à moyen et à long terme soient prises 
pour assurer le relèvement et la reconstruction des 
régions touchées par les cycloner, et la sécheresse. La 
délégation française approuve sans réserve le projet de 
résolution E/L.l712. 

27. La France a également fourni une assistance 
d'urgence à l'Ethiopie et au Guatemala et approuve 
pleinement les projets de résolution E/L. 1711 et 
E/L.l715. 

28. Mme OGATA (Japon) tient à exprimer la sym­
pathie de son gouvernement au peuple et au Gou­
vernement guatémaltèques et félicite le Bureau du 
Coordonnateur ainsi que les gouvernements des pays 
d'Amérique centrale, du Mexique et des Etats-Unis 
d'Amérique pour avoir dirigé les opérations de se­
cours. En tant que pays exposé lui aussi aux tremble­
ments de terre, le Japon apprécie à sa juste valeur 
l'assistance internationale et a réagi rapidement face à 
la situation au Guatemala. Il espère sincèrement que la 
vie du peuple guatémaltèque reprendra bientôt son 
cours normal. Le Japon exprime également sa sym-
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pathie aux peuples et aux gouvernements de l'Ethiopie 
et de Madagascar et appuie sans réserve les projets de 
résolution E/L.1711, E/L.1712 et E/L.1715. 
29. M. KHAMIS (Algérie) dit que sa délégation est 
attristée par les catastrophes qui se sont produites en 
Ethiopie, au Guatemala et à Madagascar. Les 
opérations d'urgence entreprises pour venir en aide au 
Guatemala sont extrêmement encourageantes. Il faut 
espérer que ces efforts seront poursuivis afin d'aider le 
Gouvernement guatémaltèque dans sa tâche de re­
lèvement national. La délégation algérienne appuie le 
projet de résolution E/L.1711. 
30. En Ethiopie, la sécheresse est devenue per­
manente. Il faut donc que la communauté interna­
tionale continue à appuyer les mesures prises par le 
Gouvernement éthiopien en vue du relèvement et de la 
reconstruction des régions victimes de la sécheresse. 
31. Madagascar est touchée non seulement par de 
fréquents cyclones, mais aussi par une sécheresse 
tenace dans les régions du sud. Le tiers monde ne peut 
à lui seul faire face aux graves problèmes 
socio-économiques qu'entraînent de telles catas­
trophes. La communauté mondiale tout entière doit 
faire preuve de solidarité en offrant une aide per­
manente et de grande envergure. 
32. L'expérience récente montre que les catas­
trophes naturelles sont un mal qui afflige l'humanité de 
façon permanente. Il faudrait donc envisager de cons­
tituer à ce titre un fonds permanent de secours 
d'urgence. 
33. M. HSING Sung-yi (Chine) dit que sa délégation 
est profondément peinée par les pertes et les souf­
frances des populations victimes de catastrophes 
naturelles. Elle constate avec satisfaction que, sous la 
conduite de leurs gouvernements respectifs, les peu­
ples de l'Ethiopie, du Guatemala et de Madagascar ont 
entrepris diverses opérations de secours et ont 
courageusement lutté contre les catastrophes naturel­
les, parvenant à des résultats remarquables. Ces peu­
ples ont ainsi largement démontré que la volonté 
humaine pouvait vaincre les forces naturelles. 
34. Pour aider les populations touchées par ces 
catastrophes à surmonter leurs difficultés, la Croix­
Rouge chinoise a fait des dons au Guatemala et à 
Madagascar. Le Gouvernement chinois a également 
envoyé une aide alimentaire à l'Ethiopie. Cette assis­
tance, bien que limitée, témoigne de l'amitié et de la 
solidarité qui existent entre pays en développement. 
35. Le Guatemala et Madagascar ont la tâche dif-

.ficile et urgente de surmonter ces catastrophes 
naturelles et de reconstruire leurs pays. L'Ethiopie 
met actuellement en œuvre un plan de relèvement à 
moyen et à long terme visant à éliminer complètement 
les conséquences de la sécheresse et à accroître pro­
gressivement les moyens de prévention et de lutte con­
tre les catastrophes naturelles. Les organismes des 
Nations Unies doivent continuer à fournir à ces pays 
l'assistance nécessaire pour les aider à surmonter les 
effets des catastrophes naturelles et à relancer et 
développer leur production. A cet égard, le Conseil 
doit jouer un rôle de coordination et de promotion im­
portant. 

36. La délégation chinoise est convaincue que les 
peuples de l'Ethiopie, du Guatemala et de Madagas­
car, s'ils n'épargnent pas leurs efforts et s'ils y travail-

lent de façon acharnée, obtiendront certainement, 
avec une aide internationale, une victoire complète 
dans leur lutte contre les catastrophes naturelles. 
37. La délégation chinoise appuie les projets de 
résolution E/L.1711, E/L.1712 et E/L.l715. 

38. M. SCHUPPUIS (Togo) exprime la sympathie de 
son gouvernement aux peuples et aux gouvernements 
éthiopiens, guatémaltèques et malgaches. Ces trois 
pays ont été profondément bouleversés et il reste 
beaucoup à faire pour alléger les souffrances des vic­
times. Etant donné la fréquence et la durée des catas­
trophes naturelles, des mesures d'urgence ne sauraient 
suffire. Il importe également de pouvoir prévoir ces 
catastrophes et de prendre des mesures préventives. 
La mise en place de dispositifs d'alerte et de protec­
tion contre les catastrophes exige des ressources 
considérables et il est indispensable que la solidarité 
internationale s'exerce dans ce domaine. Le Gou­
vernement togolais rend hommage au Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe ainsi qu'aux gouvernements et aux 
institutions spécialisées pour l'aide qu'ils ont apportée 
à l'Ethiopie, au Guatemala et à Madagascar. 

39. La délégation togolaise a parrainé le projet de 
résolution E/L.l712 et appuie sans réserve les projets 
de résolution E/L.l711 et E/L.1715. Il faut espérer que 
les trois projets de résolution seront approuvés à 
1 'unanimité et que tous les Etats appuieront des mesu­
res à moyen et à long terme en vue du relèvement et 
de la reconstruction des pays touchés. 

40. M. Y AO (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation est 
profondément attristée et préoccupée par les catastro­
phes qui se sont produites en Ethiopie, au Guatemala 
et à Madagascar et apprécie beaucoup les opérations 
de secours entreprises par la communauté interna­
tionale. Les trois projets de résolution dont le Conseil 
est saisi font appel à divers organes pour qu'ils exami­
nent d'urge née les demandes d'assistance formulées 
par les trois pays intéressés. La délégation ivoirienne 
espère qu'ils seront adoptés à l'unanimité et que les 
organes en question répondront par des mesures con­
crètes aux demandes d'assistance. 

41. M. KOCH (République fédérale d'Allemagne) 
exprime la sympathie de son gouvernement aux peu­
ples et aux gouvernements éthiopiens, guatémaltèques 
et malgaches. Il faudrait encourager les organismes 
privés à poursuivre l'aide précieuse qu'ils fournissent 
en organisant des opérations de secours. Un effort 
considérable doit être fait pour aider les gou­
vernements éthiopien, guatémaltèque et malgache à 
mettre en œuvre des programmes nationaux de relève­
ment et de reconstruction. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne est prêt à fournir une 
assistance complémentaire aux pays touchés et appuie 
sans réserve les trois projets de résolution à l'étude. 

42. M. MUTHA URA (Kenya) note avec satisfaction 
que le Bureau du Coordonnateur a continué à suivre 
l'évolution de la situation en Ethiopie, en étroite col­
laboration avec l'administrateur assistant et îe 
représentant régional du PNUD à Addis-h!:>eba, ainsi 
qu'avec la FAO, le FISE et l'OMS. La coordination, 
la rapidité et le souci d'économie sont des éléments 
essentiels à toute opération de secours en cas de catas­
trophe. Il est encourageant de noter que les récoltes se 
sont améliorées en Ethiopie, mais les problèmes sont 
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encore loin d'être résolus. Dans la seule région de 
l'Ogaden, les autorités éthiopiennes continuent de 
fournir des aliments et des services médicaux à une 
population nomade comptant plus de 70 000 âmes, qui 
ont trouvé abri dans les centres de secours. En outre, 
400 000 personnes bénéficient de projets "Des vivres 
pour du travail'' financés par le PAM et bilatéralement 
par différents donateurs. Les efforts que continuent de 
déployer l'Organisation des Nations Unies et la 
communauté internationale renforceront sans nul 
doute les programmes de relèvement et de reconstruc­
tion. En dépit de ses modestes ressources, le Kenya a 
envoyé des quantités importantes de maïs et de lait en 
poudre en Ethiopie. 
43. Les catastrophes qui se sont produites au 
Guatemala et à Madagascar sont plus complexes. Les 
organismes de l'ONU devraient aider à installer des 
systèmes de radar et autres dispositifs permettant de 
prévoir les cyclones et les tremblements de terre et 
devraient encourager d'autres mesures préventives à 
long terme, sans que soit pour autant ralentie 
l'exécution des programmes d'urgence. Le Kenya n'a 
pas été en mesure d'aider le Guatemala et Madagas­
car, mais il assure les victimes de sa profonde sym­
pathie et rend hommage à tous ceux qui ont cherché à 
organiser rapidement des opérations de secours. Il faut 
espérer que les pays, les organismes et les particuliers 
quu sont à œême de fournir une assistance continue­
ront à le faire. 
44. M. COVACI (Roumanie) dit que les secours 
d'urgence constituent un aspect important des 
activités de l'ONU. Dans les pays en développement 
en particulier, les catastrophes naturelles 
désorganisent beaucoup les efforts de développement 
nalional. Le Gouvernement roumain regrette 
profondément les pertes en vies humaines et les dom­
mages causés par les catastrophes qui se sont pro­
duites en Ethiopie, au Guatemala et à Madagascar. La 
Roumanie, qui a elle-même été victime de catas­
trophes naturelles, est prête à appuyer toutes mesures 
visant à assurer le relèvement et la reconstruction des 
pays touchés. Il faudrait envisager de constituer des 
réserves de vivres pour les cas d'urgence, qui seraient 
gérées par un organisme tel que la FAO. 
45. La délégation roumaine est convaincue que les 
trois projets de résolution seront adoptés à 
l'unanimité. 
46. M. SIDDIQ (Afghanistan) exprime la sympathie 
de son gouvernement aux peuples et aux gou­
vernements éthiopien, guatémaltèque et malgache. 
Les pertes subies par le Guatemala dépassent tout ce 
que l'on peut imaginer. M. Siddiq note toutefois avec 
satisfaction que les opérations de secours entreprises 
par le Gouvernement guatémaltèque avec l'assistance 
de la communauté internationale ont permis à la popu­
lation d'amorcer le processus de reconstruction et de 
relèvement du pays. 
47. Madagascar est régulièrement touchée par des 
cyclones. La situation de l'île se trouve encore 
aggravée par une sécheresse tenace dans les régions 
du sud, et il est urgent de prendre des mesures à 
moyen et à long terme pour le relèvement et la re-· 
construction des zones touchées par les cyclones et la 
sécheresse. 
48. La situation en Ethiopie n'est pas moins angois­
sante. Là encore, il convient avant tout de prendre des 

mesures à long terme pour le relèvement et la recons­
truction des régions victimes de la sécheresse. 
L'homme a les moyens de soulager les souffrances 
causées par les catastrophes naturelles, mais le soutien 
de l'ONU, de la communauté internationale et des 
institutions financières est essentiel. 

49. La délégation afghane a parrainé le projet de 
résolution E/L. 1711 et souhaite se joindre aux auteurs 
des projets de résolution E/L.1712 et E/L.1715. 

50. M. ORTIZ RODRIGUEZ (Cuba) dit que les 
catastrophes naturelles sont un sujet de préoccupation 
'pour les peuples du monde entier. En pareille occa­
sion, Cuba a toujours fourni toute l'aide d'urgence 
qu'il lui était possible de fournir et la Croix-Rouge 
cubaine a participé très activement aux activités de 
secours. La délégation cubaine exprime sa profonde 
sympathie aux peuples et aux gouvernements 
guatémaltèques et malgaches mais n'a pu se porter 
coauteur çies projets de résolution E/L.l711 et 
E/L.l712, qui mentionnent certaines institutions 
financières. Elle appuyera toutefois ces projets de 
résolution et souhaite se joindre aux auteurs du projet 
de résolution E/L.1715. La situation en Ethiopie exige 
que la communauté internationale assure un appui 
permanent aux mesures prises par le Gouvernement 
éthiopien en vue du relèvement et de la reconstruction 
des régions victimes de la sécheresse. 

51. M. AMIRDIVANI (Iran) dit que, malgré le suc­
cès des efforts déployés par l'Ethiopie pour la recons­
truction des régions où la sécheresse a sévi pendant 
longtemps, ie pays n~est pas encore hors de danger car 
l'amélioration de la situation pourrait être compromise 
par le temps qu'il fera pendant la saison des pluies. La 
délégation iranienne estime que sans une assistance 
internationale le pays aura du mal à résoudre ses pro­
blèmes et elle a parrainé une proposition adoptée par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 3440 (XXX), 
visant à créer un comité honoraire pour aider à 
mobiliser les ressources financières nécessaires à 
l'organisation d'activités de secours en cas de catas­
trophe. Le représentant de l'Iran exprime sa sym­
pathie au peuple malgache. L'Iran a fourni une assis­
tance au Guatemala, par 1 'intermédiaire de la Société 
iranienne du Lion et du Soleil Rouges et la délégation 
iranienne exprime l'espoir que le projet de résolution 
relatif au Guatemala sera adopté à l'unanimité. 

52. M. SEIFMAN (Etats-Unis d'Amérique) dit que, 
entre le milieu de 1973 et janvier 1976, son gou­
vernement a fourni près de 31 millions de dollars 
d'aide à l'Ethiopie pour la lutte contre la sécheresse, y 
compris 75 000 tonnes métriques de céréales alimen-

. taires et 11 millions de dollars d'aide non alimentaire. 
Maintenant que la phase des secours d'urgence semble 
être dépassée, les efforts sont orientés vers le redres­
sement et le relèvement à plus long terme. Entre juin 
1974 et juin 1975, le Gouvernement des Etats-Unis a 
signé des accords prévoyant l'octroi de subventions 
d'une valeur globale de 8,1 millions de dollars concer­
nant le développement de l'élevage, la mise en valeur 
des ressources en eau et d'autres questions. Une assis­
tance du même type, d'une valeur de 5 millions de 
dollars, notamment un projet relatif à la mise en place 
d'un système d'alerte avancée capable de prévoir les 
sécheresses dans le sud de l'Ethiopie, est envisagée 
cette année. 
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53. En ce qui concerne le Guatemala, M. Seifman 
rappelle les contributions faites par d'autres pays et 
par des organisations bénévoles, et aussi les 
opérations menées par le Bureau du Coordo'nnateur, 
qui montrent que son action est de plus en plus vala­
ble. Pour sa part, outre 18,4 millions de dollars d'aide 
alimentaire, le Gouvernement des Etats-Unis, en 
coopération avec les autorités guatémaltèques, a versé 
19,5 millions de dollars pour financer toutes sortes 
d'activités de reconstruction et de relèvement, 
notamment des installations médicales, du matériel 
d'épuration des eaux et un appui aux services 
municipaux. L' Agency for International Development 
envisage la possibilité de fournir 20 millions de dollars 
sous forme de prêts aux services de logement et aux 
services municipaux, ainsi que d'accorder des garan­
ties dans le cadre de son programme de garanties des 
investissements immobiliers, afin d'aider à résoudre la 
crise du logement. Une assistance supplémentaire est 
prévue et doit être consacrée aux activités de recons­
truction et de relèvement. 

54. Afin de rendre le projet de résolution E/L.l711 
plus clair, M. Seifman propose qu'à la cinquième ligne 
du paragraphe 4 du texte anglais le mot "satisfying" 
soit remplacé par "responding to", et qu'à la qua­
trième ligne du paragraphe 5 le mot "permettra" soit 
remplacé par "aidera". La délégation des Etats-Unis 
serait alors heureuse de se joindre aux auteurs du pro­
jet de résolution E/L.1711. 

55. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit que ces 
modifications sont parfaite ment acceptables. Il pro­
pose d'ajouter au dispositif du projet E/L.l711 un 
paragraphe 7, qui se lirait comme suit : ''Décide de 
garder la question à l'étude". 

56. M. LASCARRO (Colombie) dit que, en 
témoignage de solidarité avec les trois pays sinistrés, 
la délégation colombienne souhaite se joindre aux au­
teurs du projet E/L.l715 et figurer ainsi parmi les au­
teurs des trois projets de résolution. Il signale que le 
Gouvernement colombien a fourni une assistance im­
portante au Guatemala. 

57. Le PRÉSIDENT informe le Conseil que la 
Yougoslavie s'est également jointe aux auteurs du pro­
jet de résolution E/L.1711. 

58. S'il n'y a pas d'objection, le Président 
considérera que le Conseil adopte le projet de 
résolution E/L.1711, tel qu'il a été amendé par les 
représentants des Etats-Unis et de l'Argentine, sans 

. qu'il soit procédé à un vote. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été amendé orale­
ment, est adopté [résolution 1984 (LX)]. 

59. M. ORANTES LUNA (Observateur du 
Guatemala), prenant la parole sur l'invitation du 
Président, remercie le Secrétaire général et tous ceux 
qui ont aidé le Guatemala dans ses épreuves. Le trem­
blement de terre a exacerbé les problèmes que con­
naissait déjà le pays du fait de la crise économique, et 
le peuple guatémaltèque est profondément reconnais­
sant à la communauté internationale pour la promp­
titude avec laquelle des secours d'urgence lui ont été 
fournis. Toutefois, conscient du fait que la 
responsabilité du relèvement national incombe avant 
tout au peuple guatémaltèquc lui-même, le gou-

vernement a décrété une augmentation budgétaire de 
200 millions de dollars pour l'année en cours, qui 
s'ajoutera aux dons étrangers qui ont été reçus à ce 
jour, et il a émis des obligations pour la reconstruction 
du pays, d'une valeur de 122 millions de dollars, que 
les Guatémaltèques jouissant d'un certain niveau de 
vie sont tenus d'acheter. Vu l'enthousiasme avec le­
quel la population a accueilli cette première émission, 
elle sera suivie d'une deuxième émission d'une valeur 
de 500 milliqns de quetzales. Naturellement, étant 
donné l'ampleur des dommages causés par le trem­
blement de terre, le pays a dû aussi faire appel à une 
assistance extérieure. Puisque le projet de résolution 
E/L.1711 a été adopté à l'unanimité, le Gouvernement 
guatémaltèque veut croire que les diverses organisa­
tions internationales· intéressées lui fourniront une as­
sistance spéciale importante. Il espère que, dans toute 
la mesure possible, cette aide sera non remùoursable, 
vu la situation précaire dans laquelle se trouve le pays 
après le tremblement de terre. Au nom du Gou­
vernement et du peuple guatémaltèques, M. Orantes 
Luna exprime sa profonde gratitude à toutes les 
délégations, en particulier aux auteurs du projet de 
résolution et à ceux qui ont fourni une assistance au 
Guatemala. 

60. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a achevé 
ainsi l'examen du point 10 de l'ordre du jour. 

61. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que le 
Conseil souhaite adopter le projet de résolution 
E/L.1712 sans qu'il soit procédé à un vote. 

Le projet de résolution est adopté [résolution 1985 
(LX)]. 

62. M. RASOLONDRAIBE (Observateur de 
Madagascar), prenant la parole sur l'invitation du 
Président, remercie toutes les délégations pour la 
compréhension et la sollicitude dont elles ont fait 
preuve, et en particulier la délégation tunisienne pour 
avoir présenté le projet de résolution. Pour Madagas­
car, cette résolution symbolisera la solidarité entre les 
nations. Elle marque une étape dans les efforts 
déployés en vue de doter l'Organisation des Nations 
Unies d'un instrument d'intervention efficace pour 
venir en aide aux pays victimes de catastrophes 
naturelles. La délégation malgache a été encouragée 
par la réaction à sa proposition tendant à créer un 
fonds permanent, qui s'adresserait surtout aux efforts 
de reconstruction et de relèvement, et elle est con­
vaincue que des résultats pratiques pourront être ob­
tenus dans un avenir proche . 

63. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a achevé 
l'examen du point 11 de l'ordre du jour. 

64. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que le 
Conseil souhaite adopter le projet de résolution 
E/L.l715, tel qu'il a été révisé oralement par le 
représentant du Libéria, sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été révisé orale­
ment, est adopté [résolution 1986 (LX)]. 

65. M. ADUGNA (Ethiopie) remercie le 
représentant du Libéria d'avoir présenté le projet de 
résolution e't tous les membres du Conseil d'avoir voté 
en faveur de celui-ci. Si la résolution se traduit par une 
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action concrète, l'Ethiopie pourra atteindre un niveau 
de vie décent qui lui permettra de faire face aux catas­
trophes de ce genre à l'avenir. L'Ethiopie a pour ob­
jectif de se suffire à elle-même et le projet de 
résolution l'aidera beaucoup à y parvenir. 
66. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a achevé 
l'examen du point 2 de l'ordre du jour. 

Déclaration du Président 

67. Le PRÉSIDENT informe les membres qu'il a 
envoyé, au nom du Conseil, un télégramme au 
Président de la quatrième session de la CNUCED. 

La séance est levée à 18 heures. 

199&e séance 
Vendredi 7 mai 1976, à 11 h 15. 

Président: M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

Expression de sentiments de sympathie à l'occasion 
du tremblement de terre survenu en Italie du Nord 

1. Le PRÉSIDENT, prenant la parole au nom du 
Conseil, prie le représentant de l'Italie de transmettre 
ses sentiments de profonde sympathie à son gou­
vernement ainsi qu'à la population italienne et aux 
familles éprouvées par le tremblement de terre qui a 
bouleversé l'Italie du Nord. 
2. M. ROSSI (Italie) déclare que le Gouvernement et 
le peuple italiens apprécient sincèrement les 
témoignages de sympathie du Conseil et les senti­
ments d'amitié des membres du Conseil pour la nation 
italienne. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistan~e au Mozambique (E/5812 et Add.l) 

3. M. FARAH (Sous-Secrétaire général aux ques­
tions politiques spéciales), prenant la parole au nom du 
Secrétaire général, rappelle qu'il a fait partie de la 
Mission envoyée au Mozambique pour évaluer la situa­
tion créée par la décision du Gouvernement mozam­
bicain d'appliquer des sanctions à la Rhodésie du Sud, 
en conformité rigoureuse avec la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité. L'objet de cette évaluation 
était de préparer le terrain en vue d'organiser 
l'assistance que le Conseil avait demandé au 
Secrétaire général de fournir, en collaboration avec les 
organismes compétents du système des Nations 
Unies, au Mozambique pour lui permettre de sur­
monter les difficultés créées par l'application par ce 
pays des sanctions prévues dans la résolution 386 
(1976). Il s'agissait d'un programme d'aide financière, 
économique et technique orienté vers les besoins 
immédiats et à long terme de ce pays nouvellement 
venu à l'indépendance. Le rapport de la Mission (voir 
El 5812 et Add.l) a été présenté au Conseil et M. Farah 
a étudié ses conclusions avec la délégation du Gou­
vernement mozambicain. 
4. Passant ern revue les faits saillants exposés dans le 
rapport, M. Farah souligne que, en raison de la politi­
que de la puissance coloniale qui a consisté à intégrer· 
l'économie du Mozambique à celle du Portugal et de la 
Rhodésie du Sud, il est urgent de fournir au Mozambi­
que, outre l'aide financière dont il a besoin pour èom­
penser les effets des sanctions prises contre le régime 
Smith, une aide au développement qui l'aidera à re-
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structurer son économie. Les difficultés du Mozambi­
que ont été aggravées par le départ du personnel pro­
fessionnel et technique expatrié dont le pays a besoin 
pour maintenir à leur niveau actuel les services 
économiques et sociaux. A longue échéance, la crise 
ne pourra être surmontée que par un programme de 
développement économique et social qu'il s'agira de 
lancer dans l'avenir immédiat dans certains domaines 
d'activité prioritaires qui ont été proposés à la 
Mission. 

5. L'application des sanctions se traduira pour le 
Mozambique par des pertes directes énormes. Le 
Mozambique perdra les revenus qu'il tirait du com­
merce de transit et la fermeture de sa frontière avec la 
Rhodésie du Sud lui fera perdre les revenus tirés des 
exportations vers ce pays; outre cela, le courant des 
importations en provenance de régions autres que la 
Rhodésie du Sud a été profondément perturbé. Le 
Mozambique a déjà essuyé des pertes sérieuses en ce 
qui concerne les devises étrangères résultant du 
tourisme et des remises de fonds des travailleurs 
émigrés en Rhodésie du Sud. Les sanctions auront 
pour effet d'aggraver le déficit commercial chronique 
du Mozambique et de l'obliger à payer beaucoup plus 
cher, sur les autres marchés, de nombreux produits 
qu'il importait jusque-là de la Rhodésie du Sud à des 
prix relativement avantageux. La Mission estime que 
le déficit de la balance commerciale augmentera cha­
que année de 16 millions de dollars au moins et que les 
pertes financières directement encourues à la suite de 
l'application des sanctions oscilleront entre llO et 
135 millions de dollars par an, auxquels il faudra ajou­
ter chaque année 30 millions de dollars pour la mise en 
œuvre de projets de première urgence. 

6. Outre ces pertes directes, le pays subira 
d'importantes pertes indirectes entraînées par les per­
turbations des secteurs économique et. social et par la 
nécessité de réaménager les priorités du gou­
vernement. 

7. Le rapport de la Mission donne des indications sur 
les types de marchandises, de matériel et 
d'équipement dont le pays a un besoin urgent et évalue 
le déficit commercial des deux prochaines années à 
plus de 275 millions de dollars, non compris le coût 
des importations requises d'urgence, et des projets de 
développement nécessités par les sanctions. Il con­
viendra de fournir une aide financière importante pour 
aider le pays à combler, pendant cette même période, 
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le déficit de sa balance des paiements qui oscillerait 
entre 175 et 200 millions de dollars. Le rapport con­
tient également des suggestions sur le matériel de 
transport et les pièces accessoires dont le pays a un 
besoin urgent et sur les projets à mettre en œuvre 
d'urgence en ce qui concerne l'approvisionnement en 
électricité et en eau, les télécommunications, et la 
production alimentaire destinée à remplacer les impor­
tations, maintenant que le Mozambique ne peut plus 
compter sur la Rhodésie du Sud pour ses importations 
de vivres. Le Gouvernement mozambicain a remis à la 
Mission une longue liste de projets et de programmes 
qui seront éventuellement incorporés à un plan de 
développement national général (voir E/5812/Add.1). 
8. La situation de la main-d'œuvre au Mozambique 
est extrêmement critique. Avant l'indépendance, la 
plupart des emplois spécialisés et semi"spécialisés 
dans le commerce, l'industrie et les services gou­
vernementaux étaient occupés par des expatriés. 
Ceux-ci ont maintenant quitté le pays et le système 
d'enseignement n'a pas été conçu pour permettre aux 
autochtones d'acquérir les compétences qui leur per­
mettraient de les remplacer. D'après une première es­
timation portant sur un petit nombre seulement de 
ministères et d'organismes, 650 postes de profession­
nels et de techniciens seraient à pourvoir. La 
communauté internationale devra répondre 
énergiquement à l'appel du gouvernement et l'aider à 
recruter le personnel dont il a besoin. 
9. Pour coordonner les offres de contribution au pro­
gramme d'assistance financière, matérielle et tech­
nique destiné au Mozambique, le Gouvernement 
mozambicain est en train de constituer au sein de son 
ministère du développement et de la planification 
économiques un service dont l'homologue fonction­
nera à New York. On s'adressera à ces deux services 
pour obtenir des renseignements et de la documenta­
tion sur les programmes et les projets intéressant le 
Mozambique. En outre, la Mission a signalé que le 
système fiscal et bancaire du Mozambique serait in­
capable de mobiliser des ressources locales au cours 
des années à venir et qu'il serait donc nécessaire de 
fournir une assistance sous forme de soutien au 
budget. 
10. Il est tout à fait conforme à l'esprit et à la lettre de 
la Charte des Nations Unies que le Mozambique se fie 
à la communauté internationale, y compris le système 
des Nations Unies, pour alléger le fardeau dont il s'est 
chargé en s'acquittant de ses obligations interna­
tionales. La communauté internationale ne saurait ac­
cepter qu'un pays en développement soit pénalisé 

·pour avoir défendu une cause proclamée juste par 
l'Organisation des Nations Unies. L'Organisation four­
nit déjà une assistance limitée· mais il reste encore 
beaucoup à faire; c'est pourquoi le Secrétaire général a 
adressé un appel urgent d'aide auquel M. Farah espère 
que les gouvernements répondront généreusement. 

11. Le PRÉSIDENT, agissant conformément à 
l'article 72 du règlement intérieur, invite le Ministre 
adjoint des affaires étrangères de la République 
populaire du Mozambique à s'adresser au Conseil. 

12. M. PANGUENE (Mozambique) remercie le 
Secrétaire général de la sollicitude dont il a fait preuve 
à l'égard de la population du Mozambique en envoyant 
une mission pour étudier les besoins d'assistance 
internationale découlant de la stricte application par le 

Mozambique de sanctions contre le régime illégal de 
Smith. La promptitude avec laquelle le Secrétaire 
général a agi confirme l'intérêt qu'il prend à la lutte de 
libération nationale du Zimbabwe et permet d'espérer 
qu'il donnera suite aux décisions concrètes que le 
Conseil pourrait adopter sur la question dont il est 
saisi. M. Panguene tient également à remercier publi­
quement chacun des membres de la Mission pour le 
travail compétent qu'elle a accompli dans des condi­
tions difficiles ainsi que pour son excellent rapport. 
Enfin, M. Panguene exprime sa reconnaissance pour 
l'aide fournie au Mozambique par les Nations Unies, 
l'OUA, le Commonwealth, la Ligue des Etats arabes 
et les pays qui se sont engagés à apporter leur soutien. 

13. En rompant toutes relations avec le régime 
raciste de lan Smith et en appliquant pleinement les 
sanctions prévues pour hâter la liquidation de ce 
régime, la population du Mozambique s'est acquittée 
d'une responsabilité qui incombe à la communauté 
internationale tout entière, mais aussi elle a agi dans 
son propre intérêt, en ce sens que sa libération n'est 
pas achevée et qu'elle sera menacée tant que le 
Mozambique aura une frontière commune avec un 
pays gouverné par un régime qui constitue une menace 
à la paix et à la &écurité en Afrique et dans le monde 
entier. Etant donné l'évolution récente de la situation 
en Rhodésie du Sud et l'intransigeance croissante du 
régime Smith, la lutte armée est la seule option qui 
reste au peuple de ce pays pour faire respecter ses 
droits de l'homme et sa dignité. C'est dans ce contexte 
que doit être conçue l'aide internationale destinée à 
compenser les effets des sanctions. 

14. La dépendance économique du Mozambique à 
l'égard de la Rhodésie du Sud plonge ses racines dans 
l'histoire et dans l'impuissance des colonialistes por­
tugais à exploiter la richesse de ce pays en raison de la 
faiblesse de l'économie portugaise avant les 
années 60. En raison de cette situation, les colonia­
listes exportaient ce qu'ils pouvaient vers la 
métropole, plaçaient l'ensemble du développement 
économique entre les mains d'intérêts étrangers et 
utilisaient de force la population de ce pays comme 
main-d'œuvre à qui l'on refusait les avantagc::s que 
l'étranger tirait de l'exploitation du pays. Le système 
de transport ferroviaire a été conçu pour exporter les 
richesses du pays et servir ainsi les intérêts colo­
nialistes, avant d'être par la suite adapté aux besoins 
des pays voisins. Des recettes en devises étrangères 
ont été tirées des services ferroviaires et portuaires 
rendus à ces pays voisins et représentaient 25 p. 100 
du total des recettes annuelles en devises : 
100 millions de dollars, dont 40 millions tirés du trafic 
avec la Rhodésie du Sud. En outre, quelque 
80 000 travailleurs avaient émigré du Mozambique 
pour trouver un e.mploi en Rhodésie du Sud et leurs 
familles dépendaient pour survivre de leurs envois en 
espèces ou en nature. Les colonialistes portugais ont 
bloqué tous les aspects du développement économique 
qui ne servaient pas leurs propres intérêts, ont créé un 
déficit alimentaire en favorisant les cultures 
d'exportation et ont forcé le pays à dépendre pour son 
alimentation de ses achats à la Rhodésie du Sud. Cette 
situation s'est aggravée à la suite de l'application de 
sanctions contre ce pays voisin et elle oblige le 
Mozambique à restructurer son économie, à remplacer 
ses importations et à trouver des marchés nouveaux 
offrant des prix concurrentiels. 
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15. Du point de vue de la reconstruction nationale, le 
pays se ressent surtout de la pénurie de personnel de 
niveau intermédiaire capable de remplacer les Por­
tugais complices du régime colonial, qui ont quitté le 
pays. Le Mozambique manque en particulier de tech­
niciens capables d'assurer la formation des travailleurs 
mozambicains, auxquels les colonialistes ont refusé la 
possibilité d'améliorer leur qualification profession­
nelle, et le pays a impérativement besoin de recevoir 
une aide financière qui lui permette de recruter ce per­
sonnel technique, de préférence dans des pays dotés 
d'une expérience analogue à celle du Mozambique. 
Des fonds de secours sont également requis pour per­
mettre au pays de faire face au chômage général 
consécutif au déclin de l'activité économique, qui 
jusqu'à présent était largement tributaire de la 
Rhodésie du Sud, et de trouver un substitut au sys­
tème de communication avec la Rhodésie du Sud, 
maintenant désorganisé. 

16. Seuls des dons - qui ne doivent pas être assi­
milés à un dédommagement des pertes effectivement 
subies - pourront contrebalancer l'incidence des 
sanctions sur l'économie de la République populaire 
du Mozambique. Le pays ne pourra assurer son 
indépendance et sa croissance économique que grâce à 
des investissements s'inscrivant dans le cadre d'une 
stratégie d'ensemble. M. Panguene exprime l'espoir 
que la communauté internationale manifestera 
généreusement son soutien et que le Conseil adoptera 
des résolutions qui contribueront efficacement à 
alléger les besoins les plus impélieux, ainsi que le sug­
gère le rapport de la Mission. Enfin, M. Panguene es­
père que l'aide accordée prendra le plus souvent pos­
sible la forme de dons d'origine bilatérale et 
multilatérale. 

17. Le Pf.:.ÉSIDENT propose que la liste des 
orateurs désirant intervenir sur le point examiné soit 
close le vendredi 7 mai à 15 heures, et que les projets 
de résolution relatifs à cette question soient déposés 
avant le lundi 10 mai au matin. 

18. M. SILWIZY A (Zambie) dit que le Conseil 
économique et social se devait d'aborder la question 
de l'action d'une aide internationale à la République 
populaire du Mozambique, à la suite de la courageuse 
décision prise par cette dernière, en parfaite 
conformité avec les résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier la 
résolution 253 · (1968) du Conseil de sécurité, 
d'imposer des sanctions au régime illégal et 
minoritaire de lan Smith en Rhodésie du Sud. 
L'examen par le Conseil de cette question à la séance 
en cours constitue un pas nécessaire et logique vers 
l'application de la résolution 386 (1976) du Conseil de 
sécurité, adoptée à l'unanimité le 17 mars 1976. · 

19. C'est avec beaucoup de sérieux que la Zambie 
considère la question de l'aide internationale au 
Mozambique, et elle est convaincue qu'il est 
d'importance cruciale que la communauté interna­
tionale pourvoie immédiatement et avec générosité 
aux besoins du Mozambique, tels qu'ils sont décrits en 
détail dans la déclaration du Ministre des affaires 
étrangères du Mozambique et dans 1' excellent rapport 
du Secrétaire général qui renferme le rapport de, la 
Mîssion envoyée dans le pays, conformément à la 
résolution 386 (1976) du Conseil de sécurité, afin de 
déterminer l'étendue des besoins du Mozambique en 

matière d'assistance à court et à long terme. 
M. Silwizya félicite le Secrétaire général et les 
membres de la Mission et ne doute pas que le rapport 
établi par la Mission aide considérablement le Conseil 
économique et social dans sa recherche des modalités 
de l'assistance à fournir au Mozambique. 
20. Parce qu'elle est le berceau du Zimbabwe, sa 
proximité avec la Rhodésie du Sud vaut à la Zambie de 
payer un lourd tribut. Jusqu'à ce jour, les sanctions 
ont à elles seules coûté près de 500 millions de dollars 
au pays, qui a reçu de la communauté internationale la 
modeste somme d'environ 22 millions de dollars. Le 
Zimbabwe n'étant pas encore né, ce coût élevé ne peut 
qu'augmenter et le fardeau imposé au peuple de Zam­
bie s'alourdir dans l'avenir. Tel sera également le 
triste sort du Mozambique si la communauté interna­
tionale ne traite pas la question de l'assistance avec la 
gravité qu'elle mérite. Nul ne peut ignorer que le 
Mozambiqu,e et la Zambie portent à eux seuls le far­
deau qui devrait revenir à toute la communauté 
internationale. Dans la mesure où les sanctions 
dirigées contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud 
sont directement inspirées de l'attitude adoptée par 
l'Organisation des Nations Unies, le Mozambique, en 
appliquant ces sanctions, se montre fidèle aux prin­
cipes et aux objectifs de 1' Organisation des Nations 
Unies. Par ailleurs, la libération du Zimbabwe est con­
forme à la Charte des Nations Unies. 
21. En procédant à l'examen de la question dont il 
est saisi, le Conseil n'a pas simplement à se prononcer 
sur la question d'une assistance ordinaire accordée à 
un pays donné, mais plutôt sur l'efficacité de mesures 
clefs devant conduire à la libération du Zimbabwe. Ce 
n'est pas seulement la fermeture de la frontière entre le 
Mozambique et la Rhodésie du Sud qui est en ques­
tion, mais bien la réaffirmation du. combat pour la 
libération de l'Afrique australe. En fait, le débat porte 
et doit porter sur la libération du Zimbabwe et du reste 
de l'Afrique australe. Il incombe à la communauté 
internationale de donner plus de force aux instruments 
qui ouvriront la voie à une libération. L'un des plus 
importants parmi ces instruments est le Mozambique. 
Tout pays africain qui, dans cette région, accède à 
l'indépendance, diminue d'autant le risque d'une 
conflagration. L'indépendance du Mozambique im­
porte non seulement au peuple de ce pays mais 
également à la communauté internationale, à laquelle il 
appartient maintenant de confirmer ses engagements 
d'aide. C'est pourquoi la Zambie a déjà apporté son 
assistance au Mozambique afin de permettre à ce der­
nier de mieux remplir le rôle déterminant qu'il peut 
jouer dans la libération de l'Afrique australe. Cette 
assistance, qui a pu être fournie malgré les problèmes 
économiques auxquels la Zambie elle-même doit faire 
face, s'est traduite de maintes façons, par exemple par 
la fourniture de 100 000 sacs de maïs, par le concours 
d'un grand nombre de médecins et a'infirmières et 
celui de l'armée de l'air, dont les appareils ont 
transporté personnes et vivres à partir et à destination 
des zones inondées du Mozambique. 

22. La Zambie, qui possède une frontière commune 
avec le Mozambique, s'intéresse sincèrement à la paix 
et à la stabilité de ce pays et à son développement 
économique et social. L'assistance qu'elle a fournie 
dépasse le cadre de l'assistance accordée à un pays 
voisin; elle représente l'engagement, sur le plan 
international, de porter aide à un partenaire dans la 
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part qu'il prend à la lutte pour la libération du reste de 
l'Afrique australe. 
23. C'est l'existence d'une minorité blanche et d'un 
régime raciste en Rhodésie du Sud qui est à l'origine 
des problèmes du Mozambique. L'arrogance et 
l'intransigeance de ce régime constituent une menace 
sérieuse pour la paix et la sécurité de la région. Pour 
libérer son pays, la population du Zimbabwe n'a main­
tenant d'autre choix que la lutte armée. En fait, elle a 
déjà pris les armes et se livre à un vaillant combat. 
Comme on pouvait le prévoir, le régime illégal de lan 
Smith a intensifié la répression brutale qu'il dirige con­
tre la population du Zimbabwe, mobilise des effectifs 
importants et interne la population du Zimbabwe dans 
des camps de concentration qui ne sont pas sans rap­
peler l'époque nazie. Pour manifester son mépris total 
à l'égard des nationalistes du Zimbabwe, le régime de 
lan Smith a sans vergogne. fait entrer dans son 
prétendu cabinet des traîtres africains qui ne sont que 
fantoches et des hommes de paille se prétendant 
représentants du peuple africain. De telles manœuvres 
ne trompent personne et attirent sur leurs auteurs la 
condamnation de la communauté internationale. En 
outre, le régime de lan Smith cherche à provoquer une 
confrontation directe avec les pays africains 
indépendants qui sont ses voisins et se prépare à une 
guerre qui lui permettrait d'exercer son droit de pour­
suite jusque par-d ... ,là la frontière des pays limitrophes. 
On ne peut pas demander à ces pays de rester 
indifférents, car ils ont le devoir de défendre la cause 
de la Jiberté et de la ju~tice en Afrique australe aussi 
bien que de protéger leurs propres citoyens. 
M. Silwizya réitère la déclaration du Président de la 
Zambie selon laquelle toute attaque dirigée contre le 
Mozambique sera considérée comme une attaque con­
tre la Zambie. 
24. On ne saurait trop souligner la nécessité pour la 
communauté internationale d'agir afin d'éliminer les 
principaux obstacles à la paix et à la sécurité en Afri­
que australe. Il est temps en effet que l'Organisation 
des Nations Unies prenne des mesures concrètes car 
les nombreux appels lancés au régime Smith n'ont pas 
été entendus. La communauté internationale doit 
maintenant soutenir fermement les Etats les plus 
exposés et les mouvements de libération. L'assistance 
que recherche le Mozambique est importante car elle 
doit lui permettre de renforcer ses moyens dans la lutte 
pour la libération du Zimbabwe. 
25. La communauté internationale a cette chance 
que, en ce moment critique de l'histoire de l' Aftique 

. australe, le Mozambique soit dirigé par des hommes et 
des femmes capables, dévoués, mûrs et clairvoyants, 
qui ont pris une mesure audacieuse et courageuse en 
fermant la frontière avec la Rhodésie du Sud. 
26. Sous l'égide de ces dirigeants, le Mozambique a 
entrepris une politique de non-alignement positive et 
l'édification d'une société non raciale. Les grands 
principes et idéaux du FRELIMO (Frente de 
Libertaçiio de Moçambique) permettront à ce pays de 
devenir une oasis de paix et de tranquillité dans une 
Afrique australe en proie à la tourmente. La 
communauté internationale ne peut se permettre de 
tourner le dos à cette jeune nation pleine de promesses 
et elle doit lui accorder rapidement une assistance 
généreuse. L'échec du Mozambique signifierait 
l'échec de l'Afrique et des nations progressi~r'es du 
monde. 

27. Le représentant de la Zambie note que certains 
Etats géographiquement éloignés de la Rhodésie du 
Sud et dotés d'une économie florissante violent pour­
tant systématiquement les sanctions de l'Organisation 
des Nations Unies contre le régime illégal Smith. Il 
faut espérer que ces Etats Membres réexamineront 
leur position et se joindront au Mozambique et au reste 
de la communauté internationale pour renforcer les 
sanctions contre la Rhodésie du Sud. Eu égard aux 
mesures prises à l'unanimité par le Conseil de sécurité 
en vue d'étendre la portée des sanctions contre la 
Rhodésie du Sud, il importe de maintenir l'élan acquis 
et de f~r~."(' appliquer les sanctions par tous les pays afin 
d'appuy~r la lutte du peuple du Zimbabwe pour libérer 
son pays. Le régime Smith doit donc être soumis à un 
siège en règie. · 
28. Le cas de l'Afrique du Sud, Membre de 
l'Organisation des Nation~ Unies, qui a refusé 
ouvertement et avec arrogance d'imposer des sanc­
tions contre le régime illégal Smith, est extrêmement 
fâcheux. L'Afrique du Sud montre par son attitude un 
mépris évident pour les décisions de l'Organisation 
des Nations Unies et, plus qu'aucun autre pays, a ainsi 
empêché le régime de sanctions d'être pleinement ef­
ficace. En choisissant cette voie, l'Afrique du Sud a de 
fait opté pour des changements violents en Rhodésie 
du Sud car les sanctions avaient été conçues comme 
un moyen pacifique de réprimer la révolte de la colonie 
britannique. 
29. La délégation zambienne espère que le Conseil 
adoptera à l'unanimité une résolution constructive sur 
l'assistance au Mozambique et qu'une aide concrète 
bilatérale et multilatérale sera accordée à ce pays. 
Tout retard ne ferait qu'aggraver les problèmes du 
Mozambique. 
30. M. KAISER (Bangladesh) rappelle que, lors de la 
réunion, tenue à Kingston du 29 avril au 6 mai 1975, 
des chefs de gouvernement des pays du Common­
wealth, ceux-ci ont décidé que des mesures positives 
devraient être prises au niveau international pour ren~ 
forcer et étendre les sanctions contre le régime illégal 
et minoritaire de la Rhodésie du Sud et ont souligné 
l'importance de mesures concrètes et immédiates pour 
aider le Mozambique à appliquer ces sanctions. En 
tant que membre du Commonwealth, le Gou­
vernement du Bangladesh a activement appuyé cette 
importante décision prise par les chefs de gou­
vernement des pays du Commonwealth ainsi que la 
décision ultérieure du Comité des sanctions du Com­
monwealth d'accorder une assistance immédiate au 
Mozambique après sa décision d'imposer ces 
sanctions. 

31. La délégation du Bangladesh a accueilli avec 
satisfaction l'adoption par le Conseil de sécurité de la 
résolution 386 (f976) demandant que soit apportée 
immédiatement une assistance financière, technique et 
matérielle au Mozambique, de façon qu'il puisse 
exécuter son programme de développement et soit 
mieux à même d'appliquer pleinement le régime des 
sanctions. 

32. M. Kaiser note que les premières mesures du 
Conseil de sécurité établissant des sanctions obli­
gatoires contre le régime minorit?ire de Rhodésie du 
Sud ont été prises il y a près d'une décennie mais que 
leur exécution a été loin d'être parfaite. Il est donc 
particulièrement admirable qu'un pays en 
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développement nouvellement indépendant comme le 
Mozambique, déjà assailli par de graves problèmes 
économiques hérités du système colonial, ait pris la 
difficile décision de fermer sa frontière avec la 
Rhodésie du Sud, en pleine conformité avec les 
décisions du Conseil de sécurité et la Charte des Na­
tions Unies. Le Gouvernement du Bangladesh se 
félicite de cette décision courageuse qui témoigne de 
l'engagement profond et durable du Gouvernement et 
du peuple du Mozambique pour la cause de la liberté et 
de la justice et qui donne un magnifique exemple aux 
autres pays. 
33. La Mission qui s'est rendue au Mozambique en 
avril a indiqué dans son rapport les problèmes aux­
quels est confronté ce pays par suite de sa décision de 
fermer sa frontière avec la Rhodésie du Sud et 
l'ampleur de l'assistance nécessaire pour lui permettre 
de faire face à la situation dans laquelle il s'est placé. 
Selon les estimations de la Mission, le coût direct pour 
le Mozambique de l'application des sanctions peut 
s'élever à 156 millions de dollars pour les 12 pro­
chains mois et à 132 millions de dollars annuel­
lement par la suite. L'étroite dépendance économique 
d·t Mozambique vis-à-vis de la Rhodésie du Sud, 
héritée du passé colonial a créé des difficultés par­
ticulières. Dans pareilles situations, il est très fréquent 
de sous-estimer l'étendue des pertes. Pays en 
développement nouvellement indépendant, le 
Mozambique a parfaitement le droit d'espérer de la 
communauté internationale une aide importante pour 
son développement. A cette assistance normale doit 
s'ajouter une assistance supplémentaire, pour per­
mettre au Mozambique de supporter le coût extrême­
ment lourd qu'entraîne pour lui l'application des sanc­
tions. Le rapport fait état de l'ampleur de l'assistance 
matérielle, technique et financière nécessaire au 
Mozambique. 
34. On ne peut évidemment pas s'attendre que 
ce pays supporte seul cette lourde charge. Le Gou­
vernement et le peuple mozambicains ont certes pris la 
décision audacieuse mais difficile de remplir une obli­
gation qui incombe à toute la communauté interna­
tionale. Mais la responsabilité de mettre fin au régime 
illégal minoritaire en Rhodésie du Sud et d'y instaurer 
un gouvernement majoritaire n'incombe pas unique­
ment au Mozambique mais à tous les Etats, notam­
ment ceux qui sont responsables de la situation ac­
tuelle et sont mieux à même d'aider à la changer. Il est 
donc du devoir de la communauté internationale de 
venir rapidement et efficacement en aide au Mozam­
bique. 

M. Smid (Tchécoslovaquie) prend la présidence. 

35. M. LUCHTERHAND (République démo­
cratique allemande) fait observer que son gou­
vernement a participé activement aux programmes 
d'assistance pour l'Ethiopie, le Guatemala et 
Madagascar. Dans le cas de l'Ethiopie qui a été 
frappée par la sécheresse, le Gouvernement de la 
République démocratique allemande a fait quatre en­
vois directs de médicaments d'excellente qualité, 
d'aliments pour enfants et pour bébés, de couvertures, 
de tentes et de vêtements. Le Comité de la Croix­
Rouge de la République démocratique allemande a 
envoyé des fournitures médicales, en particulier des 
médicaments d'excellente qualité et des pansements, 
pour aider les victimes du tremblement de terre au 

Guatemala. Le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a affrété un avion spécial 
pour transporter des vêtements et des vivres à 
Madagascar, qui a récemment été frappée par des 
cyclones. 

36. Selon la délégation de la République 
démocratique allemande, les mesures tenJ;;."\~-:t à fournir 
une assistance économique au Mozaaribique ne 
pouvaient être examinées mdépendamment de la situa­
tion politique en Afrique australe. Les massacres aux­
quels se sont livrés les racistes de la Rhodésie du Sud 
et les attaques sauvages lancées contre la République 
populaire du Mozambique sont une preuve 
supplémentaire de la politique redoutable du régime de 
Smith qui, en violation du droit international, menace 
la paix et la sécurité en Afrique australe et dans le 
monde entier. 

37. L'appellancé par le Gouvernement mozambicain 
à l'Organisa.tion des Nations Unies pour qu'elle mani­
feste sa solidarité avec le peuple mozambicain dans la 
lutte qu'il mène contre les actes d'agression perpétrés 
par le régime illégal de la Rhodésie du Sud a été reçu 
avec sympathie par tous les Etats Membres qui cher­
chent véritablement et sincèrement à éliminer ce 
régime colonial et raciste. Le Gouvernement de la 
République démocratique allemande ainsi que d'au­
tres Etats ont exprimé, devant plusieurs organes des 
Nations Unies et ailleurs, leur appui inconditionnel à la 
lutte que mènent les peuples de 1' Afrique australe pour 
éliminer radicalement toutes les formes de colo­
nialisme, de racisme et la politique d'apartheid. Cette 
même attitude a été adoptée à l'égard de la République 
populaire du Mozambique, à laquelle le Gou­
vernement de la République démocratique a accordé 
un appui en formant des ouvriers qualifiés, en en­
voyant du matériel médical, en fournissant une assis­
tance médicale directe, et en procurant une aide dans 
le domaine de l'information et de l'enseignement. En 
1975, un accord a été conclu entre le Gouvernement de 
la République démocratique et le Gouvernement 
mozambicain prévoyant une assistance économique, 
technique, scientifique et autre. En outre, le Gou­
vernement de la République démocratique accordera 
dans l'avenir, dans la mesure de ses possibilités et 
selon les modalités appropriées, une assistance politi­
que, morale et matérielle au Mozambique. 

38. La délégation de la République démocratique al­
lemande se félicite que cette question soit examinée et 
elle espère que le Conseil adoptera des décisions capa­
bles de garantir une assistance et un appui efficaces 
au peuple mozambicain dans la lutte politique et 
économique légitime qu'il mène contre le régime 
raciste de la Rhodésie du Sud. 

39. Le Gouvernement de la Répubhque démocrati­
que allemande continuera à fournir dans le cadre de sa 
politique nationale un tel appui politique, moral et ma­
tériel aux peuples opprimés pour des raisons colonia­
listes et racistes pour les aider à lutter pour l'autodéter­
mination et l'indépendance nationales et sociales. 

40. M. ALGARD (Norvège), prenant la parole au 
nom des délégations danoise et norvégienne, ainsi que 
des délégations finnoise et suédoise qui siègent en 
qualité d'observateurs, dit que la décision prise par la 
République populaire du Mozambique de fermer sa 
frontière avec la Rhodésie du Sud et d'appliquer 

' ,, 
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strictement le régime des sanctions est, tout comme la 
décision précédemment prise par le G~uver~ement 
zambien, un exemple rem.l-U"quable de sohdante entre 
les nations africaines. 
41. Les délégations nordiques étudieront soigneuse­
ment le rapport détaillé présenté par la Mission 
envoyée au Mozambique par le Secrétaire général. 
Ces délégations estiment qu'en adoptant la 
résolution 386 (1976) le Conseil de sécurité consacre 
un point de vue qu'elles défenden~ ~epuis l~ngtemps,,~ 
savoir que c'est à la communaute mternationale qu tl 
incombe de mettre un terme aux vestiges du colo: 
nialisme et des régimes minoritaires racistes qm 
maintiennent encore leur emprise en Afrique australe. 
Evidemment c'est surtout aux Etats africains 
indépendant' de la région qu'il appartie!lt, du fait de 
leur proximité géographique, de s'acqmtter de cette 
tâche. Toutefois, lorsqu'ils assument leurs 
responsabilités aussi courageusement que le. ~ozam­
bique, ils méritent l'appui de la communaute Interna­
tionale. 

42. Les pays nordiques ont accordé un appui m?ral, 
humanitaire et économique aux mouvements qUI lut­
tent pour l'indépendance ~ationale et con~re la dis­
crimination raciale en Mnque australe et lis ont ac­
cueilli avec satisfaction les mesures tendant à réaliser 
ces objectifs. Le fait le plus récent et le plus en­
courageant à cet égard a ét~ le dé~antèlement "d~ 
l'empire colonial portugais qUI a entrame 
l'indépendance du Mozambique et d'autres Etats. Les 
pays nordiques, qui ont. appuyé le FRELil\;10 dans le 
passé, accorderont mamtenant leur appUI ,.au ,Goi;I­
vernement mozambicain dans les efforts qu Il deplme 
pour transformer une économ!e conçue p~ur serv~r le.s . 
intérêts de la puissance colomale en u.ne econo~Ie VI­

sant à satisfaire les besoins et les espOirs des habitants 
eux-mêmes. Comme dans le cas de la Zambie, les pays 
nordi4ues appuieront les efforts déployés par 
l'Organisation des Nations Unies et ses différents pro­
grammes et institutions pour fournir une assistance ef­
ficace au Mozambique et pour alléger le fardea.u 
supplémentaire que doit po~t~r. son peup,le pou~ av.mr 
respecté strictement les decisions de 1. Orgamsat10n 
des Nations Unies d'appliquer des sanctions contre I.e 
régime illégal de la Rhodésie du Sud. Les pays nordi­
ques ont envoyé leurs pr.opres missi<;m.s. d,' enquête a~ 
Mozambique pour exammer 1~ posstbthte de fourm[ 
une plus grande assistance a ,ce pays. Il .res!e a 
espérer que des programmes d assistance bilaterale 
seront mis en place et contribueront largement au 

. développement du Mozambique. 

43. Les délégations nordiques scu:;crivent pleine­
ment à l'appel lancé dans la résolution 386 (1976) du 
Conseil de sécurité et elles espèrent que tous les pays 
assumeront la part de respo11:sabilité qui leur in~om~~ 
comme le rv~ozambique ra fait, au nom de la sohdante 
internationale et en signe de respect pour les décisions 
de l'Organisation des N~~ions U!lies. Une ~épons.e 
positive de la communaute m~ern~t10nale c?p~n?ue~att 
à renforcer le rôle de l' Orgamsat10n dans l ehmmat10n 
du colonialisme et de la discrimination raciale. 

44. M. HSING Sung-yi (Chine) dit que, face au 
développement rapide et dynamique des mouvements 
de libération nationale en Afrique australe, aux pro­
grès enregistrés par la lutte armée ~u Zimbabwe ~t .au 
renforcement du blocus et des sanctiOns par les votsms 

de la Rhodésie du Sud, le régime raciste se trouve plus 
que jamais isolé et en proie à des diffi~u!tés 
considérables. ~uvrant de concert avec le regtme 
raciste sud-africain, le régime raciste de la Rhodésie 
du Sud intensifie sa répression militaire et ses menaces 
dans un dernier effort désespéré. Récemment, il a 
même pénétré au Mozambique pour soi-disant se 
lancer -à la poursuite des guérilleros; cet acte a 
provoqué l'indignation et s'est attiré la condamnation 
de l'opinion publique en Mrique et dans le re~te ?u 
monde. Afin de conserver les avantages de la v1ctmre 
et d'appuyer la lutte de libération menée par le peuple 
du Zimba'Jwe, le Gouvernement et le peuple mozam­
bicains se sont lancés dans une lutte impitoyable con­
tre le régime raciste de Smith. Malgré les lourdes 
pertes que cette d~cision risque d'entraîne,r, 1~ 
Président du Mozambique, Samora Machel, a declare 
énergiquement la fermeture. de _toute la fr?ntièr~ avec 
la Rhodésie du Sud en apphcatlon de la resolutiOn du 
Conseil de sécurité concernant les sanctions prises 
contre ce pays. Cette juste décision a été saluée et 
appuyée par les Etats africains et par tous les pays et 
peuples dévoués à la cause de la justice. 
45. Le Gouvernement et le peuple chinois approu­
vent pleinement et appuient fermement cette juste 
mesure prise par le Gouvernement et le pe~ple 
mozambicains. A leur avis, l'Organisation des Nations 
Unies a une responsabilité à laquelle eile ne peut se 
dérober qui est d'appuyer la décision prise par le 
Gouver~ement et le peuple mozambicains et de les 
aider à surmonter les difficultés qui en résulteront. Le 
Conseil économique et social a le devoir d'examh~er la 
question de l'assistance au Mozamb19ue, 
conformément à la résolution 386 (1976) du Conseil de 
sécurité. De même, les organismes compétents du 
système des Nations Unies devraient fournir au 
Mozambique une assistance sous différentes formes et 
examiner cette question périodiquemen!. Le Gou~ 
vernement chinois est absolument convamcu que, SI 
le Gouvernement et le peuple.mozambicains poursui­
vent leurs efforts, avec l'appui des peuples du monde 
entier ils parviendront à surmonter les difficultés 
écono~iques qu'entraînent pour eux l'application des 
sanctions économiques contre le régime raciste de la 
Rhodésie du Sud et remporteront des victoires encore 
plus grandes dans la lutte qu'ils mènent pour com­
battre le colonialisme et le racisme et aider les peuples 
de l'Mrique australe à conquérir leur indépendance. 
46. M. ORTIZ DE ROZAS (Argentine) se rallie aux 
points de vue exprimé.s par les orateurs préc~d~nts sur 
cette question. L'action de la communaute mterna­
tionale en vue de soutenir l'un de ses membres a rare­
ment été plus justifiée que dans le cas du Mozambique, 
pays, africain .ayant ré~~fl3rl!ent . accédé . à 
l'independance qUI n'a pas hesite a appliquer pleme­
ment les sanctions prévues contre le régime illégal de 
la Rhodésie du Sud. 
47. La courageuse décision du Président du Mo~a~­
bique est à la fois un symbole et un exemple qm exi­
gent de la communauté !nte!nationale q~' ell.e y~ss,~ sans 
hésiter preuve de cooperatiOn et de sohdante a 1 egard 
de ce pays. La décision du Mozambique est d'autant 
plus remarquable et digne d'éloges que ce pays vient 
d'accéder à l'indépendance et qu'il doit maintenant 
entreprendre la tâche complexe de réorienter son plan 
de développement pour l'adapter à sa nouvelle situa­
tion d'entité économique indépendante. 
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48. La délégation argentine adresse ses félicitations à 
la Mission qui a été envoyée au Mozambique en appli­
cation de la résolution pertinente du Conseil de 
sécurité et fait observer que l'excellent rapport qu'elle 
a établi contient des renseignements détaillés sur les 
coûts directs de t'application des sanctions 
économiques dans tous les secteurs. En outre, les 
coûts indirects qui seront particulièrement élevés cette 
année doivent être examinés de manière approfondie, 
étant donné que la communauté internationale devra 
fournir au Mozambique une assistance à long terme. 
49. En conséquence, la délégation argentine estime 
elle aussi que les préoccupations exprimées devraient 
tou~es être reflétées dans un projet de résolution en 
vue d'amener toutes les institutions et tous les or­
ganismes et programmes du système des Nations 
Unies, en pmticulier le PNUD et les institutions finan­
cières internationales, à apporter leur total soutien au 
Mozambique. Le représentant de l'Argentine se range 
à l'avis de ceux qui considèrent que la situation est 
exceptionnelle et qu'il convient de prendre des mesu­
res exceptionnelles pour y faire face. 

50. Le Gouvernement argentin examinera d'urgence 
la possibilité de part~ciper autant qu'ille pourra à toute 
action de solidarité internationale avec le Mozam­
bique. 

51. M. KAUFMANN (Observateur des Pays-Bas), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que 
le Gouvernement mozambicain, indépendant depuis 
p·eu, a pris une décision admirable en donnant la 
preuve qu'il était disposé à alourdir encore le fardeau 
qui est le sien en tant que nation en développement, en 
fermant ses frontières avec la Rhodésie du Sud 
conformément aux obligations internationales. Le . 
rapport de la Mission qui s'est rendue au Mozambique 
fait apparaître clairement que les effets de l'application 
des sanctions économiques contre la Rhodésie du Sud 
pourraient sérieusement entraver l'exécution du pro­
gramme de développement national du Mozambique 
dont l'objectif est de répondre au besoin urgent d'une 
production économique plus équilibrée. Le Gou­
vernement néerlandais adopte le point de vue de ceux 
qui pensent que la communauté internationale ne peut 
tolérer qu'un pays, situé à proximité d'un autre pays 
contre lequel des sanctions sont appliquées, voie ses 
efforts de développement compromis par le fait 
d'avoir rempli ses obligations internationales, et il es­
time que l'ensemble de la communauté internationale 
devrait l'aider à porter ce fardeau. En conséquence, le 
Gouvernement néerlandais voudrait annoncer que, en 
réponse à la résolution 386 (1976) du Conseil de 
sécurité, il accordera au Mozambique un prêt de 
4 millions de dollars à des conditions avantageuses en 
vue de l'aider à faire face aux lourdes conséquences 
que représente pour lui l'application des sanctions 
contre la Rhodésie du Sud; ce prêt viendra en sus de 
son programme d'assistance bilatérale fournie par les 
voies normales. 

52. M. AMIRDJANOV (Union des République so­
cialistes soviétiques) dit que l'Union soviétique a tou-

. jours fourni une assistance morale et matérielle au peu- . 
ple mozambicain, directement et par l'intermédiaire de 
l'OUA, et qu'il continue à le faire. En février 1976, 
l'Union soviétique a signé un certain nombre 
d'accords d'assistance économique, technique et au­
tres avec la République populaire du Mozambique . 

. ~ '• ' -. 

53. L'Union soviétique fonde ses relations avec le 
Mozambique sur les principes de non-ingérence dans 
les affaires intérieures de l'Etat et le plein respect du 
droit sacré du Mozambique à suivre la voie qu'il a 
choisie pour assurer son développement. L'Union 
soviétique condamne vivement les actes d'agression 
perpétrés par le régime illégal de la Rhodésie du Sud 
contre le Mozambique, et assure ce pays de sa 
solidarité et de son soutien pour les vastes pro­
grammes qu'il a entrepris d'exécuter en vue 
d'apporter des changements sur le plan économique et 
social. 

54. M. DONNELLY (Royaume-Uni) dit que le rap­
port du Secrétaire général sur la Mission au Mozambi­
que est le fruit d'un travail approfondi et ardu et qu'il 
sera d'une grande utilité pour identifier les domaines 
prioritaires dans lesquels ce pays a un besoin urgent 
d'assistance. La décision prise par le Gouvernement 
mozambicain d'appliquer pleinement les sanctions 
prévues par l'Organisation des Nations Unies contre le 
régime illégal de la Rhodésie du Sud est un acte 
courageux et le Gouvernement britannique est pleine­
ment conscient des incidences énormes qu'aura cette 
décision sur l'économie du Mozambique ainsi que de 
la nécessité de fournir une assistance internationale 
pour promouvoir le développement normal du 
Mozambique, sur le plan économique et social. En 
conséquence, le Gouvernement britannique a offert 
d'apporter au Mozambique une assistance financière 
d'un montant total de 15 millions de livres au cours 
des prochaines années, montant sur lequel une somme 
de 5 millions de livres sera versée à bref délai sous 
forme de prêt à des conditions avantageuses. Une 
équipe du Ministère du développement d'outre-mer 
étudiera prochainement les détails d'u- ·e assistance 
technique avec le Gouvernement mozambicain. Le 
Gouvernement britannique espère que le Common­
wealth pourra établir un programme d'assistance 
technique qui complétera les activités des donateurs 
bilatéraux du Commonwealth et les efforts du système 
des Nations Unies; il est disposé à appuyer un pro­
gramme de ce type. Il espère que des contacts étroits 
pourront être maintenus entre l'Organisation des Na­
tions Unies et le Commonwealth en faveur du 
Mozambique. Il approuve la résolution 386 (1976) du 
Conseil de sécurité et continuera de participer aux ef­
torts déployés pour aider le Gouvernement du 
Mozambique. 

55. M. COSTA LOBO (Portugal) rappelle que, à la 
trentième session de l'Assemblée générale, le Portugal 
s'est prononcé en faveur de l'application de sanctions 
contre la Rhodésie du Sud, mais qu'il a également 
appelé l'attention de la communauté internationale sur 
les pertes et sacrifices que leur mise en œuvre 
représenterait pour les Etats voisins, à savoir le 
Mozambique et la Zambie. En cbnséquence, le 
Gouvernement portugais appuiera sans réserve toute 
initiative visant à mettre en place un programme précis 
d'assistance en faveur de la République populaire du 
Mozambique en vue de compenser les pertes finan­
cières, économiques et sociales énormes qu'il subira 
inévitablement du fait de la pleine application des 
sanctions. Le Gouvernement portugais se félicite vive­
ment de l'adoption de la résolution 386 (1976) du 
Conseil de sécurité, par laquelle l'ensemble du sys­
tème des Nations Unies et tous les Etats Membres 
sont invités à fournir une assistance immédiate au 
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Mozambique. La délégation portugaise est convaincue 
que les renseignements et les conclusions que contient 
le rapport du Secrétaire général en ce qui concerne les 
difficultés rencontrées par le Mozambique permet­
tront aux Etats Membres d'évaluer les effets négatifs 
qu'aura sur l'économie du Mozambique l'application 
des sanctions et de fournir à ce pays une assistance 

appropriée, par des voies bilatérales ou multilatérales. 
Le Gouvernement portugais accorde déjà au Mozam­
bique une assistance bilatérale et appuiera pleinement 
toutes mesures d'assistance prises par le Conseil. 

La séance est levée à 13 heures. 

1997e séance 
Lundi 10 mai 1976, à 11 h 15. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance au Mozambique (suite) 
[E/5812 et Add.l] 

1. M. LINDENBERG SETTE ~Brésil) dit que le 
Gouvernement de la République populaire du Mozam­
bique, qui doit résoudre non seulement les difficultés 
qui assaillent d'ordinaire un pays en développement, 
mais encore les problèmes propres à un pays qui ac­
cède à l'indépendance après avoir combattu pendant 
10 ans pour sa liberté, a néanmoins pris à l'égard de la 
Rhodésie du Sud, conformément à la résolution 253 
(1968) du Conseil de sécurité, des mesures qui ont eu 
de graves répercussions sur l'économie mozam­
bicaine. Il importe au plus haut point que la 
communauté internationale soutienne une telle prise 
de position. En conséquence, le Gouvernement du 
Brésil, s'inspirant des dispositions de la résolution 386 
( 1976) du Conseil de sécurité, est prêt à fournir, dans la 
mesure âe ses possibilités, toute l'aide qui pourrait lui 
être demandée sur les plans financier, technique et 
matériel et à s'aligner sur la ligne de ~onduite que le 
Conseil économique et social décidera d'adopter sur le 
plan international. 
2. M. RAE (Canada) estime que le rapport établi par 
la Mission envoyée par le Secrétaire général au 
Mozambique (voir E/5812 et Add.l) s'avérera extrême­
ment utile aux gouvernements lorsqu'ils mettront sur 
pied un programme coordonné d'aide au Mozambique. 
Lors de leur réunion à Kingston (29 avril-6 mai 
1975), les chefs de gouvernement des pays du Com­
monwealth ont approuvé à l'unanimité l'envoi 
immédiat de fonds de secours au Gouvernement du 
Mozambique, de façon à aider celui-ci à prendre des 
sanctions contre la Rhodésie du Sud, et ont appuyé la 
création par l'Organisation des Nations Unies, 
conformément aux Articles 45 et 50 de la Charte des 
Nations Unies, d'un programme d'assistance au 
Mozambique. Depuis, le Comité des sanctions du 
Commonwealth a décidé qu'un programme technique 
·spécial destiné au Mozambique devait être institué par 
l'intermédiaire du Fonds de coopération technique du 
Commonwealth. Le 30 avril 1976, le Secrétaire d'Etat 
aux affaires extérieures du Canada a annoncé que son 
gouvernement, s'inspirant de la décision de la réunion 
des pays du Commonwealth et de la résolution 386 

E/SR.l997 

(1976) du Conseil de sécurité, octroierait au Gou­
vernement du Mozambique des subventions au titre de 
l'aide alimentaire, jusqu'à concurrence de 3 millions 
de dollars canadiens. Les frais d'expédition, ainsi que 
d'autres frais connexes, seront couverts par ces sub­
ventions. Le Canada pourra fournir des denrées 
alimentaires : blé, farine de froment, lait écrémé en 
poudre, poisson, haricots, huile de colza et poudre 
d'œufs, dont certaines, selon !e document E/5812, 
seraient nécessaires de toute urgence. 

Organisation des travaux 

3. M. CORDOVEZ(Secrétairedu Conseil), évoquant 
la question de la restructuration des secteurs éco­
nomique et social du système des Nations Unies, 
rappelle que le Conseil avait prévu d'examiner, lors de 
la séance en cours, ses mécanismes subsidiaires, les 
accords conclus entre l'Organ,isation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées, le règlement 
intérieur des commissions techniques et enfin la liste 
des organes subsidiaires qui reçoivent des comptes 
rendus de séance. 
4. A propos des négociations relatives à un accord 
concernant les relations entre l'Organisation des Na­
tions Unies et le Fonds international de 
développement agricole (FIDA), M. Cordovez an­
nonce que le Secrétaire général a convoqué une 
conférence de plénipotentiaires qui se tiendra à Rome 
les 10 et Il juin 1976, et qui devrait en principe créer 
une commission préparatoire habilitée à négocier un 
accord régissant les relations du FIDA et de l'ONU. 
En conséquence, il incombera au Conseil de nommer 
les membres du Comité chargé des négociations avec 
les institutions intergouvernementales qui devra con­
clure un accord avec le FIDA. Le Conseil pourrait 
également souhaiter examiner la question des disposi­
tions à prendre en vue de la négociation. 
5. S'agissant des points 2, 10 et. Il de l'ordre du jour, 
M. Cordovez précise que le Yémen a fait savoir au 
Secrétariat qu'il aurait souhaité se porter auteur des 
projets de résolution E/L.I715, E/L.1711 et E/L.1712, 
mais que des raisons indépendantes de sa volonté 
l'en avaient empêché. 

La séance est levée à 11 h 35. 
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199Be séance 
Lundi 10 mai 1976, à 15 h 35. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance au Mozambique (suite) 
[E/5812 et Add.l, E/L.1716] 

1. M. BENHOCINE (Algérie) dit que, lorsque le 
Gouvernement de la République populaire du Mozam­
bique a courageusement décidé de fermer la frontière 
qui le sépare du régime raciste illégal de Rhodésie du 
Sud, l'Algérie a réaffirmé sa so~idarité .ag~ssante avec 
ce pays frère d'Afrique, s'acqmttant am~I d~ son de­
voir de chef actuel du mouvement non ahgne. Le rap­
port de la Mission envoyée par le Secrétaire général au 
Mozambique (voir E/5812 et Add.l) donne un tableau 
comph ... t des conséquences économiques de la ferme­
ture de la frontière et de l'ampleur des efforts que le 
Mozambique ?oit déployer afin de poursuivr~ ~on pro­
gramme de developpement. La ~ommunaute. mterna,­
tionale doit apporter au Mozambique une assistance a 
la mesure des efforts qu'il consacre à sa double tâche : 
d'une part, reconstruire et restructurer .son économie 
selon ses vœux et, de l'autre, faire face aux 
conséquences qu'entraîn.e à cour~ terme l'~pplication 
des sanctions. Cette assistance n est pas simplement 
une manifestation de solidarité humaine mais un de­
voir politique, car le Mozambique a a~pliqué l7s mesu­
res préconisées par la communauté mternat10nale et 
il ne faut donc pas le laisser en supporter seul les 
conséquences. La délégation algérienne espère que le 
projet de résolution E/L.l716 sera non s~ule,ment 
adopté à l'unanimité mais rapidement apphque par 
tous les Etats, de telle sorte que le Mozambique puisse 
mener à bien son redressement économique et social. 

2. De toute évidence, la solution des problèmes 
économiques du Mozambique est en dermer ressort 
d'ordre politique puisqu'~lle, est li~e à l'.acc~ssion d~ 
peuple du Zimbabwe a 1 autodetermmatlon et. a 
l'indépendance. Entre-temps, a~ors que. ce peuple m­
tensifie sa lutte pour la hberte, certams pays con­
tinuent de soutenir directement ou indirectement le 
régime raciste illégal de Rhodésie du Sud, ce qui pose 
le problème de l'application tot.ale et effective de.s 
sanctions et la question de savmr quell~s mes~res tl 
convient de prendre contre les pays qm les y10lent, 
notamment l'Afrique du Su~. Ce pars. contmue e~ 
effet d'apporter son soutien a la Rhodesie du Sud, lm 
permettant ainsi de tourner les sanction~, et. les de.ux 
régimes coopèrent étroitement. ~~tte s1t~at10n exige 
l'intervention de la communaute mternatlonale et le 
moins qu'elle puisse faire serait d'appliquer aussi les 
sanctions à l'Afrique du Sud. La délégation mozam­
bicaine peut être assurée de la solidarité totale de 
l'Algérie; l'action du Moz~mbi9ue s'i.nsc~t dans 1~. 
lutte de l'Afrique pour la hberte et la JUStice, lutte a 
laquelle !'Algérie continuera d'apportr~r fermement 
son appm. 

3. M. KOCH (République fédérale d'Allemagne) ~it 
que son gouvernement étudiera le rapport de la Mis-
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sion envoyée au Mozambique et qu'il décidera en 
conséquence de l'assistance bilatérale à offrir pour 
compenser les réper,c~ssions écono~iques. des sall;c­
tions contre la Rhodesie du Sud. Sa delegatiOn appUie­
ra le projet de résolution E/L.1716. 
4. M. SEIFMAN (Etats-Unis d'Amérique) dit qu~ ~a 
position des Etats-Unis en ce qui conce,.ne la Rhodesie 
du Sud a été exposée par le Secrétaire d'Etat dans 
son allocution du 27 avril 1976 à Lusaka : les Etats­
Unis souscrivent sans réserve au principe du gou­
vernemen~ par la maj9r~té en .Rho.dé.sie du Sud; _il~ ne 
reconnaissent pas le .regime mmontatre de Rh'?desie et 
ils se sont engagés à respecter les résolutiOns 221 
(1966), 232 (1966) et 253 (1968), par lesquelle~ le C_on­
seil de sécurité a imposé des sanctions obhgatmres 
contre ce régime illégal; les Etats-Unis ont été parmi 
les auteurs de la résolution par laquelle le Conseil de 
sécurité a élargi la portée des sanctions obligatoires et, 
en mars 1976, ils ont félicité le Mozambique de sa 
décision d'appliquer les sanctions économiques 
malgré la perte considérable qui en résulterai.t pour ... son 
économie. Estimant que des mesures dmvent etre 
prises en application des résolutions du Conseil de 
sécurité pour aider le Mozambique à surmonter les 
graves difficultés économiques supplémentaires qu'a 
entraînées la fermeture de sa frontière avec la 
Rhodésie du Sud, les Etats-Unis sont disposés à four­
nir à ce pays une assistance de 12,5 millions de dollars, 
comme l'a annoncé le Secrétaire d'Etat lors de son 
passage à Lusaka. 

5. Les Etats-Unis appuient également l'apport d'une 
assistance au Mozambique par les organismes des Na­
tions Unies, les organisations internationales de fi­
nancement et les Etats Membres, de manière à 
atténuer les difficultés économiques qui résultent de 
l'imposition de sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

6. M. ABDEL MEGUID (Egypte) dit que les mesu~ 
res prises par le Gouvernement mozambicain pour 
appliquer les sanctions des Natio~s Unies co~t~e le 
régime raciste illégal de la Rhodésie du Sud m~r~t~nt 
un appui sans réserve. C~tte courageu~e d.ectsion 
montre clairement la volonte des peuples d Afnque de 
mettre fin à l'assujettissement et à l'oppression de la 
population africaine d~ Zimbabw~, ~t~ gr~ce. à 
l'initiative du Mozambique, la sohdante afncame 
connaît une vigueur accrue. En aidant le peuple du 
Mozambique, la communauté interna~ionale d~nne 
une valeur nouvelle aux principes sacres des Nations 
Unies. Le rappmt de la Mission qui a été envoyée au 
Mozambique montre à quel point l'économie du pays 
était tributaire de celle de la Rhodésie du Sud et d~ 
l'Afrique du Sud, et indique donc l'ample~r du sacn­
fice qu'impliquait la ferm~tur~ de la fr~nber~ ave~ la 
Rhodésie du Sud. L'application des resolutiOns des 
Nations Unies est une responsabilité collective de tous 
les Etats Membres et ne doit pas être laissée pour une 
large part à certains pa~s, ~urtout lorsqu'i.l s'agit de 
pays en développement mdependants depms peu. 
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7. Tel qu'il est exposé dans le rapport de la Mission, 
le programme d'as~istance financière, matérielle et 
technique au Mozambique repose sur des bases soli­
des, puisqu'il identifie les domaines dans lesquels une 
assistance est requise et les formes que celle-ci devra 
prendre. Comme l'indique le paragraphe llO de ce 
rapport (E/5812), le coût qui en résultera pour la 
communauté internationale ne sera pas exorbitant. 
Les matières premières et produits nécessaires y sont 
indiqués, de telle sorte que chaque pays peut choisir la 
forme d'assistance qu'il sera le mieux en mesure de 
fournir. Une priorité élevée devra être accordée aux 
projets d'urgence et aux projets à court terme, 
d'autant plus qu'ils offriront un emploi aux travailleurs 
qui s'en trouvent dépourvus du fait de l'application 
des sanctions. Le Gouvernement mozambicain mérite 
d'être tenu en haute estime pour avoir pris 1 'initiative 
de lancer certains projets sans attendre l'appui de la 
communauté internationale. 

8. La partie du rapport qui traite des besoins du 
Mozambique en matière d'assistance technique 
intéressera tout particulièrement les pays qui ont 
davantage à off~ir sous cette forme que sous celle de 
ressources matérielles. L'Egypte étudie actuellement 
la possibilité d'envoyer au Mozambique de nouvelles 
missions d'experts correspondant à ses besoins. Par 
l'intermédiaire du FRELIMO, elle avait donné son 
appui inconditionnel au peuple mozambicain dans sa 
lutte pour l'indépendance et elle continuera de 
coopérer avec le gouvernement de ce pays sur une 
base bilatérale aussi bien que par l'intermédiaire de 
l'Organisation des Nations Unies. Un nombre crois­
sant d'experts égyptiens sont actuellement envoyés au 
Mozambique et dans d'autres pays qui ont récemment 
accédé à l'indépendance et des bourses sont offertes 
pour permettre à des étudiants de pays en 
développement et appartenant à des mouvements de 
libération de faire leurs études dans des établissements 
égyptiens au titre d'accords bilatéraux et de pro­
grammes multilatéraux parrainés par l'Organisation 
des Nations Unies. M. Abdel Meguid est certain que 
la coopération afro-arabe ne manquera pas d'efficacité 
dans les domaines économique et technique. Il est es­
sentiel que la communauté internationale apporte une 
assistance morale et matérielle au Mozambique pour 
compenser !es répercussions économiques de 
l'application des sanctions. 

9. M. HARRY (Australie) dit que son gouvernement 
a toujours soutenu les multiples efforts déployés dans 
le cadre de l'ONU pour assurer en Afrique australe le 
gouvernement par la majorité et s'est conformé aux 

·résolutions du Conseil de sécurité imposant des sanc­
tions contre la Rhodésie du Sud. En décidant de 
fermer sa frontière avec la Rhodésie du Sud, le Gou­
vernement mozambicain s'est assurément plié à des 
considérations primordiales, à savoir la nécessité 
d'assurer à la majorité de la population de Rhodésie du 
Sud la jouissance de ses droits fondamentaux. La 
délégation australienne est heureuse .de noter que, 
selon la suggestion du Secrétaire général du Com­
monwealth, la Mission comptait parmi ses membres le 
Directeur ·.· r.iroupe d'assistance technique du 
Secrétaria ·· · amonwealth. Le Gouvernement aus-
tralien n'~ : ... ·i.. "'ncore fini d'étudier le rapport de la 
Mission; toutefois, il note que, parmi les matières 
premières et produits requis de toute urgence et 
énumérés au tableau 3 du rapport (E/5812), figurent 

4 000 tonnes de lait en poudre. Le Ministre australien 
des affaires étrangères a récemment indiqué qu'il avait 
appris par l'OMS que le Mozambique avait 
désespérément besoin de lait écrémé en poudre et que 
le Gouvernement australien serait peut-être en mesure 
de satisfaire ce besoin. Le Gouvernement australien 
décidera de l'ampleur et de ia forme de sa contribution 
lorsqu'il aura terminé d'étudier le rapport de la Mis­
sion et après de plus amples consultations avec 
l'OMS. 

1 O. La délégation australienne approuve dans ses 
grandes lignes le projet de résolution E/L.1716 et elle 
espère que, après l'avoir étudié de manière approfon­
die, elle pourra lui donner son appui dans le détail. 

11. M. MUTHAURA (Kenya) dit qu'il est évident 
que le Gouvernement et le peuple mozambicains 
avaient parfaitement c::Jnscience de prendre une déci­
sion très grave et douloureuse en appliquant pleinement 
les sanctions contre la Rhodésie du Sud et qu'ils ont 
néanmoins choisi de promouvoir à n'importe quel prix 
les idéaux de la justice, de la liberté et de la paix, ainsi 
que le prévoit la Charte des Nations Unies. 

12. D'après le rapport dont est saisi le Conseil, la 
Mission du Secrétaire général et le Gouvernement 
mozambicain sont dans l'ensemble d'accord sur les 
domaines prioritaires qui nécessitent une assistance 
inte.rnationale à court terme et à long terme pour per­
mettre au Mozambique de poursuivre normalement 
ses programmes de développement économique et so­
cial et d'être mieux à même d'appliquer pleinement 
l'ensemble du système des sanctions. Le coût direct 
pour le Mozambique de l'application des sanctions 
décidées par l'Organisation des Nations Unies contre 
la Rhodésie du Sud, tel qu'il est indiqué dans le rap­
port de la Mission, est de toute évidence trop lourd, 
compte tenu du fait que le Mozambique n'est 
indépendant que depuis moins d'un an, après 500 ans 
d'exploitation coloniale par le Portugal et une très lon­
gue guerre d'indépendance. De plus, ses problèmes 
ont été aggravés par la crise économique interna­
tionale actuelle. Aussi est-il essentiel que l'Organisa­
tion des Nations Unies intervienne rapidement par un 
programme complet d'assistance financière et techni­
que en faveur du Mozambique. De fait, ce cas a valeur 
de test pour le système de sanctions décidé par 
l'Organisation des Nations Unies, dont la crédibilité 
dépendra à l'avenir de la manière dont l'Organisation 
soutiendra les pays qui subissent des difficultés pour 
avoir respecté et défendu la noble cause de la Charte 
des Nations Unies. Toutefois, l'assistance de 
l'Organisation seule risque de ne pas être suffisante et 
la délégation kényenne espère que les Etats Membres 
qui sont en mesure de le faire continueront à aider le 
Mozambique de toutes les manières possibles. Malgré 
la modestie de ses ressources, le Kenya a fourni du 
maïs pour une valeur de trois millions de shillings. II 
est égalemennt un membre actif du Commonwealth, 
qui organise actuellement un programme d'assistance 
au Mozambique. 

U. Les problèmes que connaît aujourd'hui le 
Mozambique résultent de la persistance du régime 
illégal de Salisbury. Plus vite le Zimbabwe deviendra 
indépendant, plus vite ces problèmes disparaîtront. Il 
est donc nécessaire et urgent que tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies suivent 

j 
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l'exemple héroïque du Mozambique afin de hâter 
l'indépendance du Zimbabwe. 

14. M. RUSKOV (Bulgarie) dit que la décision du 
Gouvernement mozambicain d'appliquer les sanctions 
contre la Rhodésie du Sud montre son adhésion à la 
Charte des Nations Unies et manifeste clairement la 
solidarité du peuple mozambicain avec la lutte que 
mènent les autres Etats africains indépendants pour 
éliminer les derniers vestiges du colonialisme, du 
racisme et de l'apartheid en Mrique australe et avec la 
lutte du peuple du Zimbabwe pour la liberté et 
l'indépendance. La délégation bulgare a pris note avec 
satisfaction de la résolution 386 (1976) du Conseil de 
sécurité. Elle se réjouit de la décision courageuse du 
Gouvernement mozambicain et l'assure de son soutien 
amical. La délégation bulgare appuie également le Gou­
vernement mozambicain dans sa demande d'une assis­
tance bilatérale et multilatérale rapide et approuve les 
mesures efficaces prises par le Secrétaire général. Elle 
est prête à appuyer toute mesure que prendrait le 
Conseil économique et social ou d'autres organes des 
Nations Unies pour fournir une assistance immédiate 
au Mozambique. 

15. Les relations amicales qui existent entre la Bul­
garie et le Mozambique ont été instaurées à l'époque 
où ce dernier était engagé, sous la direction du FRE­
LIMO, dans sa lutte héroïque contre l'oppression co­
loniale et, après l'accession du Mozambique à 
l'indépendance, les liens entre les deux pays se sont 
encore développés. La Bulgarie, dans la mesure de ses 
possibilités, fournit déjà au peuple mozambicain une 
assistance économique, scientifique et technique pour 
l'aider dans les efforts qu'il déploie pour supprimer les 
vestiges économiques du colonialisme. Un premier 
groupe de spécialistes bulgares travaille déjà au 
Mozambique et, lors du onzième Congrès du parti 
communiste bulgare, en avril 1976, le Ministre 
mozambicain des affaires étrangères a remercié la 
Bulgarie de cette assistance. La Bulgarie continuera à 
coopérer avec le Mozambique sur la base de l'égalité 
et du respect mutuel, afin de l'aider à résoudre les 
problèmes économiques urgents qui résultent de sa 
lutte héroïque contre le colonialisme et le racisme et de 
l'application des sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

16. · M. PETRié (Yougoslavie) déclare que son pays 
a toujours apporté son entier soutien aux peuples 
d' Mrique dans leur lutte contre le colonialisme et la 
domination coloniale, ainsi que contre les régimes 
racistes de l'Afrique australe. La décision du Gou­
vernement mo~ambicain d'appliquer les sanctions en 
fermant sa frontière avec la Rhodésie du Sud est une 
contribution importante à la l'utte des pays africains et 
de la communauté internationale dans son ensemble 
contre le racisme et les régimes racistes. Si l'on se 
rappelle que le Mozambique n'est devenu indépendant 
que récemment, après une longue lutte, et que la puis­
sance coloniale portugaise avait orienté 1a structure de 
son économie à long terme vers l'intégration avec 
l'économie de la Rhodésie du Sud, on comprend alors 
les conséquences graves qu'implique pour l'économie 
du Mozambique une telle décision et le courage qu'il a 
fallu pour la prendre. Une assistance internationale ((st 
donc indispensable et l'Organisation des Nations 
Unies et la communauté internationale dans son en­
semble doivent fournir d'urgence une assistance suf-
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fisante pour que le développement économique du 
Mozambique puisse se dérouler sans entrave. 

17. Le Groupe ad hoc créé le ter avril 1976 par le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
après avoir terminé sa mission dans plusieurs Etats 
africains, dont le Mozambique, a déclaré dans son 
rapport 1 qu'il était urgent de fournir une assistance 
économique au Mozambique pour compenser les 
graves conséquences de sa décision de rompre toutes 
communications et tous liens commerciaux avec la 
Rhodésie du Sud; le Groupe pense qu'il faut lancer un 
appel pressant à tous les Etats, aux organismes des 
Nations Unies et à toutes les autres organisations gou­
vernementales et non gouvernementales leur deman­
dant de faire tout leur possible pour fournir au 
Mozambique toute l'assistance nécessaire, 
conformément aux dispositions de la résolution 386 
(1976) du Conseil de sécurité. 

18. La Yougoslavie apporte un soutien sans réserve 
au Mozambique, en tant qu'Etat ami, indép~ndant et 
non aligné, dans sa lutte contre le régime raciste illégal 
de la Rhodésie du Sud et eUe continuera à lui assurer le 
maximum d'assistance compte tenu de ses 
possibilités. 

19. M. NSUBUGA (Ouganda) remarque que les fon­
dateurs de l'Organisation des Nations Unies ont sage­
ment prévu la nécessité d'appliquer des sanctions 
quand ils ont inclus les Articles 39 à 43 dans la Charte; 
le Mozambique a appliqué ces sanctions contre le 
régime raciste de la Rhodésie du Sud. Selon 
M. Nsubuga, le fait de ne pas avoir appliqué de sanc­
tions contre le régime de Mussolini a probablement 
conduit aux événements qui ont entraîné la seconde 
guerre mondiale. 

20. Dans la mesure de ses possibilités, l'Ouganda a 
fourni une assistance à la République populaire du 
Mozambique, qui agit conformément aux résolutions 
du Conseil de sécurité. Si l'Organisation des Nations 
Unies ne prend pas de mesure décisive, le sang risque 
de couler sur le champ de bataille avant que les diplo­
mates ne retournent à la table de conférence. 

21. M. BA-ISSA (Yémen démocratique) estime que 
le point à l'examen mérite une attention particulière 
car il comporte des aspects politiques, économiques et 
moraux. Il ne s'agit pas seulement de fournir une assis­
tance économique et technique au Mozambique, mais 
d'aider à atténuer les conséquences graves qu'entraîne 
pour l'économie mozambicaine l'application des sanc­
tions contre le régime raciste de la minorité en 
Rhodésie du Sud. Ce sont la crédibilité de 
l'Organisation des Nations Unies, les principes de la 
Charte et la dignité de l'homme qui spnt en jeu. La 
communauté internationale a le devoir de combattre le 
racisme et la discrimination raciale, sous toutes leurs 
formes et partout où ils existent, et les paroles sont 
vaines si elles ne sont pas soutenues par des actes. Le 
Mozambique a choisi d'assumer ses responsabilités et 
d'aider à libérer le peuple du Zimbabwe et à faire 
respecter la dignité de l'homme en s'acquittant des 
responsabilités qui lui incombent sur le plan interna­
tional. Mais les conséquences économiques de sa 

1 A/AC.l09/L.l080, par. 265. 
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décision sont trop lourdes pour que le Mozambique 
puisse les supporter seul, d'autant que, après une 
guerre coloniale longue et dévastatrice, il a hérité 
d'une structure économique faible et qu'il doit faire 
face à une tâche de reconstruction économique mas­
sive. La crise économique internationale actuelle est 
un poids supplémentaire. La solidarité internationale 
avec le peuple et le Gouvernement mozambicains est 
donc essentielle et une assistance substantielle et 
immédiate est de toute évidence nécessaire. La 
délégation du Yémen démocratique est fière d'assurer 
le Mozambique de son soutien et de sa solidarité et se 
réjouira de toute assistance bilatérale ou multilatérale 
qui pourra lui être fournie. 
22. M. SIDDIQ (Afghanistan) dit que, en fermant sa 
frontière avec la Rhodésie du Sud et en appliquant les 
sanctions prononcées par le Conseil de sécurité dans 
sa résolution 253 (1968) contre le régime minoritaire 
illégal, le Mozambique manifeste une fois de plus son 
appui au combat des mouvements de libération, en 
particulier au Zimbabwe, et son attachement aux prin­
cipes de la Charte des Nations Unies. 

23. L'Afghanistan a toujours soutenu le Mozambi­
que dans la lutte qu'il a menée pour se libérer de la 
domination coloniale et ille soutient encore maintenant 
dans la position qu'il a prise à l'égard de la Rhodésie 
du Sud. La communauté internationale se doit 
d'assister le Mozambique dans son développement 
économique et social afin qu'il puisse surmonter les 
nouvelles difficultés qu'entraîne sa décision de rompre 
toutes relations économiques avec la Rhodésie du 
Sud. Dans sa résolution 386 (1976), le Conseil de 
sécurité a lancé un appel à tous les pays pour qu'ils 
aident le Mozambique à appliquer pleinement les sanc­
tions et à surmonter sa situation économique actuelle. 
Un programme de soutien au Mozambique a déjà été 
organisé par le Secrétaire général; le Conseil 
économique et social et la communauté internationale 
disposent maintenant, pour commencer à aider ce 
pays, des informations figurant dans le rapport de la 
Mission qui y a été envoyée. 

24. M. MALIK (Pakistan) dit que, ayant lui aussi 
subi la domination coloniale, le Pakistan est tout à fait 
conscient des immenses difficultés financières et tech­
niques auxquelles se heurte le Mozambique pour 
transformer une économie axée sur les nécessités de 
l'administration coloniale en une économie équilibrée 
et autonome. Ces difficultés se trouvent grandement 
accrues du fait de la position prise par ce pays contre 
le régime illégal de Smith; la communauté interna-

. tionale doit donc aider le Mozambique à faire face aux 
problèmes économiques particuliers qui en découlent, 
car son attitude ne saurait témoigner plus 
éloquemment de la solidarité qui le lie aux autres pays 
africains qui luttent pour éliminer le colonialisme. 
Reste à savoir si les régimes sud-rhodésien et sud­
africain accepteront d'aller dans le sens de l'histoire et 
de remettre le pouvoir à la majorité africaine, ou si leur 
intransigeance ne laissera d'autre solution qu'un af­
frontement violent dont ils ne pourront sortir que 
vaincus. 

25. En se prononçant pour la résolution 386 (1976) 
du Conseil de sécurité, le Pakistan s'est engagé à ap­
puyer pleinement les mesures visant à aider le 
Mozambique non seulement à surmonter les pro­
blèmes immédiats qu'entraîne la fermeture de la fron-

tière avec la Rhodésie du Sud, mais encore à mettre en 
place une économie stable, se suffisant à elle-même, 
tâche à laquelle le système des Nations Unies peut 
prendre une part déterminante. 

26. M. Malik est lui aussi d'avis que la décision prise 
par le Mozambique traduit un progrès considérable et 
qu'elle pourrait même marquer un tournant dans la 
lutte à outrance engagée contre les régimes racistes 
d'Afrique. 

27. Mlle LOPEZ (Venezuela) dit que le Mozambique 
a combattu pendant de nombreuses années pour se 
libérer de l'oppression coloniale. Pendant toute cette 
période, de nombreux pay~ qui, pour la plupart, 
avaient eu également à un moment ou à un autre de leur 
histoire à lutter pour conquérir leur liberté, lui ont 
manifesté leur solidarité et apporté leur coopération, 
suivant en cela les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies. Toutefois, la lutte du Mozambique 
n'est pas terminée car ce pays doit faire face non 
seulement aux problèmes qui se posent à tout pays 
nouvellement indépendant, mais également aux 
difficultés particulières découlant de sa situation 
géographique, situation qui l'a conduit à prendre la 
décision exemplaire d'appliquer les sanctions au 
régime raciste minoritaire de Rhodésie du Sud. 

28. Le Mozambique appartient au groupe des pays le 
plus gravement touchés que vise le Programme 
d'action adopté par la résolution 3202 (S-VI) de 
l'Assemblée générale; l'Organisation des Nations 
Unies se doit par conséquent de l'aider tout par­
ticulièrement. Cette aide pourrait lui être apportée par 
exemple par l'intermédiaire du Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies, auquel le Venezuela a 
versé des contributions par le passé dans toute la me­
sure de ses moyens .. Il appuie fermement l'appel 
lancé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 386 
(1976), visant à fournir une assistance financière, 
technique et matérielle au Mozambique. Les pays qui 
feront de même ne feront que mettre en pratique leur 
décision d'instaurer dans la réalité un nouvel ordre 
économique international, et ils contribueront à 
éliminer ainsi les derniers vestiges du colonialisme 
dans le monde. 

29. M. HARRIMAN (Nigéria) dit que le Nigéria a 
contribué, avant et après que le Mozambique ait con­
quis son indépendance, aux travaux du secrétariat du 
Commonwealth, visant à déterminer quelles 
conséquences aurait pour l'économie de ce pays la 
décision d'imposer des sanctions contre la Rhodésie 
du Sud. Ces travaux vont par conséquent dans le 
même sens que les mesures prises par le Secrétaire 
général dans ce domaine. La communauté mondiale a 
été mobilisée daqs un élan de solidarité pour aider le 
Mozambique, ce qui augure bien de la coopération et 
de la solidarité entre les Mt\mbres de l'Organisation 
des Nations Unies. 

30. Le Nigéria soutient tota1ement la lutte de 
libération en Afrique et il ne V~'it quant à lui pas 
d'autre solution que d'intensifier •~ combat qui est 
mené actuellement au Zimbabwe. Bien que les pays 
occidentaux s'efforcent encore d'entamer un dialogue 
avec le régime de Smith, il est clair pour les Africains 
que c'est seulement par la lutte armée que l'on amè­
nera la communauté des nations à prendre véritable-. 
ment position. 
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31. Le Nigéria a contribué par des voies bilatérales et que le Mozambique a accédé à l'indépendance; elle est 1 
multilatérales aux luttes de libération menées en Afri- maintenant disposée à étudier les formes possibles 1 

que australe et il a récemment annoncé une contribu- d'assistance financière et technique dans de nombreux !
11

,· 

tion de 1,6 million de dollars à l'intention du Mozambi- domaines, en particulier en ce qui concerne , 
que. Il espère continuer à coopérer avec ce pays et l'enseignement, les services de consultants pour cer- 1 

avec les mouvements de libération sud-africains au tains projets de développement et des études de \ 
sein de l'Organisation des Nations Unies, du Conseil faisabilité concernant des projets agricoles, secteurs 
économique et social en particulier. auxquels le Gouvernement mozambicain lui-même ac-
32. M. ORTIZ RODRIGUEZ (Cuba) dit que les corde la plus haute priorité. 
jours des régimes racistes d'Afrique sont comptés, en 37. Le projet de résolution E/L.1716 pourrait 
dépit de l'appui indirect qu'ils reçoivent encore de cer- mobiliser et coordonner utilement l'assistance fournie 
tains pays. Les succès remportés par l'Angola, qui a par des organisations multilatérales et celle de 
repoussé les troupes sud-africaines, et les mesures que l'Organisation des Nations Unies. On notera que les 
le Mozambique vient de prendre contre la Rhodésie du ministres des affaires étrangères de la CEE se sont 
Sud en sont le témoignage. prononcés en faveur d'une action multilatérale, lors 
33. Les sanctions imposées par le Mozambique d'une réunion tenue à Luxembourg le 23 février 1976. 
représentent pour ce pays un sacrifice énorme et le 38. Le peuple mozambicain consent des sacrifices 
Conseil économique et social doit, en se fondant sur énormes pour une cause qui dépasse les frontières de 
les rapports qui lui ont été présentés et sur les ren- son pays et·ne concerne pas directement ses intérêt~, 
seignements qui lui ont été fournis par le Ministre mais qui est la cause commune de l'Afrique et de la 
adjoint des affaires étrangères du Mozambique, four- communauté internationale tout entière. Celle-ci a par 
nir un appui décisif à ce pays, afin qu'il reçoive toute conséquent le devoir de le soutenir comme il le mérite. 
l'aide dont il a besoin pour surmonter les problèmes 39. M. JANKOWITSCH (Autriche) dit que le 
qu'entraîne pour lui l'application des sanctions. La Mozambique se trouve dans une situation économique 
décision du Mozambique doit être pleinement grave qui résulte de la rupture de ses relations avec la 
soutenue par la communauté internationale, qui doit Rhodésie du Sud et qu'il faut donc l'aider de toute 
contribuer à extirper le racisme d'Afrique australe. urgence à faire face à ses besoins immédiats et à ses 
34. M. ROSSI (Italie) dit que le rapport de la Mission besoins à long terme. Il n'est que juste que le fardeau 
qui a été envoyée au Mozambique fournit un excellent qu'il s'est imposé en décidant d'appliquer les décisions 
point de départ pour un programme d'assistance de l'Organisation des Nations Unies soit partagé par 
financière et technique à ce pays afin de l'aider à toute la communauté internationale. Le rapport de la 
mettre en œuvre son programme de développement et à Mission envoyée au Mozambique contient les rensei-
appliquer pleinement les sanctions prononcées contre gnements de base indispensables pour coordonner 
la Rhodésie du Sud. Il espère par conséquent que le l'assistance qui sera fournie par les Etats Membres. Le 
Conseil adoptera le projet de résolution E/L.1716 à Secrétaire général a répondu promptement et ef-
l'unanimité. ficacement à la résolution 386 (1976) du Conseil de 

35. C'est un acte très courageux de la part du 
Mozambique que d'imposer les sanctions au régime 
minoritaire de la Rhodésie du Sud. La communauté 
internationale doit à son tour se montrer à la hauteur 
d'une telle attitude en fournissant au Mozambique un 
appui massif. Les problèmes qui se posent à ce pays 
pour transformer l'économie que lui a léguée l'époque 
coloniale sont aggravés de façon dramatique mainte­
nant qu'illui faut encore contrebalancer la perte finan­
cière que représente pour lui l'application des 
sanctions. 

36. L'Italie a manifesté sa solidarité politique et 
économique à l'égard du FRELIMO avant et après 

sécurité et c'est maintenant au tour des gou­
vernements des Etats Membres de mettre en œuvre, 
conformément à cette résolution, un programme 
d'assistance financière, économique ·..:t technique qui 
permettra au Mozambique de poursuivre son pro­
gramme de développement économique et d'appliquer 
pleinement le régime des sanctions. Le Gouvernement 
autrichien est prêt à répondre aux appels lancés par le 
Secrétaire général, le Conseil de sécurité et le Gou­
vernement mozambicain en contribuant à ce pro­
gramme et il appuie par conséquent pleinement le pro­
jet de résolution E/L.l716. 

La séance est levée à 17 heures. 
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1999e séance 
Mardi 11 mai 1976, à 11 heures. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance au Mozambique ifin) 
[E/5812 et Add.1, E/L.l716, E/L.1719] 

1. M. MUTHAURA (Kenya), présentant le projet de 
résolution E/L.1716, annonce que l'Autriche, le Brésil 
et la Norvège s'en sont également portés auteurs. 
L'objectif fondamental de ce texte est de faciliter la 
fourniture d'une assistance de l'Organisation des Na­
tions Unies au Mozambique, compte tenu de l'opinion 
exprimée par de nombreuses délégations selon lesquel­
les c'est à l'Organisation d'assumer la responsabilité 
des programmes dont la mise en œuvre au Mozambique 
a été rendue nécessaire par suite de l'application par 
ce pays des sanctions décidées par l'Organisation. Les 
dispositions du projet de résolution visent donc à 
traduire les vœux des membres du Conseil en un pro­
gramme d'assistance de l'Organisation des Nations 
Unies au Mozambique. Etant donné les principes fon­
damentaux énoncés aux Articles 49 et 50 de la Charte 
des Nations Unies et vu le large appui dont bénéficie 
l'idée d'une assistance de l'Organisation des Nations 
Unies au Mozambique, à en juger par le nombre des 
auteurs du projet de résolution et les opinions 
exprimées par les délégations, M. Muthaura espère 
que le Conseil adoptera le projet de résolution sans y 
introduire d'amendement et sans le mettre aux voix. 
2. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le document E/L. 1719 qui expose les incidences 
financières de l'assistance envisagée dans le projet de 
résolution E/L.1716. 
3. M. DE BEIR (Belgique) souscrit au projet de 
résolution et ajoute que, après avoir étudié le rapport 
de la Mission envoyée par le Secrétaire général au 
Mozambique (voir E/5812 et Add.l), les autorités 
belges ont accepté le principe de la fourniture d'une 
assistance bilatérale au Mozambique. 

4. M. KOCH (République fédérale d'Allemagne) se 
demande si les deux postes dont la création est 
recommandée par le Secrétariat dans le document 
E/L.l719 - celui de coordonnateur et celui 
d'économiste/administrateur de programme- ne 
sont pas d'un niveau trop élevé. 

5. M. RUEDAS (Division du budget) répond que le 
Secrétaire général a pensé que, comme le projet de 
résolution entraînerait de fréquentes missions d'appels 
de fonds qui consisteraient en des réunions avec des 
représentants de haut rang des gouvernements et 
d'autres organisations, il devrait être reprrsenté lors 
de ces rencontres par des fonctionnaires d'un rang suf­
fisamment élevé, fau te de quoi le succès de ces mis­
sions risquerait d'être compromis. 

6. Le PRÉSIDENT demande si le fonctionnaire qui 
était le chef de la récente Mission au Mozambique 
pourrait être nommé au nouveau poste de coordon­
nateur. 

E/SR.1999 

7. M. RUEDAS (Division du budget) répond que le 
programme de travail resultant du projet de résolution 
nécessiterait des absences fréquentes et prolongées 
loin de New York du fonctionnaire qui en serait chargé 
et qu'il n'est pas possible de libérer de ses fonctions au 
Siège l'administrateur hors classe qui a dirigé la 
récente Mission. 
8. M. DONNELLY (Royaume-Uni) appuie le projet 
de résolution mais se demande si les incidences finan­
cières qui découlent des paragraphes 3 et 6 du dis­
positif ne sont pas les mêmes que celles qui découlent 
des paragraphes 5 et 6 de la résolution 386 ( 1976) du 
Conseil de sécurité; c'est ce que donnait à penser la 
déclaration faite par le représentant du Secrétaire 
général au début de l'examen du point par Je Conseil. 
9. M. HARRY (Australie) a compris que, selon le 
représentant de la Division du budget, il était 
nécessaire de nommer du personnel supplémentaire 
non seulement en raison de la charge de travail accrue 
entraînée par les dispositions du projet de résolution, 
mais aussi parce que, d'une manière générale, il fallait 
augmenter le nombre des fonctionnaires affectés au 
Cabinet du Secrétaire général. M. Harry demande si 
ce qu'il a compris est bien exact. 
10. M. RUEDAS (Division du budget) répond que 
cela n'est pas ce qu'il avait voulu dire. Quand, le mo­
ment venu, la demande de personnel supplémentaire 
sera présentée au Comité consultatif pour les ques­
tions administratives et budgétaires, il sera indiqué 
clairement que les postes en question seront tem­
poraires. On n'a jamais cherché à tirer prétexte des 
besoins entraînés par la fourniture d'une assistance au 
Mozambique pour augmenter le nombre des fonction­
naires affectés au Cabinet du Secrétaire général. On 
peut donc raisonnablement penser que les postes en 
question seront supprimés en 1977. 
11. M. ORTIZ RODRIGUEZ (Cuba), 
M. NGALLI-MARSALA (Congo), M. AL-SAIDI 
(Yémen) et M. F ALCONI (Pérou) déclarent que leurs 
délégations souhaitent devenir auteurs du projet de 
résolution E/L.1716. 
12. Le PRÉSIDENT invite les membres du Conseil à 
se prononcer sur le projet de résolution E/L.1716. S'il 
n'entend pas d'objection, il conclura que le Conseil 
désire adopter le projet de résolution sans procéder à 
un vote. 

Le projet de résolution est adopté [résolution 1987 
(LX)]. 

13. Le PRÉSIDENT invite le Ministre adjoint des 
affaires étrangères de la République populaire du 
Mozambique à s'adresser au Conseil, conformément à 
1 'article 72 du' règlement. intérieur. 

14. M. PANGUENE (Mozambique) exprime au 
Président les remerciements de son gouvernement 
pour la manière dont il a conduit l'examen du point par 
le Conseil. Le Président a joué un rôle décisif dans la 

'•·, 
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décision qui vient d'être prise. Le Gouvernement 
mozambicain est également reconnaissant aux 
membres du Conseil de leur participation constructive 
aux débats et de leur compréhension des difficultés 
économiques qui assaillent son pays à la suite de sa 
décision d'appliquer les sanctions contre la Rhodésie 
du Sud. M. Panguene est sûr que l'appel lancé dans la 
résolution qui vient d'être adoptée provoquera une 
réponse tangible de la part de tous les Etats Membres. 
Il remercie les auteurs du projet de résolution, en par­
ticulier la Zambie, pays qui, comme le Mozambique, 
est en "première ligne" en Afrique ~ustrale. La 
bataille n'est cependant pas terminée et M. Panguene 
espère que la communauté internationale, consciente 
de ses responsabilités, continuera à suivre attentive­
ment les événements dans cette région et y fera face 
avec autant de vigueur que par le passé. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures concernant la mise en application du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels (fin*) [E/5764, E/L.1710, E/L.1718] 

15. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) appelle 
l'attention sur l'état des incidences sur le budget-pro­
gramme du projet de résolution E/L. 1710 qui figure 
dans le document E/L.1718. 
16. Mlle MASSIP (Canada) dit que sa délégation ne 
s'oppose pas à l'adoption du projet de résolution mais 
qu'elle regrette que le Conseil n'ait pas jugé utile 
d'insister sur la nécessité de prévoir le concours 
d'experts pour examiner les rapports que les Etats 
sont invités à soumettre en vertu du Pacte interna­
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul­
turels. Il est à craindre que le mécanisme prévu au 
paragraphe 9 du dispositif ne permette pas de faire exa­
miner ces rapports de manière approfondie par des 
personnes ayant des connaissances spécialisées dans 
les domaines à 1 'étude. 
17. La délégation canadienne regrette également que 
nulle part dans le projet de résolution il ne soit prévu 
de faire appel aux services de la Commission des 
droits de l'homme qui, à sa trente-deuxième session, 
avait manifesté le désir de jouer un rôle dans la mise en 
œuvre du Pacte. La délégation canadienne croit 
comprendre - et elle insiste sur ce point - que le 
Groupe de travail du Conseil aura la possibilité, dans 
le cadre de la tâche qui lui sera confiée aux termes de 
l'alinéa a du paragraphe 9 du projet de résolution, de 
recommander au Conseil économique et social que les 
rapports, ou parties des rapports, soient transmis à la 
Commission des droits de l'homme aux fins d'étude, 
comme prévu à l'article 19 du Pacte. 
18. Mlle CAO-PINNA (Italie) fait observer que le 
projet de résolution est le fruit de l'effort commun qui 
a été fait pour concilier les points de vue de nom­
breuses délégations et institutions spécialisées et que 
celui-ci pourrait être adopté à l'unanimité sans être mis 
aux voix. Le projet de résolution prévoit une 
procédure rapide et souple qui présente plusieurs as­
pects positifs : elle évite d'imposer aux Etats une trop 
lourde tâche en ce qui concerne les rapports à 
présenter au titre du Pacte; elle respecte pleinement 
les dispositions de l'article 16 du Pacte en ce qui con-

* Reprise des débats de la 1988e séance. 

cerne la principale fonction du Conseil, sans exclure la 
contribution de la Commission des droits de l'homme, 
prévue à l'article 19; elle garantit la participation 
d'experts à l'examen des rapports des Etats parties 
sans qu'il soit pour autant nécessaire de créer des or­
ganes ad hoc ou d'organiser des sessions extra­
ordinaires; enfin, elle définit le rôle des institutions 
spécialisées et leurs obligations en matière de 
rapports. 
19. La délégation italienne se réjouit d'annoncer au 
Conseil que l'on s'attend que l'Italie ratifie 
prochainement le Pacte qui fait l'objet du point de 
l'ordre du jour et le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, ainsi que le Protocole facul­
tatif s'y rapportant; un projet de loi à cet effet sera 
présenté au Parlement dès que possible. La délégation 
italienne espère qu'un grand nombre d'autres Etats 
Membres pourront bientôt ratifier les deux pactes et le 
Protocole facultatif. 
20. M. SUCHARIPA (Ath ·he) dit que sa 
délégation est disposée à se joind~ au consensus sur le 
projet de résolution E/L.1710. Lde pense que, grâce 
aux mesures prévues, les rapports des Etats parties 
seront examinés le plus efficacement possible et elle 
est par conséquent convaincue que le Conseil usera de 
la possibilité qui lui est ofi'erte à l'article 19 du Pacte, 
de communiquer des rapports à la Commission des 
droits de l'homme, d'autant plus que la Commission a 
récemment annoncé qu'elle était disposée à assumer 
les responsabilités que cela implique. 
21. Le Gouvernement autrichien a entamé le proces­
sus de ratification des deux pactes et espère le mener à 
terme dans un futur proche. 
22. Mlle ILié (Yougoslavie) dit que les Etats parties 
eux-mêmes auraient dû être chargés de surveiller la 
mise en œuvre du Pacte. Le projet de résolution aurait 
également dû prévoir l'active participation de la 
Commission des droits de l'homme. 
23. M. LAMB (Australie) demande si, en estimant le 
coût de la documentation devant être établie avant 
la session, le Secrétariat a tenu compte de l'aug­
mentation prévue du nombre des Etats parties au 
Pacte. 
24. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des 
droits de l'homme) dit que le Secrétariat a fait ses 
calculs en posant comme hypothèse qu'il y aurait envi­
ron 50 Etats parties qui tous présenteraient un rapport 
de 40 à 50 pages. 
25. M. BROAD (Royaume-Uni) fait observer que les 
incidences financières du projet de résolution sem­
blent être très élevées et lance un appel au Secrétariat 
pour qu'il maintienne les coûts à un niveau aussi bas 
que possible. 

26. M. S. SMIRNOV (Union d~s Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation apputera 
le projet de résolution. Toutefois, ce sont les parties 
elles-mêmes qui devraient veiller à la mise en œuvre du 
Pacte par les Etats parties. Il faut espérer par 
conséquent que le Groupe de travail de session chargé 
d'examiner les rapports tiendra compte des vues 
exprimées par les Etats parties. La création d'un 
groupe de travail de session ne devrait avoir aucune 
incidence financière, le service de ces réunions 
n'entraînant pour le Secrétariat aucune charge de 
travail supplémentaire. 
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27. M. BADA WI (Egypte) appuie le projet de 
résolution, étant entendu que le Conseil prendra une 
décision quant à l'établissement de comptes rendus 
analytiques pour le groupe de travail de session, lors­
que celui-ci sera crée. 
28. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des 
droits de l'homme), en réponse à la question soulevée 
par le représentant de l'Union soviétique, dit que 
l'application du projet de résolution aura des inci­
dences financières en raison du nombre de documents 
supplémentaires dont le Secrétariat aura à s'occuper. 
Toutefois, s'il s'avère possible de n'utiliser que les 
ressources dont dispose le Secrétariat, les coûts seront 
réduits en conséquence. Se référant à la question 
soulevée par le représentant de 1 'Egypte, 
M. Schreiber dit que la question de l'établissement de 
comptes rendus analytiques pour le groupe de travail 
de session n'a encore fait l'objet d'aucune décision. 
Toutefois, des groupes analogues ont jugé naguère que 
les comptes rendus étaient un moyen utile d'informer 
les gouvernements de l'essentiel de leurs débats. 
29. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'entend pas 
d'objection, il conclura que le Conseil désire adopter 
le projet de résolution E/L. 1710 sans procéder à un 
vote. 

Le projet de résolution est adopté [résolution 1988 
(LX)]. 
30. Mme MEAGHER (Organisation mondiale de la 
santé) dit que, conformément aux dispositions du 
Pacte et à la résolution qui a été adoptée, l'OMS 
présentera un rapport sur son programme avant le 
ter décembre 1979. Le rapport sera établi à partir des 
renseignements fournis par les Etats membres à 
l9occasion de l'établissement des rapports périodiques 
de l'OMS sur la situation sanitaire dans le monde. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Restructuration des .secteurs économique et social du 
système des Nations Unies (E/5453/Rev.l et Add.l, 
E/5476 et Add.l à 3, Add.3/Corr.l et Add.4 à 13, 
E/5524 et Add.l à 4, Add.4/Corr.l et Add.5, E/5633, 
E/5753, annexe; E/5792, E/NG0/43, E/NG0/45 et 
Add.l) 

31. M. CORDOVEZ (Secré~aire du Conseil) déclare 
que les mesures visant à la restnicturation des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies, 
qui ont été adoptées conformément à la 
résolution 1768 (LIV) du Conseil économique et social 
et à la résolution 3341 (XXIX) de l'Assemblée 
générale, sont exposées dans le document E/5753. A 
propos de 1 'examen du mécanisme des organes sub­
sidiaires du Conseil, M. Cordovez attire l'attention du 
Conseil sur les documents E/5453/Rev .1 et 
E/5453/Rev .1/ Add.l. Au sujet de la décision 139 
(ORG-76) du Conseil, relative au mandat du CPC, il 
rappelle les suggestions faites par le Secrétariat dans le 
document E/5792. 
32. Parlant de l'examen des accords entre 
l'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées et l'AlEA, M. Cordovez attire 1 'attention 
du Conseil sur les documents E/5524 et Add.l à 4, 
Add.4/Corr.l et Add.5, et E/5633, ainsi que sur la 
résolution 1920 (LVIII) du Conseil économique et so­
cial, et fait remarquer que, depuis la décision prise par 

le Conseil d'examiner ces accords, celui-ci a déjà con­
clu un accord conforme, pour l'essentiel, au modèle 
ancien et est sur le point d'ouvrir des négociations 
concernant un autre accord avec le Fonds interna­
tional de développement agricole. 
33. Un examen du règlement intérit>.ur des commis­
sions techniques du Conseil s'impose car, n'ayant pas 
été révisé, il diffère sur certains points du règlement du 
Conseil qui, lui, a été révisé. Faisant référence à 
l'examen de la liste des organes subsidiaires qui 
reçoivent les comptes rendus de séances, 
M. Cordovez attire l'attention du Conseil sur l'ordre 
du jour provisoire annoté de la soixantième session 
(E/5770) et fait remarquer que, lors de sa session 
d'organisation pour 1976, le Conseil a approuvé la 
résolution 3415 (XXX) de l'Assemblée générale. 

34. Depuis l'approbation du dernier calendrier des 
réunions en 1975, le Conseil a pris un certain nombre 
de décisions qui modifient ncn seulement la 
compétence et l'importance de ses organes sub­
sidiaires, mais également le calendrier des réunions. 
Le Conseil a décidé de créer un comité des candida­
tures pour l'élection des membres de l'Organe interna­
tional de contrôle des stupéfiants [décision 138 
(ORG-76)]; de prolonger la prochaine session du CPC; 
de convoquer une deuxième session extraordinaire du 
Comité des ressources naturelles pour préparer la 
Conférence des Nations Unies sur l'eau [décision 144 
(LX)]; d'autoriser le Centre d'information et de re­
cherche sur les sociétés transnationales à réunir un 
groupe d'experts pour examiner la possibilité d'établir 
des formulaires normalisés pour la présentation des 
relations financières entre les sociétés transnationales 
et les entreprises qui leur sont associées; de créer un 
nouveau groupe de travail de session pour contrôler 
l'application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels; d'autoriser des 
réunions supplémentaires, dans le domaine de 
compétence de la Commission des droits de l'homme; 
de prolonger la prochaine session de la Commission 
des stupéfiants et, dans la pratique, d'autoriser des 
réunions annuelles de cet organe; et d'autoriser une 
session extraordinaire du Comité consultatif sur 
l'application de la science et de la technique au 
développement en 1976, et une session spéciale du 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement en 1977. Un groupe de travail interna­
tional sera créé prochainement sur la base du rapport 
de la Commission des sociétés transnationales, et on 
prévoit qu'il tiendra trois sessions en 1977. 

35. De l'avis de M. STOFOROPOULOS (Grèce) le 
Conseil devrait prendre deux décisions relatives à la 
restructuration, au cours de la présente session. 

36. Premièrement, le Conseil devrait décider : 
a) d'examiner les accords entre l'Organisation des Na­
tions Unies, les institutions spécialisées et l'AlEA à sa 
soixante-deuxième session ou lors de la reprise de sa 
soixante et unième session, en se fondant sur les con­
clusions et les recommandations du Comité spécial de 
la restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies; b) de réexaminer les man­
dats de ses organes subsidiaires à sa soixante­
deuxième session ou lors de la reprise de sa soixante et 
unième session, en se fondant sur les conclusion~ et les 
r~commandations du Comité spécial; c) d'examiner le 
règlement intérieur de ses commissions techniques à 

_j 
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sa soixante-deuxième ou lors de la reprise de sa 
soixante et umème session, afin de 1 'aligner sur le règle­
ment intérieur révisé du Conseil économique et social 
(E/5715) et, à cet effet, de demander au Secrétariat de 
préparer un projet de règlement intérieur révisé des 
commissions techniques, qui serait fondé sur le règle­
ment intérieur révisé du Conseil et entièrement aligné 
sur lui; d) que, conformément à la décision 137 
(ORG-76) du Conseil, à la première séance de chaque 
session d'un organe subsidiaire du Conseil, le 
Président fera une proposition quant à la place à ac­
corder dans les comptes rendus aux différents débats 
sur les problèmes de fond, l'organe subsidiaire étant 
tenu de se prononcer sur ce point. 

1 
37. La deuxième décision, relative au mandat du 
CPC, devrait être fondée sur le projet de texte con­
tenu dans le document E/5792, annexe I. Au 
sous-alinéa ii de l'alinéa a du paragraphe 1 de ce 
texte, il convient de remplacer les mots "plans à long 
terme formulés pour les secteurs considérés'' par les 
mots "plans à moyen terme formulés pour les services 
organiques participant à chaque programme de 
l'Organisation des Nations Unies". Il convient de rem­
placer l'alinéa e du paragraphe 1 par un nouveau 
texte, rédigé comme suit : "Faire des recommanda­
tions touchant les programmes de travail proposés par 
le Secrétariat afin de traduire dans la pratique 
l'intention des organes directeurs pertinents, compte 
tenu de la nécessité d'éviter chevauchements et dou­
bles emplois". 
38. M. MARSHALL (Royaume-Uni) déclare que, 
pour plusieurs raisons, il y a des limites à ce que le 
Conseil pourra raisonnablement accomplir à la 
présente session en matière de restructuration. Tout 
en acceptant l'idée générale proposée par le 
représentant de la Grèce, la délégation du Royaume­
V ni préférerait examiner plus attentivement les 
déclarations faites au Conseil avant de prendre une 

-------------------------------------
décision sur la forme et ~e contenu exact d'un projet de 
décision. 
39. Mme HARRIS (Service social international), 
prenant la parole sur 1 'invitation du Président et au 
nom des organisations non gouvernementales qui ont 
présenté la déclaration contenue dans le document 
E/NG0/45, exprime l'espoir que, lors de l'examen des 
nombreuses propositions relatives à la restructuration 
des secteurs économique et social du système des Na­
tions Unies, le Conseil tiendra dûment compte des 
positions des organisations non gouvernementales qui 
se sont engagées à travailler en coopération avec 
celui-ci. Le Conseil doit continuer à examiner la struc­
turation formelle des relations qui unissent l'ONU et 
les organisations non gouvernementales. Le document 
E/NG0/45 contient trois propositions spécifiques au 
sujet de mesures visant à faciliter cet examen. 

Déclaration de la représentante de la Bolivie 

40. Mlle 'LAPEYRIERE (Bolivie) dédare que, bien 
qu'elle n'ait pas reçu d'instructions de son gou­
vernement, elle se trouve dans l'obligation de con­
damner, au nom de la Mission bolivienne, l'assassinat 
de l'Ambassadeur de Bolivie à Paris, le général 
Joaquim Zenteno Anaya, survenu la veille. Etant 
donné l'identité de la victime, ce crime ne peut être 
qu'une nouvelle manifestation de terrorisme politique. 
Mlle Lapeyrière proteste avec la plus grande vigueur 
contre cet acte ignoble et espère que le Gouvernement 
français retrouvera et punira avec toute la rigueur 
prévue par la loi le ou les coupables. Elle rappelle la 
générosité du Gouvernement bolivien, qui a remis la 
peine de 30 ans de prison à laquelie avait été 
condamné Régis De bray, c-;toyen français, pour avoir 
participé à l'entraînement de guérillas 1\lan­
cahuazu. 

La séance est levée à 12 h 35. 

2000e séance 
Mardi 11 mai 1976, à 17 heures. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale (suite*) [E/5759 et Add.1, E/5760 et 
Add.1, E/5763, E/5799, E/5813, E/5815, E/5819, 
E/L.1713, E/L.1714, E/L.1717 et Add.1] 

1. M:. HARRIMAN (Nigéria), présentant les projets 
de résolution E/L.1713 et E/L.l714 au nom de leurs 
auteurs, dit que le projet de résolution E/L.l713 a été 
mis au point après des consultations prolongées et 
représente un compromis qui reflète les vues de la 
plupart des membres du Conseil. On a essayé d'obtenir · 
l'unanimité en la matière et M. Harriman espère que le 
projet de résolution E/L.l713 ne préjugera pas les 
autres résolutions sur le racisme. ' 

* Reprise des débats de la 1993e séance. 

E/SR.2000 

2. Le projet de résolution E/L.1714 est destiné à faire 
adopter des mesures administratives qui permettront 
d'organiser efficacement la Conférence mondiale de la 
lutte contre ~e racisme et la discrimination raciale que 
l'on envisage de tenir. Le Conseil lui-même a été 
désigné comme comité préparatoire de la conférence, 
mais vu la grande quantité de travail qu~ lui incombe, il 
ne pourra peut-être pas s'occuper en détail de tous les 
aspects de la question. Les auteurs proposent donc 
d'établir un sous-comité préparatoire plus restreint 
que le Conseil, qui serait chargé de s'occuper de ques­
tions telles que l'ordre du jour provisoire? le règlement 
intérieur, le calendrier et les coûts. La création de 
comités préparatoires de c~ type pour de grandes 
conférences n'est pas chose nouvelle à l'Organisation 
des Nations Unies. En fait, ces comités sont un 
élément essentiel du succès de toute grande 
conférence. La répartition des membres de ce sous-
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comité serait la suivante : sept membres du Groupe 
afro-asiatique, trois du Group P. laiino-américain, 
trois du Groupe des Etats d'Europt.~ orientale et trois du 
Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 
En proposant la création du sous-comite~, les auteurs 
ont voulu que celui-ci n'entraîne pas de dépenses de 
fonctionnement inutiles. Les membres seraient choisis 
parmi les personnes faisant partie des missions perma­
nentes à New York et le sous-comité se réunirait à New 
York pendant une période ne devant pas dépasser 
10 jours. Les auteurr ;>ensent qu'il pourrait être possi­
ble au sous-comité de se réunir pendant la trente et 
unième session de l'Assemblée générale, de préférence 
vers la fin, lorsque la plupart des commissions ont ter­
miné leur travail et que les services de conférences 
peuvent être utilisés sans que cela entraîne de dépenses 
supplémentaires. Puisque certains fonctionnaires de la 
Division des droits de l'homme se trouveront à New. 
York pour l'Assemblée générale, un ou deux d'entre 
eux pourraient être détachés pour assister le sous­
comité dans ses travaux. Une fois le sous-comité établi, 
il sera r::1aître de sa procédure. La proposition figurant à 
l'alinéa c du paragraphe 4 du dispositif ne revêt donc 
pas un caractère obligatoire et devrait être comprise 
comme une simple suggestion à l'intention du sous­
comité. Si celui-ci le juge nécessaire, il pourra inviter 
l'un quelconque des organismes énumérés à soumettre 
des recommandations ou des propositions écrites. Le 
projet de résolution qu'il est demandé à l'Assemblée 
générale d'adopter est aussi clair que le projet de réso­
lution du Conseil. Bien que les auteurs du projet de 
résolution soient d'avis qu'on ne peut faire des excep­
tions à la résolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée géné­
rak ...]U'après avoir soigneusement étudié tous les élé­
ments du problème, ils estiment que la demande du 
Ghana est justifiée et ils sont certains que 1' Assemblée 
générale n'aura pas d'objections sérieuses à y donner 
suite de manière appropriée. 

3. M. Harriman informe le Conseil que le Kenya a 
demandé à figurer sur la liste des auteurs des deux 
projets de résolution et signale quelques légères modi­
fications à apporter à ces textes : dans le projet de 
résolution E/L.l713, au premier alinéa riu préambule 
de la résolution qu'il est recommandé à l'Assemblée 
générale d'adopter, remplacer les mots '"la 
résolution" par "sa résolution 3057 (XXVIII)". Dans 
le projet de résolution E/L.1714, au troisième alinéa du 
préambule du projet de résolution recommandé à 
l'Assemblée générale, ne pas mettre de numéro après 
••résolution"; le Secrétariat inscrira le numéro définitif 
du projet de résolution E/L.1713 lorsque celui-ci aura 
été adopté. 

4. M. WILSON ,~Libéria) dit qu'à la trentième ses­
sion de l'Assemblée générale sa délégation n'a pas 
voté en faveur de toutes les résolutions qui ont été 
adoptées sur le rctcisme. Il serait donc contraire à la 
position qu'elle a prise alors de se féliciter de 
l'adoption de ces résolutions. Elle ne pourrait donc 
pas appuyer le paragraphe 3 du projet de résolution 
E/L.1713 si celui-ci était mis aux voix. 

5. Mlle ~1ATTESON (Etats-Unis d' Âmérique) dit 
que sa délégation, pour les raisons qu'elle a données 
précédemment, ne pourra pas participer au vote sur 
l'une quelconque des résolutions ayant trait à la 
Décennie. En outre, le paragraphe 3 du projet de 
résolution E/L.1714 et le paragraphe 3 du projet de 

résolution qu'il est recommandé à l'Assemblée 
générale d'adopter sont contraires à une règle établie 
depuis longtemps à l'Organisation des Nations Unies, 
qu'ils risquent d'affaiblir. Toute décision fondée sur le 
projet de résolution E/L.1714 constituera un précédent 
malheureux, car H entraînera le gaspillage de res­
sources qui devraient être utilisées pour des pro­
grammes de fond et non pour des réunions. Comme le 
montre le document E/L.1717, la charge additionnelle 
què cel~ entraînerait pour le budget de l'Organisation 
serait considérable. La délégation des Etats-Unis par­
tage les craintes exprimées par le Secrétaire général et 
estime que la question devrait être examinée devant 
les instances appropriées. Si sa délégation avait 
participé au vote, elle se serait prononcée contre les 
paragraphes en question. Elle espère que les autres 
délégations, avant de voter, examineront avec soin les 
questions qu'elle a soulevées. 

A la demande du représentant de la Belgique, il est 
procédé à un vote séparé sur le paragraphe 3 du dis­
positif du projet de résolution E/L./713. 

Par 32 voix contre 9, avec 7 abstentions, le 
paragraphe 3 du dispositif est adopté. 

Par 40 voix contre une, avec 9 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution E/L.l713 est adopté 
[résolution 1989 (LX)]. 

A la demande du représentant de la Belgique, il est 
procédé à un vote séparé sur le paragraphe 2 du dis­
positif du projet de résolution recommandé pour adop­
tion par l'Assemblée générale dans le projet d/] 
résolution E/L./714. 

Par 33 voix contre 8, avec 6 abstentions, le 
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution 
recommàndé pour adoption par l'Assemblée générale 
est adopté. 

Par 40 voix contre une, avec 8 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution E/L./714 est adopté 
[résolution 1990 (LX)l, 

6. M. RAE (Canada) fait rem<::rquer que les vues de 
son pays sur la situation en Afrique australe sont bien 
connues et que le Canada a appliqué les sanctions con­
tre la Rhodésie du Sud immédiatement après 
l'adoption de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sécurité. Compte tenu de l'engagement pris à la 
réunion des chefs de gouvernement du Common­
wealth qui s'est tenue à Kingston en mai 1975 et de la 
résolution 386 (1976) du Conseil de sécurité, le Canada 
a 1 'intention d'accorder au Mozambique une subven­
tion au titre de l'aide alimentaire. Le Gouvernement 
canadien estime également que l'Afrique du Sud de­
vrait reconnaître le droit du peuple de la Namibie 
d'accéder sans retard à l'indépendance. 

7. Le Canada s'est toujours opposé à la discrimina­
tion raciale, particulièrement à l'apartheid, et à 
plusieurs reprises a déclaré que ces flé~ux devraient 
être combattus aux niveaux international et national. 
C'est pourquoi le Canada a appuyé l'adoption par 
l'Assemblée générale de la résolution 3057 (XXVIII), 
qui proclame la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la di3c:rimination raciale, et a depuis lors 1:-eaucoup 
fait pour promouvoir les buts de la Décennie, comme 
le montrent les rapports qu'il a soumis à 1 'Organisation 
des Nations Unies conformément au Programme pour 
la Déceimie et à la Convention ::-ur l'élimination de 
toutes les formes de discrimin:ttion raciale. C'est 
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précisément en raison de son engagement à l'égard des 
buts premiers de la Décennie que le Canada ne peut 
pas accepter et n'accepterajamais de tentatives visant 
à forger un lien entre le racisme et le sionisme. Il s'est 
vivement opposé à l'adoption de la résolution 3379 
(XXX) et estime que cette résolution a sérieusement 
compromis la Décennie du fait qu'elle entachait 
également la résolution 3377 (XXX), qui traite de la 
Décennie, et la résolution 3378 (XXX), qui traite de la 
Cunférence mondiale. 
8. Il est regrettable que les tentatives faites 
récemment au Conseil pour aboutir à une entente sur 
des t~xtes acceptables pour tous aient échoué. Les 
termes du paragraphe 3 du dispositif Ju projet de 
résolution E/L.17 I 3 pourraient encore être considérés 
comme englobant indirectement la résolution 3379 
(XXX) et le Canada n'a donc d'autre choix que de 
rejeter cette disposition et par conséquent la résolution 
tout entière. Il ne peut pas non plus appuyer le projet 
de résolution E/L.1714 car on ne peut faire 
d'exception au paragraphe 10 du dispositif de la 
résolution 2609 (XXIV), selon laquelle le pays 
d'accueil devrait assumer les dépenses additionnelles 
afférentes à la tenue d'une conférence à l'extérieur du 
Siège de l'ONU. Tm.1t en comprenant la situation dif­
ficile que connaît actuellement le Gouvernement 
ghanéen, le Canada espère qu'on trouvera un autre 
moyen de résoudre le problème. En outre, le 
paragraphe 2 du projet de résolution recommandé à 
l' Asse_mblée générale dans le projet de résolution 
E/L.1714 a des liens ambigus avec la résolution 3379 
(XXX) et pourrait être interprété comme venant étayer 
celle-ci. 
9. M. RAHAL (Algérie), prenant la parole pour ex­
pliquer son vote, dit que sa délégation a voté en faveur 
des deux projets de résolution et se félicite que ceux-ci 
aient été adoptés à une aussi large majorité, ce qui 
confirme le sentiment de son pays~ à savoir que toutes 
les formes de racisme, où qu'elles se manifestent et 
quelle que soit 1 'idéologie qui les inspire, doivent être 
condamnées. En raison des ambiguïtés qu'elles con­
tiennent, les résolutions qui viennent d'être adoptées 
ne sont pas pleinement satisfaisantes pour ]a 
délégation algérienne. Celle-ci a toutefois décidé de ne 
pas insister pour une formulation plus précise, car elle 
espère, comme d'autres délégations, que ces textes 
réussiront à faire l'unanimité. M. Rahal a toutefois 
remarqué, en d'autres occasions, que certaines 
délégations et organes de presse interprètent parfois 
les textes ambigus à leur manière et, pour cette raison, 
il lui paraît nécessaire d'expliquer comment sa propre 
délégation interprète les dem.·. résolutions qui viennent 
d'être adoptées par le Conseil. 
10. Tout d'abord, la délégation algérienne considère 
que le Conseil n'est pas habilité à se substituer à 
l'Assemblée générale pour définir la politique ou ex­
primer les vues politiques de la communauté interna­
tionale dans son ensemble. Ce rôle ne peut être celui 
du Conseil, car celui-ci ne représente qu'une petite 
fraction de la communauté internationale. Le Conseil 
n'étant pas habilité à se substituer à l'Assemblée 
générale, il est clair qu'il ne peut annuler les décisions 
de l'Assemblée ou ignorer les résolutions adoptées par 
cette dernière. Il ne fait donc aucun doute pour la 
délégation algérienne que les résolutions qui viennent 

tivement au racisme, à la discrimination raciale et à 
l'apartheid. 
11. En second lieu, le!'; deux résolutions qui viennent 
d'être adoptées doivem être i~Iterprétées à la lumière 
de la résolution 3379 (XXX) de!' Assemblée générale. 
L'Algérie, s011 peuple et son gouvernement sont 
fermement Ql ·· 1dés à '- .:>mbattre toutes les formes de 
racisme et considèrent que le sionisme équivaut au 
racisme dans la mesure où il continue à lui ressembler 
dans ses actes et à inspirer une politique dis­
criminatoire et expansionniste. La délégation 
algérienne se réserve le droit de faire d'autres observa­
tions sur la question quand celle-ci viendra devant 
l'Assemblée générale pour y être discutée. 
12. · M. LONGERSTAEY (Belgique) tient à donner 
une explication de vote au nom des membres de la 
CEE représentés au Conseil, à savoir son propre 
pays, le Danemark, la France, la République fédérale 
d'Allemagne, l'Italie et le Royaume-Uni. Les trois au­
tres membres de la CEE -l'Irlande, le Lu~:embourg 
et les Pays-Bas.- partagent d'ailleurs les opinions 
qu'il se propose d'exprimer. Les délégations des pays 
de la CEE se sont abstenues lors du vote des deux 
projets de résolution. Elles ont eu 'les plus grandes 
difficultés à se décider sur ce qu'il convenait de faire 
en l'occurrence, mais elles ont voulu avant tout 
répondre aux efforts faits par les auteurs pour tenir 
compte des divergences d'opinions sur ce sujet. Leur 
abstention ne préjuge en aucune manière leur vote 
sur les deux projets de résolution qu'il est 
recommandé à l'Assemblée générale d'adopter. La 
principale difficulté à laquelle elles se sont heurtées 
tient à la résolution_ 3379 (XXX) de l'Assemblée 
générale. M. Longerstaey rappelle que le représentant 
de l'Italie a déclaré, devant la Troisième Commis­
sion1, le 16 octobre 1975, que les gouvernements des 
pays de la CEE rejettent catégoriquement l'idée que le 
sionisme constitue une forme de racisme et de dis­
crimination raciale. Les délégations des pays de la 
CEE tiennent à faire clairement entendre que la posi­
tion de leurs gouvernements sur cette question n'a pas 
changé et ne changera pas. Considérant que les 
résolutions qui viennent d'être adoptées sont 
ambiguës sous ce rapport, elles ont voté contre le 
paragraphe 3 du dispositif du projet de 
résolution E/L.l7 13 et le paragraphe 2 du dispositif du 
projet de résolution proposé à l'Assemblée générale 
dans le projet de résolution E/L.1714. Les déclarations 
faites par certaines délégations durant la discussion 
générale sur ce point n'ont fait que renforcer leur posi­
tion. Elles font également des réserves en ce qui con­
cerne certains aspects du paragraphe 3 du dispositif du 
projet de résolution dont l'adoption est recommandée 
à l'Assemblée générale dans le projet de résolution 
E/L.1714 et en ce qui concerne le paragraphe 3 du 
dispositif du projet de résolution E/L.l714 lui-même. 
Elles ont néanmoins choisi l'abstention lors du vote 
sur les deux projets de résolution, compte tenu de ce 
qu'il leur avait été possible d'exprimer leur position 
sur certains points lors des votes séparés qui ont été 
demandés et parce qu'elles souhaitent répondre aux 
préoccupations des délégations africaines, notamment 
en ce qui concerne les objectifs de la Décennie. Leur 
choix a également été motivé par la répugnance que 
leur inspire l'apartheid et par le soutien qu'elles 
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entendent apporter à l'autodétermination et à 
l'indépendance de la Namibie et de la Rhodésie du Sud. 
Les délégations des pays de la CEE continueront à 
apporter leur soutien aux objectifs de la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et au 
Programme pour la Décennie tel qu'il est défini dans la 
résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale ~~t 
sont de même décidées à poursuivre la lutte contr~ le 
racisme, tel qu'il est défini à l'article premier de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale. 

13. Mme FINBORUD (Norvège) déclare que le 
Gouvernement norvégien s'est énergiquement opposé 
à l'adoption de la résolution 3379 (XXX) de 
l'Assemblée générale, considérant qu'il est absolu­
ment inacceptable d'établir une analogie entre 
sionisme, racisme et discrimination raciale. Le Gou­
vernement norvégien a déploré que les éléments 
étrangers introduits dans la Décennie lui rendent im­
possible toute participation active à la Décennie et 
J'empêche d"l:' contribuer comme il avait espéré le 
faire. Durant ia présente session du Conseil, la 
délégation norvégienne a été témoin des efforts qui ont 
été faits pour ramener la Décennie sur la bonne voie, 
efforts dont elle se félicite car le peuple et le Gou­
vernement norvégiens sont résolument · décidés à 
soutenir la lutte contre le racisme et la discr.\mination 
raciale, tels qu'ils sont définis dans la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. Partant de ces considérations, 
la délégation norvégienne a choisi 1 'abstention lors du 
vote sur les deux projets de résolution. Elle espère que 
le courant qui a commencé à s'affirmer durant la 
présente session se renforcera durant la trente et 
unième session de l'Assemblée générale et qu'ainsi son 
gouvernement sera en mesure de soutenir sans réserve 
le Programme pour la Décennie. 
14. M. STRASSER (Autriche) déclare que son gou­
vernement appuie résolument tous les efforts tendant à 
éliminer la discrimination raciale, particulièrement 
l'apartheid, et a souscrit de tout cœur au Programme 
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale. 
15. C'est donc avec un profond regret que, lors de la 
trentième session de l'Assemblée générale, la 
délégation autrichienne a été obligée de retirer son 
soutien à la Décennie et de s'abstenir lors du vote sur 
la résolution 3377 (XXX), relative à la mise en œuvre du 
Programme pour la Décennie, en raison de 
l'introduction d'éléments totalement étrangers à la 
cause de l'élimination du racisme. L'opposition de son 
pays à la résolution 3379 (X~X) demeure inchangée. 

16. Les projets de résolution E/L.1713 et E/L.1714 
constituent un premier pas vers le retour aux objectifs 
initiaux de la Décennie et M. Strasser exprim·: l'espoir 
qu'ils rouvriront la voie conduisant à une définition de5 
objectifs de la Décennie susceptibles de susciter un 
large accord. 

17. La délégation autrichienne s'est abstenue lors du 
vote sur le projet de résolution E/L.1713, car la formu­
lation de ce document, notamment celle du 
paragraphe 3 du dispositif, n9est pas totalement com­
patible avec le Programme pour la Décennie, ni avec la 
définition du racisme et de la discrimination raciale 
donnée à l'article premier de la Convention interna­
tionale sur l'élimination de toutes les formes de dis-

crimination raciale. Elle interprète l'alinéa b du 
paragraphe 4 du projet de résolution proposé à 
l'Assemblée générale comme signifiant que tous les 
moyens pacifiques disponibl~s doivent être mis en 
œuvre pour atteindre les objectifs de la Décennie. En ce 
qui concerne 1 'alinéa c du paragraphe 4, la délégation 
autrichienne attache une grande importance au prin­
cipe de la liberté de mouvement, tel qu'il est énoncé à 
l'article 12 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, auquel elle contînuera de se con-
former. · 

18. L'Autriche s'est abstenue lors du vote de la 
résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale, rela­
tive à l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination et la· répression du crime d'apartheid, 
considérant que la formulation d'un droit international 
pénal requérait certaines préconditions législatives qui 
ne lui paraissaient pas remplies. La Convention 
soulevait de plus un certain nombre de problèmes cons­
titutionnels. Si les alinéas c et h du paragraphe 4 du 
projet de résolution recommandé à l'Assemblée 
générale dans le projet de résolution E/L.1713 avaient 
été soumis au vote séparément, la délégation au­
trichienne n'aurait de ce fait pas pu se prononcer en 
leur faveur. 

19. La délégation autrichienne se félicite de l'offre 
faite par le Gouvernement ghanéen d'accueillir sur son 
territoire la Conférence mondiale. Cette proposition 
est particulièrement bienvenue, car le continent afri­
cain a été et continue malheureusement à être la prin­
cipale victime du racisme. C'est pour ces raisons, et 
compte tenu de la contribution financière généreuse 
offerte par le Ghana en vue de cette conférence, que la 
délégation autrichienne a pu apporter son soutien au 
projet de résolution E/L.1714, malgré les réserves 
sérieuses que lui inspire ie fait de déroger aux prin­
cipes formulés dans la résolution 2609 (XXIV). 

20. M. GAMMOH (Jordanje) dit que sa délégation a 
voté pour les projets de résolution E/L.l713 et 
E/L.l714 et se félicite qu'ils aient tous deux été 
adoptés à une majorité écrasante; ils font en effet pro­
gresser la cause de la lutte contre le racisme et la dis­
crimination raciale. La délégation jordanienne a 
appuyé ces résolutions en raison de l'accent qu'elles 
mettent sur la libération africaine et les droits de 
l'homme. Elle considère également que ces deux 
résolutions rentrent dans le contexte général de toutes 
les résolutions du Conseil et de l'Assemblée générale 
concernant la nécessité de lutter contre le racisme et 
la discrimination raciale, et en particulier la 
résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale, qui a 
dévoilé la nature raciste du sionisme en tant 
qu'idéologie et mouvement politique et a constitué une 
étape décisive dans la lutte contre le racisme et la dis­
·crimination raciale. La délégation jordanienne estime 
que les deux résolutions que l'on vient d'adopter com­
plètent et renforcent les résolutions antérieurement ~, 
adoptées à ce sujet. 

21. M. GUNA-KASEM (Thaïlande) dit que sa 
délégation appuie fermement ~es idées qui sous­
tendent la Décennie et qu'elle a donc voté pour les 
deux résolutions que l'on vient d'adopter. Il tient 
toutefois. à souligner que le vote de sa délégation en 
faveur du paragraphe 3 du dispositif du projet de 
résolution E/L.l713 s'entend sans préjudice de sa 
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position sur la résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée 28. M. SAKO (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation 
générale. tient à manifester qu'elle a voté pour les deux projets 
2~., M: ALEMAN (Equateur) dit que les votes de sa de résolution afin de confirmer son attachement aux 
delegatiOn en faveur des deux projets de résolution buts de la Décennie et de s'associer aux consultations 
confirment son appui résolu à la Décennie de la lutte qui ont permis de mener à bien l'examen de ce point. 
contre le racisme et la discrimination raciale. 11 tient La délégation ivoirienne s'est abstenue en ce qui con .. 
~outefoi~ à faire remarquer que la délégation cerne les deux paragraphes qui ont fait J'objet de votes 
equatonenne ne souscrit pas à la résolution 3379 séparés car elle ne voulait pas donner l'impression 
(~X;X) de l'A~semblée générale, selon laquelle le qu'elle avait modifié sa position à l'égard de la 
stomsme constitue une forme de racisme et de dis- résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale. La 
crimination raciale, et à rappeler qu'elle s'est abstenue volonté qu'a le Gouvernement ivoirien de contribuer à 
lors du vote sur cette résolution. l'élimination du racisme, de la discrimination raciale et 
23. M. AL-SAIDI (Yémen) dit que sa délégation a de l'apartheid ne peut être mise en doute et il donne au 

, 
1 

d . Ghana l'assurance qu'il appuie pleinement la 
vote pour es eux projets de résolution afin de mani- conférence mondiale et contribuera à en assurer le 
fe,ste; . SOI} app~i à la Décennie. La délégation succès. 
yememte mterprete le paragraphe 3 du dispositif du 
projet de résolution E/L.1713 comme une référence 
directe à toutes les résolutions de l'Assemblée 
générale portant sur le racisme et la discrimination 
raciale, et en particulier à la résolution 3379 (XXX) de 
l' Ass~mblée générale, 4ui a déterminé que le sionisme 
constitue une forme de racisme et de discrimination 
raciale. 
24. Mlle ROMAN (Mexique) dit que le vote de sa 
délégation en faveur des deux projets de résolution 
doit être interprété à la lumière de la déclaration faite 
par le représentant du Mexique à l'Assemblée 
générale, le 15 décembre 1975, au cours de l'examen 
du rapport de la Troisième Commission sur l'Année 
internationale de la femme 2 • 

2~., M.me HSUE~ Jun-wu (Chine) rappelle que sa 
delegati.Jn a vote pour le projet de résolution 
E/L.17!3. La délégation chinoise émet toutefois des 
réserves en ce qui concerne certaines parties des 
résolutions 385 (1976) et 387 (1976) du Conseil de 
s~curi~é. dont il est fait men!ion ~u paragraphe 4 du 
dt~po~tttf de ,.~e projet, de resolution. La délégation 
chm~tse a deja. formule ses vues en ce qui concerne 
certames questiOns connexes aux séances du Conseil 
de sécurité tenues le 30 janvier3 et le 31 mars 19764 et 
à la 1991 e séance du Conseil économique et social. Elle 
n'a donc pas à y revenir. 
26. M. LAMB (Australie) dit que sa délégation s'est 
abstenue lors des votes sur les deux projets de 
résolution. Elle estime que les décisions et recomman­
~ations du Ç,onseil ne d<;livent pas préjuger les ques­
tions financteres soulevees dans le projet E/L.1714. 
Elle réserve en conséquence sa position en la mati;.re 
jusqu'à ce qu'elle soit examinée à 1' Assemblée 
générale. 
27. M. RIVAS (Colombie) rappelle que sa délégation 
a expliqué, lorsqu'elle s'est abstenue de voter sur la 
résolution 3379 (XXX) de l' AssembJée g,~nérale, que 
le Gouvernement colombien ne s'estimait pas tenu 
d'app~1quer les mesures adoptées contre le sionisme 
par la communauté internationale dans la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. Il convient de 
tenir compte de cette réserve pour interpréter le vote 
d~ la d~légation colombienne en faveur des projets de 
resolution E/L.1713 et E/L.l714, qu'elle a appuyés 
comme elle a appuyé toutes les autres résolutions rela­
tives à la Décennie. 

2 /bid., trentième session, Séances plénières, 244tc séance. ' 
3 Voir Documents officiels du Conseil de sécuritr, trente et 

unième année, 1885c séance. 
4 /bid., 1906e séance. 

29. M. S. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation a voté 
pour le projet de résolution E/L.l713 car elle estime 
que celui-ci représente un nouveau progrès dans le, 
sens de la ré~Iis~tion des b!lt~ de la Décennie, compte 
tenu en particulier de l'ahnea b du paragraphe 6 du 
Programme pour la Décennie [résolution 3057 
(XXVIII), annexe]. La délégation. soviétique avait 
également à 1 'esprit le but de la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, tel qu'il est décrit à l'alinéa a du paragraphe 13 
du Programme et reproduit au paragraphe 2 du dis­
positif du projet de résolution que l'on recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter dans le projet de 
résolution E/L.1714. 

30. La délégation soviétique a donc voté pour le pro­
jet de résolution E/L. 1713 en se fondant sur la façon 
dont elle conçoit les buts de la Décennie. Elle tient à 
souligner qu'à ses yeux toute tentative visant à limiter 
le champ d'application de la résolution 3057 (XXVIII) 
de l'Assemblée générale serait contraire aux buts de la 
Décennie ainsi qu'à l'esprit et à la lettre du Programme 
pour la Décennie. Ainsi que la délégation soviétique 
l'a d~jà déclaré à plusieurs reprises, le Programme 
constitue un ensemble complexe de mesures 
complémentaires et devrait être pleinement appliqué 
dans tous ses aspects. 

3}. L~ délégation soviétique a. voté pour le projet de 
resol~tton E/L.l714 car elle estime que la Conférence 
mondtale de la lutte contre le racisme et la discrimina­
tion raciale constitue l'une des principales manifesta­
tions de la Décennie et sera Poccasion d'évaluer les 
progrès enregistrés dans la réalisation des buts de la 
Décennie et de mettre au point de nouveaux moyens 
d'appliquer les décisions de l'Organisation des Na­
tions Unies sur la lutte contre 1€. racisme et la discdmi­
natio.n ra~iale. La ,délégat~on soviétique a déjà fait 
savoir quelle ne s opposrut pas, compte tenu de la 
contribution du Gouvernement ghanéen à la 
préparation de la Conférence, y compris sa contribu­
tion financière. à la demande d'imputation sur le 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 
d'une partie des dépenses de la Conférence. Elle tient 
toutefois à souligner qu'à ses yeux cela ne devrait pas 
créer de précédent pour d'autres conférences. 

32. Mme OGATA (Japon) dit que sa délégation a 
voté pour les deux projets de résoiution dont la teneur 
est conforme à sa politique de participation active à la 
Décen!l~e. Toutefois, la délégation japonaise réserve 
sa posttton sur le paragraphe 3 du dispositif du projet 
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de résolution E/L.l714 et sur le paragraphe 3 du dis­
positif du projet de résolution proposé à l'Assemblée 
générale. Mme Ogata considère avec bienveillance la 
demande du Ghana tendant à ce qu'une exception soit 
faite aux dispositions de la résolution 2609 (XXIV), du 
fait, en particulier, qu'une stricte application de cette 
résolution pourrait empêcher un certain nombre de 
pays en développement d'accueillir des conférences 
similaires à l'avenir. De telles exceptions risquant 
toutefois de devenir la règle générale, Mme Ogata 
propose qu'il soit demandé à l'Assemblée générale 
d'examiner cette question avec le Comité des 
conférences et le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires. 

33. La délégation japonaise s'est abstenue lors du 
vote sur le paragraphe 3 du dispositif du projet de 
résolution E/L.l713 6t sur le paragraphe 2 du dis­
positif du projet de résolution proposé à l'Assemblée 
générale dans le projet de résolution E/L.1714. 
34. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit que sa 
délégation a voté pour les projets de résolution car ils 
sont conformes à la position de son pays sur le 
racisme, en particulier tel qu'il est pratiqué en Afrique 
du 3ud. La délégation argentine émet toutefois, en ce 
qui concerne certains points, des réserves similaires à 
celles qu'elle a formulées au moment de l'adoption de 
la résolution 3379 (XXX). 

35. M. DAMMERT (Pérou) dit que sa délégation a 
voté pour les projets de résolution car ils sont con-

formes à la position du Pérou sur le racisme et à 
l'appui qu'il apporte à la Décennie. Il convient 
toutefois de ne pas considérer ce vote comme tradui­
sant un changement de position à l'égard de la 
résolution 3379 (XXX), sur laquelle la délégation 
péruvienne s'est abstenue de voter. 

36. M. STOFOROPOULOS (Grèce) dit qu'il sou­
tient la Décennie et a émis un vote favorable lors des 
quatre scrutins sur les projets de résolution. 
Toutefois, le fait que sa: délégation ait voté pour le 
paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution 
E/L.1713 et le paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution proposé à l'Assemblée générale dans le pro­
jet de résolution E/L.1714 ne devrait pas être 
interprété comme traduisant une modification de sa 
position en ce qui coricen.e la résolution 3379 (XXX), 
sur laquelle elle s'est abstenue de voter. 

37. M. BADAWI (Egypte) dit que sa délégation sou­
tient tous les efforts visant à lutter contre le racisme et 
toutes les résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies à ce sujet, y compris toutes les résolutions con­
cernant le Programme pour la Décennie adoptées à la 
trentième session de l'Assemblée générale. Dans cet 
esprit, M. Badawi a voté pour les deux projets de 
résolution. 

La séance est levée à /8 h 35. 

2001 e séance 
Mercredi 12 mai 1976, à 11 h 15. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections (E/5770, E/5774, E/5775 et Corr.1 et 2 et 
Add.1 à 6, E/5776, E/5826, E/L.1693, E/L.1694 et 
Add.l et 2, E/L.1695 à 1699, E/L.1701) 

1. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil procède 
aux élections dans l'ordre où les différents organes 
intéressés sont énumérés dans les annotations au 
point 14 de l'ordre du jour provisoire de la soixantième 
session (E/ 5770), en commençant par la Commission 
pe statïstique. 

COMMISSION DE STATISTIQUE (E/L.l693) 

2. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire huit 
membres de la Commission de statistique pour un 
mandat de quatre ans, à dater du 1er janvier 1977. 

3. 1\Jllle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats, qui sont : 
pour les deux sièges attribués aux Etats d'Asie : le 
Japon et la Malaisie; pour les deux sièges attribués aux 
Etats d'Amérique latine :le Brésil et Panama; pour les 
trois sièges attribués aux Etats d'Europe occidentale 
et autres Etats : Ia France, la Suède et le Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; pour 
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le siège attribué aux Etats socialistes d'Europe orien­
tale : la Roumanie. 

4. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient élus 
par acclamation. 

Le Brésil, la France, le Japon, la Malaisie, 
Panama, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suède sont élus 
membres de la Commisslon de statistique par accla­
mation. 

COMMISSION DE LA POPULATION (E/L.l693) 

5. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire neuf 
membres pour un mandat de quatre ans, à dater du 
1er janvier 1977. 

6. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats, qui sont : 
pour les deux sièges attribués aux Etats d'Afrique : le 
Rwanda et le Zaïre; pour le siège attribué aux Etats 
d' Ash~ : la Thaïlande; pour les deux sièges attribués 
aux Etats d'Amérique latine : le Brésil et la 
République Dominicaine; pour les trois sièges 
attribués aux Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats : l'Espagne, la Norvège et les Pays-Bas; pour le 
siège attrib.ué aux Etats socialistes d'Europe 
orientale : la Hongrie. 
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7. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient élus 
par acclamation. 

Le Brésil, l'Espagne, la Hongrie, la Norvège, les 
Pays-Bas, la République Dominicaine, le Rwanda, la 
Thaïlande et le Zaïre sont élus membres de la Com­
mission de la population par acclamation. 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
(E/L.l693) 

8. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 
10 membres pour un mandat de quatre ans, à dater du 
1er janvier 1977. 

9. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne 1\!cture de la liste des candidats, qui sont : 
pour les deux sièges attribués aux Etats d'Afrique : la 
Guinée et Madagascar; pour les deux sièges attribués 
aux Etats d'Asie : 1' Irak et les Philippines; pour les 
deux sièges attribués aux Etats d'Amérique latine : le 
Chili et 1 'Equateur; pour les trois sièges attribués aux 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats : le 
Danemark, l'Italie et la Turquie; pour le siège attribué 
aux Etats socialistes d'Europe orientale : la Pologne. 
10. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient 
élus par acclamation. 

Le Chili, le Danemark, l'Equateur, la Guinée, 
l'Irak, l'Italie, Madagascar, les Philippines, la 
Pologne et la Turquie sont élus membres de la Com­
mission du développement social par acclamation. 
11. M. MADEY (Yougoslavie) déclare que sa 

. délégation a d'importantes réserves quant à l'élection 
du Chili à la Commission Ju développement social car 
ce pays viole constamment les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales de ses citoyens et ne respe~te 
pas les obligations qui lui incombent en vertu des 
traités internationaux, comme le stipulent les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies. 
M. Madey souhaite que les réserves qu'il vient 
d'exprimer soient mentionnées dans le compte rendu 
de la séance. 

12. M. AMIRDJANOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) indique que sa délégation n'a 
pas participé à la décision d'élire la junte chilienne 
membre de la Commission du développement social et 
qu'elle aurait voté contre la candidature du Chili si un 
scrutin avait eu lieu. Il se déclare convaincu que de 
nombreuses autres délégations en auraient fait autant, 
comme elles l'ont d'ailleurs fait antérieurement dans 
des circonstances du même ordre. La délégation 
soviétique est en désaccord avec la décision du Con­
seil et soul)aite que ses réserves soient consignées 
dans le compte rendu de la séance. 
13. Le PRÉSIDENT déclare qu'il a été informé que 
les délégations de l'Algérie, de la Bulgarie, de Cuba, 
du Mexique, de la République démocratique al­
lemande, de la Tchécoslovaquie et du Yémen 
démocratique souhaitent également que le compte 
rendu fasse état de leurs réserves en ce qui concerne 
l'élection du Chili en tant que membre de la Commis­
sion du développement social. 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
(E/5826, E/L.1693) 

14. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 
11 membres pour un mandat de trois ans, à dater du 
1er janvier 1977. 

15. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats, qui sont : 
pour les deux sièges attribués aux Etats d'Afrique : le 
Nigéria et l'Ouganda; pour les quatre sièges attribués 
aux Etats d'Asie : Chypre, l'Inde, le Pakistan, la 
République arabe syrienne; pour les deux sièges 
attribués aux Etats d'Amérique latine : Panama et le 
Pérou; pour les deux sièges attribués aux Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats : l'Autriche, la 
France et la Suède; pour le siège attribué aux Etats 
soci:.Jistes d'Europe orientale : l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

16. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil élise par 
acclamation les candidats du Groupe des Etats afri­
cains, du Groupe des Etats asiatiques, du Groupe des 
Etats d'Amérique latine et du Groupe des Etats 
socialistes d'Europe orientale. 

Chypre, l'Inde, le Nigéria, l'Ouganda, le Pakistan, 
Panama, le Pérou, la République arabe syrienne et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont 
élus membrès de la Commission des droits de l'homme 
par acclamation. 
17. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire deux 
membres appartenant au Groupe des Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Broad 
(Royaume-Uni) et M. Qadrud-Din (Pakistan) assu­
ment les fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 53 
Bulletins nuls : 0 

Bulle~ins valables : 53 

Majorité requise : 27 

Nombre de voix obtenues : 
Autriche : 38 

Suède : 34 

France : 31 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Autriche et la 
Suède sont élues membres de la Commission des 
drolts de l'homme. 

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME 
(E/L.l693) 

18. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 
11 membres de la Commission de la condition de la 
femme, pour un mandat de trois ans prenant effet le 
1er janvier 1977. 

19. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture des nom3 des candidats, qui sont : 
pour les trois sièges attribués aux Etats d'Afrique : 
Madagascar, le Niger et la République arabe libyenne; 
pour les deux sièges attribués aux Etats d'Asie . l'Inde 
et le Japon; pour les deux sièges attribués aux Etats 
d'Amérique latine : le Pérou et la Trinité-et-Tobago; 
p~mr les trois sièges attribués aux Etats d'Europe oc­
cidentale et autres Etats : l'Allemagne (République 

.fédérale d'), la Belgique et la NouvelJe-Zélande· pour 
le siège attribué aux Etats socialistes d'E~rope 
orientale : la Bulgarie. 

20. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient 
élus par acclamation. 
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L'Allemagne (République fédérale d'), la Belgique, 
la Bulgarie, l'Inde, le Japon, Madagascar, le Niger, la 
Nouvelle-Zélande, le Pérou, la République arabe 
libyenne et la Trinité-et-Tobago sont élus membres de 
la Commission de la condition de la femme par accla­
mation. 

COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION 
(E/L.1699) 

21. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire un 
membre parmi les Etats d'Asie pour un mandat pre­
nant effet à la date de l'élection et venant à expiration à 
la fin de 1977. 
22. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) dit que le candidat au siège attribué aux Etats 
d'Asie est l'Indonésie. 

23. Le PRÉSIDENT propose que l'Indonésie soit 
élue par acclamation. 

L'Indonésie est élue membre du Comité du pro­
gramme et de la coordination par acclamation. 
24. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à présenter la 
candidature de sept membres, conformément à la 
nouvelle procédure instituée par · la décision 139 
(ORG-76), à élire par l'Assemblée générale à sa trente 
et unième session. La durée du mandat est de trois ans 
à compter du ter janvier 1977. S'il n'y a pas 
d'objection, le Président considérera que le Conseil 
souhaite maintenir le schéma actuel de la répartition 
des sièges prévu au paragraphe 2 de la résolution 1472 
(XL VIII) du Conseil, auquel cas les postes seront 
pourvus comme suit : deux membres à choisir parmi 
les Etats d'Afrique, deux membres à choisir parmi les 
Etats d'Amérique latine, deux membres à choisir 
parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats, 
un membre à choisir parmi les Etats socialistes 
d'Europe orientale. 

Il en est ainsi décidé. 
25. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du 
Conseil) donne lecture de la liste des candidats, qui 
sont : pour les deux sièges attribués aux Etats 
d' Mrique : l'Ouganda et le Soudan; pour les deux 
sièges attribués aux Etats d'Amérique latine : 
l'Argentine et la Colombie; pour les deux sièges 
attribués aux Etats d'Europe occidentale et aux autres 
Etats : les Etats-Unis d'Amérique et la France; pour le 
siège attribué aux Etats socialistes d'Europe 
orientale : l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

26 .. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que le Conseil souhaite 
présenter la candidature de ces Etats, pour élection 
par l'Assemblée générale à sa trente et unième 
session. 

Il en est ainsi décidé. 

COMITÉ DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION 
ET DE LA PLANIFICATION (E/L.1694 et Add.l et 2) 

27. Le PRÉSIDENT indique que neuf membres doi­
vent être élus pour un mandat de quatre ans prenant 
effet le 1er janvier 1977. 

28. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats, qui sont : 

pour deux des trois sièges attribués aux Etats 
d'Afrique : le Ghana et l'Ouganda; pour un des deux 
sièges attribués aux Etats d'Asie : 1 'Iran; pour le siège 
attribué aux Etats d'Amérique latine : El Salvador; 
pour les deux sièges attribués aux Etats d'Europe oc­
cidentale et aux autres Etats : les Etats-Unis 
d'Amérique et le Portugal; pour le siège attribué 
aux Etats socialistes d'Europe orientale : la 
Tchécoslovaquie. 
29. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient 
élus par acclamation. 

El Salvador, les Etats-Unis d'Amérique, le Ghana, 
l'Iran, l'Ouganda, le Portugal et la Tchécoslovaquie 
sont élus membres du Comité de l'habitation, de la 
construction et de la planJfication par acclamation. 
30. Le PRÉSIDENT suggère que l'élection aux 
sièges attribués aux Etats d' Mrique et d'Asie qui res­
tent à pourvoir soit reportée à une session ultérieure. 

Il en est ainsi décidé. 

COMITÉ DES RESSOURCES NATURELLES (E/L.1695) 

31. Le PRÉSIDENT déclare que 27 membres doi­
vent être élus pour un mandat de quatre ans prenant 
effet le ter janvier 1977. 

32. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats, qui sont : 
pour six des huit sièges attribués aux Etats d' Mrique : 
l'Algérie, le Burundi, la République centrafricaine, le 
Souaziland, le Zaïre et la Zambie; pour quatre des cinq 
sièges attribués aux Etats d'Asie : le Bangladesh, 
l'Inde, le Japon et la Malaisie; pour les huit sièges 
attribués aux Etats d'Amérique latine : le Br~sil, la 
Colombie, la Jamaïque, le Mexique, ·Panama, le 
Paraguay, le Pérou et le Venezuela; pour les quatre 
sièges attribués aux Etats d'Europe occidentale et aux 
autres Etats : l'Allemagne (République fédérale d'), le 
Canada, la Grèce et le Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord; pour les deux sièges 
attribués aux Etats socialistes d'Europe orientale : la 
Roumanie et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

33. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient 
élus par acclamation. 

L'Algérie, L'Allemagne (République fédérale d'), le 
Bangladesh, le Brésil, le Burundi, le Canada, la Co­
lombie, la Grèce, l'Inde, la Jamaïque, le Japon, la 
Malaisie, le Mexique, Panama, le Paraguay, le Pérou, 
la République centrafricaine, la Roumanie, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, le Souaziland, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, le Venezuela, le Zaïre et la 
Zambie sont élus membrés du Comité des ressources 
naturelles par acclamatio11. 

34. Le PRÉSIDENT suggère que l'élection aux 
sièges attribués aux Etats d'Afrique et d'Asie qui res­
tent à pourvoir soit reportée à une session ultérieure. 

Il en est ainsi décidé. 

COMITÉ DE LA SCIENéE ET DE LA TECHNIQUE 
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT (E/L.1696) 

35. Le PRÉSIDENT aqnonce que l'élection se fer.a 
en deux temps : le Conseil sera appelé à éiire tout 
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d'abord t8 membres pour un mandat de quatre ans, 
prenant effet le 1er janvier 1977 et, ensuite, trois 
membres du Groupe des Etats d'Asie, pour un mandat 
prenant effet à la date de 1 'élection et venant à expira­
tion, dans un cas, à la fin de t978, et, dans les deux 
autres cas, à la fin de 1979. 
36. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture des noms des candidats à élire pour 
un mandat de quatre an8 : pour cinq des six sièges 
attribués aux Etats d'Afrique : l'Algérie, le Kenya, 
Madagascar, le Sénégal et le Soudan; pour le siège 
attribué aux Etats d'Asie : le Japon; pour les cinq 
sièges attribués aux Etats d'Amérique latine : 
l'Argentine, Cuba, la Jamaïque, le Mexique et le Vene­
zuela; pour les quatre sièges attribués aux Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats : l'Allemagne 
(République fédérale d'), l'Australie, la Belgique et le 
Portugal; pour les deux sièges attribués aux Etats 
socialistes d'Europe orientale : l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et la Yougoslavie. 
37. Le PRÉSIDENT propose que les Etats dont les 
noms viennent d'être lus soient élus par acclamation. 

L'Algérie, l'Allemagne (République fédérale d'), 
l'Argentine, l'Australie, la Belgique, Cuba, la 
Jamaïque, le Japon, le Kenya, Madagascar, le Mexi­
que, le Portugal, le Sénégal, le Soudan, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, le Venezuela et la 
Yougoslavie sont élus membres du Comité de la 
science et de la technique au service du développement 
par acclamation. 

38. Le PRÉSIDENT propose que l'élection au siège 
attribué aux Etats d'Afrique qui reste à pourvoir soit 
reportée à une date ultérieure. 

11 en est ainsi décidé. 
39. M. GUNA-KASEM (Thaïlande) annon\\,e que le 
Groupe des Etats d'Asie appuie la candidature de 
l'Iran à l'un des deux sièges à pourvoir pour un mandat 
venant à expiration à la fin de t979. 

40. Le PRÉSIDEN' 'propose que l'Iran soit élu par 
acclamation et que l'élection des candidats aux deux 
sièges restant à pourvoir soit reportée à une date 
ultérieure. 

Il en est ainsi décidé. 

L'Iran est élu membre du Comité de la science et de 
la technique au service du développement par accla­
mation. 

COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 
(E/L.t697) 

41. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 
16 membres pour un mandat de trois ans prenant effet 
le ter janvier t977. 

42. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats : pour les 
quatre sièges attribués aux Etats d'Afrique : le Kenya, 
Madagasc&r, 1' Ouganda et le Zaïre; pour les trois 
sièges attribués aux Etats d'Asie : l'Indonésie, le 
Koweït et la Thaïlande; pour les quatre sièges 
attribués aux Etats d'Amérique latine : le Brésil, 
Cuba, le Mexique et Panama; pour les quatre sièges 
attribués aux Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats : les Etats-Unis d'Amérique, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et la Suède; pour le siège attribué aux Etats 

socialistes d'Europe orientale : l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

43. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient 
élus par acclamation. 

Le Brésil, Cuba, les Etats-Unis d'Amérique, 
l'Indonésie, le Kenya, le Koweït, Madagascar, le 
Mexique, l'Ouganda, Panama, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, la Suède, la Thaïlande, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et le Zaïre sont 
élus membres de la Commission des sociétés trans­
nationales par acclamation. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES 
NATIONS UN"IES POUR LE DÉVELOPPEMENT (E/L.l698) 

44. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 
t6 membres pour un mandat de trois ans prenant effet 
le ter janvier 1977. 

45. Mlle ST: CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats : pour les 
cinq sièges attribués aux Etats d'Afrique : le Burundi, 
le Congo, la Guinée, Madagascar et le Souaziland; 
pour les trois sièges attribués aux États d'Asie et à la 
Yougoslavie : le Koweït, le Pakistan, la Thaïlande et 
le Yémen démocratique; pour le siège attribué aux 
Etats d'Amérique latine : le Brésil; pour les six sièges 
attribués aux Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats : l'Australie, la Belgique, le Canada, la France, 
la Norvège et la Suède; pour le siège attribué aux Etats 
socialistes d'Europe orientale : la Roumanie. 

46. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil élise par 
acclamation les candidats du Groupe des Etats 
d'Afrique, du Groupe des Etats d'Amérique latine, du 
Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
et du Groupe des Etats socialistes d'Europe orientale. 

L'Australie, la Belgique, le Brésil, le Burundi, le 
Canada, le Congo, la France, la Guinée, Madagas­
car, la Norvège, la Roumanie, le Souaziland et la 
Suède sont élus membres du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le 
déw;loppement par acclamation. 
47. Le PRÉSIDENT invite le Con:;eil à élire trois 
membres du Groupe des Etats d'Asie. 

Sur l'invitation du Président, M. Broad 
(Royaume-Uni) et M. Kouame (Côte d'Ivoire) assu­
ment les fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 52 

Bulletins nuls : 0 

Bulletins valables : 52 

Majorité requise : 27 

Nombre de voix obtenues: 
Pakistan : 42 

Koweït: 39 

Thaïlande : 36 
Yémen démocratique : 29 

Ayant obtenu la majorité requise, le Koweït, le 
Pakistan et la Thaïlande sont élus membres du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le développement. 
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La séance est suspendue à /2 h /5; elle est reprise à 
12h35. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS 
UNIES POUR L'ENFANCE (E/5770, par. 10, al. 1) 

48. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire six 
membres pour un mandat de trois ans prenant effet le 
ter août 1976. 

49. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats, qui sont : 
pour les trois sièges attribués aux Etats d'Afrique : 
l'Egypte, le Maroc, la République-Unie du Cameroun 
et la République-Unie de Tanzanie; pour les trois 
sièges attribués aux Etats d'Europe occidentale et au­
tres Etats : les Etats-Unis d'Amérique, la France et 
l'Italie. 
50. Le PRÉSIDENT propcse que les candidats du 
Groupe d'Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
soient élus par acclamation. 

Les Etats-Unis d'Amérique, la France et l'Italie 
sont élus membres du Conseil d'administration du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance par accla­
mation. 

51. M. ROSNY (Egypte) dit que la candidature de 
son pays au Conseil d'administration a été approuvée 
à la soixante-cinquième session de la Ligue des Etats 
arabes tenue du 15 au 21 mars 1976. Le Gouvernement 
égyptien discute actuellement la candidature du Maroc 
avec le Gouvernement marocain. 
52. Le PRÉSIDENT invite l'observateur du Maroc à 
prendre la parole devant le Conseil. 
53. M. LAHLOU (Observateur du Maroc) dit que 
des discussions entre les gouvernements marocain et 
égyptien ont déjà eu lieu. Le Gouvernement marocain 
n'est pas disposé à retirer sa candidature qui a été 
approuvée par les Etats d'Afrique. 
54. Le PRÉSIDENT propose de procéder à la 
séance suivante à un vote au scrutin secret, en vue 
d'élire les membres à choisir parmi les Etats 
d'Afrique. 

Il en est ainsi décidé. 

COMITÉ DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE 
ALIMENTAIRE (E/L.l701) 

55. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire cinq 
membres pour un mandat de trois ans prenant effet le 
·ter janvier 1977; un membre choisi parmi les Etats 
d'Afrique doit en outre être élu pour un mandat pre­
nant effet à la date de l'élection e.t venant à expiration à 
la fin de 1978. 
56. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture de la liste des candidats, qui sont : 
pour les deux sièges attribués aux Etats d'Afrique : 
l'Ethiopie et le Zaïre; pour les deux sièges attribués 
aux Etats d'Amérique latine : 1 'Argentine et le 
Guatemala; et pour les deux sièges attribués aux Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats : l'Irlande et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 
57. Le PRÉSIDENT propose que ces pays soient 
élus par acclamation. 

L'Argentine, l'Ethiopie, le Guatemala, l'Irlande, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et le Zaïre sont élus membres du Comité des 
politiques et programmes d'aide alimentaire par 
acclamation. 

58. Le PRÉSIDENT suggère que l'on tire au sort 
celui des deux Etats d'Afrique auquel sera confié un 
mandat ordinaire de trois ans prenant effet 
immédiatement après l'élection. 

Il en est ainsi décidé. · 

59. Le PRÉSIDENT annonçant le résultat du tirage 
au sort, déclare que le Zaïre sera membre du Comité 
des politiques et programmes d'aide alimentaire pour 
un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1977, 
et que le mandat coruié à l'Ethiopie prend effet à la 
date de l'élection et viendra à expiration à la fin de 
1978. 

COMITÉ CHARGÉ DES ORGANISATIONS 
NON GOUVERNEMENTALES (E/5770, par. 10, al. g) 

60. Le PRÉSIDENT dit que, afin de pourvoir' un 
siège vacant au Comité chargé des organisations non 
gouvernementales, le Conseil doit élire un membre 
choisi parmi les Etats d'Afrique et les Etats d'Asie 
pour un mandat prenant effet à la date de l'élection et 
venant à expiration à la fin de 1978. 
61. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) dit que la candidature de l'Irak a été approuvée 
par les Etats d'Afrique et les Etats d'Asie. 
62. Le PRÉSIDENT propose que l'Irak soit élu par 
acclamation. 

L'Irak est élu membre du Comité chargé des 
organisations non gouvernementales par acclama-
tion. · 

63. Le PRÉSIDENT suggère que les élections à 
l'Organe international de contrôle des stupéfiants 
soient renvoyées à la séance suivante, et les élections 
au Conseil des Gouverneurs du Fonds spécial, ainsi 
qu'au Comité de l'examen et de l'évaluation, à une 
session ultérieure. 

Il en est ainsi décidé. 

Dispositions à prendre en vue de la négociation d'un ac­
cord entre l'Organisation des Nations Unie.s et le Fonds 
international de développement agricole (E/L.1702) 

64. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil), se 
référant à la négociation d'un accord concernant 
les relations avec le Fonds international de 
développement agricole (FIDA), appelle l'attention du 
Conseil sur le document E/L.1702. La Conférence de 
plénipotentiaires se tiendra à Rome les 10 et 11 juin 
1976 et élira une commission préparatoire chargée, 
notamment, de négocier un accord régissant les rela­
tions du FIDA et de l'ONU. Le Conseil souhaitera 
peut-être en conséquence élire les membres et le 
Président du Comité chargé des négociations avec 
les institutions intergouvernementales aux fins de 
négociation avec la Commission préparatoire; il n'y a 
pas de règle fixe en ce qui concerne le nombre de 
membres du Comité. Le Conseil souhaitera peut-être 
également prier la Commission préparatoire d'ètablir 
un ~vant-projet d'accord sur les relations et pourrait 
dédder de la date à laquelle l'accord devrait être 
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soumis au Conseil pour approbation. Il est souhaitable 
que l'accord en question soit soumis au Conseil d'ici à 
la fin de 1976 de façon que celui-ci puisse l'examiner à 
sa soixante et unième session ou à la reprise de cette 
session. Si le Conseille souhaite, le Secrétariat pour­
rait établir un texte concernant la procédure à suivre 
en la matière et le soumettre à l'examen du Conseil. 

65. Le PRÉSIDENT propose que le Secrétariat soit 
prié d'établir un projet de décision de procédure con­
cernant la négociation d'un accord avec le FIDA. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 h 5. 

2002e séance 
Mercredi 12 mai 1976, à 15 h 35. 

Président: M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux droits de l'homme 
(E/5765 à E/5768, E/5821) 

1. Le PRÉSIDENT invite les délégations à passer au 
vote sur les projets de résolution et les projets de 
décision recommandés par le Comité social au 
paragraphe 32 de son rapport (E/5821). 

Par 34 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le projet 
de résolution 1 est adopté [résolution 1991 (LX)]. 

Les projets de résolution II et III sont adoptés 
[résolutions 1992 (LX) et 1993 (LX)]. 

Par 35 voix contre 2, avec 6 abstentions, le projet de 
résolution IV est adopté [résolution 1994 (LX)]. 
2. M. PENTCHEV (Bulgarie) propose de modifier le 
libellé du texte français du projet de résolution V et de 
remplacer l'expression "la félicite" par les termes "se 
félicite". 

Il en est ainsi décidé. 
Par 32 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le pro­

jet de résolution V est adopté [résolution 1~95 (LX)]. 

Le projet de. résolution VI est adopté 
[résolution 1996 (LX)]. 
3. M. BADAWI (Egypte), parlant au nom des 
délégations de l'Algérie, de l'Ethiopie, du Kenya, du 
Libéria, du Nigéria et de la Zambie ainsi qu'au nom de 
sa propre délégation, propose d'ajouter l'expression 
"ainsi que la reconnaissance et le rétablissement 
immédiats de tous les droits syndicaux" à la fin du 
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution VII. 

il en est ainsi décidé. 
Le projet de résolution VII, tel qu'il a été amendé 

oralement, est adopté [résolution 1997 (LX)]. 

Les projets de décision 1, 2 et 3 sont adoptés 
[décisions 145 (LX), 146 (LX) et 147 (LX)]. 

Par 38 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le projet 
de décision 4 est adopté [décision 148 (LX)]. 

Les projets de décision 5 et 6 sont adoptés 
[décisions 149 (LX) et 150 (LX)]. 
4. M. RIVAS (Colombie) déclare que sa délégatio,n 
accueille favorablement le projet de résolution IV dont 
il faudra étudier les effets. Cette délégation déplore les 
violations des droits de l'homme commises au Chili et 
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estime que. les décisions de ce type prises par 
l'Organisation des Nations Unies constituent un 
moyen de rétablir certaines valeurs enracinées dans 
l'histoire du Chili. En outre, elle se réjouit de ce que le 
Chili ait rétabli le contact avec le Groupe de travail spé­
cial de la Commission des droits de l'homme. 

5. M. LINDENBERG SETTE (Brésil) dit que sa 
délégation aurait voté contre les projets de décision 1 
et 5 s'ils avaient été mis aux voix en séance plénière du 
Conseil. 

6. M. FADHLI (Yémen démocratique) déclare que 
sa délégation aurait voté en faveur des projets de 
résolution I et IV si elle avait été présente lors du vote. 

7. Mlle MATTESON (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que sa délégation n'a pas participé au vote sur le projet 
de décision 4. 

8. Mlle RICHTER (Argentine) dit que sa délégation 
maintient les réserves qu'elle avait déjà exprimées à 
l'égard des projets de décision, notamment au sujet du 
projet de décision 1. 

9. Mlle BALOGUN (Nigéria) souligne qu'au 
paragraphe 8 du rapport (E/5821) on a omis d'inclute 
sa délégation dans la liste de celles qui ont voté en 
faveur de l'adoption du projet de résolution II au 
Comité social, parce que dans le compte rendu, il était 
indiqué qu'elle s'était abstenue. Or elle s'est abstenue 
de voter sur l'amendement mais non sur le projet de 
résolution dans son ensemble. En conséquence, le 
texte a été adopté par 29 voix- et non 28- contre 
zéro. 

10. Le PRÉSIDENT dit qu'il est trop tard pour ap­
porter cette modification au texte du rapport. Le vote 
restera tel qu'il a été enregistré mais les observations 
de la représentante du Nigéria figureront dans le 
compte rendu de la pré~ente séance. 

11. M. DE FARIA (Portugal) déclare que sa 
délégation est en faveur du projet de résolution I mais 
maintient les réserves d'ordre juridique qu'elle a déjà 

·exprimées au Comité social. Quant au projet de 
résolution V, elle estime qu'il devrait être appliqué à 
l'ensemble des travaux de la'Commission et non uni­
quement à certains aspects de ces travatn. 

12. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a terminé 
l'examen du point 7. · 
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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Habitation, construction et planification 
(E/5758, E/5797) 

13. Le PRÉSIDENT propose au Conseil d'adopter le 
projet de décision recommandé par le Comité social au 
paragraphe 7 de son rapport (E/ 5797) sans le mettre 
aux voix. 

Le projet de décision est adopté [décision 151 
(LX)]. 
14. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a 
terminé r examen du point 6. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie des Nations Unies pour la femme, 1976-1985 
(E/5772, E/5773, E/5822, E/NG0/44) 

15. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner les 
projets de résolution figurant au paragraphe 21 du rap­
port du Comité social (E/5822). 
16. Mlle RICHTER (Argentine) déclare que, de 
l'avis de sa délégation, la notion de pays 
"géographiquement désavantagés", à l'alinéa a du 
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution I est 
trop vague et elle propose, en guise de compromis, de 
la remplacer par la notion de pays ~~sans littoral ou 
insulaires''. 
17. Mlle BA LOG UN (Nigéria) propose que les mots 
"géographiquement désavantagés" soient remplacés 
par l'expression "les pays en développement sans 
littoral et insulaires". 
18. Mme MAIR (Jamaïque) propose de maintenir 
l'expression initiale ~~géographiquement désavanta­
gés" car il s'agit d'une formule générale englobant les 
pays qui sont désavantagés parce qu'ils sont privés de 
littoral, ou parce qu'ils sont insulaires, ou pour toute 
autre raison. 
19. De l'avis de Mlle RICHTER (Argentine), 
l'expression '~géographiquement désavantagés'' 
créerait une nouvelle catégorie de pays empruntée au 
droit de la mer, outre qu'elle est trop vague. 
L'expression que Mlle Richter a proposée constitue un 
compromis équitable. 
20. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil adopte 
les projets de résolution II et III et reporte l'examen 
du projet de résolution I à une date ultérieure, en at­
tendant que l'on convienne d'un libellé. 

Les projets de résolution Il et Ill sont adoptés 
[résolutions 1998 (LX) et 1999 (LX)], 
21. Mme MAIR (Jamaïque) déclare qu'à la suite de 
consultations entre les délégations de l'Argentine et du 
Nigéria et sa propre délégation il a été convenu de 
modifier la dernière partie de l'alinéa a du 
paragraphe 1 du projet de résolution I comme suit : 
~'projets des pays en développement les moins avan­
cés, sans littoral et insulaires ... ". 
22. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que le Conseil souhaite 
adopter le projet de résolution 1, tel qu'il vient d'être 
amendé, sans procéder à un vote. 

Le projet de résolution I, tel qu'il a été amendé 
oralement, est adopté [résolution 2005 (LX)]. 

23. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a 
terminé l'examen du point 9. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupéfiants (E/5769, E/5771, E/5820, E/NG0/42) 

24. Le PRÉSIDENT, se référant au rapport du 
Comité social (E/5820), souligne que l'on a omis 
d'insérer la dernière phrase du paragraphe 12 qui se lit 
comme suit : "Le Comité a adopté le projet de 
décision proposé par le représentant de l'Argentine 
sans qu'il ait été mis aux voix". Au sujet du projet de 
résolution I, il fait observer que, dans la version an,. 
glaise, le premier alinéa du préambule devrait être 
rédigé comme suit : '"Having heard the statement of 
the President of the International Narcotics Control 
Board''. 
25. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que le 
Conseil souhaite adopter les projets de résolution I à V 
et le projet de décision figurant au paragraphe 21 du 
rapport du Comité social sans qu'ils soient mis aux 
voix, comme l'avait fait le Comité. 

Les projets de résolution I à V et le projet de 
décision sont adoptés [résolutions 2000 (LX) à 2004 
(LX) et décision 152 (LX)]. 
26. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a achevé 
l'examen du point 8. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections (suite) [E/5770, E/5774, E/5775 et Corr.l 
et 2 et Add.1 à 6, E/5776] 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS 
UNIES POUR L'ENFANCE (fin) [E/5770, par. 10, al./] 

27. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il reste au Conseil à 
élire trois membres parmi les Etats d'Afrique pour un 
mandat de trois ans prenant effet le 1er août 1976. 
28. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con­
seil) donne lecture des noms des candidats : Maroc, 
République-Unie de Tanzanie et République-Unie du 
Cameroun, dont la candidature est appuyée par le 
groupe des Etats d'Afrique, et Egypte. 

Sur l'invitation du Président, M. Quinte/a Paixiio 
(Portugal) et M. Stoforopoulos (Grèce) assument les 
fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret pour élire 
trois membres choisis parmi les Etats d'Afrique. 

Bulletins déposés : 53 
Bulletin nul : 0 
Bulletins valables : 53 
Majorité requise : 27 
Nombre de voix obtenues : 

République-Unie de Tanzanie: 48 
République-Unie du Cameroun : 39 
Maroc: 35 
Egypte: 32 

Ayant ob,tenu la majorité requise, le Marot, la 
République-Unie de Tanzanie et la République-Unie 
du Cameroun sont élus mem~res du Conseil 

. ' 
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gouvernementales en un seul Office des Nations Unies 
pour le développement. 

12. Enfin, la délégation japonaise appuie la recom­
mandation tendant à établir de petits groupes de 
négociation, encore qu'il faille éviter 
d'institutionnaliser trop rigidement cette procédure. 

13. M. DUMAS (France) dit que le Conseil dispose, 
conformément au Chapitre IX de la Charte des Na­
tions Unies, de pouvoirs étendus qu'il n'a peut-être 
pas toujours utilisés dans leur plénitude et que son 
autorité poHtique doit être à la hauteur de ses 
responsabilités. Le Conseil doit extraire des nombreux 
rapports qui lui sont scumis les éléments qui ont une 
incidence sur la marche du système tout entier et en 
faire la synthèse. Il ne doit pas hésiter à répercuter le 
fruit de ses réflexions sur ses organes subsidiaires, y 
compris les commissions régionales, mais aussi sur les 
diverses institutions spécialisées, et mobiliser ainsi les 
énergies autour d'idées maîtresses qui devraient être 
définies. La reprise de session de l'automne pourrait 
être 1\)ccasion d'établir un programme de travail an­
nuel autour de grands thèmes susceptibles de mobiliser 
la solidarité de la communauté internationale. 

14. Les attributions du Conseil dans le domaine so­
cial, en particulier dans celui des droits de l'homme, 
ne sauraient être négligées. Il convient de souligner 
qu'avec l'entrée en vigueur des deux pactes interna­
tionaux relatifs aux droits de l'homme, les activités 
des Nations Unies dans ce domaine sont arrivées à un 
tournanL Leur application pose certains problèmes 
d'articulation avec les travaux de la Commission des 
droits de 1 'homme et le Conseil a encore à traiter de 
tout ce qui concerne le fonctionnement du Comité 
prévu par le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques [résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée 
générale]. Exerçant ainsi un rôle moteur dans 
l'élaboration des politiques économiques et sociales au 
sein du système drs Nations Unies, le Conseil doit être 
à même de veiller à leur mise en œuvre. 
!5. Son rôle de coordination n'est que l'un des as­
pects de ses fonctions, mais il n'en est pas moins es­
sentiel et doit pouvoir se situer dans un cadre de 
références d'ensemble orienté vers l'action, accepté 
par tous les Etats Membres et les organismes du sys­
tème des Nations Unies et susceptible de servir de 
fondement à une action de coordination active des 
politiques à moyen terme. La Stratégie internationale 
du développement a rempli ce rôle; mais, sur bien des 
points, l'évolution récente des relations économiques 
internationales a rendu certaines de ses dispositions 
périmées. Son adaptation aux réalités actuelles ou la 
mise au point dans ses grandes lignes d'une troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
donneraient au Conseil un programme d'ensemble de 
coopération économique internationale sur lequel il 
pourrait se fonder pour coordonner la multitude des 
organismes qui composent le système des Nations 
Unies. En l'absence d'un tel document de fond, la 
délégation française ne verrait guère quels pourraient 
être les effets réels de réformes de structures adminis­
tratives, tant il est vrai' que les questions de substance 
sont inséparables des questions institutionnelles. 

16. Ces idées constituent, aux yeux de la délégation 
française, un préalable à l'action et doivent se traduire 
ensuite dans les plans et programmes de travail des 
différents organes. Toutefois, cette fonction mérite 

d'être complétée au stade de l'exécution par la mise en 
place d'un mécanisme de contrôle et d'évaluation, 
tâche d'une ampleur telle qu'un certain pragmatisme 
s'impose. La délégation française ne croit pas en effet 
qu'il soit raisonnable, pour des raisons pratiques, de 
charger le Conseil de suivre dans le détail 1 'exécution 
de tous les plans mis en œuvre au sein de l'ONU. En 
revanche, il pourrait remplir cette fonction en 
procédant par sondage; il examinerait et évaluerait les 
efforts accomplis dans un secteur donné et bien 
délimité, à l'occasion de brèves sessions convoquées 
spécialement à cet effet. 
17. Les organes subsidiaires sectoriels ou régionaux 
chargés de préparer les recommandations du Conseil 
se sont dans l'ensemble acquittés convenablement de 
leurs fonctions. Il s'agit moins de les abolir que 
d'explorer les moyens d'en faire des instruments plus 
efficaces au service du Conseil. 

18. Toute tentative de réforme des organes sectoriels 
ne doit pas sous-estimer leur vocation essentiellement 
technique. Pour éviter la répétition de débats identi­
ques devant deux instances différentes, il serait 
nécessaire d'examiner plus avant la meilleure façon 
d'établir un partage de responsabilités entre les or­
ganes subsidiaires et le Conseil lui-même. 

19. A l'heure actuelle, les commissions techniques 
du Conseil entretiennent avec lui des relations ver­
ticales et à sens unique. Le Conseil se borne le plus 
souvent à entériner purement et simplement les re­
commandations. Il faudrait, pour remédier à cet état 
de choses, que le Conseil intervienne davantage dans 
le travail des organes subsidiaires pour leur imprimer 
une impulsion d'ensemble. Il pourrait attirer lt!ur at­
tention sur ce qui se fait au sein des institutions 
spécialisées dans les domaines qui relèvent de la 
compétence de chaque organe. De ce fait, leurs 
travaux présenteraient un caractère moins cloisonné. 

20. On pourrait envisager également de tracer un 
partage des décisions entre le Conseil et ses organes. 
Par exemple, le Conseil se réserverait le soin 
d'examiner les incidences des recommandations des 
organes subsidiaires sur le programme et le droit de 
prendre lui-même les décisions d'ordre institutionnel 
qui pourraient en découler. La délégation française ne 
croit pas, en effet, qu'il soit bon de laisser à des ex­
pt.rts techniques le soin de créer de nouveaux organes, 
tâche qui ne peut être conduite convenablement que 
par le Conseil en raison de sa position centrale et de la 
vision d'ensemble qui est la sienne au sein du système 
des Nations Unies. 

21. Les commissions régionales, organisées selon des 
structures assez diverses dont certaines ont atteint un 
degré de complexité extrême, n'ont pas encore exer­
cé d'importantes responsabilités fonctionnelles; 
néanmoins, le Conseil pourrait examiner la façon de 
les rendre beaucoup plus actives afin de rapprocher le 
système des Nations Unies des Etats Membres. Elles 
devraient tout d'abord servir d'interlocuteurs 
privilégiés aux pays de leur ressort. Afin d'harmoniser 
tous les organes existant au niveau des régions, il fau­
drait donner aux commissions régionales un rôle plus 
large leur permettant de coordonner les activités des 
Nations Unies dans les régions et faire prévaloir un 
esprit d'équipe. Elles devraient, dans leurs travaux, 
mettre de plus en plus l'accent sur la coopération 
sous-régionale entre pays possédant des affinités cul-
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turelles, économiques et géographiques marquées. En 
outre, leur compétence devrait être élargie, à l'image 
de celle de la CESAP, pour ce qui est des problèmes 
sociaux du développement. Entin, le Conseil devrait 
pouvoir intervenir plus directement dans leurs travaux 
en leur communiquant le résultat des délibérations de 
ses propres organes subsidiaires ou des autres or­
ganismes à caractère sectoriel du système des Nations 
Unies. 
22. En définitive, pour la délégation française, 
l'essentiel paraî~ être de promouvoir, entre les organes 
situés au centre des Nations Unies et ceux qui travail­
lent à sa périphérie, un esprit de collaboration fondé 
sur un échange réciproque et continu d'informations. 
23. M. YON RUCKTESCHELL (République 
fédérale d'Allemagne) remarque que, bien que les 
propositions en matière de restructuration soient 
toutes étroitement liées, il serait possible d'en appli­
quer certaines plus rapidement si le Conseil parvenait 
à un consensus. 
24. De l'avis des neuf Etats membres de la CEE, le 
Conseil a jusqu'à présent rarement réussi à remplir le 
rôle qui lui est attribué par la Charte des Nations Unies 
et la délégation de la République fédérale d'Allemagne 
souhaite que soient appliquées rapidement et ef­
ficacement des solutions lui permettant de mieux ac­
complir ses tâches dans les secteurs économique et 
social. Tous les groupes et presque tous les partici­
pants au Comité spécial de la restructuration ont sous­
crit à la nécessité de renforcer le rôle du Conseil et ont 
formulé des propositions à cet égard, dont une propo­
sition tendant à établir des recommandations pour les 
ordres du jour de l'Assemblée générale et du Conseil 
et à souligner les questions sur lesquelles ces organes 
devraient concentrer leurs efforts. Il serait possible 
d'amorcer cette division officieuse du travail à la 
soixante et unième session du Conseil, ce qui contri­
buerait déjà à le renforcer. On pourrait de même envisa­
ger une division du travail entre le Conseil et ses orga­
nes subsidiaires, avant d'examiner la question plus 
délicate de leur suppression ou de leur fusion. Il serait 
peut-être souhaitable de demander aux organes subsi­
diait·es d'indiquer les problèmes qui, à leur avis, appel­
lent une attention particulière et une discussion politi­
que détaillée. 
25. D'autres propositions utiles ont été avancées et 
la délégation de la République fédérale d'Allemagne 
est favorable par exemple à l'idée de tenir de courtes 
sessions portant sur des sujets précis. Le Conseil de­
vrait agir à la présente session ou, à tout le moins, 

. prier le Comité spécial d'axer ses efforts en priorité sur 
le renforcement du Conseil. 
26. Le rôle élargi du CPC en matière d'examen et de 
révision des programmes des Nations Unies paraît 
satisfaisant à la délégation de la République fédérale 
d'Allemagne; on pourrait maintenir ce mandat jusqu'à 
ce que le Comité ait fait l'expérience de ses nouvelles 
fonctions. 
27. M. PIRSON (Belgique) souhaite que le Conseil 
économique et social soit réactivé de façon à jouer le 
rôle que la Charte des Nations Unies lui a confié, rôle 
central dans la formulation et la mise en œuvre d'une 
politique globale, l'établissement de directives, la 
détermination des priorités pour l'ensemble du Con­
seil. A cette fin, il semble indispensable à la délégation 
belge d'associer plus étroitement les institutions et or-

ganismes du système à la détermination des objectifs 
d'ensemble. 
28. Le processus de prise de décision doit faire une 
large place à la recherchr de véritables consensus sur 
les matières contentieust!s d'importance majeure et la 
Belgique envisage avec faveur le mécanisme de con­
sultation et de conciliation recommandé par les ex­
perts, mécanisme dont l'objectif serait de rechercher 
1 'accord sur des mesures précises relatives au 
développement et à la coopération économique 
internationale. La Belgique se prononce également en 
faveur de l'association des Etats non membres du 
Conseil aux travaux qui les intéressent avec tous les 
droits attachés à la qualité de membre, sauf le droit de 
vote, et du renforcement du rôle de la présidence et du 
secrétariat. · 

29. La recommandation, formulée au paragraphe 54 
de son rapport par le groupe d'experts pour l'étude de 
la structure du système des Nations Unies, tendant à 
abolir la plupart des commissions et comités perma­
nents du Conseil, pourrait, semble-t-il, se révéler 
bonne pour les organes subsidiaires du Conseil trai­
tant de problèmes d'intérêt général~ toutefois, il serait 
utile d'examiner cas par cas l'opportunité de maintenir 
les organes subsidiaires, et la Belgique appuie dès 
maintenant les vues des experts proposant le maintien 
des commissions régionales, de la Commission des 
stupéfiants, de la Commission des sociétés transna­
tionales, de la Commission des droits de l'homme, de 
la Commission de la condition de la femme ainsi que 
du Comité de la planification du développement et du 
CPC. 
30. En ce qui concerne le calendrier des réunions et 
le programme de travail du Conseil, la Belgique se 
prononce pour un programme organisé sur une base 
biennale, des séries de brèves sessions portant sur des 
sujets précis, l'idée d'un Conseil quasi permanent qui 
se prononcerait sur les conclusions des travaux des 
organes subsidiaires, sans répétition des débats~ 
l'examen tous les deux ans des budgets-programmes 
biennaux et des plans à moyen terme de l'ensemble 
des organismes des Nations Unies~ l'examen annuel 
des activités d'exécution du système, en particulier les 
activités d'assistance technique, avec pour objectif 
d'établir les principes directeurs généraux concernant 
les activités opérationnelles; enfin la tenue d'une ses­
sion consacrée à la programmation et à la planifi­
cation. 

31. Par ailleurs, la délégation belge est prête à accep­
ter le projet de résolution proposant de clarifier le 
mandat du CPC. 

32. M. QADRUD-DIN (Pakistan), expliquant les 
éléments qui motivent la position des pays en 
développement ep matière de restructuration, rappelle 
que c'est sur leur initiative que l'Assemblée générale, 
à sa vingt-neuvième session, a décidé de créer un 
Groupe d'experts pour l'étude de la structure des Na­
tions Unies, la restructuration étant nécessaire selon 
ces pays, parce que les secteurs économique et social 
des Nations Unies n'ont pas subi de modifications pro­
fondes au cours des 30 dernières années et qu'il faut 
que les mécanismes soient en mesure d'appliquer les 
programmes adoptés par l'Assemblée générale. A sa 
septième session extraordinaire, l'Assemblée générale 
a décidé qùe la question de la restructuration devait 
être examinée plus en détail et a créé le Comité spécial 
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de la restructuration des secteurs économique et social 
du système des Nations Unies. Le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept a présenté i1 ce comité des proposi­
tions concrètes qui pourraient servir de fondement à 
une restructuration du système des Nations Unies. 
S'agissant du Conseil économique et social, il a 
formulé, entre autres, une proposition visant à réduire 
le nombre des organes subsidiaires: en effet, les 
délégations des pays en développement n'ont pas des 
effectifs suffisants pour participer aux travaux de tous 
ces organes. Cette question est liée i1 la manière dont 
le Conseil s'acquitte de son mandat. S'il réduit le 
nombre de ses organes subsidiaires, le Conseil pourra 
traiter directement de nombreux problèmes et con­
sacrer ses sessions à des sujets précis. Dans le cas 
contraire, il faudra maintenir le système actuel qui 
prévoit que les organes subsidiaires examinent en 
détail les problèmes et que le Conseil adopte une at­
titude plus générale. 
33. S'agissant du Secrétariat de l'ONU. le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a présenté une proposition ten­
dant à le restructurer pour qu'il fournisse un appui au 
Conseil; on pourrait, par exemple, créer un service 
global interdisciplinaire qui aiderait le Conseil dans la 
formulation de ses politiques. 

34. M. Qadrud-Din suggère que les Etats attendent, 
comme ils en ont tous manifesté J'intention jusqu'à ce 
jour, l'issue des travaux du Comité spécial. seul forum 
où doivent être débattues toutes les questions relatives 
à la restructuration, avant de se prononcer sur cette 
question et qu'ils ne distraient pas leur attention de la 
tâche e 'sentie !le qui s'y accomplit, faute de quoi la 
confusion sera encore plus grande. Compte tenu du 
fait que les travaux relatifs à la restructuration risquent 
de prendre pius de temps que prévu. il est vraisembla­
ble qu'il faudra reporter à la reprise de la soixante et 
unième session ou à la soixante-deuxième session 
toute décision en la matière. Le Pakistan propose donc 
(Document de travail no 1) que le Conseil. au stade 
actuel, décide de reporter l'examen des accords avec 
les institutions spécialisées, ainsi que l'examen du 
mandat de ses organes subsidiaires à la reprise de sa 
soixante et unième session ou à sa soixante-deuxième 
session et qu'il demande au Secrétariat de lui 
présenter des projets de règlement intérieur révisé de 
façon à harmoniser les règlements intérieurs de ses 
organes subsidiaires avec son nouveau règlement 
intérieur. Le Conseil devrait aussi décider que ses or­
ganes subsidiaires choisiront un nombre limité de 
questions de fond pour lesquelles des comptes rendus 
analytiques seront établis. 

35. Mlle RICHTER (Argentine) dit que sa délégation 
appuie sans réserve le projet de décision officieux sur 
la restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies, en particulier l'alinéa b de 
ce projet. La délégation argentine considère en effet 
qu'avant de prendre des décisions qui revêtent une si 
grande importance pour ses travaux futurs, le Conseil 
doit se donner le temps de réfléchir et avoir la 
possibilité de tenir pleinement compte des travaux ac­
tuellement en cours au sein du Comité spécial. 

36. Mlle Richter espère que le projet de décision sera 
adopté à l'unanimité et elle profite de cette occasion 
pour réaffirmer le soutien de sa délégation au Comité 
spécial sur lequel reposent tant d'espoirs. L'objectif 
de la restructuration des secteurs économique et social 

est en effet de permettre au système des Nations Unies 
d'apporter une plus grande contribution au 
développement, pas seulet)lent dans le domaine 
économique, mais aussi dans celui de la mise en valeur 
des ressources humaines, afin que la grande majorité 
de la population du globe, pour qui le développement 
n'est encore qu'un mot, voie ses espérances sc réaliser 
et que chaque être humain puisse vivre dans la dignité. 
37. M. STOFOROPOULOS (Grèce), présentant au 
nom de sa délégation et de la délégation pakistanaise le 
projet de résolution E/L.1725, dit que le projet lui­
même a pour objet de rappeler que le Conseil est cons­
cient du fait que les secteurs économique et social 
sont actuellement examinés par le Comité spécial et 
que le mandat proposé pour le CPC devra être révisé à 
la lumière des recommandations du Comité spécial. 
L'expression "selon que de besoin" figurant au 
paragraphe 2 du dispositif a été insérée pour tenir 
compte des vues exprimées lors des consultations et 
signifie notamment que, en révisant le mandat du 
Comité, le Conseil devra prendre en considération non 
seulement J'évolution intervenue dans le cadre de 
l'opération de restructuration mais aussi Je rapport du 
CPC lui-même. 
38. Pour ce qui est du tex te du mandat du CPC. il a 
été essentiellement établi à partir d'extraits repris in 
extenso de résolutions adoptées par l'Assemblée 
générar,' et le Conseil économique et social ~l ce sujet. 
39. Av;.mt de conclure. le représentant de la Grèce 
signale quelques légères modifications ü apporter au 
texte du projet de résolution. Au paragraphe 1 du dis­
positif, il convient de supprimer Je mot "suivant" et 
d'ajouter à la fin de la phrase l'expression "qui est 
joint en annexe à la présente résolution". Au 
paragraphe 2 du dispositif, l'expression "en outre" 
doit être supprim~e. Entre ce dernier paragraphe et le 
texte relatif au mandat, il convient de n\jouter. au 
milieu de la ligne. le mot "Annexe" et, au-dessous. le 
titre suivant : "Mandat du Comité du programme et de 
la coordination". M. Stoforopoulos se demande 
également s'il ne conviendrait pas de revoir la traduc­
tion française de l'expression "qf]:budget .vears" qui 
lui semble inexacte. 

M. Sm id ( Tclzécoslm·aquie) prend la présidence. 

40. M. DRISS (Tunisie) remercie les délégations 
grecque et pakistanaise d'avoir présenté un texte sur 
un prob~ème qui retient depuis longtemps l'attention 
du Conseil. Ce texte mérite d'être étudié d'une ma­
nière approfondie et, aussi grand que soit son mérite, il 
ne faut pas prendre de décision hâtive à son sujet. 

41. M. Driss souhaiterait appeler l'attention des au­
teurs du projet sur un passage du texte qui demandera 
à être reformulé de façon à ne pas dépouiller 
rAssemblée générale de certaines de ses prérogatives. 
En effet, il est dit dans le paragraphé concernant la 
composition du Comité que c'est le Conseil 
économique et social qui en désigne les membres, les­
quels sont ensuite élus par l'Assemblée générale. Or, 
si le Conseil désigne des membres, ils n'ont plus à être 
élus par l'Assemblée générale. 

42. Il est regrettable que, dP'lS le cadre de la restruc­
turation, on mette l'accent sur les échecs du Conseil et 
que l'on néglige ses réalisations, qui ont pourtant été 
nombreuses au cours de ces dernières années. Si le 
Conseil n'a pas joué un rôle plus important dans le 
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domaine de l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international et dans celui de l'énergie, 
c'est parce que les gouvernements des Etats qui le 
composent n'ont pas fait preuve de la volonté politique 
nécessaire et qu'ils ont sans doute préféré que le Con­
seil s'en tienne à son travail routinier. On peut se de­
mander, par exemple, pourquoi les grands responsa­
bles de l'économie et des questions sociale<>~ ne vien­
nent pas participer aux sessions du Conseil pour y 
exposer leurs vues. Jusqu'ici, la participation des 
chefs de secrétariat des institutions spécialisées s'est 
révélée fructueuse et il faudra s'efforcer à l'avenir de 
les associer encore plus étroitement aux travaux du 
Conseil. 
43. Tant que les gouvernements ne feront pas preuve 
de la volonté politique nécessaire pour faire du Conseil 
économique et social l'organe central du système des 
Nations Unies, il est vain d't:spérer que le système 
puisse être réorganisé de façon radicale. 
44. M. BENHOCINE (Algérie) souligne que, si la 
délégation algérienne n'a pas pris la parole au cours du 
débat, ce n'est pas parce qu'elle se désintéresse de la 
question de la restructuration, mais plutôt parce 
qu'elle pense qu'à ce stade des délibérations cette 
question devrait être examinée au sein du Comité 
spécial ~xéé à cet effet par 1' Assemblée générale et où 
le Groupe des Soixante-Dix-Sept a déjà formulé un 
certain nombre de propositions, certaines d'entre elles 
concernant le Consdl économique et social. 

!1-1. Aké (Côte d'Ivoire) reprend la présidence. 

45. Mme DERRÉ (France) remercie les délégations 
grecque et pakistanaise d'avoir présenté un projet de 
résolution (E/L. 1725) sur un sujet si important. Elle 
est d'avis toutefois que ce texte a besoin d'être 
remanié car il comporte un certain nombre 
d'ambiguïtés qt~~ demandent à être levées. Il est trop 
vague par exempl·e de dire que "le Comité agira en tant 
que principal organe du Conseil économique et social 
et de 1' Assemblée générale'' sans préciser les 
domaines qui relèveront de sa compétence ni 
déterminer les questions pour lesquelles il devra faire 
rapport au Conseil économique et social et celles dont 
il devra saisir l'Assemblée générale. Par ailleurs, il est 
dit dans l'annexe du projet (sous-alinéa ide l'alinéa a 
du paragraphe 1) que "lors de l'examen du plan à 
moyen terme, le Comité examinera, compte tenu de 
ses incidences financières, la totalité du programme de 
travail établi par le Secrétaire général"; mais 
qu'entend-on par l'expression "coL._t>te tenu de ses 
incidences financières" ? Cela veut-il dire que le 

. Comité va jouer le rôle de la Cinquième Commission ? 
46. Pour toutes ces raisons, Mme Derré pense qu'il 
serait plus sage de laisser le CPC continuer de travail­
ler comme il est en train de le faire actuellement en lui 
demandant toutefois de tenir compte des grandes 
lignes du mandat contenu dans le projet de résolution 
et d'attendre une autre session du Conseil pour 
prendre une décision sur cette question à la lumière de 
l'expérience acquise. 
47. M. QADRUD-DIN (Pakistan) souscrit entière­
ment aux vues exprimées par la représentante de la 
France et souligne que les auteurs du projet sont cons­
cients des ambiguïtés dont elle a fait état. C'est pour 
cette raison qu'il est précisé dans le projet que le man­
dat sera réexaminé à la lumière des recommandations 
du Comité spécial de la restructuration. 

48. Le mandat proposé ici pour le CPC ne contient 
aucune disposition nouvelle. Il ne fait que reprendre 
mot pour mot les dispositions existantes adoptées à ce 
sujet par le Conseil économique et social. Ce docu­
ment n'est pas parfait et il demandera à être amélioré 
au fur et à mesure qu'avanceront les travaux sur la 
restructuration. Toutefois, il a semblé utile à ce stade 
de 1' établir pour que les délégations puissent disposer 
d'un document de référence au cours de leurs 
délibérations, et ses aute.urs espèrent que le Conseil 
1' adoptera. 

49. M. HART (Australie) souscrit aux vues 
exprimées par le Pakistan et appuie le projet de 
résolution tel qu'il est formulé actuellement. Il est im­
portant de ne pas perdre de vue que la restructuration 
est un processus dynamique et non statique et de ne 
considérer l'adoption de cette résolution que comme 
une étape préliminaire de ce processus. Cette 
résolution permettra de se faire une idée précise du 
mandat du Comité même si certains éléments deman­
dent encore à être clarifiés, ce qui pourra être fait avec 
le temps. 

50. M. TREVINO (Mexique) se félicite qu'un tel 
projet de résolution ait été présenté à ce stade des 
débats et est prêt à l'appuyer sans réserve en vue de 
son adoption immédiate. 

51. M. VON RUCKTESCHELL (République fédé­
rale d'Allemagne) remercie le représentant de la 
Grèce des explications qu'il a données en présentant le 
projet de résolution et se félicite que des délégations 
aient pris l'initiative d'établir un tel texte, qui permet 
de disposer d'une vue d'ensemble des dispositions déjà 
prises par les organes délibérants à propos du mandat 
du Comité. Tout en étant disposé à ~e joindre à son 
adoption par consensus, le représentant de la 
Républiqu~ fédérale d'Allemagne se demande 
toutefois s'il est nécessaire d'adopter ce projet 
puisqu'il y est précisé que le mandat du Comité sera 
réexaminé. Est-il vraiment nécessaire de prendre une 
décision en sachant, dès le départ, que cette décision 
sera modifiée ? 

52. Mlle BALOGUN (Nigéria) dit que sa délégation 
souhaite apporter son appui au projet de résolution et 
demande à la délégation du Pakistan s'il ne convien­
drait pas de modifier dès maintenant le projet de 
résolution de façon à tenir compte des critiques qui ont 
été faites à propos de certains de ses passages. Il suf­
firait d'apporter quelques légères modifications pour 
que l'adoption du projet de résolution soit facilitée et 
pour permettre ainsi aux travaux du Conseil de 
progresser. 

53. M. STOFOROPOULOS (Grèce) suggère, pour 
tenir compte des observations du représentant de la 
Tunisie, de remplacer le mot "désignés" par le mot 
"proposés" dans le texte français du dernier para­
graphe de la page 3. 

54. M. QADRUD-DIN (Pakistan) remercie la 
représentante du Nigéria de sa suggestion. Il souligne 
toutefois que le projet de résolution ne pourra vrai­
semblablement pas être adopté par consensus s'il con­
tient des éléments nouveaux ou prêtant à controverse ... 

55. Mme DERRÉ (France) précise que sa délégation 
n'est pas opposée au projet de résolution; elle aimerait 
simplement le polir un peu. 
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56. Il semble que le Conseil ait oublié que le CPC 
avait à l'origine un mandat très étendu; il est regretta­
ble que le Conseil ne dispose pas du texte de ce man­
dat qui contient d'excellents éléments. Peut-être 
pourrait-on demander au CPC son avis sur la révision 
de son mandat. D'autre part, il serait peut-être bon de 
préciser dans le projet à quelle date on envisage de 
réexaminer le mandat du Comité. De toute façon, il 
convient de souligner que cet organe travaille déjà fort 
bien, même s'il ne dispose pas d'un mandat bien 
défini. 

57. M. DRISS (Tunisie) dit que la répartition 
géographique prévue à la fin de l'annexe lui paraît dis­
cutable; d'autre part, il y a un élément nouveau dans le 
projet de résolution, puisqu'on prévoit que le Comité 
aura 21 membres. La délégation tunisienne 
s'abstiendra donc lors du vote. 

58. Mlle BALOGUN (Nigéria) estime que la pre­
mière phrase du paragraphe 2 est beaucoup trop 
vague, puisqu'elle prévoit que le CPC aidera le Conseil 
à coordonner les activités entreprises au sein du sys­
tème des Nations Unies. Or, certaines de ces activités 
ne relèvent pas de la compétence du Conseil. Il con­
vient donc de préciser et d'ajouter à la fin de !a phrase 
les Mots suivants : "dans la mesure où elles ont trait 
aux travaux du Conseil". 

59. Il semble de même que la première phrase figu­
rant sous le titre "Fonctions" à la première page n'est 
pas très claire. 

60. Mlle GARCIA DONOSO (Equateur) appuie le 
projet de résolution, qui présente une utilité pratique 
indubitable dans la mesure où il regroupe en un seul 
document des éléments jusqu'alors éparpillés. 
61. M. QADRUD.,..DIN (Pakistan) dit à l'intention de 
la représentante de la France qu'il serait difficile de 
préciser la date à laquelle sera réexaminé le mandat du 
CPC. On pourrait tout au plus prévoir que le Conseil 
réexaminera ce mandat dès qu'il sera saisi du rapport 
du Comité spécial de la restructuration puisqu'il doit 
tenir compte des recommandations de celui-ci. 
62. A l'intention de la représentante du Nigéria, 
M. Qadrud-Din rappelle que le texte du projet de 
résolution ne fait que regrouper des textes existant 
déjà. La délégation pakistanaise pour sa part n'est pas , 
nécessairement parfaitement satisfaite de ce texte et 
elle reconnaît le bien-fondé de l'amendement du 
Nigéria, mais elle estime que ce n'est pas le moment 
d'ajouter àes éléments nouveaux au mandat du CPC. 
Cela pourra être fait au moment où le mandat sera 
réexaminé. 
63. Mlle BALOGUN (Nigéria) ne comprend pas très 
bien pourquoi son amendement serait irrecevable dans 
la mesure où il n'apporte rien de nouveau et ne change 
pas le fond de la question. 
64. Le PRÉSIDENT suggère que les auteurs du pro­
jet de résolution et les délégations intéressées se con­
sultent sur la mise au point d'un texte définitif. 

La séance est levée à /8 h 20. 

2005e séance 
Vendredi 14 mai 1976, à 11 h 15. 

Président : M. Siméon AKE (Côte d'Ivoire). 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies {fin) [E/5453/Rev.1 et 
Add.1, E/5476 et Add.1 à 3, Add.3/Corr.1 et Add.4 à 
13, E/5524 et Add.l à 4, Add.4/Corr.1 et Add.5, 
E/5633, E/5753, annexe; E/5792, E/L.1724, 
E/L.1725, E/NG0/43, E/NG0/45 et Add.1] 

1. M. MARSHALL (Royaume-Uni), présentant le 
projet de décision E/L.1724, déclare qu'un certain 
nombre de délégations se sont réunies après la séance 
précédente, afin d'étudier le type de projet de décision 
que devrait adopter le Conseil sur le point de 1 'ordre 
du jour à l'examen. Ces délégations ont pris pour base 
de discussion le document de travail no 1 et se sont 
efforcées d'y apporter le minimum d'adjonctions pour 
permettre au Conseil de s'acquitter de la tâche qui lui a 
été confiée par les résolutions 3341 (XXIX) et 3362 
{S-VII) de l'Assemblée générale. Elles ont également 
tenu compte du fait que le Comité spécial de la restruc­
turation des secteurs économique et social du système 
des Nations Unies a déjà entamé ses travaux et doit 
tenir une prochaine session en juin, sur laquelle il fera 
rapport au Conseil à la reprise de sa soixante et 
unième session. Le plus simple, en l'occurrence, est 

~/SR.2005 

donc que le Conseil examine les termes du rapport qui 
lui est demandé sur la résolution 3341 (XXIX) de 
l'Assemblée générale à la reprise de sa soixante et 
unième session, lorsqu'il étudiera le rapport du Comité 
spécial. La documentation soumise au Conseil au titre 
du point 5 de son ordre du jour présente un intérêt 
pour les travaux du Comité spécial et peut donc lui 
être utilement et pertinemment transmise. Les 
alinéas a et b du projet de décision contiennent 
d'ailleurs des dispositions à cet effet. Les alinéa c, 
d et e sont pour 1' essentiel identiques aux alinéas a, c 
et d du document de travail no 1, sauf quelques modi­
fications mineures. Par exemple, la référence à la 
soixante-deuxième session du Conseit, à l'alinéa d du 
document de travail no 1, a été remplacée par les mots 
"le plus tôt possible en 1977"; l'alinéa c du projet de 
décision fait également mention des délibérations de 
l'Assemblée générale à sa trente et unième session, 
dont le Conseil souhaitera certainement s'inspirer. 

, L'alinéa d du projet de décision proposé par le 
Royaume-Uni indique par ailleurs que 1' examen du rè­
glement intérieur devra avoir lieu à la session 
d'organisation pour 1977 et non pas à la soixante­
deuxième session, comme le prévoit l'alinéa c du 
document de travail no 1. L'alinéa e du projet de 

··.····"·-- -~ ~---.~-.-.. !"'•"""" ·-, .......... ~ ... -~ •. ~--"•·-..-~·-~· . '· __ .... .,....._ .. "",..._ ...... _,... ... _ ... -- ·~~~l"" ...... ,b ......... ~ ........... ~-
-- ; · .. - ' ·- ... 'i;,_ --· .~-........ ~.·---· -· ....... :..._, ___ ~--~~ .• ~ .... _ ___, 



108 Conseil économique et social - Soixli ntième session 
---··-----------------------·------------------
décision est identique à l'alinéa d du document de 
travail n° 1. 

2. Mlle BALOGUN (Nigéria) indique que plusieurs 
délégations intéressées, y compris la délégation 
nigériane, ont tenu des consultations officieuses sur le 
projet de résolution E/L.l725 et décidé de demander 
que les mots "selon que de besoin", figurant au 
paragraphe 2 du dispositif, soient supprimés et que la 
phrase introductive du paragraphe 2 de l'annexe au 
projet de résolution soit modifiée comme suit : ··Aider 
le Conseil économique et social à s'acquitter de ses 
fonctions de coordination au sein du système des Na­
tions Unies". Par ailleurs, à la page 3 de l'annexe, les 
mots "ci-après" ainsi que les cinq lignes suivantes 
décrivant la répartition géographique au sein du CPC 
devraient être supprimés, car aucune décision d'un or­
gane délibérant ne règle Ja répartition g~ographique 
actuelle. 

3. M. DRISS (Tunisie) indique que la délégation 
tunisienne peut accepter le texte du document 
E/L.l725 avec les amendements proposés par la 
représentante du Nigéria. 

4. M. NSUBUGA (Ouganda) appuie les amende­
ments nigérians. 

5. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) déclare 
que, si l'on adopte l'amendement de la première 
phrase du paragraphe 2 de l'annexe proposé par le 
Nigéria, il serait souhaitable de remplacer, dans la 
deuxième phrase, les mots "'s'acquitter de cette fonc­
tion" par les mots "s'acquitter de ces 
responsabilités", afin d'éviter la répétition des mêmes 
mots dans les deux phrases. 

6. M. QADRUD-DIN (Pakistan) déclare que la 
délégation pakistanaise n'a aucune difficulté à accep­
ter les amendements nigérians. Si la répartition 
géographique énoncée à la page 3 de l'annexe n'est 
pas fondée sur une décision d'un organe délibérant et 
si tout le monde est d'accord pour considérer qu'il est 
préférable de ne pas en préciser le détail, la délégation 
pakistanaise pourrait accepter la suppression proposée 
par le Nigéria. Cela dit, il serait tout de même souhai­
table qu'une décision soit prise à un stade ultérieur 
pour fixer la répartition géographique précise des 
sièges au CPC. Les auteurs du projet de résolution 
acceptent les autres amendements proposés, y com­
pris l'amendement au paragraphe 2 du dispositif, plus 
essentiel en fait que les autres. 

7. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) appuie les ob­
servations du représentant du Pakistan. Si, toutefois, 
la répartition géographique des sièges au CPC ne re­
.pose pas sur des dispositions expresses, il pourrait être 
sage de prendre une décision dès maintenant pour lui 
donner une base légale solide. Si la délégation 
nigériane insiste pour que soit supprimé, comme elle 
l'a proposé, l'énoncé de la répartition géographique 
qui figure à l'annexe, la délégation argentine se joindra 
à l'opinion générale du Conseil. 

8. M. TREVINO (Mexique) donne son accord au 
projet de résolution ainsi qu'aux amendements 
proposés et demande que ceux-ci soient adoptés pour 
apporter une nouvelle contribution au processus de 
restructuration en cours. 

9. M. STOFOROPOULOS (Grèce) accepte les 
amendements nigérians et propose que le projet de. 
résolution modifié soit adopté par consensus. 

10. M. VON RUCKTESCHELL (République 
fédérale d'Allemagne) déclare que sa délégation pour­
rait accepter la suppression des mots "selon que de 
besoin", qui figurent au paragraphe 2 du dispositif, à 
condition qu'il soit bien entendu que le réexamen du 
mandat du CPC s'effectue non seulement à la lumière 
des recommandations du Comité spécial, mais 
également en tenant compte des travaux et des 
réalisations du CPC. 

Il. Comme la question.du fondement juridique de la 
répartition géographique indiquée dans le document 
E/L.l725 a été soulevée, M. von Ruckteschell 
aimerait que le secrétaire du Conseil indique 
également quels sont les textes des organes délibérants 
sur lesquels reposent les autres dispositions du do­
cument. 

12. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) indique 
que le nombre des membres du CPC a été fixé par la 
résolution 1472 (XLVlll) du Conseil économique et 
social; que le mode d'élection des membres a été 
récemment remanié par la résolution 3392 (XXX) de 
l'Assemblée générale, que le Conseil a entérinée dans 
sa décision 139 (ORG-76) du 15 janvier 1976; que !a 
répartition géographique des sièges a, en fait, été 
définie par la résolution 1472 (XLVIII) du Conseil. 

13. M. AMIRDJANOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare que sa délégation n'a 
aucune objection à faire aux amendements proposés, 
mais souhaite insister sur la nécessité de maintenir et 
de garantir le principe de la répartition géographique 
équitable dans la version finale du projet de résolution. 

14. M. BAKER (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que sa délégation est disposée à adopter le projet de 
résolution, à condition qu'il soit bien entendu que la 
décision du Conseil ne porte pas sur la teneur du man­
dat du CPC, mais sur l'unification des textes qui le 
définissent actuellement. Puisqu'il existe des disposi­
tions régissant la répartition géographique des sièges 
au CPC, il est préférable de ne pas revenir sur cette 
question pour le moment. Le Conseil devrait plutôt 
prendre une décision lui permettant d'en traiter plus 
efficacement à une date ultérieure. 

15. M. QADRUD-DIN (Pakistan) note que, d'après 
les renseignements qui viennent d'être fournis par le 
secrétaire, la répartition géographique des sièges telle 
qu'elle est énoncée dans le projet de résolution est 
effectivement fondée sur la décision d'un organe 
délibérant. Puisque le Conseil s'occupe pour le mo­
ment de regrouper les dispositions existantes, 
M. Qadrud-Din suggère que la représentante du 
Nigéria reconsidère sa proposition de supprimer les 
dispositions de l'annexe relatives à cette question. 

16. Le PRÉSIDENT fait observer que la proposition 
nigériane tient compte de l'observation faite par le 
représentant de la Tunisie à la séance précédente, 
selon laquelle la composition actuelle du Comité est 
inéquitable. Une autre solution consisterait à attribuer 
aux Etats d'Afrique un siège supplémentaire au sein 
du CPC, ce qui porterait le nombre de ses membres 
à 22. 

17. Mlle BALOGUN (Nigéria) dit que sa délégation 
n'a pas d'objection fondamentale à l'égard de la sug­
gestion que vient de faire le Président. Il serait cepen­
dant préférable que la question de la répartition 
géographique soit tranchée au sein du CPC lui-,même. 
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C'est pourquoi la délégation nigérian~ a suggéré de 
supprimer tous les détails concernant la répartition ef­
fective des sièges entre les group~s régionaux. 
Toutefois, si le Con~eil souhaite attribuer aux Etats 
d'Afrique deux sièges supplémentaires au sein du 
CPC, la délégation nigériane pourra souscrire à cette 
mesure, les arrangements en vigueur, en vertu des­
quels les 46 Etats d'Afrique ne dispo~ent que de cinq 
sièges, étant de tait inéquitables. 
18. M. DRISS (Tunisie) dit que la solution la plus 
pratique consisterait à laisser de côté les détails con­
cernant la répartition géographique des sièges au CPC, 
à propos dl~ laquelle sa délégation a des réserves. Le 
Conseil ne peut espérer trouver une solution à la 
présente séance et doit donc reporter l'examen du 
problème. La délégation tunisienne pourrait cepen­
dant appuyer la proposition tendant à attribuer un 
siege supplémentaire aux Etats d'Afrique si un con­
sensus se dégage en ce sens. 
19. M. QADRUD-D1N (Pakistan) dit que sa 
délégation n ·a aucun~ difficulté à accepter Ja sugges­
tion tendant à ce que le Conseil décide d' accroitre le 
nombre des sièges attribués aux Etats d'Afrique au 
sein du CPC. Toutefois, comme le Conseil ne fait que 
regrouper des décisions qui ont déjà été adoptées par 
consensus, il serait normal que le projet de résolution 
E/L.1725 soit lui aussi adopté par consensus et que. 
conformément à la pratique établie, les délégations 
soient autorisées à formuler les réserves qu'elles au­
raient à propos de tel ou tel aspect du projet de 
résolution que le Conseil examinerait ultérieurement à 
une date appropriée. 

20. Le PRÉSIDENT fait observer que, si les disposi­
tions du projet de résolution E/L.l725 soulèvent des 
réserves de la part d'un groupe d'Etats, il serait sans 
doute préférable, à condition que le Conseil soit habilité 
à ce faire, de prendre dès à présent une décision sur la 
composition du CPC. 

21. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit que 
le Conseil peut bien entendu prendre toute décision 
qu'il juge utile à propos de la composition du CPC, 
puisque rien n'empêche un organe délibérant en train 
d'unifier ou de codifier des textes existants de prendre 
dans le même temps une décision de cet ordre. Au cas 
où le Conseil agirait dans ce sens, les dispositions du 
paragraphe 2 du dispositif seraient modifiées en 
conséquence. 

22. Les représentants de l'Argentine, de la Grèce et 
du Pakistan ont droit à des éclaircissements sur le 
point de savoir si la répartition actuelle des sièges au 
CPC se fonde sur un texte d'un organe délibérant. 
Lorsqu'il a établi, il y a quelque temps, les documents 
E/5493 et E/5752, le Secrétariat a, par inadvertance, 
omis de signaler les dispositions pertinentes qui 
avaient été adoptées il y a longtemps. Mais, depuis, la 
question de savoir s'il existe un texte a été soulevée au 
Conseil et, en vérifiant de nouveau les sources, le 
Secrétariat a retrouvé les dispositions de la résolution 
qui lui avaient échappé. 

23. M. BAKER (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
que sa délégation est disposée à accepter que soient 
unifiés les textes des organes délibérants dans lesquels 
est défini le mandat du CPC. Cela n'implique cepen­
dant pas qu'elle approuve telle ou telle proposition 
portant sur les modalités de fonctionnement du CPC. 

Le mandat du Comité sera réexaminé à une date 
ultérieure, peut-être au sein du Comité spécial, et la 
délégation des Etats-Unis n'est donc pas disposée, 
pour le moment, à entreprendre l'étude de questions 
précises, notamment de la répart!tion géographique 
des sièges. 
24. M. SAUNDERS (Jamaïque) dit que si le Conseil 
ne fait qu'unifier les textes existants des organes 
délibérants dans lesquels est défini le mandat du CPC 
et si la répartition actuelle des sièges au sein de cet 
organe repose sur des textes en vigueur, la délégation 
jamaïquaine n'a pas d'objections à faire figurer le 
détail de cette répartition dans le projet de résolution à 
l'étude. D'un autre côté, elie ne voit pas pourquoi le 
Conseil ne pourrait pas décider, séparément, de modi­
fier la répartition des sièges au sein du Comité; elle 
n'a pas non plus d'objections à ce qu'ün siège 
supplémentaire soit attribué aux Etats d'Afrique. 

25. Le PRÉSIDENT demande aux membres du 
Conseil s'ils· accepteraient d'augmenter le nombre de 
sièges attribués aux Etats d'Afrique au sein du CPC. 

26. M. AMIRDIVANI (Iran) pense que, si l'on aug­
mente le nombre des sièges attribués aux Etats 
d'Afrique, on devrait augmenter également le nombre 
des sièges attribués aux Etats d'Asie. 

27. Le PRÉSIDENT suggère que le projet de 
résolution soit adopté sous sa forme actuelle et que la 
question de la répartition géographique équitable soit 
discutée à une session ultérieure du Conseil. 

28. Mlle BALOGUN (Nigéria) propose de modifier 
comme suit le paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution : "Décide de réexaminer ce mandat, y 
compris la composition, fondée sur une répartition 
géographique équitable, du Comité du programme et 
de la coordination, à la lumière des recommandations 
du Comité spécia1 de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies''. 
Le texte relatif au mandat du CPC, figurant dans 
l'annexe au document E/L.I725, serait ainsi accep-
table. · 

29. M. QADRUD-DIN (Pakistan) dit que 
l'amendement nigérian est acceptable. Toutefois, il 
conviendrait de remplacer, dans le nouveau texte 
proposé pour le paragraphe 2, les mots ''y compris la 
composition, fondée sur une répartition géographique 
équitable, du Comité du programme et de la coordina­
tion" par les mots "y compris la composition". 

30. Mlle BALOGUN (Nigéria) dit qu'il est souhaita­
ble, pour plus de clarté~ de faire mention de la 
''répartition géographique équitable''. 

31. M. MWANGAGUHUNGA (Ouganda) estime lui 
aussi qu'il est souhaitable d'insérer une référence à la 
répartition géographique équitable. Le compte rendu 
analytique montrera que des réserves ont été émises à 
ce propos. 

32. M. STOFOROPOULOS (Grèce) déclare qu'en 
principe il appuiè vivement la proposition tendant à 

·réexaminer aussi la composition du CPC. 

33. M. BENHOCINE (Algérie) appuie l'amende­
ment que vient de présenter la représentante du Nigé­
ria, car il rf~flète la préoccupation des Etats d'Afrique 
en ce qui concerne la question de la représentation. 
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34. M. HART (Australfe) dit qu'il préférerait le texte 
plus concis présenté par le représentant du Pakistan, 
mais qu'il est prêt à accepter la version nigériane. Il 
suggère cependant de remplacer, dans le nouveau 
texte proposé pour le paragraphe 2, les mots "Comité 
du programme et de la coordination'' par le mot 
"Comité". 
35. M. TREVINO (Mexique) suggère que, pour 
éviter toute perte de temps, le projet de résolution, tel 
qu'il a été amendé, soit adopté immédiatement. 

36. M. WILSON (Libéria) et M. OLIVERI LOPEZ 
(Argentine) déclarent que leurs ·délégations acceptent 
l'amendement nigérian. 
37. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'entend pas 
d'objection, il considérera que le Conseil désire adop­
ter le projet de résolution E/L.l72.5, tel qu'il a été 
amendé par la représentante du Nigéria et par le 
secrétaire du Conseil, sans procéder à un vote. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été amendé 
oralement, est adopté [résolution 2008 (LX)]. 
38. M. QADRUD-DIN (Pakistan) déclare que sa 
délégation appuiera le projet de décision E/L.1724 à 
condition que, conformément à l'alinéa b, le Conseil 
examine le rapport du Comité spécial de la restructura­
tion des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies avant de se prononcer sur les termes du 
rapport sur la rationalisation des travaux du Conseil, 
demandé par 1' Assemblée générale dans sa 
résolution 3341 (XXIX). 
39. M. DRISS (Tunisie) et M. STOFOROPOULOS 
(Grèce) estiment que le projet de décision est 
acceptable. 
40. Mlle BALOGUN (Nigéria) déclare que sa 
délégation n'a aucune objection à formuler en ce qui 
concerne le projet de décision, mais propose que, à 
l'alinéa c, les mots "si possible~· soient ajoutés avant 
les mots "en 1977". 

41. M. TREVINO (Mexique) déclare que l'alinéa c 
devrait stipuler que l'examen devra être effectué au 
plus tard à la soixante-deuxième session du Conseil; il 
est en effet important de fixer une date précise. 

42. M. :MW ANGAGUHUNGA (Ouganda) considère 
que le projet de décision est acceptable. Se référant à 
l'alinéa b, il appuie l'opinion du représentant du Pakis­
tan. A propos de l'alinéa c, il pense que l'examen de­
vrait être effectué au plus tard en 1977. 

43. M. MARSHALL (Royaume-Uni) déclare que le 
texte du document E/L.1724 prévoit la souplesse et la 
·rapidité d'action nécessaires. Un examen effectué en 
1977 ne doit pas nécessairement être 1 'examen final et 
définitif. 

44. Mlle BALOGUN (Nigéria), se référant à 
l'alinéa c, déclare que, si l'inclusion des mots "si pos­
sible" n'est pas acceptable, les mots "en 1977" de­
y raient être supprimés. 

45. M. DRISS (Tunisie) propose que, à l'alinéa c, les 
mots "en 1977" soient remplacés par les mots "si pos­
sible au début de 1977". 

46. M. TREVINO (Mexique) estime que l'alinéa c 
doit préciser que l'examen sera effectué soit en 1977, 
soit à la soixante-deuxième session du Conseil. Il est 
important de fixer une date. 

47. M. QADRUD-DIN (Pakistan) reconnaît qu'il est 
essentiel de fixer une date. Il préférerait la soixante­
deuxième session du Conseil. 
48. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) demande à la 
représentante du Nigéria de retirer son amendement et 
propose de conserver tel quel l'alinéa c, puisque tout 
retard ne ferait qu'entraîner des frais supplémentaires. 
49. M. MARSHALL (Royaume-Uni) suggère que le 
texte existant soit maintenu, mais que l'on tienne 
compte des observations faites au cours de la séance et 
au cours des discussions qui se tiendront au sein du 
Comité spécial de la restructuration. 
50. Le PRÉSIDENT propose que le texte existant 
soit adopté et que les réserves qui ont été formulées 
soient consignées dans le compte rendu. 

51. M. TREVINO (Mexique), appuyé par M. MAR­
SHALL (Royaume-Uni), propose qu'à l'alinéa c les 
mots "de préférence à la soixante-deuxième session du 
Conseil" soient ajoutés après les mots "en 1977". 

52. Mlle BALOGUN (Nigéria) déclare qu'elle peut 
accepter l'amendement proposé par le représentant du 
Mexique. 
53. M. SCHUPPUIS (Togo) appuie le Président, qui 
a proposé que le texte du projet de décision E/L.1724 
soit adopté, étant entendu que les observations qui ont 
été faites à son sujet apparaissent dans le compte 
rendu de séance. 

Le projet de décision est adopté [décision 153 (LX)]. 
54. M. TREVINO (Mexique) déclare que sa délé­
gation se 'fait un devoir de coopérer au maximum 
aux travaux du Conseil, mais trouve étrange la 
procédure en vertu de laquelle un amendement qui a 
déjà été accepté par tous les membres du Conseil n'est 
pas inclus dans le projet de décision, mais simplement 
consigné dans le compte rendu de la séance. 

55. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a ainsi 
terminé l'examen de ce point. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (fin*) [E/5795, E/5798, E/L.l706] 

56. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d~objection, il considérera que le Conseil souhaite 
adopter le projet de décision figurant au paragraphe 2 
du rapport du Comité chargé des organisations non 
gouvernementales (E/5798), relatif à des demandes de 
statut consultatif et de reclassement. 

Le projet de décision est adopté [décision 154 
(LX)]. 

57. Le PRÉSIDENT attire l'attention des membres 
du Conseil sur la riote (E/L.l706) relative aux réunions 
communes du CAC et du CPC. · 

58. M. STOFOROPOULOS (Grèce) demande si la 
procédure visant au renforcement de la coopération 
entre le CAC et le CPC sera examinée lors des 
réunions communes. 
59. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) répond 
que cette question sera examinée lors des réunions 
communes. 

* Reprise des débats de la 1985c séance. 
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60. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil accepte que 
les réunions communes du CAC et du CPC se tiennent 
le 19 octobre 1976 au Siège de l'Organisation des Na­
tions Unies, comme proposé au paragraphe 2 du 
document E/L.1706. 

Il en est ainsi décidé [décision 155 (LX), alinéa b]. 
61. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) rappelle 
qu'à sa deuxième session, tenue à Lima en mars 1976, 
la Commission des ·sociétés transnationales a 
recommandé que le Secrétaire général, en consultation 
avec tous les Etats membres de la Commission, pro­
pose les candidatures de 12 à 15 personnes qui devront 
être approuvées par la Commission à une reprise de sa 
deuxième session convoquée à cette fin. Le Secrétaire 
général sera en mesure de soumettre ces candidatures 
enjuin 1976. M. Cordovez suggère donc, sous réserve 
de l'approbation du Conseil, qu'une réunion de la 
Commission soit convoquée au cours de la seconde 
moitié de juin 1976 pour examiner ces candidatures, 
afin que la Commission puisse présenter au Conseil à 
sa soixante et unième session un rapport complet sur 
sa deuxième session. 

62. M. DONNELL Y (Royaume-Uni) dit qu'à sa 
connaissance le Gouvernement du Royaume-Uni, qui 
est membre de la Commission des sociétés trans­
nationales, n'a pas encore été consulté par le 
Secrétaire général au sujet de ces candidatures. 
M. Donnelly se demande s'il sera possible de terminer 
les consultations avant la soixante et unième session 
du Conseil. 

63. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) déclare 
avoir reçu l'assurance que les consultations seraient 
terminées le 20 juin 1976. 

64. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil souhaite que 
la reprise de la deuxième session de la Commission des 
sociétés transnationales soit convoquée au cours de la 
seconde moitié de juin 1976 pour examiner les candi­
datures présentées par le Secrétaire général. 

Il en est ainsi décidé [décision 155 (LX), alinéa c]. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire 
de la soixante et unième session (E/L.1707, E/L.1709) 

65. M. CORDOVEZ (Secrétaire du Conseil) dit qu'ii 
est nécessaire d'apporter certains changements au pro­
jet d'ordre du jour provisoire (E/L.l709) pour tenir 
compte des décisions prises par le Conseil à la 
présente session. 

66. Tout d'abord, il fau! ajouter, conformément à la 
résolution 1987 (LX), un nouveau point 26 intitulé 
"Assistance au Mozambique". M. Cordovez suggère 
que, comme on l'a fait précédemment pour des points 
analogues, cette question soit examinée en séance 
plénière du Conseil à Genève. 

67. Deuxièmement, à propos du point 14 intitulé 
"Etablissements humains", c'est seulement l'examen 
des projets de résolution contenus dans le rapport du 
Comité de l'habitation, de la construction et de la , 
planification sur les travaux de sa neuvième session 
(E/5758), et non pas l'examen du rapport dans son 
ensemble, qui a été renvoyé à la soixante et unième 

session. Cela sera indiqué clairement dans la version 
finale de l'ordre du jour provisoire. 

68. Troisièmement, le rapport que doit établir le 
Secrétaire général conformément à la résolution 1985 
(LX) du Conseil relative aux catastrophes naturelles 
qui ont affecté Madagascar sera examiné au titre du 
point 23 intitulé "Assistance en cas de catastrophe 
naturelle ou d'autres situations revêtant le caractère 
d'une catastrophe". Cela aussi sera indiqué clairement 
dans la version finale de l'ordre du jour provisoire. 

69. M. Cordovez informe le Conseil que les rapports 
du Conseil du développement industriel et du Conseil 
des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies, 
mentionnés à propos des points 11 et 12 respective­
ment, ne seront pas achevés à temps pour la soixante 
et unième session du Conseil car les organes directeurs 
en question tiendront des reprises de leur session en 
automne. M. Cordovez rappeiJe à ce sujet que le Con­
seil a décidé de ne plus organiser de reprise de session. 
Toutefois, en 1976, il pourrait y avoir six points à 
examiner à la reprise de la session. 

70. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil désire adop­
ter le projet d'ordre du jour provisoire de la soixante et 
unième session (E/L.I709), compte tenu des modifica­
tions proposées par le secrétaire du Conseil et étant 
entendu que les points 10 et 12 seront examinés à la 
reprise de la soixante et unième session. 

Le projet d'ordre du jour provisoire de la soixante et 
unième session, tel qu'il a été révisé oralement, est 
adopté 1 [décision 156 (LX), alinéas a et b]. 

71. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le Conseil approuve la 
recommandation, qui figure au paragraphe 3 du docu­
ment concernant les arrangements relatifs à la soixante 
et unième session (E/L. 1707), tendant à ce que la ses­
sion soit ouverte le mercredi 30 juin 1976 à 10 heures; 
les arrangements concernant la partie de la session qui 
se tiendra à Abidjan, tels qu'ils figurent dans la 
section I du document; et le calendrier des travaux 
proposé par le Bureau pour la partie de la session qui 
se tiendra à Genève, tel qu'il figure dans la section II 
du document et compte tenu des modifications qui y 
ont déjà été apportées. 

Il en est ainsi décidé [décision 156 (LX), alinéa c]. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale (jill*) 

72. Le PRÉSIDENT indique au Conseil que, 
conformément à la résolution 1990 (LX) du Conseil, 
relative à la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, il tiendra des con­
sultations avec les groupes régionaux concernant la 
distribution et la composition du comité de 
16 membres qui sera chargé, entre autres, de mener à 
bonne fin les préparatifs de la Conférence mondiale, et 
informera le Conseil des résultats de ces consultations. 

73. L'examen du point 3 est ainsi terminé. 

. * Reprise des débats de la 2000e séance. 
1 L'ordre du jour provisoire annoté de la soixante et unième ses­

sion a été publié ultérieurement sous la cote E/5800. 

1 
1 
i 
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Clôture de la session 

74. Le PRÉSIDENT déclare que les décisions relati­
ves à la fourniture d'une assistance aux pays qui ont été 
frappés récemment par des catastrophes naturelles sont 
parmi les plus importantes qui aient été prises par le 
Conseil à la présente session. 

75. En outre, le nombre des délégations qui ont parti­
cipé aux débats sur l'assistance au Mozambique et ont 
appuyé le projet de résolution E/L.1716 montre claire­
ment l'importance attachée aux mesures courageuses 
prises par le Gouvernement de la République populaire 
du Mozambique pour appliquer les sanctions économi­
ques contre la Rhodésie du Sud. L'accueil réservé par 
le Conseil au rapport du Secrétaire général et à l'appel 
du Ministre adjoint des affaires étrangères de la Répu­
blique populaire du Mozambique en vue d'une assis­
tance urgente au Mozambique montre que la 
communauté internationale est déterminée à tout 
mettre en œuvre pour faire cesser le régime illégal en 
Rhodésie du Sud. 

76. En ce qui concerne la question de la restructura­
tion des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies, le Président estime que les membres 
du Conseil devraient procéder à des consultations 
avant la prochaine session afin de prendre en temps 
opportun les décisions qui s'imposent. 

77. Prenant la parole en tant que représentant de la 
Côte d'Ivoire. M. Aké exprime la reconnaissance de 
son p;ouvernement pour la décision du Conseil 
d'accepter son invitation de tenir une partie de la 
soixante et unième session à Abidjan. Le Président de 
la République de Côte d'Ivoire a écrit personnellement 
à tous les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
représentés au Conseil pour leur demander de se faire 
représenter au niveau ministériel à la session. Ce qui 
importera avant tout', cependant, ce sera évidemment 
les résultats auxquels on parviendra à cette session. 
78. Le Président déclare close la soixantième session 
du Conseil économique et social. 

La séance est levée à 13 h 5. 






